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H O  M M  E S 1 L L  U - S T R E S  

DE  L’A N C I E N N E  HOME.

D i , probos mores t/ocill jiti>entcc ,
D i, senectuti placidce gnietem ,
Gallicce genti datę remque } prolemque f 

Et decus omne.

Dieux ! donneż k la jeunesse docile , les 
"bonnes mceurs •, a la  trancjuille -yieil- 
lesse le repos; a la nation franęaise 
la puissance , un peuple nombreux , 
et tous les genres de gloire possible.

Hok. Poem. Secul.

DES

Tome II . 'A
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D E

V  I  R I S  I L L U S T R I B U S  

J J  R B I S R O M  jE.

Ł U C IU S  C O R N E L 1US S T L L A .

( sdiine itrlis conditce 665 ).

L u c i u s  C o r m e l i u s  S y l l a  patricio 
genere natus , bello Jugurthino 
Quosstor Marii fliit. Vitam antek 
lu d o , vino I i bi cli necjue incpiinatam 
duxerat: cjuapropter Marius moleste 
tu l i t , quód sibi gravissimum bellum 
gerenti tam delicatus Quaestor sorte 
obtigisset. Ejusdem  taracn , post- 
cjuum in Africam yenit, virtus eni- 
tuit. Bello Cimbrico lega tu s Consu- 
]*is bonara operam navavit. Consul 
ipse deinde factus, pulso in exilium 
^ la r io , adyersiis Mithridatem prc-
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D E S

H O  M  M E S  I L L U S T R E S  

D E  L ’ A N C I E N N E  R O M E .

L U C IU S C O R N E L IU S  S Y L L A .

( L ‘an de Romę 665 , apani J .-C . 88. )

L u c i u s  C o r n e l i u s  S y l l a ,  de 
FamiWe patrieienne , tut Questeur de 
M arius, emploje a la guerre contrę 
Jugurtha ( i ). Jusque - lk  il setoit 
Iivre au jeu, au vin , et n’avoit niene 
qu’une vie deshonoree par les de- 
bauches. Aussi M ariu s , charge de 
la conduite d’une guerre tres-peni-

( i ) La  familie de Sylla fut long - tems a se 
relever de la flelrissure que lui ayoit impr meft 
l ’exclusion de Rufin du Senat, pour avoir ea 
cliez lui dix livres pesant d'argent. Rufin etoit 
de cette familie ; Sylla est le premier apres lu i, 
qui ait pu paryenir au Consulat, c’est-k - dire, 
qu'eutrc ła flćtrissure de R ufin , arriyee l’an dc

A 3
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fectus e st ;  ac primum illius Regls 
praefectos duobus prseliis profli^a- 
vit : dein transgressus iu Asiain , 
Milhridatem jpsum fu d it ,e t  oppres- 
sisset, nisi adyersus Marium lesli- 
lw n s, qua!emcumque pacem roa- 
luisset componere. Mithridatem ta- 
mcn pecunia m ulctayit : Asiaaliisque 
proyinciis, quas occupaverat, dece- 
dere coegit, eumque paternis finibus 
eon ten tum esse jussiL

4  D E S  H O M M E S  I L L U S T R E 8

Sjlla  j^Ctipter motus urbanos cum

Rome 4775 et l ’elevation de Sylla ,  cn 664, ii 
s’est ecoulć 187 ans. Peut-etre Sylla n’ćchappa- 
t-il lui - meme k la continuation de l ’opprobr-2 , 
qu’a la faveur de la corruption des mceurs et du 
gouvernement, qui commenęoit k precipiter la 
B. ’publique vers sa ruinę.
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B E  LrA N C I E K  N E  R O M E , 5
ble , ne vit pas sans beaucoup cle 
chagrin^ que le sort 1 ui aYo\t c\onne 
pour Questeur nn homme aussi effć- 
mine. Sylia arrive en Afrique , ne 
tarcia pasa sc signaler par cle hel i cs 
accions. Lieutenant du ConsuI,il I u i 
fut cFnn grand seeours dans la guerre 
des Cymbrcs. II lut fail lu i-m em e 
Consul apres l’exil de Marius , et 
marcha contrę Mithridale. 11 com- 
menca par mettre en fu i te dans deux 
combats les generaux de ceR o i.E n - 
suite passe en Asie , il battit Mithri- 
date lui-meme , et 1’auroit entiere- 
ment soum>§ , s U ne se lut hate cle 
prevenir Marius , et de conclure une 
paix que!eonque avec Mithridale. Ił 
tira neanmoins de ee prince beaucoup 
d’argent, le forca de sorlir de 1’Asie 
et d’aulres provinces^ dont il s’etoit 
empare; il reduisit enfin Mithridale 
«:i se contenter des bornes de son 
pays ( i ).

Des troubles s etant eleves aRome , 
Sylia s’en apprccha avec son arnice 
yictorieuse. 11 se rendit maitre de tous 
ceux qui ayoient ele du parti de

( i ) II le forca de menie Fan 86 y d’al>andonfl.er 
ioute la Grece aux Romains.

A 3
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6 D E S  I I O M M E S  I L L U S T R I S S  

yictore exercitu Romam properavit. 
E o s ,  qui Mario favebant, omnes su- 
p e r a v it : nihil ii la yictoria fuit cru- 
delins. Sylla Dictator creatus novo 
et inaudito exemp!o tabulam pro- 
scriptionis proposuit, qua nomina 
eorum, qui occidendi essent, conti- 
nebantur : quumque omnium csset 
orta indignatio, postridie plura ctiam 
adjecit nomina. lngens caesorum fuit 
multitudo. Ssevitiae causam ayaritia 
etiam prtebuit , multóque plures 
propter divitias,quampropter odium 
victoris necati sunt. Civis quidam 
innoxius, cui fiindus in agro Albano 
erat, legens proscriptorum nomina , 
se quoque adscriptum vidit : Vae , 
inquit , misero mibi ; me fiindus Al- 
banus persequitur. Neque longe pro- 
gressus , a quodam agnitus et per- 
cussus est.

Depulsis prostratisqueinimicorurn 
par t i bu s , Sj^lla felicem se edicto 
appellayit: quumque ejus uxor ge- 
minos eodem partu tunc edidisset,

http://rcin.org.pl



Marius. Jaraais vietoire ne fut suivie 
de plus de eruautes. Sylla, cree Dicta- 
teur, propos a le premier, ęe qm ne 
s’etoit jamais fait, tme listę de pros- 
cription ,ou l’on yoyoit pubJiquement 
afEches les noms de tous ceux cjui 
etoienteondamnes a mort. Cc tableau 
ayant indigne tout le monde, le len- 
demain on vit de nouveaux noms 
ajoutes aux premierś. La multitude 
de ceux qui perirent fut considera- 
ble. L ’avarice du Dictateur servitd’ai- 
guillon a sa cruaute. L/on mit a m ort, 
parses ordres,beaUcoup decitoycus, 
plus a cause de leurs richesseś'*,’ nue 
par ressentiment contrę eux. Un par- 
tieulier innocent possedoit des terres 
sur le territoire cl’Al be. Comme il 
li soi t les noms des proscrits , il vit le 
sien du nombre: « Je  suis bien mal- 
» heureux, dit-il; ce sont mes terres 
» qui m’ont fait eondamner ». A deux 
pas de la , ayant ete ręconnu pour un  
p ro scrit , il tomba sous les coups d’un 
assassin.

Sylla , apresayoir chasse de Romę y 
ouy ayoir extermine ses ennemis , se 
fit appeler heureux  par edit. Dans le 
meme tem s, sa femme lui ayanc 
donnę deux enfans d’une meme eou-

A 4
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puerum Faustum puellamqne Faus- 
tam nominari yoluit. Tum  repente 
contra omnium expeetationem Dic- 
taturam deposuit, dimissisque 1 ic- 
toribus, diu in foro deambuiayit. 
Stupebat populns eum privatum vi- 
dens cujus modo tam formidolosa 
fuerat potestas : quodque non minus 
mirandum fu it ,  sua ei priyato non 
solum salus , sed etiam dignitas 
constitit, qui cives innumeros oc- 
ciderat. Unus tantum fuit adoles- 
cens , qui auderet queri , rcce- 
dentem usque ad fores dornus ma- 
Jedictis incessere. Cujus injurias Sylla 
patienti animo tu lit; sed domum 
ingrediens dixit : « Hic adolescens 
efficiet, ne quis posthac tale impe
rium deponat ».

8  D E S  H O  M M  E S  1 L L U S T  R E S
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che/il YOYilut cpieTehfant mfile portat 
Je nom de Faustus  ( 1 ) , et la filie celui 
de Fausta. II abdiqua aussi-tót laDic- 
ta tu re , au grand etonnement de 
tout Je monde; renyoja ses licleurs, 
et sepromena long-tems dans la place 
publicjue. Le peuple ne reyenoit pas 
de sa surprise , en considerant que 
celui dont Tautorite avoit ete ei-de- 
vanl si terrible, se promenoit en sim- 
ple particulier. Mais ce qui n’est pas 
moins inconcevable , e’est que le 
meurtrier d’une infinite decitoyens, 
ait conserye en simple particulier la 
raeme cUgmte , ct que person ne n’ait 
ose attenter a sesjours (2). Unjeune 
liomme seuJ osa elever la voix, et 
charger Sylia d’execrations, en le 
conduisant jusqu’a la porte de sa mai- 
son. SjllasoufTrit ces injures avec la 
plus grandę patience; il se contenta 
de dire , en rent rant ckez lui : « Ce 
» jeune liomme fera ciue desormais 
» aurun Dictateur lf  i milera mon 
» exemple ».

( 1 ) Termę latin qui signifie heureux.
(2 )  II faut remarquer qu’a cette epccjue , Sylia 

avoit inondó de £euves de sang, Romę et 1’Italie. 
II avoit fait perir plus de cent mille Romair.& 
dans 1ł’s conjbats; il avoit fait egorger cjuatre-

D E  L A K C I E K K E  R O M  E,  9

A 5
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1 0  D E S  II O M  M E S  1L L U S T R  E S  

S3lla deinde iii yillam profectus, 
rustieari et yęnando yitam ducert; 
coepit. Ibi morbo pediculari cor- 
reptus interiit, v ir ingentis animi, 
cupidus yoluptatum , sed gloriae cu- 
pidior; iilteris graeeis atque latinis 
eruditus, et yirorum litteratorum 
adeó amans , ut sedulitatem etiam 
mali eujusdam poetce aliquo praemio 
dignam duxerit: nam quum i Ile epi- 
gramma ipsi obtulisset, jussit Sylla 
prsemium ei statim d a r i , ea tamen 
le g e , ne quid postea seriberet. Ante 
yictoriam laudandus, in iis yerocjuae 
seeuta sunt mmquam satis yituperan- 
d u s : urbem enim et Italiam civium 
sanguine inundayit. Non solum in 
vivos sseyiit^sed nemortuis cjuidem 
pepercit. Nam C a i i Marii , cujus ,

vingt-dix Sćnateurs , dont quinze Consulaires et 
plus de deux mille chevaliers. Enfin il seroit dif- 
iicile de compter les villes sur lesquelles il avoit 
exercć ses yengeauces, en demantelant les unes, 
en detruisant les autres; il croyoit faire grace a 
relles dont il iTayoit que confisque les terres, ou 
rasę les forteresses.
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Sylla partit quelque tems apres 
pour sa maison de campagne (i) ;  i l y  
prit du gout pour la vie ehampetre, 
et la passoit a chasser. II mourut, 
attaque de la maladie pediculaire (2). 
Homine d un grand courage, il avoit 
encore plus aime la gloire que les 
plaisirs. II n’etoit pas moins habile 
dans les lettres grecques5 que dans 
les latines. II avoit une telle amitie 
pour ceux qui les cultiyoient, qu’il 
ne laissa pas sans recompense la cour 
assidue que lui faisoit certain mau- 
vais poete. Ce dernier lui ayant un 
jour presente une epigramme, Sylla 
l en fit payer aussi-tót, en lui recom- 
mandant neanmoins de ne plus rien 
ćcrire. Ŝ ii merita d ’etre Joue avant la 
victoire, jamais on ne blamera assez 
les horribles suites qu’il y  donnoit, 
puisqu’il remplit Rome et 1’Italie du 
sang de ses concitoyens. 11 ne fut pas 
seulement cruel envers les yiyans, 
il n’epargna pas meme les morts. 
Apres avoir fait retirer deleur tombe 
les cendres de M ariu s , il ordonna de

D E  L A N C 1 E N N E  I l O ME .  I I

( 1 )  A  Cumes.
( 2 ) II avoit soixante ans; son dec£s aniva Fan 

v.g Ronae 675, ayant J.-C . 78.

A 6
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etsi postea inimieus , aliquandó ta- 
men Qn?estor fuerat, erutos cincres 
in flumen projecit. Qua crudelitate 
rerum  praeclare ges ta rum gloriam 
córrupit.

L U C I U S  L U  Ć U L L U S .

( sinno urbis conditte 668 ).

Lucius L u c u l l u s  ingenio, doc- 
trina et yirtute claruit. In Asiam 
Quaestor profectus, huic proyinciće 
per multosannos cum laude praefuit. 
Postea Consul fhetus a cl M ilhridati- 
cum bellum a Senatu missus , opi- 
liionem omniurn, quae de yirtute ejus 
erat, yicit: nam ab eo laus impera- 
toria non admodum expectabatur , 
qui adolescentiam in pacis artibus 
consumpserat; sed inęredibi/is qua> 
dam ingenii magnitudo non deside- 
rayit tardarn et indoeilem usus dis- 
ciplinam. Totum iter consumpsit 
partim in percontando a peritis , par-

1 2  D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S

http://rcin.org.pl



D E  L A K  C 1 E N N K  R O M E .  l 3

lesjcttcr dansleTibre.Car apresayoir 
dabord etele Questeur de Marin s , il 
deyint parła suitę son ennemi \e plus 
cruel. Cette inhumanite ternitbeau- 
coup la g lo irede  ses belles aclions(i).

L U C I U S  L U C U L L U S .

( L ’an de Rome 668, avant J .-C . 85. )

L u c u l l u s  se distingua par son 
esprit , son sayoir et ses talens mili- 
taires.Etant parti pour TAsie en qua- 
lite deQuesteur , U merita des eloges 
pour la maniere dont il gouyerna 
cette province pendant plusicurs an- 
ne'es. Devenu ensuile Consul, il fut 
enyoye ])ar le Senat pour suiyre la 
guerre contrę Mithridate. Sa yaleur 
surpassa infiniment 1’opinion qu’on

( i ) Dans la crainte du traitement qu’il ayoit 
fait eprouver a Marius j  il avoit ordonne de łiruler 
Son corps 5 cependant il fut enterrć dans le cliamp 
de Mars. Ayant de Ty porter , le convoi s’arreta 
dans la place publique ou on prononca une oraison 
funebre. On en avoit charge , selon la coutume , le 
plus habile orateur du tems. II seroit fort a desirer
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tim in rebus gestis legendis. Habebat 
porró admirabilem quamdam rerum 
memoriam ; unde factum est, ut in 
Asiam doctus imperator venerit , 
cjuum essetRoma profectus rei mili- 
taris rudis.

Lucullus eo bello magnas ac me-

<jue cette oraison nous fut parvenue. Sans doute <jue 
la vile adulation a eu dans tous les siecles, les meines 
alimens et les memes causes pour oulrager la vć- 
rite , ou l ’exagerer sur la cendre ou plutót sur le 
nćant des puissans qui ne sontplus^ et que la mort 
remet, coimne le reste des kuuiains, k leur yeritable 
place.
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s’en etoit deja formee. Comme il 
,avoit passe sa jeunesse a cultWer les 
beaux arts dans le sein du repos ,on 
n’attendoit pas de Jui toutes les 
grandesqualitesqui conviennentaun 
G e n e r a l ; m a i s l ’i n c r o y a b l e e t e n d u e  d e  85™ n/ 
son genie n’eut pasbesoin deslongues 
et penibles lecons de l’experience. U Saiuste,h!f 
employa tout le tems de sa route*?™’” utm' 
a prendre d’exactes informations de 
tous cewx qui connoissoient bien les 
lieux , et a s’instruire parlaitement 
dans rhistoire. 11 avoit en outre une 
prodigieuse memoire pour se rap- 
peler tout ce c\\i’il ayoit vu ou lu.
De eette maniere, il arriva en Asie 
avec toutes les connoissances qu’il 
n’est pas permis a un General dsigno- 
rer, quoiqu’ilfut parti de Rome sans 
ayoir la moindre idee de Fart de la 
guerre.

Lucullus , dans celle qu’il soutint 
contrę Mitliridate , se signala par 
des aetions d’eclat, et dignes d’elre 
transmises u Ja poste'rit^. II defit 
Mitliridate en beaucoup de lieux et 
de circonstances.En Armenie, il vain- 
quit Tigrane ( i ) ,  l’un des plus puis-

D E  L A K  C I E M  N E  R O M Ę .  10

( i )  Ce prince 3 pendant yingt-cincj ans} n’avoit
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morabiles res gessit : Mithridatem 
saepe multis locis fu cl i t : Tigranem 
regum  maximum in Armenia v ic it , 
ultimamque bel Jo raanum magis no- 
]uit imponere, quam non potuit; sed 
ćilioąui per omnia laudabilis, et beilo- 
pene invictus pecuniae cupidini ni- 
mium deditus fu it , quam tamen ideo 
expetebat lit deinde per Iuxuriam 
effunderet : itaque postquam de Mi- 
tridate triumphasset , abjecta om- 
nium rerum causa , coepit delicate ac 
molliter v iv e re , otioque et luxu dif-

I 6  D E S  H O  M M E S  I L  L U S T R E S

jamais connu que la bonne fortunę ; aussi prenoit-ił 
ie titre fastueux de Moi des Rois. 11 se faisoit servir 
a table et accompagner a pied , L rsqu’il montoit k 
cheral par ceux qu’il avoit vaincus. 11 flt trancber 
la tete a celui qui osa lui annoncer le premier , 
que les Romains , apres avoir pa^se 1’Enplirate et 
leTigre , etoientau centre de ses etats. Lorsqu’enfin 
a la tete de ses troupes , il vit 1’arm . e romaiue , il 
dit : C'en est trop si ce sont la des ambassaJeurs , et 
tr>p peu , si ce son/ des sold ais.

Les Romains ne firent pas moins la plus borrible 
boueherie de 1'arme'e de ce prince, trop long-tems 
ayeugle par sa bonne fortunę et. ses llatleurs L ’an 
c.e Home 684-
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D E  L5 AN G I E M N  E R O M E .  I J

sans Rois a combattre •, et s’U ne mit 
pas a cette guerre la derniere main , 
cest qu’il en ent moins la vo\onte 
cjue le pouvoir. Recommandable au 
reste par w ille  bclles q u alit es , pres- 
qu’invincible dans les combats , il se 
]ivra trop a la passion de 1’argent; 
cependant , il n’aimoit a s’en procu- 
rer beaucoup , que pour le dissiper 
ensuite. II ne gardoit aucune mesure 
dans les depenses de luxe ( i ). Aussi,

( i )  Celles de sa table n’ avoient point de bornes. 
Les Romains ne faisoient, a -proprement parler , 
t[u’ un repas, c’ ćtoit a souper ;  leur diner n’etoit 
qu’une espece de dejeuner} pour se soutenir et se 

iaettre en etat d’attendre le souper, qui etoit ordi- 
nairement k trois heures , et meme deux ayant le 
coucher du soleil. Que l ’on juge de la durće de ces 
soupers ; il arrivoit tr£s-souyent de les pousser fort 
avant dans la nuit. Pour la proprele du corps et 
ćviter les maiłvaises odeurs , le bain prćcedoittou- 
joursle souper. Cum minus arcta premunt olidce coh- 
vivia caproe. Dans une precedente note sur les 
tamąues de laine, nous ayons donnę la raison des 
bains ( Voyez page 425). Au sortir du bain, on 
prenoit un habit plus ou moins leger , selon la sai- 
son; souyent le maitre de la rnaison les fournissoit 
tous magnifiqnes. La salle du repas s’appeloit 
tricUnium , parce que la table y  etoit enyironnee 
de trois lits; les tables , selon les tems, etoieat
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18  D E S  I I O M M E S  I L L U S T R R S  

fluere : magnifieeetimmenso sumptu 
villassedificavife>atc]uead earum usum 
mare ipsum vexavit. Nam in quibus- 
cłam locis moles mari in jecit; in aliis 
y e ió ,  suffossis montibus, mare in 
terras induxit: unde eum haud infa-

guarrees ou rondes ; mais le plus commun<?ment elles 
ont etó quarrees. Dans les premiers tems de la rćpu- 
blique , les Itomains mangeoient comrne nous t 
aesis; dans la suitę ils imit£rent les Asiatiques, et 
mangerent couches ; les dames , pour la decenee , 
couserverent long-tems 1’ ancien usage de manger 
assises d labie. On rangeoit un lit autour de cliacun 
des cótes de la table; chaque lit tenoit pout 1’ordi- 
naire trois personnes, quelquefois quatre et cinq , 
inais raremeut; les lits etoient couverts de tapis ct 
garnis de coussins pour les convives ; on cr^oit un 
roi dans lesrepas, il prescrivoit les loiy qu’on de- 
roit y  garder , et le nombre des coups qu’il falloit 
boire. Necregna vini sortiere talis, dit Horace , en 
•phrlant des enfers. Quelquefois on obligeoit a boire 
autant de coups qu’ i l y  avoit de lettres dans le nom 
de lapersonne dont on buvoit h la san te; les convives 
s’appuyantsur le coude gauche , se servoient de la 
main droite qu’iis aYoient lib rę , pour boire et pour 
umnger.
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apres qu’il eut triomphe de Mithri- 
date , il ne songea plus, en se debar- 
rassant de tout autre soin , qu’a 
s’abandonner a la bonne chere, a la 
mollesse et aux plaisirs. II employa 
denonnes sommes dłargent a faire 
batir de superbes maisons de carn- 
pagne. II mettoit meme la mer a con- 
tribution pour leur magnificence ; 
il la fit combler en certains endroits 
pour y eleyer des edifices. Apres 
ayoir perce des montagnes, il intro- 
duisit dans d’autres les eaux dfe 
TOcean. De-la , Pompee ne l’appe- 
loit pas , sans finesse plaisante , 
le Xerxes des Romains en robe 
longue ( 1 ). On sait que X erxes , Roi 
des Perses , fit construire un pont 
pour joindredeux mers; une tempete 
1 ’ajant renyerse par la yiolence des 
flots , Xerxes indigne commanda de 
donneralorstroiscentscoupsde fouet 
a la mer , et lui fu ^eter des cliaines.

D E  L A N C I E N N E  R O M E .  1 9

( 1 )  Togaius en latin , signifie un particulier re- 
vetu de la togę , qui ćtoit une robe longue, que 
les Romains portoient en tenas de paix.
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cete Pompei us yocabat Xerxem tr- | 
gatum. Xerxes en im Persarum Pvex , 
quum pontem in Hellesponto fecis- 
s e t , ct Ule tempestate ac fluctibus 
esset disjectus, jussit mari trecentos 
fłagellorum ictus infligi; et compedes 
dari.

Habebat Lucullus villam pros- 
pectu et ambulatione pulcberrimam , 
(]uo quum yenisset Pompcius , id 
unum reprehendit quód ea babita- 
tio esset quidem aeslate peramoena , 
sed hieme minus commoda yidere- 
tur : cui Lucullus : « Putas-ne, incjuit, 
me minus sapere quam hirundines , 
qua? adveniente bierne sedem com- 
mutant » ? Y ilłarum  magnificentiae 
respondebat epularum sumptus : 
quum aliquandó modica ei , utpote 
soli , coena esset posila , coquum 
grayiter objurgavi/ , eique excusanti 
ac dicenti se non debuisse lautum 
parare convivium , quod nemo esset 
ad coenam invitatuś : « Quid ais , 
inquit iralus Lucullus, an nesciebas

2 0  D E S  I I O M M  E S  I L L U - S T R E S
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(DE L ’A N C I E N K E  R O M E ,  2,1

Lucullus avoit une maison dc 
campagne admirable , pour le coup- 
d’oeil et la promenade. Pompee y  
ayant fait une yisite a Lucullus , la 
jugea charmante pour Fetć; mais 
il la trouya moins agreable pour 
l ’h’wer : « Pensez - vous , lui repar- 
« tit LueuUus , que ^aie moins de 
« preyoyance que les hirondelles , 
« qui , a I’approche de l ’hiver , 
« cherchent d’autres habitations » ? 
Les depenses desa table repondoient 
a la magnificence de ses maisons de 
campagne. Un jour qu’ il soupoit 
se u l, et que le seryice de sa table 
n’eto\t pas en consequence tres- 
somptueux , Lucullus en fit a son 
cuisinier, les plus amers reproches. 
L e  cuisinier s’excusa en obseryant 
qu’il n’avoit pas cru devoir preparer 
un grandsouper, ne voyant point d’in- 
yite's; « mauyaise raison , reprend
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Lucullum hodie ccenaturum esse 
apud Lucullum.

2 2  D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S

z ę U I N T U S  S E R T O R I U S .

( sinno urbis conditce 676 ).

Q u in t u s  S e r t o r i u s  ignobili loco 
natus , prima stipendia bello Cimbri- 
co fecit : in quo honos ei yirtulis 
causa habitus est. In prima adversus 
Cimbros pugna licet vulneratus, et 
equo amisso , Rhodanum flumen ra- 
pidissimum nando trajeeit, lorica et 
scuto retentis. Egregia etiam fuit 
ejus opera bello sociali : dum enim 
milium periculum re fu g it ; alter ei 
oculus effosus est : idque i Ile non 
deshonestamentum o r i , sed orna- 
mentum meritó arbitrabatur : dice- 
bat enim caetera bellicee fbrtitudinis 
insignia , ut arm illas, coronas-ve , 
nec semper, nec ubique gestari; se 
veró , quotiescumque iń publicum 
prodiręt, suse yirtutis pignus , vul-
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« Lucullus en colere : ne savois-tu 
<:< pas que Lucullus devoit aujour- 
« d’hu\ souper chez Lucullus »?

D E  L A N C I E N N E  R O M E .  2 3

Q U I N T U S  S E R T O R I U S .

( de Rome 676 avanł J.-C. 77 )•

Q u i n t u s  S e r t o r i u s  , d’extrac- 
tion obscure, lit , a la guerre des 
Cymbres, son apprentissage dans le 
metier des armes. Son courage lui 
merita , dans cette guerre , des dis- 
tinctions honorables. 1 1  ayoit ete 
blesse dans un premier combatcontre 
les Cvmbres, etayan tperdu sonclie- 
val , il passa a la irage le fleuye du 
Rhóne , sans abandonner sa cuirasse 
et son bouclier , malgre l ’extreme 
rapidite de ce fleuye. II se comporta 
de menie en braye militaire dans les 
guerres des allies. En meprisant tous 
les dangers , il perdit un oeil. Loin 
de regarder cet accident commeune 
diffbrmite pour son front, il jugeoit 
avec raison que la perte de son ceil 
etoit un agrement de plus. 11 obser- 
■yoit cjue les decorations de la yaleur 
militaire, telles que les Bracelets et
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nus scilicet ob Rempublicam ac- 
ceptum in ipsa fronte ostentare, 
nec quemquam sibi occurrere , 
qui non esset Jaudum suarum ad
mirale r.

Postquam Sylla ex bello Mithri- 
datico in Italiam reversus , coepit 
dominari , Sertorius qui partiuni 
Marianarum fu erat, in Hispaniam se 
contulit. Ibi yirtutis admiratione et 
imperandi moderatione Hispanorum 
simul ac Romanorum , qui in iis 
locis consederant, afjimos sibi con- 
c iliayit, magnoque exercitu collec- 
to , quos adyersus eum Sylla mise- 
rat duces profligayjt. Missus deinde 
a Sylla Metellus a Sertorio fusus 
quoque ac fugatus est. Pompeiuni 
etiam , qui in Hispaniam yenerat 3 
ut Meteilo opem ferret , leyibus 
prseliis lacessiyit Sertorius. Is enim 
non minus cautus quam acer Im -
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DE L’AK CIEMNE ROME. 20
les conronnes , ne pouyoient pas ae- 
compagner toujours, et par-tout, le 
heros ; mais que pour l u i , toutes les 
1'ois qu’ il se montreroit en public , 
la ptnie qu il avoit recue  au seryice 
de l ’etat, attesteroit a tous les re- 
gards son courage. II ajoutoit meme 
que personne ne pourroit se pre- 
senter a lui sans 1’adm irer, et le 
feliciter.

Apres que Sylia fut de retour en 
Italie, de la guerre contrę Mithri- 
date, et qu’il commenca a dominer, 
Sertorius, qui ayoit ete du parti de 
Marius , se retira en Espagne. 11 y 
fiit autant admirer des Espagnols et 
des Romains, son courage cjue sa. 
douceur dans Je commandement des 
troupes. II se concilia une estime 
generale , et apres ayoir rassemble 
une armee considerable, il batlit 
les generaux que Sylia ayoit enyoyes 
contrę l u i M e t e l l u s , qui leur suc- 
ceda , lut egalement battu et mis 
en ful te. Sertorius harce la avec le

I meme succes, en dfyerses escar- 
mouches, Pompee lui-meme , venu 
"ien Espagne pour seceurir Metellus. 
Sertorius, commandant non moins 
sage qu’intrepide, eyitcuicependant 

Tom, II ,
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perator universae dimicationis dis- 
crimen y itab at, quód imparem se 
uniyerso Romariorum exercitui sen- 
t ire t  : interim vero liostem crebris 
damnis fatigabat.

Qutim aliquandó Scrtorii milites 
pugnam inconsulte flagitarent , nec 
jam eorum impetus posset cohiberi , 
Sertoriąs duos in eorum conspectu 
equos constituit, praeyalidnm ąlte- 
r u m , alterum veró admodum exi- 
lem , et imbecillum : deinde equi 
infirmi eaudam a robusto juyene 
totam simul abrumpi jussit: yalidi 
autem equi singulos pilos ab imbe- 
cillo sene paulatim yelli. Irritus 
adolescentis labor risum omnibus 
m o y it : senex autem , quamvis tre- 
mula manu , id perfecit quod impe- 
ratum sibi fuerat. Quiimque milites 
non satis intelligerent quorsum ea 
res spectaret, Sertorius ad eos con- 
versu s : « Equi caudee, inquit , si- 
milis est hostium exercitus : qui 
partes aggreditur , facile potest
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avec soin une action generale , parce 
qu’il se sentoit moins tort en nombre 
que 1’armee romaine ; mais il ne 
laissoit pas de fatiguer lennemi par 
de łrequentes pertes.

Un jour que les soldats de Ser- 
torius le pressoient ayeuglement de 
donner bataiile, et qu’ il ne se yoyoit 
plus le rpaitre d’arreter cette im- 
petuosite, il sefitamener denx che- 
vaux, l’un tres-robuste , l’autre , au 
contraire, fort m aigre , et tres-foible. 
.11 ordonna ensuite a un homme 
vigoureux d’arracher toute la queue 
du cheval foible , et a un vieillard 
caduc de tir er un a un to us Jes crins 
du cheyal robuste. Les vains efforts 
du jeune homme firent rire tous ceux 
qui en e'toient temoins. Le yieillard, 
au contraire, quoique d’une main 
tremblante, paryint a remplir les 
ordres qu’il ayoit recus. Comrae les 
soldats ne comprenoient pas trop le 
but de ce qu,ils yoyoient, Sertorius 
se retournant vers e u x , leur dit : 
« L ’armee des ennemis ressemble a 
» la queue de ces chevaux. Si nous 
» rattaquons par partie, nous pour- 
» rons aisement la de'truire; mais

B z '

D E  i / a N C I E N K E  R O M E .  2.J
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opprim ere; contra nihil proficiet qui 
uniyersom conabitur prosternere ».

E ra t  Serjtorio cerva candida exi- 
miae pulchritudinis, quse ipsi magno 
usu.i fuit, ut obsequentiores ha beret 
milites. Hanc Sertorius assuefccerat 
se Yocanlem audire et euntemsequi. 
Dianae donum esse omnibus persua- 
s i t ,  seque ab eii m oneri, quae facto 
opus essent. Si quid durius yellet 
imperare, se a cerya monitum prse- 
dicabat , statimque libentes pare- 
bant. Cerva in quadam hostium in- 
cursione amissa est ac periissc  cre- 
dita : quod aegerrime tulit Sertorius. 
Multis post diebus a quodam homine 
inyenta est. Sertorius eum , qui id 
sibi nuntiabat, tacere ju ss it , cer- 
vamque repente in locum , ubi jus 
reddere solebat, immitti. Ipse vultu 
hilari in publicum progressus, dixit 
sibi in quiete yisum esse ceryam , 
quae perierat, ad se reyerti. Tunc 
cmissa ex composito cerya, ubi Ser-

http://rcin.org.pl



» mesuronS-nous avec elle toute cn- 
» tiere pour la tailler en pieces ,
» nous en serons yaincus >>.

Sertorius ayoit une biche d’une 
tres - grandę beaute. Souyent elle 
lui servit beaucoup pour ramener 
ses soldats a plus d’obeissance. li 
l’avoit accoutumee a reconnoitre sa 
yoix quand il Fappeloit , et a lc 
suiyre qtiand ii marchoit. 11 ayoit 
persuade a son armee que cette biche 
etoit un present que Dianę lui avoit 
fa it , et qu’elle lWertissoit de tout 
ce qu’il lui conyenoit d’entreprendre. 
S’ag\ssoU-\l de iatigues, de trayaux 
considerables, il ayoit soin de pre- 
venlr ses soldats que Ja biche les lui 
ayoit conseiJJes, et personne ne sy. 
refusoit. La biche , dans une certaine 
attaque , se perdit ; on crut meme 
qu’e lle<y ayoit p e r i : Sertorius en eut 
le plusgrand chagrin. Plusieurs jóurs 
apres elle lut trouyee par un Komme 
qui en donna la nouyelle a Sertorius. 
Celui-ci recommanda le silence sur 
cet eyenement, et ordonna aussi-tót 
a celui qui ayoit trouye la biche, de 
la conduire au lieu ou il ayoit cou- 
tume de rendre la justice. 11 se 
montra ensuite en public avec un

B 3
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torium conspexit , laeto saltu ad 
tribunal fe r tu r , ac dexteram seden- 
tis ore lambit: unde cłamor factus, 
ortaque omriium admiratio est.

3o D E S  II O M M E S  I L L U S T R E S

Victus postea a Pompeio Serto- 
rius pristinos mores mutayit, ct ad 
iracundiam deflexit. Multos ob sus- 
picjonem proditioniscrudeliter inter- 
fecit : unde odio esse coepit exerci- 
tui. Pvomani moleste ferebant, quód 
Hispanis magis quam sibi confid eret , 
hosque liaberet corporis custodes. In 
hac animorum aegritudine non dese- 
rebant Sertorium , quem necessa- 
rium sibi ducem judicabant , sed 
eum amare desierant. Deinde in 
Hispanos quoque sseviit Sertorius , 
quód ii tributa non tolerarent: ipse 
etiam Sertorius curis et laboribus 
fessus , ad obeunda ducis munia 
segnior , ad luxum et Iibidines de-
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front g a i , etil disoitqu’i\ avoit vn , en 
songe , sa biehe reyenir aupres de 
lui. Alors la biclie ayant ete Uchee , 
suiyant le mot donn e par le generał, 
des q u ’e l l e  appercut son maitre , eiie 
ne fk qi/un saut vers son tribunal, 
et se mit a lui 1 ech er la main. A  ce 
spectacle , des cris s’eleverent de 
toutes parts , et chacun fut dans 
l’admiratioń.

Yaincu dans la suitę par Pompee , 
Sertorius changea totalement de ca- 
ractere;il deyint sujet a Femporte- 
ment. II fit mourir plusieurs per- 
sonnes , pour ayoir ete soupconnees 
de trahison , ce qu‘i commenca a le 
ren dre odicuxason armee. Les soldats 
romains ne yoyoient pas, sans heaa- 
coup de peine, qu’ il leur accordoit 
moins deconfiancequ’auxEspagnols, 
et que ceux-ci formoient sa gardę. 
Mafgrecesdiyerschagrinsjestroupes 
n’abandonnoient pas Sertorius. Elles 
sentoient que ce generał leur ćtoil 
necessaire; elles n’avoient cesse cjue 
d’ayoir pour lui moins d’attachement.
II arriya cependant que Sertorius 
sevitcontrelesEspagnolseux-memes, 
pour n’avoir pas youlu fonrnir les 
contribulions demandees. Enfin, las

B 4
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elinayit. Q u are , alienatis omnium 
animis , jussa iraperatoris contem- 
nebantur; tandem facta adversus 
eum conjuratione, Sertoriu6 in con- 
yiyio a suis est interfectus.

C N sEU S P O M P E 1US M A G N U S .

( jinno nrlis conditce 647. )

CkAlUS Pompeius stirpis Sen a to- 
rise adolescens, in bello eivili se et 
patrem consilio servavit. Pompeii 
pater suo exercitui ob ayaritiam erat 
invisus. Itaąue facta est in eum cons- 
piratio. Terentius quidam , Cnaci 
Pompeii contubernalis , eum occi- 
dendum susceperat, dum alii taber- 
naculum patris incederent. Quae rcs 
juveni Pompeio coenanti nunciata 
est. Tpse nihil periculo motus, solitó
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des soucis et des trayaux de la 
guerre ; devenu moins actif pour 
remplir ses propres deyoirs de Ge
neral , il se livra au luxe et a toutes 
ses passions. Ses ordres ne fu rent 
płusrespectesdes soldatsdont il ayoit 
perdu Tamour et Festime. On con- 
jura contrę ses jours, et il futassassine 
dans un repas, par ceux-memes qu’il 
y  avoit inyites (r).

de l/ a n g i e n n e  r o m e . 33

C N EU S P O M P E E  L E  G R A N D ,

( L ’ an de Ronie 64.7, avant J . - C .  10 6 ) .

C n e u s  P o m p ę ' e ,  ne de parens 
Senateurs, eut assez de sagesse ,  
quoique jeune, pour sauver son perer 
et se conseryer lui-meme au milieu 
des desordres d’une guerre ciyile. 
L/armee haissoit son pere pour son 
ayarice; de la, il s’etoit formę contrę

( 1 )  Les Espagnols appeloient Sertorius, VAn- 
vihal des Romains ; son meurtre fut commis par 
un Perpenna, jaloux du commandement •, par un 
Aufidius , un Grecimts , un sintoinc , un Fabius. 
et un Manlius,  qui seryoient sous ce grand 
homme.

B 5

http://rcin.org.pl



S 4  d e s  h o m m e s  i l l u s t r e s  

hilarius bibit, et cum Terentio ea- 
dem , qua antea , comitate usus est. 
Deinde cubiculuin ingressus , clam 
subduxit se tentorio, et firmam pa- 
tri circumposuit custodiam. Teren- 
tius tum districto ense , ad lećtum 
Pompeii accessit , muUisque ictibus 
stragula percussit. Orta mox seditio- 
n e ,  Pompeius se in media conjecit 
agmina , militesque tumultuantes 
precibus et Jacrymis placayit, ac suo 
Duci reconciliayit.

Pompeius eodem bello ciyili par- 
tes Syllae secutus , i ta e g i t , ut ab eo 
maxime diligeretur. Annos tres et
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lui une conjuration. Un certnin Te
ren tius , qui logeoit dans la meme 
tente avec le jeune Pompee , s’etoit 
charge de le tu er , pendantque les 
autres conjures me t (roi en t le Fe u a 
cclle de son pere. Le jeune Pompee, 
en soupant, fut aycrtit de ce noir 
projet , et sans marquer le rpoindre 
trouble sur le danger de son pere, 
il hut avec plus de gaite que de 
coutume. II alTecta meme d’user , 
avecTerenlius,des memes attentions 
qu’auparavant. Etaht ensuite entre 
danssachambre pourse couchef, il se 
deroba secretement dc sa tente , et 
se hata de mettre bonne gardę au- 
tonr de celle de son pere. Presqu’au 
meme moment Terentius s^approcha 
du lit de Pompee avec une epee 
nue a la main. il frappa de plu- 
sieurs coups les matelas. La sedi- 
tion eclata aussi-tót: Pompee se pre- 
ci pita au milieu de la foule; appaisa, 
par ses prieres et par ses larmes , le 
tumulte des soldats, et les reconci- 
lia avec leur clief.

Pompee, dans la meme guerre ei- 
v i l e , ayant embrasse ie parti de 
Sylla, etoit parvenu a s’cn faire in- 
Uniment aimer. A l’age de vingt-trois

13 6
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viginti natus, ut Syllse auxilio veni- 
re t ,  paterni exercitus rellquias col- 
l e g i t , statimque Dux peritus exstitit. 
Illius magnus apud militem araor , 
magna apud omnes admiratio fuit : 
nullus ei Iabor taedio , nuila defati- 
gatio molestiae erat. Cibi vinique 
temperans, somni parcus inter mi- 
lites corpus exercebat. Cum alacri- 
bus saltu,cum ve!ocibuscursu, cum 
validis lucta certabat. Tum ad Syl- 
lam iter intendit, non per loca de- 
via , sed pałam incedens tres hostium 
exercitus,aut ludit ,aut sibi adjunxit. 
Quem ubi Sylia ad se accedere au- 
divit, egregiamque sub signis juven- 
tutem aspexit, desiliit ex equo , Pom- 
peiumque salutavit Imperatorem : 
deinceps ei yenienti solebat assur- 
gere de selia , et caput aperire : 
quem honorem nemini nisi Pompeio 
trilniebat.

Postea Pompeius in Si cii i am pro- 
feclus est, ut eam a Carbone Syllye
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d e  l/ a n c i e n n e  r o m e . 3 /
ans, il avoit rassemble les debris de 
Parmee de son pere pour yenir aa 
secours de Sylla, et des ee moment, 
il se montra lui-meme un habile Ge
neral. Aimant beaucoup ses soldats, 
il en etoit aussi sing*ulierement ad- 
mire; nul trayail ne lui causoit de 
decouragement; nulle fatigue ne le 
rebutoit. Ennemi de la bonne ehere r 
du yin et du sommeil, il partageoit 
tous les exercices du soldat, il se me- 
suroit de ineme ąvec les plus legers 
a la course , les plus harclis a sauter 
et les plus vigoureux a la lutle. 
Lorsqu’U dingea sa marehe yers- 
Sylla , ce ne fut pas par des chemins 
ni par des lieux ecartes , mais au 
milieu nieme de trois armees en- 
nemies qu’il mit en fuite, ou qu'il 
reunit a la sienne. Sylla ayant appris 
qu’ il s’approcboit, et ayant remarque 
la plus belle jeunesse sous ses dra- 
peaux , descendit de cheval et salua 
Pompee du titre de General. Dans 
la su i te, cjuand Pompee se pre'sen- 
toit a lu i , il se leyoit toujours de 
son siegey etsedecouvroitdevantlui; 
lionneur que Sylla ne rendoit jamais 
a d’autres qu’a ce grand Capitaine.

Quelque tenis apres, Pompee par
tit pour laSieile, afin de depouiller
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inimico occupatam reciperet. Carbo 
ćomprehensus , et ad Pompeium 
ductus est. Quem Pompeius , post- 
cjuam acerbe in eurn inyectus fuisset, 
ad sripplicium duci jnssit. Tunc Ule  , 

qui ter Consul fuerat , demisse ac 
muliebriter mortem cxtimuit: yoce 
flebiii pctiit , ut sibi alvum Ievare li- 
eeret, sicoue brevemmiserrimse vitae 
usuram rapuit, donec mi les moiae 
impatiens caput in sordido loco se- 
dentis amputayit. Longe moderatior 
fuit Pompeius erga Stbeniuin Sicu- 
lse cujusdam civitatis Principem . 
Q uum enim in eam ciyitatem ani- 
madyertere decrevisset, quae sibi ad- 
yersata fuerat, exclamavit Sthenins 
eum inique facturum , si ob culpam 
unius omnes plecteret. Interroganti 
Pompeio quisnam 5Ile unus esset? 
« E go , inquitSthenius, qui meos ci- 
ves ad id induxi ». Tam libera yoce 
delectatus Pompeius , omnibus etI ?
Sthenioipsi pepercit.
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Carbon qui s’etoit empare de ce gou- 
vernement, et qui etoit ennemi de 
SyUa. Carbon fut pris et amene a 
Pompee. Cedernier, apres lui avoir 
fait les plus durs reproches, ordonna 
de le conduire au suppliee. Quoique 
Carbon eut ete trois fbis Consul, il 
ne craignit pas moins -la mort en 
lachę, et comme une femme; il de- 
manda , avec les larmes aux yeux , 
qu’il lui fut permis de se retirer a 
l ’ecart pourquelques besoins de ven- 
tre.ll gagnaainsiquelques mi sera bies 
momens de vie , iusqu’a ce que le 
soldat, impattente de ne \e pas voir 
reparoitre , vint lui couper la tete 
surle  lieu meme ou il etoit assis, et 
peu honnete a iiommer. Pompeje se 
montra bien plus modere enversSlhe- 
nius, prince d’une certaine vi 11 e de 
Sicile ( i ). Comme elle avoit ete con- 
traire au General romain , et qu’il 
etoit pret a. sev\r contr’el\e , Stlie- 
nius s’ecria que ce seroit une ven- 
geance injuste de punir tout un 
peuple par la faule dJun seul homme. 
Pompee lui ayant demande quel etoit 
cet homme - la : « Moi , repondit

D E  L A N  C I E L N E  R O M E .  3 g

( i ) La yille d'Himera.
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Transgressus inde in Africam 
Pompeius, Iarbam Numidioe Regem, 
qui Marii partibus fayebat, bello per- 
secutus est. Intra dies quadraginta 
hostem oppressit, et Africam subegit 
adolescens quatuor et yigenti anno- 
rum. Tum ei litteraea Sylla reddilse 
sunt , quibus jubebatur exercitum 
dimittere , et cum una tantum legio- 
ne successorem exspectare. Id aegre 
tulit Pompeius : paruit tam en , et 
Romam reyersus est. Reyertenti in- 
credibilis multitudo obyiam ivit. Scyl
la quoque eum lsetus excepit, et 
Magni cognomine appellayit : ni- 
liilominus Pompeio triumphum pe- 
tenti restitit: neque ea reaproposito 
deterritus est Pompeius; aususqueest 
dicere plures solem orientem adora- 
r e , quam occidentem : quo dieto 
innuebat Syllse potentiam minui ,
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» Sthenius, qui ai engage mes" con- 
» ciloyens a embrasserun autre pąrti 
••> que le yótre ». Pompee tut si 
uoucbe de cette heroique łranehise, 
qu’il fit grace a Sthenius et a tous 
Jes habitans de Ja vilie.

Pompee pourśuivit ses eonquetes 
en Afrique. II decłara la guerre a 
Jarbas , roi de Nurnidie , et qui 
avoit ete du parti de Marius. 11 sou* 
mit en quarante jours cet ennemi; 
et il n’avoit que vingt-quatre ans , 
quand il se rendit martre de toute 
i’A f ’rique. łl recutalors, parunelettre 
de Sylia, un ordre de licencier son ar- 
mee,etd’attendre son successeur seu- 
I e f n en ta vec 11 n e } eg i o n (1). Ces or dres 
a (I! ige re 111 Po; n poe; i I o be itet revi n t u 
Romę. Une mullitude incroyable de 
citoyens viat au-devant de lui. S_ylla , 
lui-meme , le reeut ayec bonie , et 
lui donna lesurnom de Grt7/z^.Toute-

D E  I / A N C I E N  N E  R O M E .  4 1

( i)- Que d’exempl€S pareils 1’ histoire nous offre 
de fameux Capitaines toujours arretes au miiieu 
de leurs conquetes, par la ł>asse jalousie ou 1’i'n- 
trigue des cours , etquelles suites funestes accom- 
pagnent souvent ces disgraces! Des applications 
nous meneroient trop loin ; en remontant aux Car- 
tliaginois, nous voyons ce qu’il en a coute a cetle 
Republique pour avoir eontrarie et rappele Au-
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suam veró crescere. Ea voce audi ta , 
Sylla juvenis constantiam admiratus, 
exclamavit: T riu m ph et} triumphet.

Metello jam sen i et helium in 
Hispania segnius gerenti collega da- 
tus est Pompeius , ibique adversus 
Sertorium vario evenłu dimicayit. 
Jn quodam preelio maxiinu m su hi i t 
periculum : quum enim in eum vir 
vasta corporis magnitudine im])elum 
leeisset, Pompeius manum hostis 
amputavit , sed multis in cum con- 
currentibus, vulnus in lemore acce- 
p it , et a suis fugicntibus desertus in

nibal. Rome n’a jamais oublie les p'aies qu’elle 
avoit recues de ce Genćral; les malheurs se sont 
succedts, les tenis n’ ont point eteiut la haine de 
Rome , et Carthage a ć-te detruite.
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de  i / anc iehiTe  rgme.  43
fols il s’opposa k la demande de 
Pompee pour le triomphe. Cepen- 
dant Pompee n’abandotma pas sa 
pretention. II alla jusqu’a dire qu’ii 
y  avoit plus de mortels qui adoroient 
le soleil leva n t, que le couchant. 
Par cette distinction , il faisoit en- 
tendre que 1’autorite de Sylla d im i- 
nuoit, et quela sienne augm entoit;ce 
que Sylla ayant appris, il s’ecria, en 
admirant la fermete du jeune homme: 
Qii i l  triomphe , qu9i l  triomphe.

Metellus , deja v ieu x , ne poussoit 
pas la guerre en Espagne avec assez 
d’ardeur * Pompee iui tut donnę pour 
collegue. C’est la que le sort des 
armes se partagea entre Sertorius 
et iui. Dans un co m bat il courut le 
plus grand danger; un homme d’une 
ta il 1 e gigantesque s’etoit precipite 
sur lui. Pompee conpa la main a son 
adversaire; mais bientót, enyironne 
de beaucoup d’autres ennemis, il en 
rcęut une blessure a la cuisse , et 
tomba en leur pouyoirpar la lachete 
des siens qui ayoient pris la fu i te ; 
mais, contreson esperance , il eehap- 
pa. Les ennemis lui ayoient pris un 
clieyal d’une grandę ricbesse par 
l ’or et les caparacons qui le cou-
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hostium potestate erat. At j)raeter 
spem eyasit : illi scilicet eduumPom- 
peii auro phalerisque eximiis instruc- 
tum ceperant. Dum yeró praedam 
interse ahercantes parliuntur, Pom
peius illorum manus effugit. Al tero 
praelio quum Metellus Pompeio la- 
boranti, auxiłio yenisset, fususque 
esset Sertorfi exercitus> is dixisse 
fc rtu r : « Nisi ista anus superyenisset, 
ego hunc puerum yerbcribus casti- 
gatum Romam dimisissem ». Metel- 
lum anum appellabat f quia is jam 
senex ad mollem et efferrmiatam 
vitam deflexerat : tandem Sertorio 
jnterfeclo Pompeius Hispaniam re- 
eepit.

Quum Piratae marla om ma i u fes- 
tarent, et quasdam etiam Italiae ur* 
bes diripuissent, ad eos opprimendos 
cum imperio extraordinario , mis- 
sus est Pompeius. Nimiae yiri po- 
tentiąe obsistebant quidam ex optima- 
tibus , et imprimis Quintus Catulus ; 
qui quum in concione dixisset esse
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yroient. Pendant qu’ ils se disputoient 
pour le partage de cette proie , 
Pompee fut assez heureux pour s’eva- 
cier de leurs mains. Dans un autre 
combat, Pompee ne se trouyant pas 
a son aile , et Metellus s’etant porte 
de son cóte' pour le secourir ,on rap- 
porte qu’apres avoir battu l’armee dc 
Sertorius, il d it : « Si cetteyieille ne 
» s’etoit melee de la partie , j'aurois 
» enyoye cet en fant a Ronie , bien 
» corrige ». II appeloit Metellus une 
'jdeille, parce qu’a son grand age, il ne 
menoit )lus qu’une vie rnolle et eiłe- 
:minee. Ę n f in , apres la mort de Ser
torius, Pompee remit \’Espagne au 
pouyoir des Romains.

Les Pirates infestoient toutes les 
mers. Comme ils avoient deja pille 
eertaines v\Ues dTtalie , on enyoya 
Pompee avec un pouyoir extraor- 
dinaire pour leur don ner la chasse. 
Quelques-uns des principaux Se- 
nateurs , et en particulier QuLntus 
Catuhis y s’opposoient a ce qu’on lui 
accordat un semblable pouyoir. 
Comme Quintus ayoit dit dans fas-
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quidem preeclarum yirum Cnaeum 
Pom peium , sed non esse uni omnia 
tribuenda, adjecissetque: «Si quidei 
acciderit, ecquemnam in ejus locum 
substituetis »? Acclamayit uniyersa 
concio: « T e  ipsum , Quinte Catu- 
le ». Tam honorifico ciyium testimo- , 
nio yictus Catulus e concione disces- 
sit. Pompeius, disposito per omncs 
maris recessus nayium praesidio, bre- 
vi terrarum orbem illa peste libera- 
yit : praedones multis- locis yictos 
fudit: eosdem in detLitionem acccptos 
in urbibus et . agris procul a marł 
collocavit. N ihil h ic  yictoria cele- 
rius: nam intra quadragesimumdiem 
Piratastoto mari expulit.

Confecto bello Piratico, Cnaeus 
Pompeius contra Mitliridatem pro- 
fectus est , et in Asiam magna cele- 
ritate contendit. PraeJium cum Rege 
consererecupiebat, nequeopportuna 
dabatur pugnandi facultas ,  quia Mi- 
thridaies interdiu castris se contine-
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siemblee , que Pompee etoit a-la-verite 
un p'ersonnage distingue , mais qu’il 
ne ralloit pas lout reunir en lui •, qu’il 
avoit ajoute: « Et s’il arriyoit quel- 
» qu’accident, qui est-ce qui le rem- 
» phiceroit » ? « Yous-meme, Quintus 
» Catulus j siecria toutel’assemble'e ». 
Alors Catulus , vaincu par une ac- 
elamation qui lui etoit si honorable , 
ret rac ta son avis. Pompee netarda pas 
a purger la terre du fleau des Pi- 
rates , en placant en station des vais- 
seaux pour veiller sur toutes les 
mers a la surete de la navigatiom 
11 defit lui-meme ces bngands en 
plusieurs rencontres. Eorsqu’Us se 
rendoient, il les dispersoit dans des 
v i i les et des carnpagnes eloignees 
de la mer. Rien ne fut sitót ter- 
minę que la guerre des Pirates. 
Leur expulsion de toutes les mers 
fut consommee en quarante jours.

Apres cette expeditio 11 terminee , 
Pompe'e se bata de passer en Asie , 
pour y joindre Mithridate. 11 bruloit 
du desir de mesurer ses armes avec 
celles de ce Roi dans une bataille ran- 
gee; mais il nen trouyoit pas 1’occa- 
sion, parce que le jour, Mithridate ne 
sortoitpas de soneamp, et qu’i l ja u -

D E  L A N C i E N N E  R O M E .  Ą J
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bat , noctu yero lumd tutum erat 
congredi cum hoste in locis ignotis. 
Q.uadam tamen nocte Mithridateni 
Pompeius aggressus cst. Luna magno 
fiiit Romanis adjumento: nam quurn 
eam Romani a tergo haberent, um- 
brae corporum longius projeciae ad 
primos usque liostium ordines perti- 
nebant : unde deeepti Regii milites 
in umbras, tanquam in propinquum 
liostem tela mittebant. Victus Mi- 
thridates in Pontum profugit. Ad- 
yersus eum filius Pharnaces rebella- 
v i t ,  qui occisis a patre fra tribus 
vi(ae suae ipse timebat. Mithridates a 
filio obsessus venenum sumpsit,quod 
quum tardius subiret, quia adyersus 
yenena rnultis antea medicaminibus 
corpus lirm ayerat, a milite Galio 
yolens interfectus est.
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roiteu de l ’ imprudence d’en venir ,la 
nu it , aux mains avec un ennemi re- 
tranche dans des lieux qui n’etoient 
connus que de lui. Cependant cer- 
taine nuit Pompee se determina a 
attaquer M ithridale. Cette n u it ,  la.
June fut infiniment fayorable aux 
Romains ; c a r , comme elle luisoit £ ’<*» J* 
derriere eux , les ombres de leurs a°'™t 
corps se prolongeoient ainsi jus-70 . 

qu’aux premie.rs rangs des ennemis, . 
ce qui trompoit les soldats de Mi - de rlrgiiT, 
thridate qui lancoient leurs traits p™ce Ąest 1 1 1 * 1 poetes Iciłins.dans Jes ombres , comme dans au- 
tant de corps qu i\s croyoient pres 
d ’eux. Mithridate , yaincu , s’enfuit 
dans la Bithynie. Pharnace, son fils, 
se revoIta contrę lui. II sayoit que 
son pere ayoit fait mourir ses freres, 
et ce prince craignoit pour sa propre 
vie. Mithridate assie'ge par son fils, 
prit du poison. Comme le breuyage 
n’agissoit pas assez promptement, 
parce que depuis long - tems Mi- 
tridate ayoit accoutume son corps a 
resister aux effets memes du poi
son |>ar beaucoup de remedes dont 
il faisoit usage , il s’exposa vo on- 
tairement a la mort qu’il recut de la 
main d’un soldat gaulois.

Tome II. C
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Pompeius deinde Tigranem Ar- 
meniae Regem , qui Mithridatis par- 
tes secutus fuerat, ad deditionem 
compulit; quem tam eaad genua pro- 
cuinbentem erexit , benignis yerbis 
recreayit , et in regnum restituit ; 
aeque pulelirum esse judicans et yin- 
cere Reges et facere. Tandem rebus 
Asiae compositis in ItaJiam rediit. Ad 
urbem vcnit non , ut plerique timue- 
ran t, armatus, sed demisso exercitu, 
et ter li u m triumplium biduó duxit. 
Insignis fuit multis noyis inusitatis- 
que ornamentis hic triumphus ; sed 
11 i /ii 1 illustrius yisum , quiun quod 
tribus triumphis tres orbis parles 
dcyictce causam praebuerunt : Pom- 
peius enim , quod antea contigerat 
nem ini, primo ex Africa , iterurn ex 
Europa, tertio ex Asia triumphayit, 
felix ojjinione hominum futurus , si 
quem gloriae , eundem yitse finem 
habuisset, nequeadversam fortunam 
esset expertus jam senex.

5 0  D E S  II O M  M E S  I L L U S T R E S
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Pompee soumit ensuite Tigrane , U a n  de
Roi d’A r menie , qui avoit soutenu Rome 769°j i • t - • • ai’anl J.-c.Mithridate. Lomrae ce roi se ]ettoiU3.
a ses genoux pour les embrasser , iiorace ,
Pompee Je relevra ayec des paroles F°ile b!!',1’

j  .  1 |  i ,  i  .  tres -  celebre
plem es cle bonte, et iui renclit sonparia subji- 
royaume. II pensoit qu’il n’etoit pas ™{t* d* S€S 
moins glorie u x pour lui de yainere e leg a n t ° s<de  

des Rois , que d’en faire (i). Enfin , ŝ  S°iyres,
\ . 1 , '  i ' a • • i ’a m o raleapres avoir tout re^le en Asie , il ch arm an t*  

repassa en Italie. II rentra dansde ses EPi~
T )  i  ,  i  .  tres ,  et lel\ome, non les ar mes a la mam , g(:flt er(jU!S 
comme on l’avoit craint, mais apres des,., lc?ons, i- f r Ti . qu’il donnęayoir congedie son armee. Ił recut a tous les 
pour \a troisiem e iois les honneursś™* d e  l e t ~

i . • i i  i • tres dans soncłu triomphe , pendant deux jours. ytrt poe-Ll. 
Ce t r io m p h e  fut remarquable parun?^* 
eclat nouveauet particulier; mais ce 
qui parut leplus honorable pour Pom
pee, futlasingulariteque trois parties 
de la terre ayoient ete chacune pour 
lui la matiere de ses trois triomphes.
E n  e ffet, ce qui n’etoit arriye a per- 
sonne ayant lu i, Pompee triompha 
d’abord pour Y A jriyu e  , subjuguee 
par ses armes ; ensuite pour VEu- j4n 
ro p c , et la troisieme i bis pour VAsie.Romt} 6qs >

aoant J> -C .
___________________________________________________ 65.

L a  S y r ie
( i )  L ’ an de Rom e 690 , avant J . - G .  63 , mort deuient une 

de ce prince. prooince desKomains.

I)E LAN C 1EN N E ROME. 5 I
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Postea orta est inter Pompelum 
et Csesarem gravis dissensio , quód 
hic superiorem , il le veró parem ferre 
non posset : et inde helium  civile 
exarsit. Csesar cum infesto exercitu 
in Italiam venit. Pompeius relicta 
nrbe ac deinde Italia i psa , Tliessa- 
liam petiit, et cum co Consules Se- 
natusque omnis : qu«m insecutus 
Caesar apud Pharsaliam acie fudit* 
Victus Pompeius ad Ptolemseura 
Alcxandrias Regem , cui tu to ra  Se
natu datus fu erat, p ro fu g it ; sed i Ile 
Pompeiuminterfici jussit.LatusPom- 
peii sub oc.ulis uxoris et liberorum 
inucrone confossum e s t , caput abscis- 
sum , truncus in Nilum conjectus. 
Dein caput yelamine inyolutum 
ad Csesarem delatum est , qui eo 
viso lacrymas fu d i t , et illud multis
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de  i/ a n c i e n n e  r o m e . 53
Pour etre place au nombre des heu- 
reąx dans 1’opinion des hommes , 
il auroit tallu que sa vie se terminat 
avec sa gloire , et que deja parvenu 
a la yieillesse, II n’eut point eprouye 
de reyers de Ja fortunę.

Ces,revers eurent pour principe 
la mesintelligence considerable qui 
s’eleva entre lui et Cesar. Le premier 
ne pouyoit pas souffrir de superieur ; 
le second ne youloit point d ’egal . a cant J.-Ć. 
De - la , on vit srallumer le feu4®* 
de la guerre eivile. Cesar entra en 
Italie avec une armee ennemie.
Pompee alors sorlit de Rome et de 
1’Italie meme avec les Consuls , et 
tout le Senat , pour passer en Tlies- 
salie. Cesar ly  su iv it , et le battit 
dans les plaines de Pharsale. Pom
pee, vaincu , se retira aupres de Pto- 
lome'e , Roi d’Alexandrie , auquel le ,
Senat Payoit donnę pour tuteur; mais 
Ptolomee donna des ordres pour le 
faire mourir. 11 eut le flanc perce 
sous les je u x  de sa femme et de ses 
enfans ( i ). Sa tete fut coupee, et

( i  ) II  achevoit la  58 annee de son a g e ; ce fu t 
le  27 septem bre, l ’an de R om e 704 , la  -yeille de 
ran n iy ersa irs  de sa naissance, e td u  jo u r  ou guelcjues

C 3
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pretiosissimisque odoribus creman- 
dum curayit.

Is fuit v|ri praestantissimipost tres 
ConsulatuSet totidem triumpbos vi- 
tae exitus. E*ant in Pompeio multae 
ae magnae yirtutes , ac prćecipue ad- 
miranda frugalitas. Quum ci aegro- 
tanti prascepissetMedicus, ut turdum 
ederet, negarent autem servi cam 
avem usqu am aestiyo tempore posse 
reperiri , nisi apud Lucullum , qui 
turdos domi saginarefc, yetuit Pom- 
peius turdum inde peti : Medicoque 
dixit : «Ergó nisi Lucullus perditus 
deliciisesset, non yiyeret Pompeius »? 
aliam avem , quae parabilis esset, sibi 
jussit apponi.

annees aupararant i l  avoit glorieuscm ent triom phś 
des pirates et de M ithridate. Que de tristes reflexions 
s’a ccu m u len tic i, p ou r a in sid ire  d’ elles-raemes , sur 
les derniers momens de ce grand immnae !
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son corps jete dans le NU. Sa te te 
enyeloppee d’un vo’de , tut ensuite 
envoyee a Cesar q u i, en la voyant, 
repandit des larmes , et la fit bruler 
avee une cjuantite prodigieuse de 
par fu ni s les plus precieux.

T elle  fut la (in de ce grand 
homme, apres trois Consulats etąu- 
tant de triomphes. La naturę avoit 
comble Pompee des plus rares qua- 
lites. II etoit sur-tout d ’une a dm i rabie 
łrugalite. Son medeein , dans une 
eertaine maladie , lui ayant ordonne 
de manger une g r iv e , et ses esclayes 
assurant qu’on ne la trouyeroit que 
chez Lucullus, parce c\ue cet oiseau 
n5etoit nulle part pendant Vete , et 
que Lucullus en faisoit engraisser 
chez lui , Pompee deTendit qu’on lui 
fit yenir aucune griye de chez Lu
cullus , et dit a son medeein : « Pom- 
« pee cesseroit donc de vivre , si 
« Lucullus ne se ruinoit pour les 
« plaisirs de la bonne cbere » ? 11 
commanda de lui seryir un oiseau 
qu’il fut possible de trouyer ailleurs.

D E  L \ A N C I E N N E  R O M E .  55
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Y ir is  doetis magnum honorem 
habebat Pompeius. Ex Syria dece- 
dens, confecto bello Mithridatico y 
quum Rhodum venisset , nobilissi- 
mum philosophum Posidonium cu- 
piit audire : sed quum is diceretur 
tunc grayiter gegrotare , quod maxi- 
mis podagrae doloribus eruciabatur ,  
voluit saltem Pompeius eum visere. 
M oserat, u t ,  Consule aedes aliquas 
ingressuro, Lictor fores yirga percu- 
teret , admonens Consulem adesse : 
at Pompeius yetuit fores Posidonii 
percuti , honoris causa. Quum et 
yidit et safutayit, moleste se ferre 
dixit, quód eum non posset audire. 
At i l le :« Tu  v e ro , inquit, potes, nec 
committam ut dolor corporis effi- 
c ia t , ut frustra tantus yir ad me ve- 
nerit». Itaque cubans grayiter et co- 
piose disseruit de hoc ipso : nihil esse 
bonum nisi cjuod honestum esset, et 
nihil malum dici posse quod turpe 
non esset. Quum yeró dolor inter- 
duin acriter eum pungeret , ssepe

56 D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S
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Pompee mapquoit aux sayans la

J)lus grandę estime. En revenant de 
a Syrie , apres ayoir termine la- 
guerre contrę M ithridate, il passa 

par Rhodes , ou il desira entendre 
Je philosophe Posidonius qui jouis- 
soit de Ja plus haute reputation. On 
lui dit qu’il etoit alors dangereuse- 
ment malade, et tourmente des dou- 
leurs les plus aigues de la goutte. 
Pompee youlut au moins le voir ; 
il etoit de coutume , lorsqu’un Consul 
entroit quelquc part, que le licteur 
qui Taceompagnoit, frappat trois fois 
de sa baguette , la porte , en aver- 
tissant que \e Consul etoit present. 
Pompee , par consideration pour 
Posidonius, ne perm it pas de frapper 
a sa porte suiyant Fusage. Pompee 
yoyant le philosophe , dit , apres 
]’avoir salue , qu’il etoit bien fache 
de ne pouyoir l’entendre : « Yous 
« m’entendrez ,repondit Posidonius, 
« je ne soufinrai pas que les douleurs. 
« de mon corps priyent un si grand 
« homme de ce qu’il desire , et 
« qu’il m’ait inutilement rendu vi- 
« site ». Alors Posidonius , quoique 
dans son lit , traita avec beaucoup 
de grayite et d’etendue ce principe

d e  l/ a n c i e n n e  R O M E .  5 7
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dixit : k Nibil agis , dolor , quamvis 
sis molestus ; nunąuam te esse ma- 
lum confitebor ».

C J I U $  J U L I U S  C J E S A R .

{udimo urbis conditce 665).

Caius J u l i u s  (Lesar nobilissimd 
genitus familia , annum agens sex- 
tum et decimum , patrem amisit: pau- 
16 post Corneliam duxit uxorem , 
cujus cum pater esset Syllse inimi- 
cus , voluit SjUa Csesarem compel- 
lere , ut eam dimitteret; neque id 
potuit efficere. Ob eam causam Cse- 
sar bonis spoliatus , quum etiam ad 
mortem qusereretur , mutata vesle , 
noctu elapsus est ex urbe, et quan*
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de morale , « Que le vra i bien eon- 
« sisle dans la r c r t u , et qu’il a y  a 
« de m ai que dans le vice  ». Comme 
les douleurs de la goutte lui fai- 
soient sentir de tems en terns les 
pointes les plus vives , il s ’ecrioit 
souvent: « O douleur! que!qu impor- 
« tune que tu sois, tu metourmentes 
« enyain ; jamais tu ne m’arraeheras 
« 1’ayeu que tu sois un mai ».

D E  l ’a N C I E N N E  R O M E .  5 p

C A I U S  J U L I U S  C E S A R .

£ L ’an de Rome 665 , aęant J<-C. 98) .

C a i u s  J u l i u s  C e s a r  ,, issu 
d’une tres - noble familie , perdit 
son pere a l ’% e  de seize ans. Peu 
de tems apres , il prit pour femme 
Cornelie; comme son pere eloit en- 
nemi de Sylla , ce dernier youlut con- 
traindre Cesar a la repudier ( i ) ; 
mais Cesar le retusa conslamment

( 1  ) Par la  suitę il eut si m auvaise rćputation 
sur la  fidelite con ju gale , qu ’ on disoit de l u i , qu il 
etoit le mciri de toules les fe m m e s  , et la fem m e  de 
tous les maris. II ne se perm it pas m oins de dire ,

C 6
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quam tunc quartanae morbo labora- 
r e t ,  prope per singulas noctes late- 
bras commutare cogebatur : sic quo- 
que comprehensus a Syllae liberto , 
vix data pecunia evasit. Postremó 
per proximos suos veniam impetra- 
v i t , diu repugnante Sylla , qui quimi 

n deprecantibusornatissimis virisdene- 
gasset, atque iIIi pertinaciter conten- 
d e re n t , expugnatus tandem dixit 
eum , quem salyum tantopere cupe- 
rent, aliqnandó optimatum partibus, 
quas simul delendissent, exitio fu
turum , multosque in eo puero inesse 
Marios.

Caesar, mortuo Sylla et compo- 
sita seditione ciyili , Rhodum sece-

en rćpudiant Pompeja surprise avec Claudius ,  qu’il 
ne falloit pas mćme <jue la femme de Cesar fu t  
toupconnee.
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fut pour cette raison depouille de 
ses biens. Comme en outre on le 
eherchoit pour le faire mourir , il 
se travestit et quitta la ville. Malgre 
qu’il fut alors attaque' d’une fievre 
quarte, il etoit oblige, presque toutes 
Jes nuits de chan^er de ret rai te. II 
ne fut pas moins pris par un affran- 
clii de Sylia qui ne le laissa echap- 
per qu’avec peine , nonobstant qu’il 
en eut recu de 1’argent. Enrin , 
apres beaucoup de resistance , Sylia 
accorda son pardon aux prieres de 
ses parens ; yaincu par les instances 
des premiers personnages de la ville , 
qui ne s’etoient pas rebutes de ses 
refus , Sylia leur dit « Que celui 
« qu’ils desiroient fant sauver, de- 
« yiendroit un jour Tennemi mortel 
« du parti des grands qu’ils avoient 
u eux - memes soutenu , et qu’il 
« vovoit dans cet enfant bien des 
« Marius ».

Apres la mojt de Sylia } et la 
cessation des troubles eiyils , Cesar 
se de'termina a passer a Rhodes, pour 
suiyredans son Joisir IesIeęonsd’Ap- 
pollonius , alors le plus celebre rhe- 
teur ; mais, pendant sa route , il fut 
pris par des pirates, eritre les mains
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dere s ta tu it ,u t  per otium Apollo- 
nio , tunc clarissimodicendi magistro 
operam daret; sed in itincre a Piratis 
captus est,  mansilaue apud eos 
quadraginta dies. Ita porró j)er i 11 ud 
omne spatium se g ess it , ut Piratis 
terror i pariter ac yenerationi esset; 
atque ne iis suspicionem ullam da
ret , qui octilis tantummodó eum 
custodiebant, nuncjuam aut nocte , 
aut die excalceatus est. Interim 
cornites servosque dimiserat ad expe- 
diendas pecunias quibus redimere- 
tur. Yiginti talenta P ira t®  postu- 
]averant ; ilie yeró quinquaginta 
daturum se spopondit. Quibus nu- 
m eratis, expositus est in littore. 
Csesar liberatus confestim Miletum, 
quae urbs proxime aberat, propera- 
yit ; ibique contraeta classe stantes 
adliuc in eodem loco prsedoces noc- 
tu adortuś , a!iquot naves , mersis 
aliis , cepit , Piratasque ad dedilio- 
nem redactos eo affecit supplicio , 
quod iilis ssepe per joćum minatus

62 D E S  I l O M M E S  I L L U S T R  ES
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D E  L A N C I E K N E  R O M E .  63
desquels il demeura quarante jours. 
Durant sa detention , il se comporta 
dematiierequ’ilse fitautant craindre 
que veverer de ces brigands. Comme 
ils ne le gardoient qua vue, Cesar, 
pour ne leur inspirer aucune de- 
fiunce, ne ouittoit ses bas ni le jo ur 

I ni Ja n u i t ( i ) ;  cependant ii ayoit 
enyoye a Rome des compagnons de 
yoyage avec quelques esclayes ])our 
ehercher de 1’argent et payer sa 
rancon. LesPirates lui ayant deinande 

: yingt talens ( 2 )  , il leur en ayoit 
promis cinquante. Des qu’ils fu rent 
comples, les Pirates le mirent en li- 
berte sur \e rWage. A peine Cesar 
fut-il librę, qu’il se bata de gagner 
M ilef , qui etoit Ja yille la moins 
eloignee ( 3 ) ;  la ,  ajant rassemble 

! une flotte , il attaqua pendant la nuit 
les brigands , qu’il trouya dans le 
meme lieu, leur prit quelques yais- 
seaux , et coula les autres bas. 
Quant aux Pirates tombes entre ses 
niains , il les punit du supplice dont 
il les ayoit souyent menaees en ba-

( 1 )  lis  auroient pu lu i soupronner le dessein 
de se sauver a la  nage.

( 2) V o y e z  la note , page 461 du premier yol* 
( 3 ) Yille d’Ionie.
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fu e ra t , dum ab iis detineretur ; cm- 
cibus illos suffigi jussit.

Julius Caesar quaestor factus in 
Hispaniam profectus e s t ; quumque 
Alpes transiret, et ad conspectuin 
pauperis cujusdam vici comites ejus 
per jocum inter se disputarent, an 
illic etiam esset ambitioni loeus , se
rio dixit Caesar maile se ibi primum 
esse quam Rornae secundum. Ita ani- 
mus dominationis avidus a prima 
aetate regnum eoneupiscebat, sem- 
perque in oreliabebat hos Euripidis , 
Graeci poetae , yersus : N am  si i>io- 
landum  est ju s  ,regn an d igratia  vio+- 
laudum  e s t : a liis  rebus pietcitem  
colas. Quum veró Gades , quod est 
Hispanise oppidum , venisset, yisa 
Alexandri magni imagine, ingemuit, 
et lacrymas fudit : eausam quaerenti- 
busamicis : « Nonne, inquit, idonea 
dolendi causa est , quód nihil dum 
memorabile gesserim eam aetatem 
adeptus, qua Alexander jam lerra- 
rum orbem subegerat ».
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dinant , pendant qu’il etoit en leur 
j)oavoir : il les fit attacher a des 
croix ( i ).

Cesar ayant ete fait Qaesteur, 
partit pour J’Espagne ; comme il 
passoit les Alpes, ses compagnons, 
a la vue d’une chetiye bourgade, 
s’amuserent a disputer entr’eux sur 
la question de savoir si cet endroit 
pourroit preter matiere a Tambition. 
Cesar tranclia serieusement la diffi- 
culte , en disant qu’il aimeroit mieux 
meme, en ce lieu , etre le prem ier , 
qua Rome le second. Des sa plus 
tendre ^eunesse , W marquala passion 
qui le dominoit pour commander 
a tout, par ces vers d’Euripide qu’il 
ayoit continuellement a la bouclie: 
<r S il faut yioler la justice, on n’a 
« ce droit que pour arriyer a la su- 
« preme autorite ; respectons tous 
« les autres deyoirs ». En arriyanta 
Gades , U ne yit pas plutót le por- 
trait du grand Alexandre , qu’il 
poussa un profond soupir, et que 
des larmes coulerent de ses yeux.

ITE l ’a N C I E N  "NE R O M E .  6 5

( i  ) Les m alheureux ćtoient encore k 1’ ancre a 
1’ isle de Pharmacuse , quand Cesar les surprit. Par 
une sorte de grace , i l  leur ayoit fa it  couper la tete
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Julius Caesar in cnptanda plebis 
gratia , et ambiendis lionoribus pa- 
trimonium effudit : serc alieno op- 
pressus ipse dieebat sibi opus esse 
millies sestertium, lit haberet nihil. 
His artibus Consulatum adeptus 
est ; collegacpie ei datus Miłrcus 
Bibulus , cui Caesaris consilia haud 
placehant. Inito Magistratu * Caesar 
legem Agrariam tulit, hoe est de di- 
videndo egenis ciyibus agro publi- 
co : cui legi quum Senatus repu- 
gnaret, Caesar rem ad populum detu- 
lit. Bibulus collegain forum venit ut 
legi ferendae obsisteret ; sed tanta

avant deles faire attacher h des c ro ix . S ’ ils eussent 
p rćvu  ce supplice , que d e m a u x  ils auroient ćpar- 
gnć k la  R epublique rom aine et au monde entier, 
f ^ o je z  l ’avertissem eut.
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Ses amis lui en ayant demande la 
cause : « Ne voyez-vous pas , leur 
« dit-il , combien j’ai sujet de m’at- 
« fliger? Je  n’ai encore rien fait de 
« memorable, et a mon age Alexan- 
« dre s’ćtoit deja rendu maitre du 
« monde entier ».

Cesar prodigua son patrimoine a 
capter la fayeur du peuple , et a 
poursuiyre son ayancement aux hon- 
neurs ; noye de dettes , il disoit 
qu’il auroit besoin de mille sesterces, 
pour n’avoir encore rien ( 1 ). Cest 
pourtantainsi qu’il paryintau Consu- 
lat *, U eut pour coMegue Marcus Bi- 
bulus , a qui sesdesseins ne plaisoient 
nulłement. A peine Cesar fut pourvu 
de Fautorite de sa place, qu’iI pro- 
mulgua la lui A gra ire  , c’est-a-dire , 
une loi qui ordonnoit le partage des 
terres conquises sur les ennemis , au 
profit des pauyres citoyens. Comme

I cette loi trouvo\t de la resistance 
dans le Senat, Cesar youlut qu’il en

D E  L A N C I E N N E  R O M E .  6 7

( 1 )  D ’oii i l  suit qu ’ il devoit p lus de 12,000,000 
de notre m on n o ie j et que 1’ usage de dissiper son 
bien et de contracter de grosses dettes , est aussi 
ancien que 1 ’ empire de la  fo lie  ou des passions 

Yiolentes de 1’bomme.
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commota est seditio , ut in caput 
Consulis cophinus stercore plenus 
effunderetur , fascesque frangeren- 
tur. Tandem Bibulus a satellitibus 
Caesaris foro expulsus, do mi se con- 
tinere per reliquum anni tempus 
coactus est, curiaque abstinere. In- 
terea unu-s Cassar omnia ad arbi- 
trium in Republica administrayit : 
unde quidam hómines faceti , quse 
eo anno gęsta sunt  ̂ non , nt mos 
e r a t , Consulibus Caesare et Bibuło 
acta esse dicebant, sed Julio et Cae
sare , unuin Consulem nomine et 
cognomine pro duobus appellantes.

Julius Caesar functus Consulatu , 
Galliam proyinciam sorte obtinuit. 
Gessit autem novem annis, quibus in 
imperio fu it , haec fere. Galliam in 
provinciae romanse for mam redegit: 
Germanos , qui trans Rhenum in- 
colunt, primus Romanorum ponte
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fut refere au peuple. Bibulus , son 
collegue , se presenta dans la place 
publique pour s’opposer a la loi ; 
mais il s’eleva une sedition si vio- 
lente , qu’on jęta sur la tete du Con- 
sul un panier plein d ’ordures , et que 
ses faisceaux furent mis en pieces. 
Enfin , Bibulus , chasse de la place 
publique par les gardes de Cesar , 
rut reduit a ne pas sortir de chez lui 
de Pannee.,eta s’abstenir de paroitre 
au Senat. Le seul Cesar gouyernoit 
en son absence la Republique a son 
gre. De-la quelques plaisans du jour 
disoient : « Que tout ce qui s’etoit 
<c passe cette annee , n’avoit pas eu 
«< Jieu selon la coutume, sous le Con- 
<? sulat de Cesar et de B ibulus, 
« mais sous celui de Ju le s  et de 
<: Cesar , designant un seul Consul 
« par son nom et surnom , au-lieu 
c des deux Consuls ordinaires ».

Jules Cesar , a la fin de son Con- 
su lat , obtlnt, par la yoie du sort, le 
gouyernement des Gaules. Voici , 
a-peu-pres , les actions principales 
qui l’ont distingue pendant neufans 
qu’il tut a la tete de la Republique. 
11 fit des Gaules , qu’il soumit , une 

‘ sorle de proyincę romaine. 11 attaqua

. D E  l / A N C I E N N E  R O M E .  6 9
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fabricato aggressus , maximis affecit 
cladibus. Britannos antea ignotos vi- 
c i t , iistjue pecunias et obsides im- 
perayit : quo in bello multa Caesaris 
facta egregia narrantur. Inclinante 
in fugam exercitu , rapuit e mann 
militis fugientis scutum , et in pri- 
mam aciem Yolitans , pugnam resti- 
tuit. In alio praelio Aquilil‘erum terga 
yertentem faueibus comprehendit, 
i n eon t raria m partem re trax i t , d ex- 
teramque ad Kostem protendens : 
« Quorsumtu inquit,abis? Ulic sunt 
« cum quibus dimicamus ». Quofacto 
militibus animos addidit.

7 O D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S

Caesar quum adhue in Gallia 
detineretur, ne imperfecto bello dis- 
cederet, postulayit ut sibi liceret, 
quamyis absenti, secundum Consu- 
latum petere: quod ei a Senatu est 
neaatum. Ea re eommotus in Ita-O
Jiam rediit, armis injuriam acceptam
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le premier les Germains qui habi- 
toient au-dela du Rh i 11 sur lequel il 
fit jeter un pont ,et il les vainquit dans 
de sanglantes batailles. II vainquit 
de meme les Bretons ( i ) ,  que les Ro- 
raains n^ayoient pas connus ayant lui.
II leur jmposa des tributs , et leur fit 
donner des ótages. On raconte de lui 
plusieurs belles actions dans cette 
guerre. Son armee etoit prete a pren- 
c!re la fu i te ; il arracha des mains 
d’ un soldat son bouclier , reyola a 
la tete des bataillons , et retablit le 
combat. Dans une autre bataille , il 
prit k la gorge un porte-aigle qui 
s’enfuyoU (2 )  ,\e ramena du cóte de 
1 ’ennemi; puisetendant la main yers 
les ennemis memes : « Ou allois-tu , 
« s’ecria-t-il, c’est par ici que sont 
i( ceux avec lesquels nous combat- 
« tons ».Cetteintrepidite du General 
ranima yiyement le courage des 
soldats.

Cesar, quoique encore arrete dans 
j les Ga u les, ou la guerre n’etoit pas 

terminee , ne sollicita pas moins,

I ( 1  ) A u jo u rd ’hui les A nglois.
( 2 )  Chac[ue legion aycit son enseigne portant 

un aigle , qui figuroit la valeu r des R om ain s et 
leurs arm es.
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•yindicaturus , plurimisque urbibus 
occupatis , Brundusium contendit, 
quó Pompeius Consulesque confu- 
gerant. Time summae audaciae faci- 
nus Caesar edidit : a Brundusio 
D jr  raehium inter oppositas classes 
grayissima bieme transmisit; cessan* 
tibusque copiis, quas subsequi jus- 
serat, quum ad eas arcessendas frus- 
tra misisset, morae impatiens, castris 
noctu egreditur , dam  solus navi- 
culam conscendit obyoluto capi te , 
ne agnosceretur. Mare adverso ven- 
to vehementer flante intumescebat; 
in altum tamen protinus dirigi navi- 
gium jubet : quumque gubernator 
pene obrutus fluctibus adyersas tem- 
pestati cederet; « Quid times? a it :  
Csesarem yebis ».

7 2  D E S  H O M M E 8 I L L U S T R E S
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malgre son absence de Home, la per- 
mission de demanaer , pour la se- 
conde fo is , le Consulat. Le senat 
lui refusa cette grace. Pique de ce 
refus,il reyinten Italie pour yenger, 
]>ar le sort des armes, 1 ’affiront qu’il 
croyoit ayoir recu. Apres s’etre em- 
pare de plusłeurs yilles, il marcha 
vers B rin des  ( i ) , ou Pompee et les 
Consuls s’etoient relires. Alors Cesar 
se decida a une entreprise de la plus 
haute temerite. Par l ’biver le plus 
rigoureux, il passa de B rindes  a Dir- 
rachium ( 2 , ) ,  en traversant deux 
ilottes ennemies. Ses troupes, aux- 
que\\es \\ ayoit c o mm a n de de le 
suiyre , et qu’il ayoit inutilement en- 
yoyees pour ecarter les flottes , ayant 
pris leur campement, Cesar impa- 
tient de tous delais , quitte la nuit 
son armee, se couyre la tete d’un 
yoile pour n’etre point reconnu, et 
monte seul en secret sur une barque. 
L a  yiolence des yents qui souftloient 
alors,enfloi t considerablement la mer.

D E  L A K C I E N N E  R O M E .  7  3

( 1 )  B rin d es , v ille  dans la S ic ile  , sur le  golf# 

de Yen ise .
( 2 ) Aujourd’liui Durazzo , yille de Macedoine-
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74 D E S  I I O M M E S  1 L L U S T R E S

Deinde Csesar Thessaliam petiit, 
ubi Pompeium Pbarsalieo prselio tu- 
dit, fugientem persecutus est, eum- 
que in ilinere cognoyit occisum Juis- 
se. Tum helium Ptolemaeo Pom- 
peli interfeetori intulit, a quo sibi 
quoque insidias parari yidebat; quo 
Victo , Coasar in Pontum transiit , 
PharnacerjiqucMilhridatis filium re
belia niem aggressus, irrtra quintum 
ab. adyentu diem , quatuor yeró , 
ouibus in conspectum yenerat, ho- 
ris , uno praelio profligayit. Quam 
Yietoriee celeritatem inter triurn- 
pbandum notayit jnscripto inter 
pompae ornamenla trium yerborum 
titulo : F e i i i , u i  d i  v ic i. Sua dein- 
ceps Caesarem ubioue comitata est 
fortuna. Scipionem et Jubam Numi-
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Cesar nen  ordonne pas moins a son 
condueteurde gagner ielarge.Comme R ° ™ e  744 ?  

cc dernier, prestjii’enseveli sous les 6 ^  J '~L’ 
■yagues , perdoit courage contrę les 
efifbrts de Ja tempete: « Que crains- ^iTeOr^ 
» tu ? lui elit - i i ; ta barque porte teummain. 
» Cesar ».

Cesar passa depuis en Tliessalie , 
ou il vainquitPompeedanslesplaines 
de Pharsale. II le poursuivit dans sa 
fu i te , et ąpprit sur la route qu’il ayoit 
ete tue. Aussi-tót il declara la guerre 
a Ptolemee , qui ayoit fait mourir 
Pompee , et qu’il sayoit aussi lui 
tendre des emhuehes. Apres \’avoir 
vaincu,Cesar passa dansla Bithynie, 
ou ayant attaque Pbarnace, fils de 
M ithridate, cjni s’e'toit revoltecontre 
les Romains, il le defit dans une seule 
batailie , cinq joursapres son arriyee, 
et seulement quatre heures apres que 
les deux armees lurent en presence 
ł ’une de 1’autre.Cesar,entriomphant, 
youlnt faire remarquer la celerite de 
cęłte victoire, par ces mots qui se li- 
soientau miiieu de son triompłie:« Je  
suiswemi, j ’aiy u , et j’ai yain cu  ». De- 
p u i s ce j o u r Cesa r n e fu t pa s aha n do n n e 
desabonne fortunę.II battitScjpion et 
Juba ,Roi neNumidie, qui essajoient

D E l ’ A K C I E N N E  R O M  E.  7-5
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7 6  D E S II O M M E S  I L L  U S T R E  S 

diae Regem , reliquias Pompeiana- 
rum partium in Africa reioventes, 
devicit. Pompeii li be fos in Hispania 
superayit. Clementer usus est victo- 
r i a , et omnibus qui contra se arma 
tulerant pepercit. n&s^ressus in ur- 
bcm quinquies triiimphayit.

Beliis civilibus confeclis , Ojesar 
Dictator in perpetuum crcatus age- 
re insolentius ccepit : Senatum ad se 
Yenientem sedens £xcepit, et quem- 
dam ut assurgeret monentem iralo 
vultu respexit : quum Antonius, 
Caesaris in omnibus cxpeditionibus 
comes , et tunc in Consulatu colle- 
ga , ei in sella aurea sedenti pro ros- 
tris diadema, insigne Regium, impo- 
neret , non visus est eo facto offensus. 
Quare conjuratum est in eufri a 
sexaginta et amplius yiris , Cassio et 
Bruto ducibus conspirationis. Quum 
igitur Caesar idibus Martiis in Sena- 
tum yenisset, assidentem specie ofli-
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de rani mer dans l’A(xique le reste 
des partisans de Pompee. 11 cleHt 
śgalement en Espagne les enians 
de ee dernier. II usa cependant avec 
clemence des ayantages de la vic- 
toire. II pardonna a tous ceux qni 
ayoient pris les armes contrę Iui. 
Dc retour a Rome, il triompha cinq 
jours de suile.

Ainsi se terminerent les guerresci- 
viles. Cesar tut cree Dictateur per- 
petuel ; et ce n’est que de ce mo
ment qu W commenca a me tire plus 
de liauteur dans sa conduite. Un jour 
que le Senat venoit Je trouyer, il 
le recut en se red rant senlement 
de cóte , et regarda de 1’air le plus 
indigne celni qui ł’avertissoit de se 
lever. Antoine avoit ete, non-seule- 
m ent, le compagnon d’armes de Ce
sar dans toutes ses expeditions, mais 
encore son collegue dans le Con- 
suJat. Comme il Jui posa sur la tete 
un diademe, marque de la royaute', 
au moment ou Cesar etoit assis sur 
un tróne d’or, deyant la tribuneaux 
harangues, Cesar n’en parut nulle-’ 
ment oirense. De la , plus de 60 per-

D E  L’A N C I E N N E  R O M E .  7 7
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cii circumsteterunt, illicoque unus 
e conjuratis, quasi aliquid rogatu- 
rus propius accessit , rennentrqne 
togam ab utroque hu mero apprehen- 
dit. Deinde clamantem : « Ista qui- 

/ dem vis est »; Cassius vu!nerat pau- 
Ió infra jugulum. Caesar Cisssii bra- 
chium arreptum gra phi o trajecit , 
conatusque prosilire aliud vulnus ac- 
cepit. Quum M arcumBrulum , -quem 
loco filii habebat, in se irruentem 
vidisset , d ix it : « Tu quoque fili 
mi »!T)ein ubij arii mad vcrtit undique 
se strictis pugionibus peli,  toga ca
put obvołvit atąue i ta tribus et 
yigenti plagis confossus est.

y S  D E S  H O  M M E S  I L  LU S T R E S
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sionnes a la tete desque\les furent 
Cassius et B ru tu s , jurerent saperte. 
Cesaretant donc venu au Senat, a\ix 
i des de mars , les conjure's , sous pre- 
texfe de s’acquitfer de leur devoir,

! se tinrent dehout autour de lu i , pen* 
dantqu’il etoitassis; aussi-tót un d ’en- 
tr ’eux s’etant approcbe , comme pour 
lui demander quelque ebose , et Ce
sar la lui ayant refusee , il lui rabattit 
avec les deux mains sa robe de des- 
sus ses epaules. Cesar, s’ecriant que 
o’etoit la une riolence  , lut aussi-tót 
rappe par Cassius un peu au-des- 

sous de la gorge. Cesar se saisissant 
du bras de i’assassin , \e perce d’un 
stylet, et s5effbrce de s’elancer de 
son siege ; mais ęn-meme-tems il re- 
eoit une sęcond^'bIessure. Lorsqu’il 
vit Marcus Brutus, qu’il regarcłoit 
comme son fils , se jetler sur lui 
avec les autres , il ne prononca que 
ces mots: « Et toi aussi, mon fils » l 
Ensuite , se sentant accable de lous 
cótes de coups de poignards, il s’en- 
yeloppa la tete de sa robe, et ex- 
pira, irappe de 23 coups ( 1 ).

D E  L* A N C I E N  N E  R O M E .  7 9

( 1 ) Ce m eurtre arriva l ’an de R o m e 7 10  , avant 
J . - C .  43. Q uelle difference de celte fin liorrifcle
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8o  D E S  I I O M M E S  I L L U S T  R E S  

E rat Caesar excelsa statura , ni- 
p;iis vegetisque oculis , capite calyo : 
<]uain ca 1 v i t i i deformi talem aegre ic- 
rebaf, quód saepe obtreetantium jo- 
cis csset obnoxia. Jtaque cx omnibus 
iionoribus sibi a Senatu populoque 
decretis non aliud recepit aut usur- 
payit libentius, quam jus laurcae per- 
petuó gestandae. Eum  yirii parcis- 
simum fuisse ne inimici quidem ne-

k celle de S y lla  q\ie nous-ayons v u  m ourir dans son 
l i t ,  m algre  tous les assassinals dont il s’ etoit rendu 
coupable. Cćsar s’ etoit m o q u e de S \ l la  en tenant 
nne conduite con tra ire , c ’ est-h-dire en pardonnant 
a ses en n em is; or , les ennem is p a rd o n n e n t- ils  
jam ais ? M ais Cesar s’ etoit rend u  m aitre de to u t , 
avoit asservi to u t , you lo it com m ander et gourer- 
ner en R o i ,  et les R ois etoient en lio rre u r  aux 
R om ains. S y l la ,  en o u tre , ayoit abdique la  sou - 
yeraine a u to rite , et avant i l  ayoit fa it  des lo ix  
tres-sages , et qui fu rent respectees lo n g -te m s 
inem e apres sa m ort. I I  ayoit ensuite com ble de 
graces ses partisans , en leu r  abandonnant les terres 
des p ro scritsj c’etoit un crim e de p lu s : m ais que 
d ’houimes ne. regardent pas de s i pres au x titres 
de leu r p ro p rie tć , et a la conseryation de leu r 
haute fo rtu n ę ! Ci'sar ayoit 56 a n s ; i l  ayoit eona- 
m encć la  conquete des G aules a 43.
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Cesar etoit haut de taille; il ayoit 
les yeux vifs et noirs; sa tete etoit 
chauve. Ce defaut de la naturę, 
le chagrinoit , parce qu’il pre- 
toit souvent matiere aux railleries 
de ses envieux. De tous les hon- 
neurs que le Senat et le peuple lui 
ayoient decernes , aucun ne 1’ayoit 
trouve plus sensible et plus dis- 
pose a le receyoir, que le droit de 
porter toujours a sa main un lau- 
rier. Ses ennemis memes sont con- 
yenus qu’il n’usoit du yin que mo- 
derernent. C’est ce qui (aisoit dire 
a Caton , que de tous ceux qui 
ayoient entrepris de perdre la Ke- 
publique, Cesar ayoit ete le Seul 
remarquable par sa sobrie'te\ J 1 etoit 
exeellent ecuyer , et tres-habile a 
manier les armes. II supportoit les 
fatigues ayec un courage incroyable. 
Lorsque son armee etoit enmarche, 
il la precedoit quelquetbis a cheyal, 
mais plus souvent a pied , la tete 
toujours nue, soit qu’il lit du so- 
leil ou de la pluie. II aclieyoit les 
plus longues courses avec une cele- 
rite si surprenante, que tres-souyent 
il arriyoit ayant ses courriers. Les 
fleuyes memes ne lanetoient pas:

d e  l ’ a n c i e n n e  r o m e .  3 i
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garunt : unde Cato diccre solebat 
unum ex omnibus Csesarem ad ever- 
■160(131X1 Rempublicdm sobrium ac- 
cessissc. Armorum et ecjuitandi 
peritissimus erat; Jaboris ultra fideni 
patiens : in agmine nonnunquam 
equo , ssepius pedibus anteibat , 
capite detecto , sive sol , sive imber 
esset. Laogissimas vias ineredibili 
eeleritate cordecit , ita ut persaepe 
nuncios de se praeyenerit, neque 
eum morabantur flumina , quae vel 
nando vel innixus inflatis utribus 
trajiciebat.

82  D E S  H O M M f i S  I L L U S T R E S

M A R C U S CA TO  U T I C E N S I S .

A n n o  urbis conditce 691.

M a r c u s  C a t o  adhuc puer , in- 
victum animi robur ostendit. Quum 
in domo Drusi ayunculi sui eduea- 
retur , Latini de ciyitate impetranda 
Romam yenerunt. Popedius Latino- 
rum Princeps,qui Drusi hospes erat,
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i 1 les passoit ou a la nage , ou sur 
des outres renapKes de vent.

d e  l ’ a n c i e n n e  r o m e . 83

M A RCU S C A TO N  D ’ U T IQ U E . n d " t lo ,
ai>ant J .-C .
63.

{V a?i de Rome  6 9 1 ,  aoani J .  C. 6 2 .)  Ceite annee ,
'"Pompee se

M a r c u s  C a t o n  montra , des rendit m a t-  
l ’enfance , une force d’ame invin- ^ f^ Ju re n -  
cible. Comme il etoit eleve dans dittributałre 
la maison de D rusus, son oncle 3 l e s ^ " " , ^  
Latins vinrent a Rome pour y solli- entradansie 
citer le droit de cite. Popedius , M ’̂ lneeur 
des Latins, et qui ayoit 1’asyle dans moment ou

r \  r  les PrelresD 6
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8 4  I) ES  II O M M E S  1L L  U S T R E S

Catónem puerum rogayit ut Lali- 
nos apud ayimculum adjuyaret. 
Cato yultu constanli negavit id se 
laeturum. Itcrum deinde ac saepius 
interpellalus in proposito perslitit. 
Tunc Popedius puerum in exceisam 
aedium partem levatum tenuit, et 
abjecturum i ud e se minalus est, nisi 
precibus obtemperaret , neque iioc 
mętu a senlentia eum potuit dimo- 
vere. TuncPopedius exclamasse fer- 
tur : « Gratidemur nobis s Lalini , 
huneesse lam parvum: si enim Sena
tor e sse t , ne sperare quidem jus 
ci vi ta lis nobis liceret ».

Cało, cjuum sal u tan di gratia ad 
Syllam a Psedagogo duceretur, et 
in atrio eruenta proscriptornm capi- 
ta yidisset, Syllae crudelitatem exse- 
cratus e s t ; seque eodem ęsseanimo 
significayit, quo puer ałius nomine 
Cassius, qui tunc publicam scholam 
cum Fausto Syłlae filio frequentabat. 

*Quum enim Faustus proscriptionem 
paternam in schola laudaret, dice«
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1 )E l ’ a n c i e k k e  H O ME . 85
la maison cle Drusus , pria le jeunc etolentoccu- 
Caton de seconder les Latins aunres F̂ sJi:̂ acrr
1 1 r '  u  • J lc e s .L a  pn-de son oncle. Latoń , d u n  airgraye, sedu  tempie 

se reiusa constamment a celle- de- ne1esf c,ourm„  , , . .i nanullement
mande. rresse plus yiyement , il ne de com inuer 

.se dementit pas. Alors Popedius, de /e? ccrcmc~
1 • 1 I >i ' i l  • ,ues roniłeś.Ja partie Ja plus elevce de la mai- Pompee Jat 
son, suspendit Fen Kant en Fair, ę ^ e u m n d d e s a

‘i i ' - ” 1 ' m a g m fic e u -menaca de le precipitcr, sd  ne sg  Ce , etneprit 
rendoit a ses prieres. La crainte de <iuun °r,,e~., , t 1 menta orcjui
la menace n ebranla pas dayantage represcntoit 
Caton , et Fon dit que Popediusun iarJt", , . , . 1 , auec des ceps
s eona : « Latins , relicitons- nous de de vigne ; 
» ce que celui-ci n^est eneore oiuin /,0“r?,iW 0,1,.1 , , , . ,  , c, , 1 . appelo t cet
» e n u m t .  o n  e t o i t  b e n a l e u r  , l o m  om em eni la  

» d ’ o b t e n i r  \e  d r p i t  d e  b o u r g e o i s i e  , Pj p ne ,</w\
• i a • a • C,c pc» il nous en oteroit meme jusqu a e,nrd

» r e S n e r U D C e  » .  d a n sle  saint

C, 1 /  ,  des sar/his ,
,aton ayant ete conduit par sonf Hi ̂ „nne de 

mailre vers Sylia pour le saluer, e t }ie voir dans.
‘ i a i i le tem pie n iayant appercu des leles sanglantes de statuę n i r e -  

proscrits dans le yestibule de sa presentatiou
1 . . .  t f .  > • p. i- d! aucitne di-maison , se sentit penetre de 1 mdi- puulj. 
gnation la p\usvive contrę la cruaule 
du Dictateur. 11 temoigna de cette 
maniere qu’il etoit anime de senti- 
meus pareiis a ceux d ’un autre en- 
faut , nomme Cassius, qui frequen- 
toit -la meme eeole publique cjue 
Faustus , (iis de 1 la. Comme ce
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retque se , quum per aetatem posset, 
eamdem rem esse facturUm , ei soda- 
lis grayem colaphum impegit.

8 6  D E S  I I O M M E S  1 L L U S T R E S

Insignis fuit et ad imitandum 
proponenda Catonis erga fratrem 
beneyolentia. Quum enim interroga- 
relur quem omnium maxime dili- 
g e re t , respond.it fratrem. Iterum 
interrogatus quem secundum maxi- 
me diligeret, iterum fratrem respon- 
dit. Quaerenti tertio idem responsum 
d ed it , donec ille a percunctando 
desisteret. Creyit cum seta te ille Ca
tonis in fratrem amor: ab ejus late- 
re non discedebat: ei in omnibus 
rebus morem gerebat. Annos natus 
yiginti nunquam sine fratre eoena- 
yerat, nuncjuam in forum prodierat, 
nunquam iter susceperat. Diyer- 
sum tamen erat utriusque ingenium : 
in utroque probi mores erant, sed 
Catonis indoles seyerior.
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dernier louoit dans cette ecole les 
proscriptions de son pere , et disoit 
qu’avec 1’age il feroit la menie 
chose, son camarade Cassius punit 
1’ insense de tenir un pareil langage 
par un vigoureux soufflet.

Caton eut pour son frere le plus 
tendre attachement, et peut servir 
d’un digne modele a imiter. On lui 
demanuoit un jour qui il aimoit le 
mieux; il repondit, mon f r e r e ;  et 
apres lui? mon frere. 11 fit la menie 
reponse a une troisieme question, 
et la continua jusqu’k ce que le 
curieux cessat de l’ intervoger. Cet 
attachement singulier de Caton pour 
son frere s accrut encore avec fage : 
il ne le quittoit jamais , et se con- 
formoit en tout a ses desirs. II ayoit 
yingt ans , qu’il n’avoit jamais soupe, 
jamais paru au Senat; jamais entre- 
pris aucun voyage saus son frere. lis 
differoient cependant de caractere : 
tous deux montroient des mceurs 
irreprochables ; mais le genie de 
Caton ayoit quelque chose de plus 
austere.

D E  L A N C I E N K E  R O M E .  8 7
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Cato , quiim frater , qui crat Tri- 
bunus mililum , acl bellum profec- 
tus esset, ne eura desereret, vo!un- 
taria stipendia fecit. Accidit postea 
ut Catonis frater in Asiain proficisci 
cogeretur, et iter faciens in inor- 
bum incideret : quod ubi audiyit 
Cato , licet tunc gravis tempestas 
Sceyiret, neque parata esset magna 
nayis, solvit e portu Tliessalonicae 
exigua nayicula cum duobus tan
tum atnicis tribusque servis , et 
pene haustus fluctibus tandem prse- 
terspem incolumis evasit. At fratrem 
modo defunctum vita reperit. Tunc 
questibus et lacrjmis totum se tra- 
didit : mortui corpus quam magni- 
ficentissimo potuit funere extulit, et 
marmorenm tumulum extrui cura- 
vit suis impensis. Yela deinde fac- 
turus , quum suaderent amici ut 
fratris reliquias in alio nayigio po- 
neret, animam se prius quam jlhis 
relicturumrespondit,atqueita solyit.

8 8  D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S
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I

Son frere , Tribundupeuple , etant 
parti pour la guerre , Caton , pour 
ne pas sen  separer, senróla vo- 
lontairement sous ses drapeaux ( 1 ) .  
L e  nieme ayant e'te oblige de partir 
pour PAsie , et etant tombe malade 
pendant le yoyage , Caton 11’eut pas 
plutót appris cette nouvelie , que , 
quoiqu’ il tit un gros tems , qu’il 
n j  eut point de vaisseaux p rets , il 
ne s’embarqua pas moins au port 
de Thessalonique sur un frele es- 
quif, avec seulement deux amis et 
trois esclayes. Ii failiit a perir sous 
les flots dans \a tvaversee , et arrrya 
enfin contrę toute esperance sans 
a cci den t ; mais ayant trouye son frere 
juort depuis pcu , il s ’abandonna a 
]a douleur la plus pro fon de et aux 
larmes. 11 honora le corps du defunt 
des funęrailles les plus magnifiques , 
et lui lit elever a ses depens un tom- 
beau de marbre. Piet a remettre a 
la yoile , ses amis lui conseiWant de 
placer les cen dres de son frere sur 
un autre nayire , il repondit qu’il

D E  l ’a K  CI  E N  N E  R O M E .  8 9

( 1 )  On n ’ćtoit pas oblige de serv ir  a R o m e , 
ayant 1’ age de 17  ans. Nos ordonnances pour 
les m ilices ,  fixent 20 ans.
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Cato Quaestor in insulam C j-  
prnm misus e s t , ad colligendam 
Ptoleinaei Regis pecuniam , a quo 
populus romanus hseres institutus 
fuerat. Integerrima fide eam rem 
administravit. Summa longe major, 
quam quisqnam sperare poluisset , 
redacta est. Fere septem mi Ilia talen- 
torumnavibus imposuit Cato: atque 
ut naufragii pericula v i ta r e t , sin- 
gulis vasis , quibus inclusa erat pe- 
eunia , corticem suberis longo fu- 
niculo alligavit, ut si forte mersum 
navigium esset, locum amissae pecu- 
nias cortex supernatans indicaret. 
Catoni advenienti Senatus et tota 
ferme ciyitas obviam eliusa est, nec 
erat res triumpho absimilis. Acl?e 
sunt Catoni a Senatu gratise, Pree- 
turaque i Ili et jus spectandi ludos prse- 
textato extra ordinem data. Qu.em 
honorem Cato noluit accipere , i n i - 
quum esse affirmans sibi decerni 
quod nulli alii tribueretur.
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pnourroit plutot que de s’en separer , 
ei: quitta de la sorte le port.

Caton , devenu Questeur , fut en- 
yoye dans File de Cłiypre , pour y re- 
[cueiliir les tresors du roi Ptolemee, 
cjiii les avoit Iegue'sau peuple romain.
11 se eomporta dans sa mission avec 
la plus grandę fidelite. On lui remit 
une somrne beaucoup plus conside- 
rable qu on ne 1’auroit jamais espere. 
Caton charge a sur ses vaisseaux 
presque se|)t mille talens. Pour evi- 
ter les dangers du naufrage, Caton, 
a chaque vase ou 1’argent etoit en- 
ferme , i\t attacber du Uege au bont 
d.'un long cordage , afin que si le 
vaisseau etoit parliasard submerge, 
}e iiege surnageant indiquat Je lieu  
de la mer ou on pourroit retrouver 
1’argent. Le Senat, et presque toute 
la vi 1 le , fut au-devant de Caton a 
son arnyee. L ’appareil d’un triomphe 

I n’eut pas ete diiferent. Le benat le 
remercia , lui accorda la Preture , et 
lui perm it, contrę 1’usage , d’assister 
au spectade en robe longue. Caton 
refusa cet honneur , soutenant qu’ii 
n’etoit pas juste qu’il en jouit seul.

D E  L A N C I E N N E  R O M E .  9 1
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Quum Csesar Consul legem Rei- 
publicse pernieiosam tulisset, Cato 
solus, caeteris cxterritis, luiic legi 
obstitit. Iratus Caesar Catonem ex- 
trahi curia ,et in vincula rapi jussitJ 
at ille nihil de liberia te linguae re* 
rai s i t ; sed in ipsa ad carcerem via 
de legc disputabat, civesque com- 
monebat, ut talia molientibus ad- 
yersarentur. Catonem sequebanlur 
moesti Patres, quorum unus objur- 
gatus aCeesare, quód nunditm mis- 
so Senatu discederet : « Mało , in- 
quit, esse cum Catone in carcere, 
quam tecum in curia Exspectabat 
Caesar dum ad humiies preces Cato 
sese dimitteret: quod ubi frustra a 
se sperari intellexit, pudore yictus, 
unum e tribunis misit , qui Cato
nem dimitteret.

Cato Pompeii partes bello civili 
secutus est, eoque v ic lo , exercitus 
reliquias in Africam cum ingenti

C)2 D E S  II OM M E S  I L L U S T R E S
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Cesar etant Consul, ayoit propose 
une łoi cjui pouyoit nuire a la Repu- 
blique , et personne n’osoit reclamer. 
Caton seul s’y  opposa. Cesar irrite 
fit tramer Caton hors du Senat , et 
ordonna de le jetter dans les fers. 
Caton n’en parła pas avec moins de 
liberte* ; il censuroit la lo i , tout en se 
rendant en prison, et exhortoit ses 
concitoyens a sopposer aux auteurs 
de semblables entreprises. Les sena- 
teurs, latristesse peinte sur le front, 
accompagnoient Caton ; ce qui attira 
a lun d’eux, de la part de Cesar, le 
reprocbe de soitir ayant que\e Senat 
fut łeve. « 3’ aime imeux , repondit ee 
» Senateur, pgrtager la prison de 
» Caton, yuedesieger  ayec vous dans 
» cette assemblee ». Cesar se flattoit 
que la fierte de Caton descendroit a 
cfhumbles prieres aupres de lu i, pour 
recouyrer sa liberte ; mais yoyant 
qu’\\ se trompoit, et \ionteux c\e ce 
qu’ il ayoit fa it , il enyoyaun des T r i 
buns du peuple pour remettre Catou 
en liberte.

Catou, dans la guerre  ciyile , fut 
attache au parti de Pompee. Apres 
la defaite de ce dernier, il conduisit 
en Afrique les restes de 1’armee ayec

D E  L A N C I E N N E  R O M E .  ę 3
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itinerum dif&cul&ate perdusit. Quum 
yeró  ei summum a militibus defer- 
retur imperium, Scipioni , quód vir 
esset Consularis ; parere maluit. 
Scipione etiam devicto, Uticam Afri- 
cae urbem petivit , ubi fiJium horta- 
tus est, ut elementiam Caesaris ex- 
periretur; ipse veró coenatus deam- 
bulayit, et cubitum iturus, arclius 
diutiusque in comp!exu filii hresit: 
rleincle ingressus eubieulum , ferro 
sibi ipse mortem conseiyit. Caesar, 
audita Catonis morte , dix»t illum 
gloriee suae inyidisse, C|uód sibi la li
dem seryati Catonis eripuisset. Ca
tonis liberos, eisque patrimonium 
incolume seryayit.
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bien des peineś dans la marehe. Les 
soldats lui offroient le commande- 
ment; mais il prefera d’obeir a Scipion 
r  eyetu de 1 a di gn i te de Con sul. Sci pion 
ayant ete lui-meme battu, Caton se 
retira a Ut i ąue , v iIle dA fncjue , 011 
i l exhorta son fils a ten ter de rentrer 
en grace ayec Cesar. Apres ayoir 
soupe, il se promena, et ayant que 
de rentrer dans sa chambre, i] serra 
vivement et long-tems son fils dans 
ses bras ( i ) ;  s’cnlerma ensuite , prit 
un fer et se donna la mort (2,). A la 
nouyelle qu’il en reeut, Cesar dit cpie 
Caton ayoit en\eve a sa gloire celle 
qu’il auroit meritee en lui pardon- 
ńant. Non-seulement il ne perdit pas 
sesenfkns,  mais il leurconseryatous 
les biens de leurpere.

I) F. L A N C I E K N E  R O M E .  ę 5

(  t ) Ce Gis se co u vrit de gloire k la  seconde ba- 
taille de P iu lip p e , contrę les T r iu m v irc. II perdit 
la  vie l’ an de Rom e 7 10  , avant J . - C .  42 , environ- 
ne des plus yailians officiers de Parm će patriotique,

( 2 )  II avoit quarante-h uit a n s ,  Pan  de Rom e 
7 0 7 , ayant J . - C .  46.
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M A R C U S T U L L JU S  C IC E R O .
"

( u4 nno urhls conditce 6y2. )

M a r c u s  T u l l i u s  C i c e r o  Equestri 
genere , Arpini , quod est VoIsco- 
rum oppidum , natus est. E x  e ju s ’ 
avis unus verrucam in extremo naso 
sitani habuit ciceris grano sim ilem : 
inde cognomen Cieeronis genti indi- 
tum. Quum id Marco Tullio a non- 
nullis probro yerteretu r; « Dabo* 
operam, inquit, ut istud cognomen 
nobilissimorum nominum splendo
rem vincat ». Quum eas artes disee- 
ret, (juibus setas puerilis ad huma- 
nitatem solet informari , ingenium 
ejus ita e ln x it , ut eum sequales 
e schola redeuntes medium , tan- 
quarn Regem , circumslantes dedu- f 
cerent domurn: imó eorum parentes 
pneri fama commoti , in liidum lit-! 
terariuin yentitabant, ut eumvise- 
rent. Ea res tamen quibusdam rusti-
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M A R C U S T U L L IU S  CICERO N.

(  i ’an de Rome 692 , apanł J .-C . 61 ).

M a r c u s T u l l i u s  C ice ' r o n ,  descen- 
dant de Chevaliers romains, naquit 
a Abruzzo ( i ) , ville du pays des 
Volsques. Un de ses ancetres eut a 
]’extremite du nez un poireau, sem- 
blable a un grain de pois-chiche ( 2 ) ; 
ce qui fit donner a sa familie le sur- 
nom de Ciceron. Quand quelques 
personnes lui en faisoient reproche : 
« Je  mettrai , di soit - W, tous mes 
» soins a elever ce sum om  au-dessus 
» de la gloire des noms meme les 
» plus fameux ». Lorsqu’iI s ’occupa 
dans sa jeunesse des etudes des scien- 
cesqui ont coutume de perfectionner 
1 ’homme , il montra une telle viva- 
eite d’esprit, que ses condisciples ,

( 1 )  P atrie  du cćlebre P la u te , po£te com icjue, 
dont les nótres ont bien des fois beureusem ent 
profile , notam m ent M oliere , R e g n a rd , et 1’ auteur
du 'Fuleitr dttppe et de la F i l i ę  supposee.

( 2 )  P !ante qu i pousse p lusieurs tiges velues} 
dtires et ram euses.

Tome II.  E

1
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ci et inculti ingenii stomachum mo- 
vehat, qui caeteros pueros grayiter 
objurgabant , quód talem condisci- 
pulo suo honorem tribueręnt.

Tullius Cicero adolescens elo- 
quentiam et libertatem suam adver- 
sus Syllanos ostendit. Chi^sogonum 
quemdam Syllae libertum acriter in- 
sectatus est, quód Dictatoris poten- 
tia fretus in bona.ciyium invadebat, 
E x  quo yeritus inyidiam, Cicero, 
Athenas petivit ; ubi Antiochum 
Philosophum studiose audivit. Inde 
eloquentiae gratia Rhodum se contu- 
l i t ,u h i  Molone, rhetore tum diser- 
tissimo , magistro usus est. Qui , 
quum Ciceronem dieentem audiyis- 
set, fleyisse dicitur, quód prseyide- 
ret per hunc Grsecos a Romanis in-
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?n sortant de rćcole , lui formoient 
nie sorte de gardę, en se rangeant 

| autour de lui , et le reconduisoient , 
•ommeun roi a lamaison paternelle. 

L a  grandę renommee de cet enfant 
attiroit, nieme souyent a la classe, 
les parens des autres enfans pour le 
voir. II y  eut cependant quelques 
parens qui , grossiersde caractere et 
mai elcyes , trouyoient fort mauyais 

I que les autres enfans rendissent de 
tels hónneurs a leur condiseiple.

Ciceron c'toit encore jeune ( i ) , 
ilorsqu’il developpa son eloquence et 
:son courage contrę les partisans 

nde Sylla. 11 attaqua avec force 
jlChrysog-onus, affranchi de Sylla, qui, 
sappuye de 1’autorite du D ictateur, 

l|s’emparoit des biens des citoyens. 
Depuis, Ciceron, pour se mettre a

D l i  L* A N C I E N  N E  R O M E .  9 9

( 1 )  L ’ an  de R o m e 6 71 , et la  yingt-six. o«. 
v in g t-se p tie ra e  annee de son age ; i l  fa u t lirę  
son m agn ifiqu e discours en fa yeu r de Roscius 
d’Am erie ( petite y i lle  d ’Ita lie  ) , p ou r etre ju s-  
Łement etonne de 1 ’ etendue de ses connoissances 
de la beautć de son gen ie , de la  noblesse , de la  
dignite de son eloquence , de P art q u i la  condui- 
5 o it, et de toutes les richesses de son style .

E  s

|
1,
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genii ct eloquentiae laude superatum 
iri. Romam reyersus , Quaestor in 
Siei liii fuit. N u 11 i u s veró qu9estura 
aut gratior, aut clarior fu it : quum 
in magna annonae difficultate in- 
gentem frumenti vim inde Romam 
mitteret jSiculosinitio offendit; post- 
ea yeró ubi diligentiam, justitiam 
et comitatem ejus experti fuerunt, 
major.es Qusestori suo honores, quam 
lilii unquam Prśetori detu/erunt.

1 0 0  D E S  H O  M M E S  I L L U  S T R E S
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’abri du ressenliraent du Dictateur , 
)<TSsa a Athenes, oii il suWit assi- 
luement les łecons du philosophe 
\ntioehus. 11 se rendit ensuite a 
Ahodes pour y  etudier I’eloquence 
sous Molon ,  qui fut son mai l re , et 
qui etoit le plus haki le rheteur de 
te tems. On dit que ce maitre , 
apres avoir entendu parler Ciceron , 
versa des larmes, parce qu’il preyit 
que ce jeiine homme donneroit aux 
Romains la gloire de surpasser les 
Grecs du cole du genie et de l’elo- 
quence. De retour a Rome , Ciceron 
Jut enyoye en SicUe en qualite de 
Questeur*,personne ayantlui n’v avoit 
exerce cet office avec plus de succes 
et cieclat. Ayant enyoye a R om e, 
dans un tems de disette, beaucoup 
de bleds , cęt acte d’autorite par łe- 
cjuel il debutoit, commenca par indis- 
poser les esprits contrę lu i ; mais 
lorsque les Siciliens eurent ensufte 
ćprouye les bons effets de sa vigi\ance 
dans son gouyernement/lesonamour 
pour Ja justice, et de son amenite 
envers tout le monde , ils le com- 
blerent des plus grands honneurs, 
et jamais Preteur nen ayoit reęu 
de pareils.

D E  L A K C I E N N E  R O M E .  I OI
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Cicero Consul factus Sergii Ca- 
tilinae conjurationem singulari vir- 
tute, constantia curaque compressit. 
Is nempe indignatus , quód in pe- 
titione Consulatus repulsam passus 
esset , et furorę amens , cum pluri- 
bus viris nobilibus Ciceronem inter- 
ficere , Senatum trucidare , urbem 
incendere , serarium diripere consti- 
tuerat. Quae lam atrox conjuratio a 
Cicerone delecta est. Catilina melu 
ConsulisRoma ad exercitum , quem 
paraverat , profugit; socii ejus com- 
prehensi in carcere necati sunt. 
Senalor quidam fiJium supplicio mor- 
tis ipse affecit. Juvenis scilicet in- 
genio, litteris et forma inter aequales 
eonspicuus , prayo conśilio amici- 
tiam CaYdinse secutus fu erat, et in 
castra ejus properabat: quem pater 
ex medio itinere retractum occidit, 
bis eum verbis inerepans: « Non ego 
te Catilinae adversus patriam, sed 
palrią? adversus Catilinam genui ».

1 0 2  D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S

http://rcin.org.pl



C’est avec un courage , une fer- 
mete et des soins qui n’apparte- 
noient qu’a lui, que Ciceron, de- 
venu Consul, etouffa la eonjuration 
de Sergius Catilina. Ce dernier ayant 
essuje un refiis dans sa demande du 
Consulat, et ne contenant plus sa 
fureur, avoit arrete avec plusieurs 
citoyens de la premierę qualite, de 
tuer Ciceron, d’egorger le Senat, 
de bruler la ville, et de piller le 
tresor. Mais cette detestable conju- 
ration fut decouyerte par le Consul. 
Catilinale craignant,sortit de Rome, 
pour joindre l’armee qu’il ayoit leyće. 
Mais ses complices furent pris et 
mis a mort en prison. Un Senateur 
fa donna lui-meme k son ńls. Ce jeune 
homme, distingue par son esprit , 
par des connoissanccs et sa bonne 
mine , parmi ceux de son age , seduit 
par de mauvais conseils, s’etoit lie 
d’amitie ayec Catilina , et se rendoit 
aup res de lui dans son camp ; sou 
pere s ’e'tant resaisi de lui au miiieu 
de sa fu i te , ie tua en lui adressant 
ces dures paroles: « Malheureux ! 
» ce n’etoit pas pour seryir Catilina 
» contrę sa patrie , mais pour de- 
» fendre ki patrie contrę Catilina

E  4

D E  L A N C I E N N E  R O M E .  I ó 3

http://rcin.org.pl



Non ideo Catilina ab incoepto des- 
titit , sed inPestis signis Romam 
petens, cum exercitu csesus est. Adeó 
acriter dimicatum e s t , ut nemo hos- 
tium prselio superfuerit: quem quis- 
que in pugnando ceperat , eum 
amissa anima , tegebat locum. Ipse 
Catilina Jonge a suis inter eonirn 
quos oceiderat cadaycra cecidit , 
jnorte pulcherrima, si pro patria sua 
sic occubuisset, Senatus popułusque 
romanus Ciceronem patriae patrem 
appellavit : ea res lamen Ciceroni 
postea inyidiam creay it , adeó ut 
abeuntem magistratu verba facere 
ad popidum yetuerit quidam Tribu- 
nusplebis, quód ciyes indicta cau
sa damnayisset", sed solitum dun- 
taxat juramentum pręestare ei per- 
miserit. Tum Cicero magna yoce : 
« J u r o ,  inquit, Rempublicam at- 
que urbem Romam mea unius ope
ra salyam esse »: qua yoce de- 
lectalus populus romanus et ipse

104 D E S  n  O M  M ES I L L U S T R E S
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» que je t’avois donnę la vie ».
Catilina n’en suivit pas moins son 

pro jet; mais s’approchant de Rome 
avec lesetendards d’un ennemi,il fut 
tue, et son armee taiIlee en pieces. 
L e  combat fut si sanglant, qu’il ne 
resta pas un liomme des rebelles; 
chaque soldat perdit la v ie , en com- 
battant au poste memequ’il occupoit. 
Catilina, eloigne des siens, tomba 
lui-meme au milieu des cadavres 
deceuxqu’il avoittues; sa mortmeri-
1 eroitles plusgrands ęloges, s’il avoit 
perdu lavieavee autant d’intrepidite 
pour sa patrie. Le Senat et le peuple 
romain appelerent Ciceron le pere 
de cette meme patrie. Cependant la 
yigueur desa conduitelui attira telle- 
ment desennemisque, lorsqu’il sortit 
de charge, un Tribun du peuple lui 
defendit de monter dans la tribune 
aux harangues , surłe fondement que 
łe Consul aYoit condamne des ci toyens 
sans instruction de proces. LeT ribu n  
lui permit seulement le serment 
d’usage. Alors Ciceron d i t , en 
elevant la yoix : « Je  jure que la 
» Republique et cette ville n’ont ćte 
» sauvees que par mes soins ». Le 
peuple applaudissant a ces paroles,

D E  L/ A N C 1 E N N E  R O M E .  I © 5
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juravit verum esse Ciceronis jura- 
mentum.

Paucis post annis Cicero reus 
faclus est a Clodio Tribuno plebis 
eadem de causa, quód nempe cives 
romanos necavisset. Tunc mcestus 
Senatus, tanquam in publico luctu, 
vestem mutavit. Cicero , quum pos- 
set armis salutem suara defendere , 
maluit urbe cedere, quam sua cau
sa ca?dem fieri. Proficiscentem om- 
nes boni flentes prosecuti sunt. Dein 
Clodius edictum proposuit, utMarco 
Tullio igni et aqua interdicere- 
tur ; il Ii us domum et villas incen- 
dit : sed vj’s illa diuturna non fu it: 
mox enim maximo omnium ordi- 
num studio Cicero in patriarn revo- 
catus est. Obviam ei redeunti ab 
uniyersis kum est. Doinus ejus pu- 
blica pecunia restituta est. Postea 
Cicero Pompeii partes secutus a Cae- 
sare victore veniam accepit. Quo 
śnterfecto, Octavium baeredem Cae- 
saris foyit atque ornayit; ut eum
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jura lui-m em e que le serment de 
Ciceron contenoit la verite.

Peud’annees apres, Clodius,Tribun 
du peuple , renouvella la meme accu- 
sation contrę Ciceron , d’avoir fait 
mourir ,*de sa seule autorite, des 
citoyens romains; alors le Se n at ,  
afflige d’une pareille cause, prit le 
deuil comme dans une calamite pu- 
blique. Ciceron , qui auroit pu se 
detendre par les armes, aima mieux 
quitter Rome , que de permettre 
que personne perit pour lui. Tous 
1 2S gens de bien \’accompagnerent a 
?on depart. Clodius proposa ensuite 
une \oi , pour interdire a Marcus 
Tullius le feu et l ’eau. II brula sa 
maison a la viIIe,etcelJe des champs. 
Mais ces yiolences ne durerent pas ; 
)ientót il n’y eut qu’un cri dans tous 
es ordres des citoyens pour rappeler 

Ciceron de son exil dans sa patrie ( 1 ). 
Tout \e monde fut au-devant de 
tui a son retour ; sa maison fut rebalie

D E  l ’ a N C I E N N E  R O M E .  1 0 7

( 1  ) Y o yez  encore son beau discours aux Pon- 
tifes rom ain s, p o u r sa m aison bru lee. II y  fu t 
rappele Pan de Rome 696 , ayant J .  - C. 5y. La 
meme annće , m o u ru t , presqu ’ en dem ence ,  le 
Yoluptueux Lucullus.

E 6
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I OB  D E S  II O M M E S  I L L U S T R E S  

Antonio Rempubłicam yexanti op- 
poneret; sed ab iilo deinde desertus 
est et proditus.

Antonius , inita cum Octayio so- 
cietate, Ciceronem jamdiu sibi ini- 
micum proscripsit. Qua re audita , 
Ci cero, transyersis itineribus fugit 
in yillam , quee a mari proxime 
aberat, \ndeque nayem conscendit, 
in Macedoniam transiturus. Quum 
yeró jam aliquoties in alterum pro- 
yectum yenti adyersi retulissent , 
et ipse jactationem nayis pati non 
posset, regressus ad yillam : « Mo- 
r ia r , in q u it , in patria saepe seryata ». 
Mox adventantibus percussoribus , 
quum seryi parali essent ad dimi- 
candum for li ter, ipse Iecticam , qua 
yehebatur , deponi jussit , eosqtie 
quietos pati quod sors iniqua coge- 
ret. Prominenti ex lec li ca et immo-
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aux frais de la Ilepublique. Ciceron 
s’etant attache , dans la suitę ,au parli 
de Pompee,obtint le pardon de Cesar, 
apres sa yictoire. Cesar a.yant ete 
tue , Ciceron appuya Octave son 
h ć ń tie r , et en h’t i’e lo g e, pour ]’op- 
poser aux vexations d’Antoinę contrę 
ja Re'publique. Mais Octave aban- 
donna ensuile et trąbit Ciceron.

Antoine s’etant reuni a Octave , 
proscrivit Ciceron , depuis long-tems 
son ennemi. Ciceron, instruit de cette 
iniquite , se rendit, par divers che- 
mins detournes , a sa ma i son de cam- 
pagne c\ui n’etoit pas eloignee de la 
m er ,011 il monta sur un nayire, pour 
passeren Maccdoine ; mais comme les 
yents contraires ayoient deja plu- 
sieurs fois repousse le nayire yers le 
port,apres qu’il ayoit gagne le large, 
etcommeCiceron ne pouvoit plussup- 
porter les secousses dubatiment:« Je 
» mourrai , dit-U , dans une patrie 
» que j’ai souvent sauyee )>. Bientót 
parurent ses bourrea.ux; ses esclayes 
se disposant a defendre ses jours , 
Ciceron leurordonna au contraire de 
mettre bas la chaise a porteur ou il 
etoit, et de souffrir tranquillement 
ce que la cruaute de son sort rendoit

D E  L A N C y E N N E  R O M E .  I O9
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I [O D E S  II O M M E S  I L L U S T R E S  

tam cervicem prsebenti caput prae- 
cisum est. Manus quoque abscissae : 
caput relatum est ad Antonium , 
ejusque jussu inter duas manus in 1 
rostris positum. Fulyia Antonii uxor, 
quae se a Cicerone la3sam arbitraba- 
tur , caput manibus sumpsit , in ge
nua imposuit, extractamque linguam 
acu confixit.

Cicero dicax e ra t , et facetiarum 
amans , adeó ut ab inimicis soli- 
tus sit appellari Scurra consularis. 
Quum Lentulum generum suum exi- 
guss staturse hominem vidisset longo 
gladio accinctum : « Q u is , inquit, 
generum meum ad gladium alli ga- 
vit » ? Matrona quEedam juniorem 
se , quam erat, simulans, dictitabat 
se triginta tantum annos habere. 
Cui Cicero: « Yerum est, inquit , 
nam hoc yiginti annos audio ». Cae- 
sar , altero Consule mortuo die de- 
cembris ultima , Caninium Consu-
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inevitable.ll avanęa ensuite son corps 
hors de la portiere, presenta le eol 
ayec fermete; et sa tete fut coupee (i). 
Ses rriains le furent egalement. On 
apporta sa tete a Antoinę, qui la fit 
placer sur Ja tribune aux Jiarangues, 
entre Jes deux mains de la yictime. 
Fulvie, femme dA ntoine, s’imagi- 
nant que Ciceron ayoit aussi mai 
parle d’elle , prit sa tete dans ses 
mains, la posa sur ses genoux , et 
ayant tire la langue de Ciceron , 
elle la perca avec une aiguille (2 ) .

Ciceron et-pit ne facetieux, et telle- 
ment ami d£s bons mots , que ses 
ennemis ayoient coutume de l’ap-

£eJer Je Consulbouffon.W  yit un jour 
entulus , son gendre , de petite 
taille, ayec un lon# sabre a son cóte : 

« Qui donc , dit-il, a attache mon 
» gendrea un sabre » ? Une da me 
romaine cherchant a paroitre plus 
jeune qu’e\\e n’etoit , repondoit sou-

D E  L* A N C I E N  N E  R O M E .  I I I

( 1 )  L ’an de Rom e 6 9 0 , avant J . - C .  6 3 : il 
ćtoit dans sa soixante-quatriem e annee.

( 2 )  Cette inhum anite dans une fem m e , est une 
fietrissure ć tern elle , qui n’abaadonn era jam ais le 
nom de F u lv ie . Ce monstre etoit digne du ineur- 
trier du prince de I’ eloqueace la tin e .
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1 1 2 , D E S  HO M M  E S  I L L U S T R E S  

lem hora septima in reliquam diei 
partem renunciayerat : quem quum 
plerique irent salutatum de more : 
« Festinemus , inquit Cicero, prius- 
quam abeat Magistratu w. De eo- 
dcm Caninio scripsit Cicero: « fuit 
mirifica yigilantia Canimus , qui tolo 
suo Consulatu somnum non yiderit».
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vent qu’eUe p’avoit que trente ans: 
u Je vous crois , repartit Ciceron ,
» il y en a yingt que je vons eritends 
» dire la meme chose ». Cesar , apres 
la mort de son collegue, arrlyee le 
der/iier juu r  de decembre , ayan t  
annonce que Caninius etoit Consul 
])our le reste du jour , et chacun 
s’empressant de rairea ce Consul les 
visites de coutume : « Depechons- 
» nous , disoit Ciceron , de lui rendre 
» ce devoir, avant qu’il ne sorte de 
» charge ( i ) ». C’est du meme 
Caninius que Ciceron a encore dit : 
« que sa yiizfiłance dans \’exercice de 
;•> ses łbnctions , łut si meryeillcuse 
;•> que, pendant-tout son consulat, 
» il ne lui  arriva point de pouyoir 
» se liyrer un moment au sommeil ».

D E  L A K C I F J N E  R O M E .  I l 3

( i )  Caninius ne fu t en effet C onsul que d ix -  
sept beures , et ne se couclia pas revetu  de cette 
dignite. De la le jeu  de mots de C iceron ' sur sa 
a igilance , et sur ce qu’ i l  ne gouta point le som- 
m eil pendant son Consulat.
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1 1 4  D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S

M A R C U S  B R U T U S .

( slnno urbis conditce 702 ).

M a r c u s  B r u t u s  ex illa gente, 
qnae Roma Tarquinios ejecerat , 
orlundus , Athenis Philosopliiam 
Rhodi e!oquentiam didicit. Sua eum 
virtus yalde commendayit: ejus pa
te r ,  qui Syllae partihus adyersaba- 
tu r ,  jussu Pompeii interfectus fue- 
r ą t : unde Brutus cum eo grayes 
gesserat simultates i bello tamen ci- 
vili Pompeii causam , quód justior 
\ id e re tu r , secutus est,  et dolorem 
suum Reipublicae utilitati postha- 
buit. Yicto Pompeio, Brutus a Cae- 

sare seryatus e s t , et Preetor etiam 
factus. Postea quum Csesar super- 
bia elatus Senatum conlemnere , 
et regnum affectare ccepisset, po- 
pulus jam praesenti statu Iiaud ke- 
tus yindicem libertatis requirebat. 
Subscripsere quidam primi Bruti
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D E  i / a N C I E M M E  R O M E .  I 15

M  A R  C U  S B R U T U S .

( L ’an de Rome 702, ayant J .-C . 5x. )

M a r c u s  B r u t u s  descendoit de la 
familie des Brutus qui chasserent les 
Tarquins de Rome. II etudia a Athe- 
nes , la philosophie , et a Rhodes, 
l’eloquence. Son inflexibilite de ca- 
ractere et ses vertus lui meriterent, 
parmi les siens , la plus grandę con- 
sideration. Quoique son pere n’eut 
point embrasse \e parti de Sylla , il 
ne fut pas moins mis a mort par les 
ordres de Pompee. Aussi Brutus ne j n de 
Iui pardonna-t-il iamais cette mort ? Rome
o  * i * 1 5  1 - i  ai>anlJ.-C .Lependant il sattacha au parti de 49. 
Pompee pendant la guerre civile ,  d s a r / ta i l i t  
parce ciue la cause que ce dernier ■AntiP*ier >
\  1 * .  1 . . ‘ . 1  1 • goucerneurderendoit, lui paroissoit la plus )uste. de la Judee , 
Ainsi i\ prelera le bien de la Republi- etHtrcan11

x l  .  .  \ \ \ soiiverainque a ses chagrms personnels. Apres pontfe. Cet 
Ja dętki te de Pompee, Cesar eon- ^nupater

1 •  '  r >  .  * i i  £ ! # .  a  e<0li Persserva la vie a Brutus; ił le ht meme fflero*. 
Preteur. Ensuite, lorsque Cesar, f £ nsj j â j e 
egare par 1’orgueil, commenca a in/rigue,fait 
marquer du mepris pour le Senat, P !us<eurs  ,

1 1 1 / 1 1 to v o ges a
et a atteeter la royaute , le peuple Rome> pour

http://rcin.org.pl



statuse: utinam  vivercs! iłem ipsius 
ćeesaris sta tu as : « Brutus qui Ueges 
e jec it , primus Consul factus est: hic 
qui consules ejecit, postrerno Rcx 
factus est ». Inscriptum quoque est 
Ma rei Bruti Praetoris tribunali: dor- 
m is ? Brute !

I 16  D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S

Marcus Brutus, cognifa populi 
romani voluntate, adversus Caesa- 
rem.conspiravit. Pridie quam Caesar 
est occisus, Porcia Bruti uxor con- 
silii conscia culteJlum tonsorium , 
quasi unguium resecandorum causa , 
poposcit, eoque velut forte e mani- 
bus elapso ,se ipsa vulneravit. Cla- 
more ancillarum vocatus in cubi- 
culum uxoris Brutus objurgare eam 
coej)it, quod tonsoris officium pras- 
ripere yoluisset: at Porcia ei secretó 
dixit: « Non casu , sed dc industria , 
mi Brute , hoc mi hi yulnus feci : 
experiri enim yolui an mihi sal is
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murmurant de sa situation , deman- se ma-,nienir 
doi t un yengeur de sa liberie. 0'n damiegon-
, a  /  " i i i  pernem enltrouya meme ecnt au pieu de la deiaJudee- 
statuę du premier des Brutus:« Plui Ufaitsucces-

7̂ *  .  /  i  p ,  sipement sa» aux Ujeux que tu vecusses » ! Lt cour a An_ 
au piecl de la statuę de Ce'sar : 10™e ,puis a 
« Brutus,pour a voir chasse les Rois , p?ot7geV‘l l* 
» fut le premier Consul; ce lu i-c i,  uin de 
» apres avoir chasse les Consuls ,s^est Rome 705, 
» fait Roi ». On ecrivit juscjue sur °^ ni J '~C’ 
le tribunal du Preteur: « T u  d o rs , cieop&ire
» B r U t U S  » ! Je m m e  d e

Brutus instruit de la sorte des 
desirs du peuple romain , conspira g n e e n E g y p -  

contre Cesar ( 1 ) .  La veille cjue ce ie' 
dernier fut assassine, P a rc ia  ,femme 
cle Brutus, sachant son dessein, de- 
mandd im rasoir, comme pour se 
couper les ongles; ayant aussi laisse 
tomber le rasoir , comme par hasard, 
elle se b less a* Brutus volant a la 
chambre de Porcja , aux cris de ses

D E  l ’ a N C I E N N E  R O M E .  I ł y

( 1 )  JSTotons, pour que chacun juge a sa ma
nierę le m eurtre de Cesar par B ru tu s ; notons 
que Cesar avoit conserve la  vie a son assassin ; 
q u ’i3 1 a r o il fa it J?retenr, l ’une des principałes
dignites de la Rt’publique ; et qu?enfin il l ’avoit 
adepte pour son fils , et ce fils juge et tue son 

pere.
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anirni esset ad mortem oppetendam , 
si tibi propositum ex sententia pa
ram  cessisset ». Quibus verbis au- 
ditis, Brutus ad ccelum manus ct 
oculos sustulisse d ic i tu r ,e t  excla- 
mayisse : « Utinam dignus tali con- 
juge maritus yideri possini »!

1 18  D E S  I I O M M E S  I L L U S T R E S

Interfecto Caesare, Antonius ves- 
tem ejus sanguinolentam ostentans , 
populum veluti furorę quodam ad- 
Yersus conjuratos inflammayit. Bru
tus itaque in Macedoniam con- 
cessit, ibique apud urbem Philip- 
pos adyersus Antonium et Octa- 
vium dimicayit. Yictus acie, quum 
in tumulum se nocte recepisset , 
ne in hostium manus yeniret, uni 
cornitum latus transfodiendum proe- 
buit. Antonius, viso Bruti cada- 
v e r e , ei suum injecit purpureum 
paludamentum , ut in eo sepeli-
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lemmes , la querella d’avoir y o u I u  

cntreprendre sur les fonctionsdubar- 
l>ier. Mais Porcia lui dit a part 
<« Ce n’est pas par mal-adresse , mon 
» cher Brutus, mais a dessein,que 
w je me suis blessee; fa l voulu voir 
» si j ’avois assez de courage pour 
» mourir, dans le cas ou ton projet 
» n’auroit pas tout le succes que tu 
» en attends ». A ces paroles , on 
rapporte que Brutus, levant les yeux 
et les mains vers le ciel , s’ecria r 
c< Plaise aux Dieux que je puisse me 
-> rendredigne d’une telle epouse»!
Ap res le meurtre de Cesar , Antoine 

<;n montrant sa robe toute degou- 
lante de son sang , fit passer une 
i orte de fureur dans Parne du peuple 
c[ui se souleya contrę les conjures. 
(Test pourquoi Brutus se retira en 
Macedoine; et la, pres de la ville de 
Philippe, il recut la bataille que lui 
presenterent Antoine  et Octape. 
"Yainću dans le combat, il se cacha 
la nuit au fond d’un tombeau , pour 
ne pas etre livre au pouvoir des yain- 
queurs, et chargea un de ses com- 
pagnons de lui percer le flanc ( i ).

DE  L’ AK CI EN N E  R OME .  I i ę

( 1 )  L ’aa de B.ome 7 10 ,  ayant J.-C . 43. II
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retur. Ouod quum postea surrep- 
tum audivisset, requiri fu rem , et 
ad supplicium duci jussit. Cremati 
corpofis reliquias ad Serviliam Bruti 
matrem deportandas curavit. Non 
eadem fuit Octavii erga Brutum 
moderatio : is enim ąyulsum Bruti ! 
caput Romam ferri ju ss it , ut Caii 
Caesaris statuae subjiceretur.

IiiO  D E S  TI O M  M E S  I L L U S T R E S

O C T A F IU S  CyESyJR A U G  USTUS.

( udlnno uriis conditce 690. )

O c t a y i u s  Julise Caii Caesaris 
sororis nepos , patrem quadrimus 
amisit. A majore avunculo adopta- 
tus , eum in Hispaniam profectum 
secutus est. Deinde ab eo Appollo-

avoit trente-sept ans; cpjelle q u ’ en soit la cause , 
le crim e d ’ un parricidc fa it toujours lio rreu r.
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Antoine , a l ?aspect du cadavre de 
Brutus , jęta dessus son manteau de 
pourpre , afin de l’ensevelir dedans. 
Antoine , ayant ensuite appris cpie 
son manteau ayoit ete derobe, 
donna des ordres pour rechereher Je 
yoJeur, et le fitconduire au supplice.
11 eut soin aussi de faire passer les 
cendres de Brutus , apres que son 
corps fut brule > a S e r v i l ia , sa raere. 
Octaye n’usa pas de Ja meme mode- 
ration. Apres avoir separe la tete du 
corps, il ordonna de la porter a Rome* 
:>our l’exposer au pied de la statuę 

de Jules Cesar.

D E  i / a N C I E N H E  R O M E .  1 2 1

O C T A V E  C E S A R  A U G U S T Ę .

( TJan de Rome 690,a va n tJ. C. 63 ).

O c t a v e , petit fils de Julie , soeur 
de Caius Julius Cesar , perdit son 
pere a quatre ans; adopte par son 
grand oncJe , il le suivit lorsqu’il 
se rendit en Espagne. U fut ensuite 
enyoye par Cesar a Appollonie, pour 
y  etudier les lettres. Ayant appris 
la mort de son oncle , il reyint a

Tome I I .  ' F
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12,2  D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S  

niam missus est, ut liberalibus stu- 
<3.1 is yacaret. Audita ayunculi morte, 
Romara rediit, nomen Caesaris sump- 
sit ,  collectoque yeteranorum exer- 
citu , opem Decimo Bruto tulit , 
qui ab Antonio Mutinae obsidebatur. 
Quum autem urbis aditu prohibe- 
retur , ut Brutum de omnibus rebus 
certiorem faceret , primo litteras 
laminis plumbeis inscriptas misit , 
quae per urinatorem sub aqua flu- 
minis deferebantur : ad id postea 
columbis usus est : iis nempe diu 
inclusis et fame affectis litteras 
ad collum alligabat , easque a pro- 
ximo moenibus loco emittebat. Co- 
lumbae lucis cibique avidse , summa 
eedificia petentes , a Bruto excipic- 
ban tur , maxime quum ille dispo- 
sito quibusdam in locis cibo , co- 
lumbas illuc deyolare instituisset.
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D E  L5A N C I E N N E  R O M E .  12.Z

Rome , prit le nom de Cesar ; et 
apres ayoir rassemble une armee de 
vieux soldats , il porta du secours a 
Decimus Brutus , assiege a Modene 
par Antoine. Comme il ne pouvoit 
approcher de la yille pour instruire 
Brutus de ce qui se passoit, d’abord 
il lui fit paryenir des lettres ecrites 
sur des latnes de plomb; Brutus les 
receyoit par un plongeur qui les lui 
portoit sous les eaux du fleuye. II 
seseryit ensuite de pigeons( i )pour 
le meme but. 11 commencoit par 
tenir ayec soin ces pigeons long-tems 
entermes pour les affamer ; ensuite 
il les lachoit d’un łieu le plus yoisin 
cle la yille, apres leurayoir attache ses 
lettres au cou. Les pigeons enchantes 
de reyoir la lumiere, et mourans de 
faim , s’elancoient sur le toit des 
maisons; Brutus les prenoit, surtout 
dans un endroit ou il ayoit accoutume 
ces pigeons a s’y abaisserpour y trou- 
ver la nourriturequ’i ly  faisoit mettre 
a dessein.

( i  ) II y  a lo n g -tem s, k com m encer par la  co- 
lombe de N oe, que ces yolatiles ont etć ,  comme l ’on 
vo it, charges des fonctions d’ alertes messagers 3 en- 
care de nos jo u rs , les T urcs dressent a A lexandrette,

F 2
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1 2 4  D E S  H OM M E S  I L L U S T R E S  

Octavius bellum Mutinense duo- 
bus praeliis confecit, in cjuorum al- 
tero non ducis modo , sed militis 
etiam functus est munere : nam 
Aquiliferograviter yulnerato, Aqui- 
lam humeris subiit , et in castra re- i 
portayit. Postea reconciliata cum j 
Antonio gratia , junctisque cum ipso 
copiis , ut Caii Caesaris necem ul- i 
cisceretur , ad urbem hostiliter ac- 
cessit , inde quadringentos milites ! 
ad Senatum misit , qui sibi Con- 
sulatum nomine exercitus depos- 
cerent. Cunctante Senatu , Cen
turio Jegationis princeps , rejecto I 
sagulo, ostendens gladii capulum , : 
non dubitayit in curia*diccre : « Hic | 
faciet , si vos non feceritis ». Cu i  ̂
respondisse Ciceronem ferunt : « Si 
boc modo petieritis Caesari Consu- 
latum, auferetis ». Quod dictum ei 
deindeexitio fu it : inyisus enim esse

v ille  de Syrie  , a l ’extrćm ite de la  M editerrannee , 
des pigeons qui portent des lettres ju sq u ’a Alep.
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Oetaye terminala guerre deModene 
en deuxcombats. Dans l’un des deux-, 
il ne se conduisit pas seulement en 
generał , mais encore en soldat: un 
porte-aigle se trouyant blesse , il 
prii J ’etendard sur ses epaules, et le 
rapporta dans le camp. Depuis , ił 
reuuit ses Iroupes a eelłes d ’Antoinę , 
apres s’etre reconciłie avec lui , et 
s’approcha de Rome, en ennemi dis- 
pose a yenger Ja mort de Cesar. Ił 
enyoya de son camp quatre cents 
soldats, afin de demander au Senat, 
au nom de l ’armee , le Consulat pour 
lui. Comme le Senat ne paroissoit 
pas incline a accueillir la demande, 
Je Centurion, a la tete de la deputtf- 
tion; ayant entr’ouvert son hoccjue- 
ton ( 1 ) , et montrant la poignee 
d’une epee , ne balanca pas a dire eu 
pleineassemblee : « Ce fer fera ce que 
yous aurez refuse ». On dit que 
Ciceron repliqua : « C’est en deman- 
« dant de ia sorte le Consulat pour 
« C esar , que vous le lui óterez ». 
Paroles qui devinrent fatales a Cice
ron ; car, sitót qu’Octaye lui yit pre-

D E  L’ A N CI  'EN N E  R O M E .  I 26

(  1  ) C ’etoit un h ab it m ilita ire  chez les Romains*

F 3
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coepit Caesari , quód Iibertatis esset 
amantior.

Octayius Csesar nundum yigenti 
annos natus Consulatum invasit , 
novamque proscription is tabulam 
proposuit : quse proscriptio Syllana li 
longe crudelior Fuit: ne tenerse qui- /;i 
dem setati pepereit. Puerum quem- , 
dam nomine Atilium Octayius coe- 
git togam yirilem sumere , ut tan- 
quam vir proscriberetur. Atilius, I 
protinus ut e Capitolio deseendit, 
deducentibus ex more amicis y in 
tabulam relatus est. Desertum deinde 
a comitibus ne mater quidem prse 
inetu recepit. Puer itaque fugit , 
et in s_ylvis aliquandiu di Ii tui t. 
Quura veró inopiam ferre non pos- 
s e t , e latebris exivit , seque prse- 
tereuntibus indicayit , a quibus in- 
terfectus est. Alius puer etiam 
impubes , dum in ludum littera- 
rium iret, cum paedagogo , qui pro 
eo corpus objecerat, necatus est.

I £ Ó  D E S  II O M M  E S  I L L U S T R E S
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D E  L ’A N C 1 E N N E  R O ME .  1 2,7

ferer au sien le parti de \a liberte ,
J1 commenca a deyenir 1’ennemi de 
cet homme de bien.

Octaye Cesar n’avoit pas encore 
yingt ans, lorsqu’il s’empara de la 
dignite de  Co n su i' , et proposa un 
nouveau tableau de proscriptions. 
Ces actes de la yiolence eurent quel- 
que chose de. bien plus cruel que 
ceux de Sylla. Octaye n’eparg*na pas 
l ’age le plus tendre ; il fbrca un en- 
fantappele Atilius , a prendre la robe 
yirile , pour le proscrire comme 
homme  ( 1 ). Aussi-tót qu’Atilius des- 
cendit du Capitole , enyironne de ses 
amis qui 1’accompagnoient , selon 
J ’usage, il tut mis au nombre des 
p roscrits. Ceux  qui Fentouroient , 
Tabandonnerent e n s u it e ;  sa mere , 
dans la crainte du tyran , n^osa meme 
pas le receyoir chez elle. Le jeune 
homme se sauya dans les bois , ou

( 1  ) A  quoi bon cette form alitś de la  part de 
1’ oppresseur pu blic  ? Les form es ne sont que pour les 
lo ix . C eln i qui les y io lo it toutes , a v o it-il besoin 
de precautions pour autoriser ses m eurtres ? mais 
voilk les hom m es; il faut tou jours h leurs fo liesou  
a leurs passions, des couleurs et des pretextes dont 
cependant eux seuls se contentent.

F  4
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I i i 8  D E S  H O  M M  E S  I L L U S T R E 8

Oclayius , inita cum Antonio | 
societate., Marcum Brutum Caesaris 
jnterfectorem bello persecutus est. 
Quod bellum quanqu'am aeger atque 
inyalidus , duplici praelio transe- 
git * quorum priore castris exutus 
vix fuga evasit ; altero yictor se 
gessit acerbius. In nobilissimum 
quemque captiyum sseyiit , abjecta 
etiam supplicio yerborum contume- 
lia. Uni suppliciter precanti sepul- 
turam respondit jam illam in voiu- 
crum atque ferarum potestate futu- 
ram. Ambo erant capliyi pater et 
filius; quum autem Octayius nollet, 
nisi uni , yitam concedere , eos sor-
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il demeura cache quelque tems; 
mais les horreurs de la taim l’en 
firent sortir. II se montra sur un 
ehemin aux passans , el il en recut 
la mort ( i ). Un autre en fant qui 
n'ayoit pas merne encore atteint la 
p u berle , fut tue sous iesyeux  de son 
maitre qui le conduisoit aux ecoles 
pnbliques. Le maitre voulut enyain 
couvrir la yictime de son propre 
corps.

Octaye , apres sa reunion ayec 
Antoine , marcha contrę Brutus , le 
meurtrier de Cesar. Quoiqu’il fut 
malade et tres-affoibli , il termina 
cette guerre par deux combats. De- 
pouille de son camp dans le pre
m ier, il eut de Ja peine k echapper 
par Ja fuite. Vainqueurdans Jesecond, 
il se comporta ayec inliumanite*; il 
1’etendit jusque sur les prisonniers 
du premier rang qui tomberent entre 
ses mains •, il ajouta meme 1’injure

D E  L A N C I E K N E  R O M E .  12C)

( i )  Et q u ’aro it fa it k ces p assan s, 1’ infortunć 
pour l’ egorger ? U n tyran  avoit donnę l ’o rd re , et 
d’autres hom ices , sans les mem es m otifs , etoient 
capables de lu i obeir ! Soyons liers de notre raison , 

et com plons tous les assassiiiats de 1 ’ histoire.

F 5
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tiri jussit utri parceretur. Pater qui 
se pro filio ad mortem subeundam 
obtulerat , occisus est ; nec serva- 
tus filius, qui prae dolore yoluntaria 
occubuit nece : neque ab hoc tristi 
spectaculo oculos ayertit Octavius , 
sed utrumque spectayit morienlem.

j 3 o D E S  R O M  M E S  I L L U S T R  ES

Octayius ab Antonio iterum ab- 
alienatus est, quod is repudiata Oc- 
tayia sorore , Cleopatram ^Egipti 
Regi nam duxisset uxorem : quse 
mulier cum Antonio luxu et deli- 
ciis certabat. Gloriata est aliquandó 
se centies sestertium una ccena ad- 
sumpturam. Antonio id fieri posse 
neganti magnificam apposuit coe-

http://rcin.org.pl



au supplice; il repondit a un de ces 
malheureux qui lui demandoit, pour 
toute grace , la sepulture : « Que les 
« betes feroces et les oiseauxseroient 
« fort les maitres de la lui accor- 
der ( i ) ». Un pere et un fils etoient 
ega Jemen t tombes tous deux en son 
pouvoir ; refusant d’accorder la vie 
a tous deux, il youlut qu’ils tirassent 
a u sort pour sayoir auquel des deux 
il pardonneroit. Le pere q u i , pour 
son fils, ayoit demande la mort, la 
su bit; mais le (ils ne suryecut pasa 
ce tendre pere :il trancha lui-meme 
ses jours par une mort yolontaire. 
Octaye ne detourna pas les yeux d’un 
spectacle aussi atfreux; ileut le cou- 
rage de contempler la mort du pere 
et du fils.

Octaye rompit pour Ja seconde 
fois ayec Antoine qui , apres ayoir 
repudie Oetayie , soeur d’Octave , 
avo\t epouse Cleopatre , Reine 
d’Egypte. Cette femme disputoit a 
Antoine Fayantage deFemporter par 
Je Iuxe. Elle se flatta de depenser 
un jour cent mille sesterces a un

D E  l ’ a N C I E N N E  R O M E .  l 3 f

( r ) Ainsi il ne dissimula pas meme a ce inal-
beureux c£u’ il feroit jeter son corps a la  yoirie.

E o
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nam , sed non tanti sumptus quarili 
promiserat. Irrisa igitur ab Antonio 
jussit sibi affęrri vas aceto plenum : 
exspectabat Antonius cjuidnam esset 
actura. Ilia gemmas pretiosifcsimas 
auribus appensas habebat: protinus 
unam detraxit et aceto dii u tam 
absorbuit. A!teram quo(jue simili 
modo parabat absumere, nisi prohi- 
bita fuisset.

l 3 a  D E S  I I O M M E S  I L L U S T R  ES

Octayius cum Antonio apud Ac- 
tium , qui locus in Epiro e s t , nayali 
praelio dimicayit ; yictum et fugien* 
tem Antonium persecutus, yEgyptum 
p e t i it , obsessaque Alexandria , quó 
Antonius cum Cleopatra confugerat, 
breyi potitus est. Antonius , despe- 
ratis rebus, quum in solio regali se- 
disset regio diademate cinctus, necem 
sibi consciyit. Cleopatra yeró , quam 
Octayius magnopere cupiebat yiyam 
comprehendi ti’iumphoque seryari,
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souper ( i ). Antoine nia lapossibilite: 
elle se fit servir un magnifique sou
per , mais qui ne couta pas les cent 
mille sesterces protniś; raillee par 
Antoine, e 1 le ordonna de lui apporter 
un vase rempli de yiuaigre. Antoine 
atleadoit ]Jeveneraent de cet appref. 
Cleopatre alors detacha une des 
pierres precieuses qui etoientsuspen- 
dues a ses oreilles; 1’ayant fait dissou- 
dre dans le yinaigre, elle 1’ayala. Elle 
sedisposoit a la fusion d’uneseconde, 
delamememaniere , pour l’avaler en
core , lorsqu’elle en fut empechee (2).

Octaye en yint aux mains ayec ^ndeBome 
Antoine dans un combat nayal qu’il 724  ̂ a*ant 
lui liyra aupres dHActium, en Epire. " ' 29‘ 
A ntoine , vaincu,prit Ja fu i te; et Oe- 
t̂ aye le poursuiyit, passa en Egypte, 
mit le siege deyant AJexandrie ( 3 ) 
ou Antoine s’etoit refugie ayec Cleo
patre , et s’en rendit maitre en peu 
de tems. Antoine n’ayant plus d’es- 
poir de retablir sa fortunę , monta 
sur un tróne , ceignit sa tete d’un 
diademe ( 4 ) , et se donna la mort.

( x ) A  peu pres un m illio n  de n olre monnoie.

( 2 )  I/a n  de Rom e 7 2 1 .
( 3 ) T^oyez l ’Avertissem ent.
( 4 )  Qu’ on nous perm ette *ci une rem arque. On

d e  l ’ a n c i e n n e  ko ME.  13 3
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a spiciem sibi in cophino inter fieusaffe- 
rendam curavit , eamque ipsa bra- 
chio applicuit : cjuod ubi eognovit 
Octayius , medicos vulneri remedia 
adhibere jussit. Admovit etiam Psyl- 
lo s ,q u i  yenenum exsugerent , scd 
frustra. Cleopatrse mortuse commu- 
nemcum Antoniosepulturam tribuit.

1 3 4  D E S  I I O M M E S  I L L U S T R E S

Tandem Octayius , hostibus vie- 
tis , so!nsque imperio pot/tus, ele
mentem se exhibuit. Omnia dein- 
ceps in eo plena mansuetudinis et 
humanitatis. Mullis ignovit a qui- 
bus ssepe grayiter laesus fuerat , quo

voit q u e l ’am b itio n d e C ćsa r , d’A n to ine e t d ’ Octave 
a ćte constamment d’ anćantir la R e p u b liq u e  , en 
lu i donnant un m aitre. Wous ne pensons p a s , ce 
qui ajoute a sa gloire , que Pom pee , avec les memes 
avantages de la  fo rtu n ę , eut jam ais fletri 1’honneur 
de son n o m , par l ’ occupalion d ’ un tróce q u ’ i l  eut 
juge au-dessous de lu j.
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D E  L’AN C 1 E N N  vi R O M E .  l35
Pour Cleopatre dont Octave desiroit A u Je  
infiniment de se saisir vivante , afin Rome 723 »
-» i /* • • i)  \ apant
de la raire servir d ornement a son 30. 
iriomplie , elle commanda de lui ap- Denis^Ha- 
porter dans une corbeille, un aspic Hcarnasse , 
couVert de feuiUes de figuier ; e l le ^ ć f0 ' ” 
Fapp/icjua ensuite eJIe-meme a son 
bras. Óctave en etant instruit, or- 
donna sur-le-cham p aux medecins 
dapporter a la plaie Jes remedes 
convenables. On appela meme des 
Psylles( i )pour sucer le venin ; mais 
re lut inutilement. 11 fit ensevelir 
Cłeopatre ei^Antoinę dans le meme 
lombeau. (2.).

Entin Octaye , apres la defaite de Rom "7og , 
ous ses ennemis , Se trouyant seul avant J~ c-

< n possession de la souveraine auto- 44‘ 
i i t e , s e  tourna vers la clemence. li Cesar A u - 
1 e se conduisit plusqu’avec doueeur& isteest re~

. 1  . / .1 ‘1 \ 1 t connu par le
( t bonte ; i i  pardonnaa beaucoup de Senat,D ic- 
citoyens dont il avoit recu de gra- ta{eur Per~ 
y es offenses. Metellus , un des lieu-commanj/i 
lenans d’Antoine , ayoit ete de ce Vunwers.'t

( 1 )  C ’etoit des hommes qu i faisoient profession 
de sucer le venin de toutes les p laies de ce genre.

( 2 ) CleopaJre iuourut a tre n te -n e u f ans , l ’an 
de Rom e 722 , ayant J . - C .  3o.
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I 3 6  D E S  II O M  M E S  I L L U S T R E S  

in numero fuit Metelłus uuus ex 
Antonii praefectis. Quum is inter 
captivos scnex squalidus sordidatus- 
que processisset , agnoyit eum (i- 
lius ejus, qui Octayii partes seeu- 
tus fu erat, statirnque exiliens , pa- 
trem eomplexus , sic Octayium al- 
locutus est : « Pater mens hostis 
tibi fuit ; ego miles : non magis ille 
poenam , quam ego preemium me- 
riti sumus. Aut igitur me propter 
illum occidi jube , a ra l i iu m  prop
ter me yiyere. Delibera , queeso, 
utrum sit moribus tuis convenien- 
tius ». Octayius , postquam paulum 
addubitayisset , misericordia motus 
liominem sibi infensissimum propter 
filii merita seryayit.

Octayius in Italiam rediit , Ro- 
mamque triumphans ingressus est. 
Tum bel 1 is toto orbe compositis , 
Jani gemini portas sua manu ciau- 
sit quse tantummodó bis antea clau- 
sae fuerant, primo sub Numa Re-
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nombre. Comme il marchoit au mi- 
lieu des prison mers, en yieillarddont 
la situation et les mauyais yetemens 
faisoient pitie, il fut reconnu de son 
fils qui ayoit suiyi le parti de Cesar ; 
selancant aussi-tót dans les bras du 
v ie illard ,Je  fils adressa ces paroles 
a Octaye : « Mon pere fut yotre 
« ennemi , et moi , yotre soldat. II 
« n’a pas plus merite d’etre puni de 
« vous , repliqua le jeune homme, 
« que moi d’en etre recompense; 
<c ou ordonnez , a cause de lui , mon 
< supplice , ou ordonnez qu’il yiye 
(t a cause de moi. Je  yous en sup-
< plie , yojez qui de sa mort ou de 

<( sa vie  conyiendra le mieux a 
<t yotre caractere ». Octaye, apres 
un moment de reflexion , se laissa 
toucher de pitie , et accorda aux 
seryices du fils le salut d’un homme 
(|ui ayoit ete son plus mortel ennemi.

De retour en Italie , Octaye ren- 
tra a Rome ou il recut les honneurs 
du triómphe. Alors n’y ayant plus 
de guerre dans aucune partie du 
monde, il ferma de sa main les portes 
du tempie de Janus a deux yisages. 
Elles n5avoient auparayant ete fer- 
mćes que deux fois : la premiere,

D E  1-,’a N  C I E M N E  R O M E .  1 8 7
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l 38  D E S  I I O M M E S  I L L U S T R E S  

ge , iterum post primum Punicum 
bellam. Tunc omnes prseteritorum 
malorum oblivio cepit, populusque 
romanus prsesentis o t i i laetitia pcr- 
fruitus est. Octayio maximi hono- 
rcs a Senatu delati sunt. jpse Au- | 
gustus cognominatus est et in ejus 
honorem mensis sextilis eodem no* 
mine est appellatus, quód illo mense 
bel lis ciyilibus finis esset imposilus. 
Equites romani natalem ejus biduó 
semper celebrarunt : Senatus Popu- 
lusque romanus universus cognomen 
patris patrise maximo concensu ei tri- 
buerunt. Augustus praegaudio lacry- 
mans respondithis yerbis : « Compos 
factus sum yotorum meorura; neque 
aliud mihi optandum est, quam ut 
hunc consensum yestrum ad ultimum 
yitse finem yidere possim ».

Dictaturam, quam populus magna 
yi offerebat, Augustus genu nixus
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d e  l ’ a n c i e n n e  r o m e . i 3 ę

sous le regne deNuma; etlaseconde , 
apres la premiere guerre punique. 
Alors chacun oublia tous les maux 
passes ; et les Romains ne s’occu- 
perent plus que du plaisir et des 
charmes du repos dont ils jouissoient. 
Le Senat rendit a Octaye les plus 
grands honneurs. II fut nomme 
Augustę ; et Ton donna ce nom , en 
son honneur, au sixieme mois de 
1’annee , |)arce que dans ce mois 
meme , toute guerre ciyile fut etouf- 
fee. Les Cheyaliers romains ne man- 
querent jamais de celebrer pen
dant deux jours , la naissauce d’Oc- 
tave Augustę. Le Senat et le peuple, 
d’un accord generał, le proclamerent 
encore le pere de la patrie. Augustę 
penetre de joie et de satisfaction , ne 
pouvant retenir ses larm es, repon- 
dit en ces termes a tant d’hommages: 
« Je suis au comble de mes voeux , 
« et je n’ai plus rien a desirer, si 
« ce n’est de conseryer ]usqu’a la 
« fin de mes jours, ce suifrage uni- 
« yersel de vos coeurs ».

Le peuple le conjuroit d’accepter 
la Dictature. Augustę , un genou
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dejectaque ab humeris toga , de- 
precatus est. Domini appellationem 
semper exhorruit , eamque sibi 
tribui edicto vetuit , imó de resti- 
tuenda Repubłica non semel cogi- 
tayit ; sed reputans et se privatum 
non sine periculo fore , et Rempubli- 
cam plurium arbitrio commissurn 
iri , summam retinuit potestatem , 
id veró studuit, ne quem novi sta
tus poeniteret. Bene de i is etiam , 
quos adversarios expevtus fuerat , 
etsentiebat tt loquebatur. Legentem 
aliquandó unume nepotibusinvenit; j 
quumquę puer territus yolumen Ci- ! 
ceronis , quod manu tenebat, veste 
tegeret , Augustus librum cepit, 
eoque statim reddito : « Hic vir , 
inquit, fili m i , doctus fuit et patrise 
amans ».

1 4 O D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S
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en horreur le nom de mailre, ( 1 ) , 
et defendit., par edit, de le lui don- 
ner. Ce n’est pas tout , il delibera 
avec lui-meme plusieurs fois , s’il ne 
relabliroit pas la Republique; mais 
conside'rantquesa personne neseroit 
pas en surete, s’il devenoit particu
lier; et que la Republique rentreroit 
sous le gouyernement de plusieurs , 
il se determina a gar der la souve- 
raine autorite; mais il s’appliqua 
singulierement a ce que personne 
n’eut a se plaindre du nouvel £tat des 
choses. 11 pensóit ayantageusement, 
il parloit b\en de ceux-memes qui 
lui ayoient ete contraires. 11 surpril-5. 
un jour un de ses petits fils a lire ; 
co mnie Fen fant inlerdit cachoil sous -Augustę 
sa robe le yolume de Ciceron qu’il s™~_ 
ayoit a la main, Augustę prit le li yre , voirxur loute 
et le rendant aussi-tót:« Cet liomme , lHirode'Cfut 
:< dit-il , mon fils, fut sayant , et il un monstre, 
« aimoit sa patrie ».

perir le frere
- ■- ............— . .. . — ■ de D/lcuriam-

nesafemme,
(1 ) Contraste etonnant de sentim ent avec sa n w" ^  grand

grand oncle Ju le s  Cesar ; aussi ce dernier fut il r ie!' e 3 a & . . .  jemme elte-
assassine. Les souverains n ’ont jam ais plus de meme et ses 
puissance qu’en 1’ab an do n n an t, pou r ainsi d ire , a deuxenfans> 
la  disposition et a 1’ usage du coeur mem e des peuples et 4ristobule 
esclaves,  auxquels ils com m andent. qu’il fit e tron

* §ler > ap>'ćs

D E  L’A N C I E N N E  R O M E .  1 4 1
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Pedibus ssepe per urbem incede- 
b a t , summaque comitate adeuntes 
excipiebat : unde quum quidam li- 
bellum supplicein porrrigens, prae 
metu et reyerentia nunc manum 
proferret, nunc retraheret ; « Pu- 
tasne, inquit jocans Augustus, as- 
sem te elephanto dare » ? Eum ali- 
quandó conyenit yeteranus miles , 
qui yocatus in jus periclitabatur, 
rogavitque ut sibi adesset. Statim 
Augustus unum e comitatu suo ele- 
git ad yocatum, qui litigatorem com- 
mendaret. Tum yeteranus exclama- 
yit : « At non ego , te periclitante 
bello Actiaco, yicarium quaesiyi, sed 
ipse pro te pugnayi » ; simulque 
det’exitcicatrices.Erubuit Augustus, 
alque ipse in adyocationem yenit.

Quum post Actiacam yictoriam 
Augustus Romam ingrederetur , oc- 
currit ei inter gratulantes opifex 
quidam coryus tenens , quem ins- 
tituerat hae.c dicere : Ave, } Ccesar

1 4 2 . D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S
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Augustę marchoit souyent a pied tomefois en 
par la ville et accueilloit ceux qu\ Va- at’0°î 0rieęu lf  
bordoient, avec la plusgrande bonte. c°eW-^L- 
Un particulier lui presentant une rę.guste,aupreS

i a . 1 . auauel il les
quete, et par crainte et par respect , af/oit deja 
tantót ayancant, et tantót retirant sa aęcuses a

• r\ 3 i • i* . /n / Rome » desmam : « rensez-yous, lui dit Cesar en ranna»ant 
« badinant, que yous donnez une J , -f *
« piece de monnoie a un elephant»?
Un soldat yeteran qui etoit appele en 
justice, et en danger de perdre sa 

I cause, le vint trouyer un jour , et le 
pria de le clefendre. Aussi-tót Augustę 
1 ji choisit pour defenseur un de ceux 
c;ui Taccompagnoient, et le charge a 
t e recommander au magistrat le 
] laideur : « Prince , s’ecria le soldat,
« en Iui de'couvrant ses blessures :
« Iorsqu5a la bataille d’A c  tiu m , votre 
« personnecourut plus d’un danger,
« je ne me eherchai point un second ,
« je combattis moi-meme pour yotre 
Im salut ». Augustę rougit , et prit 
lui-meme la defense du soldat.

Augustę entranta Rome apres sa 
yictoire d’Actium , parmi ceux qui 
le telicitoient, se presenta un ouyrier 
tenant un corbeau , auquel il ayoit 
appris a dire ces paroles : « Je  yous 
« salue, Cesar vainqueur, General ».

D E  L A N C - I E N N E  R O M E .  1 4 3
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1 4 4  D E S  H O M M E S  I L L U S T R E S  

y ic to r  > imperator. Augustus avem 
officiosam miratus, eam vigenti mil- 
libus nurnmorum emit. Socius opi- 
ficis, ad quem nihil ex il la libera- 
litate pervenerat, affirmavit Augus
to ilJum habere et alium corvum, 
quem afferri postulayit. Allatuscor- 
vus verba quse didicerat *expressit: 
A ve j A nton i wic tor , Im perator : 
nihil ea re exasperatus Augustus 
jussit tantummodó corvorum doclo- 
rem dividere acceptam mercedem 
cum contubernali. Salu tatuś si mili ter 
a Psittaco, emi eum jussit.

Exemplo incitatus sutor quidam , 
corvum instituit ad parem saluta- 
tionem ; sed, cum par ii m profice- 
ret , ssepe ad avem non responden
tem dicebat : Opera et impensa pe- 
r iit  : tandem corvus coepit proferre 
dictatam salutationem : qua audita 
dum transiret, Augustus respondit: 
« Satis domi talium salutatorum 
babeo ». Tum corvus i 1 la ctiam 
yerba adjecit , quibus dominum
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Augustę admirant cet oiseau cour- 
tisan , le fit payer yingt mille pieces 
d’argent. ( i ). Le compagnon de cet 
ouYrier , qui n’avoit point partaga 
cette liberalite, assura a 1 ’limpereur 
qu’il ayoit un autre corbeau; il se 
le fit apporter. Le corbeau presente, 
repeta les pa roi es qu’on lui ayoit 
apprises, et dit: « J e  vous salue, 
» Antoine, General ». Augustę, sans 
s’offenser de cette inciyiiite ( 2 ) ,  
ordonria seulement que 1’instituteur 
de corbeaux partageatla recompense 
que son camarade ayoit d’abQl'd re- 
ęue. 11 fit acheter aussi un Y>erroquet, 
pour en ayoir recu de setnblables 
saluts.

Certain cordonnicr,encourage par 
l’exemple, essaya dapprendre a un 
corbeau a deyenir aussi bon cour- 
tisan ; mais comme 1’oiseau ne faisoit 
point de progres, et ne retenoit pas 
sa lecon, le maitre disoit souyent: 
« «JVi pcrdu tous mes soins et toates

D E  1 ’ A N C I E H U I  H O M E .  1 4 5

(  T ) L e  tex te  porte mimmorum . L e  numme chez 
les Rom ains , repondoit au  sesterce com m un. Sur 
ce p ie d , Augustę auroit p ayć  1’ oiseau un peu 
plus de 854 livres de notre m onnoie.

( 2 ) II paroit que si A n to in e  eut ćte vainqueur

Tome II, G
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(juerentem audire sole bat : Optra 
et impensa p e r lit :  ad quos Augus- 
tus risit, atque avem emi jussit 
quanti nullam adhuc emerat.

Solebat quidam Graeculus deseen- 
denti e palatio Augusto honorifi-» 
cum aliquod epigramma porrigere. 
Id quum frustra saepe fecisset, et 
tamen rursum eumdem facturum 
Augustus videret, sua manuin char* 
ta breve exaravit Graecum epigram- 
m a , et Graećulo yenienti ad se o[> 
yiam misit. Ille legendo laudare 
ccepit, mirarique tam voce quanj

comitie Anglistę , ł! atrtoit eti sori cólfŁeau tout 
jirłt a lui donner aussi ćPagrćables sałuts. C’est 
ce que 1’Empefeur a  senti eń ordoiinarit de par-* 
tager la somme dońnće pour le premier córbeau.
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» mes peines ». Enfin Voiseau com- 
menca a prononcer le salut qui lui 
etoit enseigne; Augustę 1’ayant en- 
tendu en passant, repondit: « J ’ai 
» assez chez moi de ces donneurs de 
» saluts ». Alors le corbeau repritles 
autres paroles cju’i'1 avoit egalement: 
retenues , sur les plaintes de sou 
instituteur : « J ’ai perdu tous mes 
» soins et toutes mes peines m. 
Augustę rit de la remarąue, et fit 
payer 1’oiseau plus cher qu'aucun 
de tous ceux qu’il avoit deja acheles.

Un certain Grec avoit coutumede 
presenter a Augustę une epigramme 
toutes les fois qu’il descendoit de 
son palais, et 1’epigramme etoit tou- 
jiours a sa Jouange. Augustę yoyant 

i que , quoique son hommage n’eut 
eu jusque - la aucun succes , le 
louangeur ne se rebutoit pas, traca 

i de sa propre main sur un petit papier 
une courte epigramme en grec , et 

1 la fit remettre au Grammairien qui
I venoit au-devant de lui ; celui-ci en 
lisant, temoignoit tant de la voix que 
du visage et du geste son admira- 
tion pour Pepigramme de 1’Empe- 
reu r; s’approchant ensuite de la 
chaise a porteur d ’A u g u ste , il tira 

G  2
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v u l lu , gestuque. Dein quum acces- 
sit ad sellam , qua Augustus vehe- 
batur , demissa in pauperem cru- 
menam manu, paucos denarios pro- 
1 uli t , quos priiicjpi da r e t ; dixitque 
se plus daturum fuisse, si plus lia- 
buissct. Secuto omnium risu , Grae- 
culuni Augustus voeavit , eique 
satis grandem peeuniae summam 
numerari jussit.

Augustus fere nulli se inyitanti 
negabat. Exceptus igitur a quodain 
coena satis parea et pene quotidia- 
na , hoc tantum insusurrayit: « N011 
pulabam me tibi esse tam familia- 
rem ». Quum aliquandó apud Pol- 
lionem queradam ccenaret , fregit 
tinus ex servis vas erystallinum : 
rapi illum protinus Pollio jussit, et 
ne Yulgari morte p e r ire t , abjici mu- 
raenis , quas ingens piscina eontine- 
bat. Evasit e manibus puer , et ad 
pedes Caesaris eon fug i t , non recu- 
sans mori , sed rogans ne piscium 
esea fieret. Motus noyitate crudeli-
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d’une pauvre bourse quelc]ues de- 
niers pour les donner au Prince, 
et dit qu’il seroit plus liberał , s’il 
etoit plus riche. Chacun de ceux 
qui etoient presens , ayant eclatede 
rire sur Je propos, Augustę appela 
Je Grammairien, et ordonna de lui 
compter une somme d’argent assez 
lorte,

D e  l ’ a n c i e n n e  r o m e . 1 4 9

Augustę accordoit 1’honneur de 
mangerchez eux a presquelous ceux. 
qui \’ invitoient a leur table. S’etant 
rendu chez un particulier qui lui ser- 
vit un souper assez mince , et ou il 
n ’y avoit presqne rien cPextraorcli- 
naire , il se contenta de lui dire a 
roreille : « Je  ne croyois pas etre a 
ce point de vos amis ». Un jour 
qu’ilsoupoitchezun certain P o llio n , 
un esclave de ce dernier brisa un vase 
de cristal; VoUion commancla aussi- 
tót de Je trainer au suppiice; et pour 
que la mort cle ce malheureux eut 
un caractere particulier , il ordonna 

i de lejelter Lam proiesc\u \\ nour- 
rissoit dans une grandę piscine. L ’cs- 

j clave echappant des mains de ses

r
G 3
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tatis Augustus, servi infelicis patro- 
ciniurn suscepit: quum autem ve- 
niam a viro crudeli non impetraret, 
crystallina vasa ad se afferri jussit; 
omnia mann sua fregit : servum 
manumisit , piscinamque compleri 
prsecepit.

l5o DES HO MM ES ILLUSTRiiS i

Augustus in quadam villa aegro- 
tans noctes inquietas agebat , rum- 
pente somnum ejus crebro noetuae 
can tu ; qua moleslia ąuum  li berari 
se yehementer cupere significasset, 
miles quidam aucupii peritus noc- 
niam prehendendam curavit_, vi- 
vamque Augusto attulit, spe ingen- 
tis prsemii: cui Augustus mille num- 
mos dari jussit : at i ile minus dl- 
gnum prsemium existimans , dicere 
ausus e s t : M ało ut v iv a t , et avem 
dimisit. Imperatori nec ad iras- 
cendum causa deerat , nec ad ul-
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bourreaux, se refugie aux pieds de 
Cesar. U ne lui demande pas de le 
sauyer de la m ort; mais il le pvie 
de lui eyiter de devenir la pature 
des poissons. Augustę emu de ce 

; nou veau genre de supplice, demande 
Je pardon du malheureux ; mais 
comme il ne Fobtient pas de 1’inhu- 
manite du maitre, il se fait appor- 
ter tous les vases de cristal qu’il 
ayoit , les brise tous de sa main, 
donnę la liberte a Pesclaye , et corn- 
mande de combler la piscine.

Augustę, etant malade dans une 
de ses maisons de cainpagne , passoit 

| les nuits sans reposer. Le  cliant lugu-
l bre d’un hi bon interrornpoil souyen t 
son sommeil. L e  prince ayoit mani- 
leste ses de'sirs pressans pour etre 

i ciebarrasse de Toiseau.CertainsoIdat*
: łiabile oiseleur, s’occupa du soin de 
se saisir du liibou. 11 le prit v i f ,
1 apporta a Augustę , plein de l ’es- 
poir d’une magnificjue recompense. 
Augustę lui fit compter mille num- 
mes ( i ). Le  soldat croyant que la

d e  l ’ a n  c i e m n e  r o m e . i 5 x

( i  ) Ou sesterces; gu aran te-d eu x  liv rcs  de-notre 
monnoie , en nous arretant toujours au sesterec 
com m un.

g 4
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crscendum potestas. Hanc tamen 
injuriam aequo animo lulit Augus
tus , hominemque impunitum abire 
passus est.

Augustus amicitias non facile ad- 
m isit , et admlssas constanter reti- 
nuit : imprimis familiarem habuit 
Maecenatem equitem romanum , qui 
ea , qua apud principem yalebat 
gratia i ta semper usus est, ut pro- 
desset omnibus quibus posset, no- 
ceret nemini. Mira erat ejus ars et 
2i berl as in flectando Augusti animo, 
quum eum ira incitatum v i de ret. 
Jus  abquandó dicebat Augustus , 
et multos morte damnaturus yide- 
batur. Aderat tunc Mascenas , qui 
circumstantium turbam perrumpere, 
et ad tribunal propius accedere 
conatus est , quum id frustra ten- 
tasset , in tabella scripsit liaec ver- 
ba : Surge Landem , ca rn ifex  : eam-
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recompense n’etoit pa s p r opo r t i o n n e e 
au service, osa clire: « J ’aime mieux 
» qu’ il yis ê ». E t il lacha V oiseau. 
L ’Empereur ayoit un juste rriotU' de 
se facher, ct pouyoit se yen ger; il
11 en souffrit pas moins ayec patience 
cette in ju re , et laissa cet homme 
sen aller sans l’avoir fait punir.

Augustę etoit d’unegrandę reserve 
sur le don de son amitie ; mais lors- 
qu’il ayoit admis ce sentiment dans 
son cceur, il y etoit fidele. II eut 
principalement pour ami Mecenes, 
Chevalier romain qui n’usa jamais 
de la tayeur dont il jouissoit aupres 
du P r in ce , que pour seryir tous 
ceux qu’i 1 pouyoit. sans nuire a per- 
sonne. II ayoit lesecretet des moyens 
tous particuliers , pour ramener 
Augustę a la bonte , lorsqu’il le 
yoyoit irrite. Un jour le Prince rem- 
plissoit lui-meme les fonctions de 
Ju g e ;  Mecenes s’aperęut qu’\l alloit 
condamnera mort plusieurscitoy^ens. 
Le  fayori present ayoit en yain 
essaye de percer la foule , et de 
s’approcher du tribunal d’Auguste.
II prit le parti d’ecrire ces mots sur 
une tablette : B ou rreau  ! i l  est tems 
rjue tu te leves\ il la jctta aux pieds

G  5
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que tabel la m ad Augustum pro- 
jecit, qua lecta , Augustus statim 
surrexit, et nemo est morte mulc- 
tatus.

Habitayit Augustus in aedibus mo- 
dicis neque laxitate neque cultu 
conspicuis , ae per annos amplius 
quadraginta in eodem cubieulo hie- 
me et aestate mansit. Suppellex quo- 
que ejus vix priyalae elegantise erat. 
Idem tamen Romam , quam pro 
majestate imperil non satis ornatam 
inyenerat , acłeo excoluit ut jure 
sit gloriatus marmoream se relin- 
q u e re , quam Jateritiam aceepisset. 
Raró yeste aliii usus est quam con- 
lecta ab uxore , sorore, filia nepti- 
busque. Altiuseula erant ejus cal- 
ceamenta , ut procerior quam erat 
y id eretu r: cibi minimi erat atque 
•Yulgaris. Secundarium panem et pis- 
eiculos minutos et ficus yirides ma- 
xime appetebat.
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(le Cesar qui la lu t , se leva aussi-tót, 
et ne condamna personne k mort.

d e  l ’ a n c i e n n e  R O M E .  1 5 5

Augustę habitaun palaisqui n’etoit 
reniarquable dJ par son etendue , 
ni par la riehesse de leditice et des 
appartęmens. II conserva la meme 
cnambre pendant plus de cjuarante 
ans, l’hiver et 1 ete. Les ameuble- 
mens approchoient a peine de la 
plus eommune elegance. Ce fut pour- 
tfint le meme prince qui s’oceupa 
tellement de la magnifieence de 

H o m e, qu’ il ne jugeoit pas assez 
eclatante, eu egard a la majeste

I cie Fem pire; qui se glorifia , avee 
laison, de laisser apres iui cette 
ville batie toute en m arbre, lors- 
<ju’il l’avoit trouyee construite toute 
en brique.ll porta rarement (Yautres 
\etemens que ceux que lui ayoient 
tissus sa femme, sa sceur et ses 
petites filles. II portoit a ses sou- 
jiers des talons un pen plus hauts 
qu’on a coutume, afin ae donner 
plus d’avantage a sa taille. 11 lui 
falloit peu de mets sur sa table , 
encore etoient-ils peu recherches,

G 6
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Augustus non amplius qu'im sep- 
tem horas dormiebat, ac ne eas 
quidem continuas, sed i ta ut in illo 
ternporis spatio ter aut quater ex- 
pergisceretur. Si interruptum som- 
num recuperare non posset, lecto- 
res arcessebat , donec resumeret. 
Quum audisset Senatorem cjuem- 
dam , licet sere alieno oppressum, 
arcte et grayiter dormire soJimm , 
culcitram ejuś magno pretio cmit: 
rnirantibus dixit : « Habenda est 
ad soranum culcitra in qua homo 
qui tantum debebat dormire po- 
tuit ».

Exerćitątiónes campestres equo- 
rum et armorum statim post bella 
c i v i 1 i a omisit, et ad piłam primo 
fol lic ul umque transiit : mox a ni mi 
laxandi Causa , modo piscabatur 
ham o, modo talis nucibusque ludę- 
bat cum pueris minutis, quos la
cie et garrulilate amabiles undique
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11 aimoit particulierement le pain de 
menage, les petits poissons et les 
ligues vertes.

Augustę ne dormoit jamais que 
sept heures, encore n’etoient-elleś 
pas continues; car il s’eveilloit dans 
cet espace de tems trois ou quatre 
fois; s’il ne pouyoit pas recouyrer 
Je sommeil interrompu , il se faisoit 
faire des Jectures jusqu’a ce qu’il se 
rendormit. Ayant appris qucrcertain 
SeDateur, quoiqu’accable de dettes, 
ayoit coutume de dormir long tems 
et profondement, il fit acheter sa 
courte-pointc tres-cher : « II faut , 
» disoit-il a ceux qui furent eton- 
» nes du prix , il faut que j’aie 
» cette courte-pointe, sous laquelle 
» un Jiomme qui doit tant peut 
» dormir ».

Des qu’il eut termine les guerres 
ćiyiles , il cessa de se fivrer a la 
campagne a l’exerc\ce des chevaux 
et des armes. II prit d’abord du 
gout pour celui de la paulme 
et du yoJant. Dans la suitę , pour 
s’amuser, il peclioit tantót a 1’hame- 
eon , et tantót il jouoit aux dez et 
aux noix avec de petits entans dont 
la figurę aimable et le babil l ’ii]te-

d e  l ’ a n c i e n k e  R O ME .  15 /
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conquirebat. Alea multum delec- 
tabatur , idque ei vitio datum est. 
Tandem afflieta yaletudine in Cam- 
paniam coneessit, ubi remisso ad 
otium animo, nullo hilaritatis ge- 
nere abstinuit. Supremo vitae die , 
petito speculo , capillura sibi comi 
jussit, et amicos circumstantes per- 
contatus e s t , num yitte mimum 
satis commode egisset : adjecit et 
solitam clausulam : « Edile  strepi- 
tum , vosque oranes cum gaudio 
applaudite ». Obiit Nolse sextum et 
septuagesimum annum agens.

F  Z N  I  $ .
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ressoient, et qu’il cbereboit ayec soi a 
par-tout. 11 prenoit beaucoup de 
plaisir au jeu ; ct cette passion lui 
a ete reprochee comme un yice. 
Enfin sa sante s’affoiblissant , il sei i • v

de l ’a n c i e n i e  ROME. l5ę

p  j u i c i  u n  a u i u u  g c u i  c  u c  Ł ^ a n c .  j u c

dernier jour de sa vie , il se fit appor- 
ter un miroir , ordonna de bien 
ajuster ses cheveux; ensuite il de- 
manda a ses amis qui etoient autour 
de lui , si dans la vie humaine , il 
ayoit assez bien joue son role. 11 
ajouta meme celte formule ordi- 
naire a la bu des pieees de tbeatre : 
(c Battez des mains, et applaudissez 

' Ł.yec joie ». U mourut a N o le , dans 
Ja soixante-sixieme annee de son 
cge, la quatorzieme de J.-C.

F I N .
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A P P E N D I C E

F aisant suitę naturelle a la Traduction 
de M. l ’ H o m o n d  *

SUR L E S  HOM M ES ILLU ST R ES 

Dc 1’A ncienne Rome»

R i e n  ne doit etre indifferent 
quand on s’occupe de Fhistoire, et 
particulierement de celle des Ro
mains, meme en abrege. Ce peuple 
a ete si grancl et si puissant, que 
nous ayons cru deyoir ajouter un 
nouyeau degrć d’intereta notre pre
mier trayail, en le faisant suiyrc de 
celui-ci, qui va offrir a nos Lecteurs 
Ja substance de la constitntion  des 
Romains , des łiotices assez amples 
sur leurs usages, leurs Jois et leurs 
moeurs. Fondre ces notices dans des 
inclications au bas des pages de notre
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traduction , c’eut ete couyrirle texte 
principal d’un autre texte accessoire , 
et nuire a Fun par Fautre. Nous 
avons voulu eyiter cette difforme 
bigarure ; et nos Lecteurs surement 
ne se plaindront pas de cette atten- 
tion. Nous conseryerons dans cette 
nouvel!e tache, notre plan de con- 
cision et de beaucoup d ordre , pour 
que tout soit a sa place, soit dit 
sans redondance , convenab!ement, 
provoque et fixe Fattfention du 
Lecteur.

C’est une remarque deja souyent 
faite , que les anciens peuples du 
rnonde ont tous youlu ayoir une 
origine meryeilleuse. II leur falloit 
des Dieux protecteurs et des pro- 
diges pour assurer leurs gouyerne- 
mens. A insi} ne nous etonnons pas 
que les Romains ayent fait remonter 
leur origine jusqu’au pieux E n ć e , 
fils de la deesse Venus et du yieux 
A n c h ise , prince troyen.

Apres le sac de Troye par les 
Grecs , le bon Enee se retire 
avec ses Dieux penates qu’il ein- 
porte sur ses epaules. II aborde a 
Carthage; la reine Didon le recoit 
dans »es etats ayec distinction, Un

i 6 a  M c e u r s  e t  C o u t u m e s
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d e s  R o m a i n s . i 6 3

ordre des Dieux lui indique sa des* 
tination en Italie. II abandonne Car- 
thage , et arriye dans le payslatin, 
dit le Latium . II epouse Laminie $ 
filie de L a t ln u s , R< i des Abo- 
rigenes * il batit la ville de Lai>i* 
nium .

AscagłTe, fils d’Enee et de Creiise, 
sa premiere femme , Fon de lui- 
meme sur le mont A lb a in  une nou- 
vełle vil!e qu’il nomme A lb e  la  
longue. C’est de ces Rois que les 
Romains ont fait descendre Remus 
et Romuliis.

Notons que la ville di A lbe  n’a 
ete balsę nar Ascagne que trente 
ans apres Jarriyee de son pere en 
Italie. Ascagpe s’e'toit brouille avee 
L a u in ie , sa belle-mere; il fut Roi 
dans sa nouvelle yille. I/histoire 
gardę le silence sur son regne , et 
fon ne sait autre chose, sinon qu’il 
eut pour successeur Siluius F o s-  
thumus , fils d’Enee et de Lavinie.
Tous les Rois d’A lbe  porterem de- 
puis le meme nom.

Depuis Silyius Posthumus , ctTi 1 3  
douzieme Roi di A lb e  fut Silv  i  as Denisdr n a‘- 
Procas ,qui Jaissa deux fils, Nu mi tor^  T!p- 2- 
et A m ulius. Ce dernier ne youlut 70
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De T^esta,

point de partage avec son frere aine, 
il envahit le tróne de son pere.

Pour assurer la couronne sur sa 
tete et sur celle de ses en^ans, 
que f i t - i l ?  Num itor, son frere, 
avoit un fils nom me Eges te j  il le 
tue dans une partie de chasse. Egeste 
ayoit*une sceur, Rhea S ilu ia . II fal
loit encore s’en debarrasser ; la tuer 
aussi eut ete un nouyeau crime dont 
le tyran usurpateur s’epargna les 
affreux rem ords, en prenant une 
autre mesure. II forca sa niece a se 
consacrer au euhe de la deesse 
Vesta , pour 1’empecher , en qua- 
lite de EestaJc , d’avoir des enfans; 
car , sous peine d’etre enterrees 
y iyes , les Vestales ne pouvoient 
ayoir aucun commerce ayec les 
hom m cs; elles faisoient toutes yoeu 
de yirginite.

Yesta etoit , selon la fable, filie 
de Saturne et d’ 0 /?s. Nous yoila 
encore ayec les D ieu x ; leur facture 
ne coutoit rien aux hommes de ce 
tems. Cette Yesta etoit adoree par 
les anciens Grecs et les Romains; on 
la representoit sous la figurę d’une 
femme qui tient un tambour a la 
main , pour marquer la terre qui

164  M c e u r s  e t .  C o u t u m e s
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renferme des yents dans son sein. 
Nous croyons cette explieation ou 
cette idee absolument fausse. Le 
tambour est plus naturellement le 
symbole de la guerre ; et chacun 
sait que ce n’est pas le vent qui lui 
donnę sa formę comme a loulre , 
ou a la yessie.

Les Veslciles consacrees au culte 
de cette divinite, etoient au nombre 
de six. Leurs fbnctions consisloient 
a entretenir le feu sacre dc tempie 
delaDeesse; de garder le P a lla d iu m , 
et de faire des sacriftces.

Le Palladium  etoit une statuę de 
bois de la deesse P allas  , qu’Enee 
ayoit sans doute apportee de Troye9 
ou cette diyinite jouissoit du plus 
grand respect. Les Troyens croyoient 
que cette statuę etoit tombee du 
ciel. On a vu meme dans notre 
liyre , les douze petits boucliers 
de Mars s’ecbapper aussi du ciel , 
pour presager aux Romains leur 
grandeur futurę, et la baute pro- 
tection du Dieu de la guerre.

Parmi Jes six Vestales consacrees 
a la gardę de la sła lu e  de bois ou 
P alla d iu m , on d ist inątioit la Grande 
Yestale, m axitna. il  est clair que

d e s  R o m  a  i n s . 16-5
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nos ci - devant Religieuses etoient 
une imitation des Vestales romai- 
nes ; et nos Abesses les grandes 
Vestaies.

Malgre qu’A m u liu s  eut pris la 
precaution de consacrkr sa niece 
S ilv ia  a la de'<?sse Yesta, pour l ’em- 
pecher de deyenir m ere, S ifo ia  dis- 
posa autrement de sa jeunesse et 
de sa personne. Elle reeut les visites 
du Dieu Mars ( selon ia fable , et 
d’un m ilitaire t selon le bons sens ); 
et la tendre SiIvia concut et enfanta 
Remus et R o m u lu s , les fcndateurs 
de Rome , ainsi que notre ouvrage 
l ’expose. Inutile de rien ajouter ici 
sur le reste.

Ce n’etoit pas assez pour Romulus 
d’avoir fbnde la ville , iJ falioit lui 
donner des lois ayec un gouyerne- 
inent ; et ce gouyernement mcrite 
attention par le genie et lecaractere 
de son premier chef.

II est certain que si Romulus n’a- 
voit eu que de 1’audace pour ses 
hauts projets etTaggrandis*ement de 
sa v il le , les peuples yoisins n’eus- 
sent pas tarde a larenverser; mais ił 
ayoit le genie qui caracterise les 
grands hommes. En politique ha-
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bile, il sentit qu’il lui falloit eta- 
blir de 1’o rdre , et qu’il n’y paryien- 
idroit jamais qu’avec des lois.

D’ab< rd son premier soin estI)eniŝ a-‘11 1 1 1 , i 1 licarnasse.dassembler le peuple, et de le eon- Rou. his.

IIter sur la łorme du gouverne-™"». tom .l. 
ent qu’il veut. 11 represente a \’as-chap' 2'7\ 
mblee que ce n’est que par la * ^ ”3 1  
rce des armes que les etats sonU«a madere 
lissans ; et que cette lorce ne s’ac- 
liert (|ue par le courage et l’exer- 
:e. Yoila donc un des premiers 
■incipes de Romulus pose.

Pour second, il etablit que la 
irfaite union des citoyensfaittoute 
ur force et leur bonheur; mais 
ue cette union ne s’obtient que 
ar la justice et la moderation.
Ile preserve en toute Republique 
es troubles domestiques ; et au 
ehors, cette union rend les na- 
ions invincihles.

Romulus fait ensuite devant le 
peuple assemble, une sorte de recen- 
sernent des divers gouyeruemenś 
dont il connoit la sagesse, les yices 
e t le s  inconyeniens , et qui rendent 
le choix plus difficile; il ajoute que 
c’est au peuple a se determiner pour 
le gouyernement d’un seul,pour eelui
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Ses propa- d’un petit nombre de magistrats , ou 
sitions au pour le gouyernement populaire. II 
peuple. annonce qu’il est pret a souscrire au 

part i qu’il prendra.
Le peuple de la nouvelle ville ne 

composoit guere alors cjue 33oo 
hommes. Leur deliberation ne fut 
pas longue , dit Kollin ; ils confie-jj 
rent a Romulus la souveraine au- 
torite. 11 1’accepta au milieu des 
ceremonies religieuses , pour impri- ij 
mer plus de respecf a Fautorite qu’il 
Venoit de receyoir des mains du 
peuple c | u i le laisoit le premier Roi 
de Home. Nous passons tous les de- 1 
tai Is cjue donnent les bistoriens sur 
cette inauguration de Romulus.

Place sur le tróne par un consen- 
tement unanime et yolontaire, il 

Tcrme ^songea aussi-tót a regler les fbrmes 
sen goupcr- de son gouyernement. Son premier
nement. °  i ' isoin, pour renure sa personne plus 

augustę , fut de s’environner de 
pompę et d’eclat. Entr ’autres mar-i 
ques distinctiyes, il choisit douze 
gardes appeles L icteu rs , pour le 
preceder toutes les fbis qu’il mar- 
choit. Nous l’avons deja obserye 
dans une de nos notes , page 17 
du premier yolume. Les fonctions
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des Licteurs qui accompagnerent 
dans la suitę les premiers magistrats 
cle la Republicjue , furent d’eearter 
la toule deyant Romulus et deyant 
les magistrats ; ils exćcuterent par 
la suitę les criminels. Les Consuls 
etoient pre'cede's de douze , et Jes 
Dictateurs, de vingt-quatre.

Romulus passant au partage du. 
peuple , le divisa en trois corps , et 
mit a la tete de chaque corps, un chef 
distingue par son merite. Dans 
tout ce qui va suiyre , nous nous 
bornerons a extraire des meilleurs 
Auteurs , auxque\s nous prendrons, 
plus ou moins , ce qu’il y a de plus 
constamment recu et de plus pi- 
quant. Nous abandonnerons le reste 
a ceux cjui youdront remonter aux 
sources eon nu es que nous n’indique- 
rons pas encore. Cette superfluite 
de relations charge le texte ou les 
marges , augmente les depenses ; 
et nous youlons les eyiter autant 
que les inutilites scientifiques ou 
pedantesques. Dailleurs, en matiere 
de fa it s  et de reeherches historu/ues 
sur les anciens, chacun , pour etre 
plus interessant , peut s’en empa- 
rer et les traiter a sa maniere. Celui

Tome II. H
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Curies.

JP a rt oge 
ie s  terres.

dont !a methode et le trayail plai- 
sent dayantage au public, est celui 
qui a Fuit le mieux. Ainsi la paix , et 
que personne ne nous cjuerelle.

Nous yenons de voir les (rols 
corps de Petat presides par trois 
che(s; chaque corps fut encore di- 
yise en dix autres corps. Le coni- 
mandemerit en fut donnę a autant 
de Capifaines des plus brayes.

II nom ma T ribus les trois grands 
corps ; et Curies les tren te moindres. 
Le nombre des Tribus augmenta , 
voyez pag' 7 ; mais celui des Curies 
ne passa jamais trente. Un Pretre , 
nom me Curion , etoit charge des 
sacrifices dans chacjue C u r ie ;  ce qui 
reyient assez a nos A um óniers  mili- 
taires.

Romulus partagea aussi les terres 
de son nouyeau domaine en trente 
parties egales. II ne reserya de ces 
terres , que ce qui etoit necessaire 
pour le culte des Dieux , et Pentre- 
tien des temples. 11 en ayoit aussi 
affecte une certaine portion pour le 
fond des deniers publics. Nos' do- 
maines de la couronne , tant pour
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Jtcs terrcs que pour les forets, ont 
■assez d’aFRnite avec cette vieiilc con- 
stitution des Romains.

Apres le partage du peuple et 
des terres , Romulus s’occupa de 
regler les rangs, les honneurs et les 
emplois de ses sujets. Pour ce la , 
il diyisa les personnes en deux 
classcs.

La premiere fut composee dc 
tous ceux qui etoient respectables ,
J i 1  . ‘ 1 des person-)ar le rang quils ayoient deja, par nes.

eur merite et une certaine fortunę
acquise , et qui ayoient aussi des
enfans. 11 n’est pas difficile de re-
marquer que la Noblesse chez les

| Romains, et qui a eu dans la suitę
des ages tant de querelles avec le
peuple, n*a pas eu cł’autre origine.

Romulus donna le nom de P le -  
i heiens a ceux qui n’avoient ni no
blesse ni biens.

Ce 11’etoit pas assez; il falloit pour 
la conduite des afiaires un C onstil 
p u b lic  ;  et yoici de quelie maniere 
il le composa.

II nomma parmi la N o blesse , un 
Prefet ou G oiw ernetir de la yille. II 
e'toit charge de tous ics details de

H a
.
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Pordre public, tant du co te de la 
surete des personncs (jue de la tran- 
quillitegenerale. II etoit encore obi ige 
d ’accompagner Romulus, toutes les 
iois que cederuier marchoit a la tete 
des troupes , hors des confins de 
Rome.

Pour former le nieme Conseil 
public , il voulut cjue chacjue Tribu 
rit choix de trois hommes des plus 
sages et des j)lus distingues en
core parmi la noblesse. II donua 
le meme droit aux tren te Curies j  
ce qui donna le nombre de quątre- 
vingt dix membres , qui , joint aux 
r.euf autres des Tribus et au P  r e f  et 
de la viIle, lit en tout le nombre 
de cent personnes pour la composi* 
tion du Conseil public . Cette com- 
pagnie fut appelee S e n a t , tant a 
cause de Page de ceux qui la for- 
rnóieńt , qu’a eause de leur pru- 
dence. Les membres furent nommes 
P e r e s ;  on y  ajouta Pepithete de 
Conscripts, a Poecasionde Senateurs 
de B-ouieile creation. Bientót la de- 
nomination de P eres Conscripts 
dev,iat commune a tous les Sena* 
Łeucs* __

Romulus perd pas davantage
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de vue la fo rce  pubłic/ue , sans la- n, icfi.ye 
quelle il ne peut y  ayoir de surete ^bi^ue. 
tant au - dehors qu’au - -dedans. Sa 
population n’etoit pas ałors, comme 
011 i ’a vu , considerabie. 11 leve 
trois eents hommes forts et ro> 
bustes mi’il prend dans les pre
mie res fam  i l  les , et dont ił laisse 
le choix aux Curies, comme il ayoit 
fait par rapport aux Senateurs. Cha- 
que Curie fournit dix hommes.
Yoyons ici ce qu’il faut entendre 
par Tribus et C u ries , ayant d’aller 
plus loin.

La  Tribu  etoit composee de cha-* 
cun des trois corps dont nous ayons 
parie. Tout le monde connoit la ia- 
jneuse distribution du peuple Ju i f  
en douze Tribus , de Ja gen erat i on 
des douze enfans de Jacob. Romu
lus avoit-il eon nu lesliyres deMoise? 
ce que , peut-etre , il ne nous seroit 
])as impossible d’etablir ; mais ce 
qui nous eloigneroit trop cle notre 
objet, ou bien n’avoit - il tire cette 
denom inalion  que du nombre trois,
Ires , qui renferinoit la premiere 
diyision du Peuple romain , ou du 
mot tri b u t , imposition a la charge 
du peuple ? On sait que la yille
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d’ Atlienes etoit aussi divisee en dix 
tribus. Les Romains le fu rent en 
tren ie ,  sous le regne cle Servilius 
T u lliu s  , puis en vingt * cinc|. Le 
mot tribu signifie donc une certaine 
diu ision  de population , comme nous 
avons eu trenie - deux provinces , 
reduiłes maintenant en quutre-vingt- 
six departeincns , et comme nous 
avons encore la sous - diyision de 
46 ,000 munici pa I i tes.
N Par Curie , il faut cntendre la 

sous-diyision des Tribus  , en bandę s 
ou sections populaires. Le mot de 
curie  vient de celui de cu ra re , qui 
sigmfie prendre soin , parce que 
chaque Curie etoit chargee du soin 
de certains sacrifices particuliers , et 
avoit pour ch ef le Curion  dont nous 
avons deja donnę ci - dessus une 
idee ; ou bien du mot grec kuria , 
qui signifie puissance  , dom ination. 
Revenons a la eompagnie des trois 
cents choisis par les Curies. Romu
lus ne marchoit jamais qu,aecom- 
pagne de cctte escorte , et qu’il ap- 
peloit cel er e s , qui signifie legers , 
prompts a marctier au premier 
signal.

Ainsi, deux ordres primitifs de ci-
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toyens sous Romulus , et ]usqu’au 
tems des Gracques : les P atricien s , 
du mot p ere , et les Plebeiens  du 
mot peuple.

Vers le tems des Gracnues , ou pr&te&es 
a i i . i  />• / C/ierahers >nieme sous le Lonsumt de Liceron ,

on vit s’elever un troisieme ordre, 
celui des Chevaliers. Ils tenoient le 
milieu entre le Se'nat et le Peuple.

Pour y  etre admis , il falloit obte- 
nir le sufFrage des Ccnseurs. La Re- 
publique leur donnoi t uncheyal.Tous 
les particuliers n’etoient pas reeus 
Cheva1ie rs ; il falloit ayoir un certaiti 
revenu pour etre reyetu de cetitre.
II y  ayoit des cheyaliers qui se four- 
nisso/ent de cheyal. Le reyenu pour 
etre C/ievalier, devoit etre d’environ
5o,ooo de notre monnoie.

En marquant les rangs et les hon- jjes rangs 
neurs , Romulus s’attribua d’abord et des hon‘  
1’iutendance de toutes les choses 
saintes, et se fit le chef de tout ce 
qui regardoit la religion.

11 prit aussi le titre de Conser- 
vateur des lois et des coutumes de 
la patrie, se reseryant la connoissance 
des causes consiuerables en matiere 
criminelle.il renyojoit celle de moin-
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dre eonseqnence au Senat , sans nean* 
moins s5exempter de trayailler a ce 
<]ue tout se passat dans 1’ordre.

jl se reserya aussi d’asscmbler le 
'Peuple et le Senat cjuand il le juge- 
roit a propos ; de dire son avis le 
premier; de conclure a lapluralite des 
v o ix , et d’executer ce quietoitdecide.

Enfin , il s’attribua le commande- 
ment des arm ees, et la souveraine 
autorite dans la guerre en qualite de 
Generalissime.

Preroga- 11 ąccorda aux Patriciens seuls 
tieesdesPa- 1’honneur du sacerdoce , a l ’exclu-
incicns et au .  ̂ T')! m '** 1* • 1 1Sćnau Sion des rlebeiens ; i exercice de la 

justice et de toutes les charges tant 
ciyiles que militaires. II rcndit le 
Senat arbifre et juge souverain de 
tout ce qini renyoyoit a son tribu- 
nal. II n’etoit pas permis d’appeler 
de tout ce qui etoit decide a la plura
lite des sufrrages. 

du Le Peuple , de son cóte, ayoit le 
eL p ' dro it de ci cer les magist-rats} defa ire  

des lais y dc decider de la guerre ou 
de la  p a ix  , quund le Roi deman- 
doit son avis; mais ce pouyoir ayoit 
des limites. Les resolutions du
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Peuple nłavoient de tbrce qu’autant 
qu’elles etoient confirmees par le 
Senat.

Pour eviter le de'sordre dans les Coiwoca- 
assemble'es et le tumuIte,on convo- 
cjuoit les C/irics, seulement les unes 
apres les autres, et le senliment du 
plus grand nombre se referoit a u 
Senat, a-peu -pres comme le receji- 
sement des su lira ges se porte dans 
nos grandes villes, par chaque sec- 
tion; łi la Maison commune.

On voit par cette constitution fon- 
damentale de Romulus pour son 
gouyernement , qu’elle netoit ni 
parfaitement monarchique , ni en- 
tierement republicaine. Le Roi ,
Je Se'nat et le Peuple etoient clai- 
rement dans une sorte de depen- 
dance reciproque , et temperoient 
rexercice des autorites respectiyes.
Cest ce temperamment dont se sont 
iortement occupes les legislateurs 
comme dans les temslesplusanciens, 
dans Fetablissement de tous nos 
gouvernemens posterieurs ; et il est. 
douteux qu’on puisse jamais trou- 
ver ce balancement , cet equilibre 
qui ne permette , en aucun cas, a 
une autorite , queiie qu’elle soit, de
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deyenir orageuse , oppressive et ty* 
rannique. Bon Dieu ! cjui donnera 
donc aux hommes cette profande 
et supremę sagesse de se traiter, 
de seconduire, de saim er en freres, 
de n5avoir des lois et des yertus que 
pour le bonheur public !

Les bases de son gouyernement 
etant une lois posees , le genie de 
Romulus se porta tout entier vcrs 

Esciapi*. |a guerre. De-Ja , la defense qu’il 
fit aux Romains de s ’occuper d’au- 
tres choses cjue de la guerre  et de 
]’agriculture. II youlut que l ’exer- 
cice des arts fut reserve aux seuls 
esdayes. Voyrez pag. 17. Unicjue- 
ment jaloux de s’agrandir3 il ne le 
pouyoit que par des conquetes. 
Aussi fit-il passer son genie guer- 
rier dans sa colonie , et pendant 
plus de six cents ans , elle Je con- 
serya pour le sang et le malheur de 
tout le gęnre-humain. Tous les peu- 
ples connus de la terre paroissoient 
a Iiome des sujets nes pour fasser- 
yissement a sa domination. Ii ne lui 
falloit que des pre'textes ; et ils ne 
tardoient pas a etre imagines. Notre 
ouyrage , quoiqu’elementaire, le 
prouye; et 1’histoire de cette nation
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ambitieuse n’est qu’une longue serie 
de faits qui menent d’eux - memes 
le Lecteur a s’etonner , a admirer 
l’audace , le courage , 1’opiniatrele 
inyineible des Romains a tout vbu- 
l o i r , a  tout entreprendre , a tout 
conquerir j i!s ont vaincu et tout 
eomjuis.

Seryius T u llius , leur Y l e. Roi, Addh',ons 
ajouta beaueoup de reglemens a la 
constitution de Romulus. II profita 
du repos que lui procura lą pćhx 
recemment conclue ayec les Tos- 
cans , pour trayailler a de grands et 
utiles ćtablissemens.

Nutna Pompilius avoit adopte les 
principes de Romulus pour une reli- 
gion. Romulus , en cela , s’etoit 
eon formę en beaueoup de choses aux 
coutumes gxecques. li  ayoit bati desI T\ • / • *temples aux Dieux , enge des auteis , 
dresse des statues, institue des letes , 
expose et decore des images, or- 
donne des sacrifices et des ceretno- 
nies en 1’honneur de chaque Dieu.
Numa rencherit encore pensant 
que la crainte des Dieux adoucit les 
inceurs des peuples , et les dispose 
dayantage a cultiyer les yertus les 
plus utiles dans tous les gouyer-

d e s  R o m a i n s .  179

http://rcin.org.pl



1

nemens , telles cjue la justice , la 
temperunce, la bonne - Koi daus les 
actions, les discours , les traites, et 
singulierement lamour de la patrie. 
Tite-Liye observe qu’a cet egard 

ęH^8«Numa Pompilius ayoit inspire aux
instrtutions JRomains une si grandę yeneration

de A uma. !  ̂ ipour leurs Dieux , que les peuples 
Voisinsqui , jusque-la ne les ayoient 
regarde's cjue comme des perturba- 
teurs du repos publie des autres na- 
tions, cjue comme des brigands, com- 
mencerent a eoncevoir de Festime 
pour eux , et a ne les plus tant dc- 
tesler. Le meme Numa distribua le 
peuple par arts et par metiers. Yoici 
a quelle occasion.

La population s’etoit accrue de 
]a destruction de plusieurs grandes 
villcs dont les vainqueurs ayoient 
emmene les habitansa Rome. On se 
rappelle qu’originairement cette der- 
niere yille se composa de R o - 
mains et de Sabins. Ces deux na- 
tions etoient toujours diyisees en 
deux factions. Numa sentoit que les 
factions detruisent les peuples et les 
empires, et ij youloit couper racine 
a tous les maux et a toutes les 
querelles qu’entrainent les Factions.
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Pour bannir cet esprit de parti qui 
faisoil penser et clire a l’un,/e suis 
Sabin  j  a l ’autre , je  suis Roinain ; a 
celui-la , je  suis de Tatius ;  a ce Ku
ci , Je  suis de Romu/us, Nu ma re- 
eourut a la distribution du peuple 
en arts et metiers. Ces deux gran cis 
corps dc Romains et de Sabins lui 
deplaisoient. Deux grands corps, 
opposes dans leur choc , tendent his'-. 
toujours a leur ruinę commune ; en rom.tom.i. 
consequence, il les divisa en p et ites^ ' I4° ‘ 
corporations , comme de joueurs 
d’instrumens , d’orfevres , de char- 
pentiers , de teinturiers et autres 
artisans.

Num a, pour obvier egalement a 
Pindigence, ordinairement la mere 
et la source des se d ilio n s , partagea 
les terres con^uises entre les pauvres 
familles ; et, de cette maniere, il fit 
fructifier 1’agriculture , en donnant 
du pain aux necessiteux, en les ren- 
dant bons maris et bons peres. 11 
repandit de tous cótes 1’amour de 
Pagriculture , le premier des arts et 
des besoinś de Fhomme; et cet 
amour se maintint dans toute sa 
purete, et ne contribua pas peu a 
nourrir dans le coeur des Romains,
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ces yertus simples et grandes qui 
les preparoient a la yictoire et aux 
concjuetcs; qui leur donnerent plus 
d ’une fois des Generaux et des Dic- 
tateurs aussi yaillans qu’illustres.

Seryius Tullius prit une autre 
route pour contribuer aussi a f ii i re 
fleurir et a eleyer Rome. II com- 
raenęa par ren Ferm er , dans la yille, 
\em ontJSijninalot le mont Esc/nil in. 
11 pouyoit faire de chacun une yille 
d’une juste grandeur. 11 abandonna 
ensuite ce terrein , pour y  batir, a 
ceux qui n’avoient pas de maison , 
et il s’y fit lui - meme construire un 
palais dans le plus belle endroit de 
Y E sęu ilin . Ce fut le dernier des 
Rois qui augmenta 1’enceinte de la 
yille de Rome.

II la diyisa en quatre quartiers. 
II leur donna le nom des montagnes 
principales qu’ils contenoient.

II fit quatre Tribus  des trois en- 
Qaatre ul- l e s q u e l l e s  Rome ayoit ete jus- 

^ r o / ^ S u e - l a  partagee. U plaęa chacune de 
Mumuius. ces Tribus dans un des quartiers de 

la yille.
La premiere fut nommee P aJatine.Ł ierm cre. i , ,  . . .

et composee des habitans qu« occu-
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poicnt le Capilole , le P a la tin , et 
1’espace qui est entre ces deux mon- 
tagnes.

Ceux qui clemeuroient dans le "Deujeiemc; 
quartięr nom nie Subjirra  , qui com- 
prenoil Je mont Ccelnis , formerent 
Ja scconde TribiL qui relint Je nom 
de Suburra.

Les habitans des Esr/nillnes , ou Troisieme. 
etoit sitne le mont E sr/u ilin , In rent 
appeles Tri bu Escjuiline.

Enfin, ceux qui habitoient Je mont Q^Utne. 
V i  m inal et le mont Q n iri/ ia l, por- 
terent le nom des eollines sur ies- 
quelles \\s etoient plac es , et t w rent 
appeles Tribn Coli hic  ou Colla- 
tine.

Le meme Servius Tullius par- Partage 
tagea tout Je tcrrkoire romain e n f " / ^ ^  
quinze Tribus qui, jointes uux quatre Queiquê - 
premieres, firent dix-neuf. ^  !T

Le nombre en fut augmente par , Pirienfm 
la suitę, a differentes reprises , e t fl35' 
fut en fiu fi xe, a trente-cinq.

Tu]liuss’occupa en suitę d’un regle- 
ment propre a lui concilier Testime 
generale et a assurer la tranquillite 
pubiique , en coneilktnt les interets 
de tous les corps de letat. Ce regle- 
mentdont nousalłons faire conno;tre
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les plus essentielles dispositions, est 
conmiunement regarde comme son 
chef-d’oeuvre de politique.

On se souvient que , par la con- 
stitution de Romulus, il ne se pre- 
noit aucune resołution , soit pour la 
guerre , soit pour la paix, qu’a la 
p lu ra lile  des voix dans les assem- 
blees de tout le peuple par Cnries 
( V oyezpage 5 ) ,  qui n’etoient com« 
posees que de citoyens habitant 
Rome. La , les suffrages se comp- 
toient par tetes; et comme fes Ple- 
beiens etoient plus nombreux , i Is 
1’emportoient toujours sur le Senat 
et les Patriciens. Pour preyenir par 
la suitę cet ordre de choses que 

Des Cens. Tullius regardoit comme un incon- 
yenient , il ordonna un denom- 
brement generał des citoyens ro
mains; c’e st-a-d ire  , qu’il fit faire 
un role dans lequel on coinprit leur 
age, leurs faeultes, leur profession, 
le nom de la T ri/m , de la C urie ; 
le nombre enfin de leurs enfans et 
de leurs esclaves.

Les magistrats qui presidoient 
ces assemblees apres le Roi , jus- 
qu’au tems des Consuls s’appe- 
Joient Censeurs, Suiyant ie denom*

-
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orement dont nons parlons , il se 
trou va alors dans Rome plus de huit 
mille citoyens en etat de porter les 
armes.

Tullius divisa ensuite tous les ci - 
toyeris en six classes y et chaque«* Classes.„ 
classe en un certaki nombrede Cen- 
turies.

On fit entrcr dans la premiere P;em,era‘ 
classe les Senateurs , les Patricicns 
et la Cayalerie, toute composee de 
citoyens distingues par leurs ri- 
chesses.

La sec on de classe tut compose'e T‘euxie:rie' 
de ceux qui etoient les p lu s riches 
apres ceux-ci.

La troisierne de meme; et ainsi o, lr0:Z7e<, * . . ,  _ '  el suipanies.
d.es deux ciernie res.

Les Ccnturies etoient composees Csniuries' 
de cent hommes , plus ou moins , 
selon la difference des classes; mais 
le nombre n’en etoit pas restreint k 
cent , comme le mot semble Tin- 
dicjuer.

La moitie des Centuries de cha- 
que classe comprenoit les citoyens 
depuis dix-scpt ans jusqu’a quarante- 
six; 1'autre moitie, depuis quarante- 
six jusqu’a l’age le plus ayance.
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A n n  es c>f- 
fe itt ip e s  et 
d ć jc u n v es .

Pour etre dans la premiere classe 
composee de quatre- yingts Ccntu- 
ries , il falloit posseder cent mi 1 le 
A s cCairain en fonds , c’est-a-dire , 
cinq 01 ille Ikres de notre monnoie. 
Ces q u a ł r e-v i ng't s Co m p ag n i e s e t oi ent 
partagees en deux ordres, le Senat 
et les Nobles ou Patriciens.

La moitie depuis quarante-six ans 
jusqu’a J’age qui permet encore le 
service; etoit destinee pour la gardę 
et la de Ten sc de la yille.

L ’autre moitie fbrmee de la partie 
des jeunes gens depuis dix-sept ans 
jusqu’a quarante - six ans , devoit 
mareher en campagne, et aller a la 
guerre. lis ayoient tous des armes 
pareilles, oBensiyes et defensiyes.

Les ojfensives etoient le jayelot, 
la pique ou la liallebarde a 1 ’e'pee. 
Les armes defensiyes  etoient le cas- 
que , la cuirasse et les cuissarts 
a a ira in .

On rangea encore dans cette pre
miere classe toute la cayalerie dont 
on fit dix-huit Centuries , conipo- 
sees des plus riches et des princi- 
paux de la yille.

La seconde classe etoit com- 
posee de yingt Centuries seule-
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ment, et de ceux qui possedoient 
au-moins , en tonds, la valeur de 
3,75o livres. Ils se seryoient a-peu- 
pres des memes armeS'C)ue les ci- 
toyens de la premiere classe, si ce 
n’est qu’jls n'ayoient point de cui- 
rasse, et qu’ils portoient l ’ecu au- 
lieu du bouelier.

il n’y ayoit aussi que yingt Cen
turies dans la troisieme classe; pour 
y entrer , il falloit ayoir 2,yho liv. 
lis etoient armes comme ceux de la 
seconde classe , a l’exception des 
cuissarts qu’ils n’avoient pas.

Vingt Centuries lormoient la qua- 
trieme classe. 11 łalloit 1 370 liyres 
pour en etre raembre. Cette classe 
eto i t a rmee de boucliers longs, de'pe'es 
et de piques.

La cinquieme classe renfermoit 
trente Centuries. On y entroit avec 
626 livres de fouds. Ces Centuries 
etoient armees de frondes et de 
pierres.

Quatre autres Centuries , sans au- 
cune arm e, etoient a la suitę des 
troupes. Deux d’ouvriers en Cer et 
en bois , destines a łabriquer des ma- 
chines de guerre ; deux autres cle 
trompeltes et de sonneurs de cors.
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Les ouvriers furent reunis a la se- 
eonde classe ; les deux autres a la 
quatrieme , qui chacune avoit alors 
vingt-deux Centuries.

La sixieme classe n’avoit qu’une 
Centurie; c’efoit meme moins une 
Centurie que Fassernblagę des plus 
pauvres citoyens. On les appeloit 
Proletaires. Ils etoient exempts 
d’aller a la g u e rre ,  et ne payoient 
aucun tri hut.

Ces six classes, contenant 9*i Cen
turies, etoient commandees chacune 
par un chet distingue par son expe- 
rience et sa \alenr.

Tite-Live et Denis d’Halicarnasse 
ne sont pas tout-a-fait d’accord sur 
quelques particularites de Forgani- 
salion des six classes ; mais le foncl 
est absęlument le meme, et le Lec- 
teur peut s’en contenter.

On voit que cet etablissement 
etoit tout militaire, et qu’il avoit la 
guerre pour premier objet. Cepen- 
dant Seryius T ullius en (u un grand 
et important usage , par rapport au 
gouyernement de Fetat. Cette eon- 
ception hardie ne deyoit pas s’exć- 
cuter sans difficulte, attendu qu’elle 
louchoit au premier systeme de la
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constitution de Romulus , et qu’elle 
tendoit a alloiblir finfluence du 
Peuple dans les assemblees gene- 
rales , tonchant les aHfaires majeures 
de la Republique. Voici comment 
TuIIius s’y  prit pour cacher ses ve- 
ritables desseins , et faire gouter 
son projet au Peuple. Nations puis- 
santes , ouand il s’agit de vous don- 
ner des lojs , veiliez donc foujours; 
veillez, et defiez - vous des pieges. 
Les Romains , de tous les peuples de 
Ja terre , furent les plus fiers , les 
plus ombrageux et les plus jaloux 
de leurs droits ; et les apparenees 
et les pretextes ne les tromperent 
pas moins sur les vues et les pro- 
jets secrets de Servius. Suivons 
donc Jad  roite polilique de Ser- 
vius.

De son tems, les Romains payoient 
par tete au tresor public un tribut. 
Comme , dans 1’origine , la fortunę 
des -particuliers etoit a - peu - pres 
egale , on les ayoit nssujetis au 
meme tribut. Voici ce qui alloic 
bien alors; mais Y in egalite , par la 
suitę des tems , s’e'toit e'tablie dans 
les fortunes; ce qui arrive dans tous 
les gouyernemcjis protecteurs des
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arts , de 1’industrie , des talens et 
du travai 1. Le tribut etoit demeure 
le meme pour les moins riches; ce 
c]ni nVtoit ni raisonnable ni juste, 
et ce Fut le premier appat dont 
Tullius se servit pour faire passer 
son projet. II representa dans une 
assemblee, que le nombre des ba
bi tans de Rome et leurs richesses 
etant considerablement augmente's, 
il ne paroissoit pas juste qu’un pau- 
vre citoyen contribuat autant qu’un 
plus riche aux charges de l ’etat; il 
ajouta qu’il Falloit regler les contri- 
butions suiyant les Facultes des par
tie uli er s.

Le  peuple ne vit, dans cette pro- 
position , que son propre soulage- 
m en t; aussi Fut-elle reęue avec de 
gran cis applaudissemens, et toute l’as- 
semblee, cTun mutuel consentement, 
donna a Seryius le pouyoir deta- 
b lir , dans le gouvernement, 1’ordre 
qui lui paroitroit le plus conve- 
nable au bien public. C ’est d’apres 
le yoeu expres, contenu dans cette 
conuention du Peuple, que le cens, 
ou denombrement cles citoyens, Fut 
institue de la maniere que nous ye- 
iions de l’exposer. Y o jo n s  mainte-
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nant les suites qui en sonfre'sultees, 
conformement aux desseins caches 
de Serv\us,

11 ordonna que desormais on as- 
sembleroit le Peuple par Centuries, les Cnrwocct* 
lorsqu’ii seroit question delire Jes 
magistrats, de faire des lois, de de~ 
clarer la guerre, de juger des cri- 
mes qui interessoient toute la Re- 
publique , ou qui emporteroient 
peine de mort contrę les coupa- 
bles.

Ł*assemblee devoit se tenir hors  ̂
de la v ille ,  et dans le _ Champ 
Mars. Les citoyens etoient obligćs 
de s’y rendre tous en arm es, selon 
la distinction de leurs classes. Cetoit 
au Roi ou au premier magistrat a 
convoqner ces aśsemblees, comme 
cel les des Curies.

Toutes les deliberations devoient 
etre precedees par les A uspices; ce 
qui tlonnoit, par consequent , une 
grandę autorite au Prince et aux 
Patriciens qui etoient revetus des 
principales charges du Sacerdoce, 
d’apres Ja constitulion de Romulus.

On convint en outre que Jes suf- 
frages seroient reeueillis [jar Centu- 
ries , au - Iieu qu’iJs se comptoient
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auparavant par tetes. 11 fut egale- 
ment^arrete que les 98 Centuries 
de la premiere classe donneroient 
leur voix les premieres. /

Resultat. Les historiens c] u i trouvent une 
admirable sagesse dans ce reglement 
( et Rollin est de ce nombre ), 
ajoutent qu e , par un melange adroit 
de charges et aavantages, les choses 
se trouvoient tell ement compassees, 
que ni les pauvres ni les riches n’a- 
yoient aucun juste sujet de se plain- 
dre. lis tirent cette clirecte conse- 
cpience du silence meme du Peuple, 
qui ne manifesta aucune marque 
a  improbation et de meeontente- 
ment, pendant un tres-grand nora-i 
bre d ’annces que cet ordre de choses 
dura.

Quel(jues-ims e*pliquent les avan-J 
tages de cette maniere. lis y  en 
trouyent des deux cótes.

Quand il s’agissoit de lever des 
troupes, chacune des 93 Centuries, 
excepte la derniere , etoit obligee 
de fournir certain nombre de sol- 
dats , et certaine somme pour la 
subsistance de 1’armee. Or, ceux qui1 
etoient plus riches , etant en plus 
petit nombre, et faisant neanmoins
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plus de Centuries , et en plus grand 
nombre, se yoyoient obliges de ser- 
yir presque sans relache , et de 
fotamir des sommes tres-iortes, tan- 
dis que les classes du rang inferieur, 
beaueoup plus nombreuses que les 
premieres et divisees en moins de 
Centuries, ne marchoient que rare- 
ment et a leur tour. l!s ne suppor- 
toient encore que des taxes tres- 
legeres.

Par la meme rai sou , ceux qvii 
etoient reduits, par leur etat, aux 
simples necessites de la vie , et 
comme par-tout aUleurs, ils fai- 
sotent le grand nombre , etoient 
exempts de seryice et de tribut. Le 
motif de cette disposilion du regłe- 
ment de Seryius, est, dit-on , qu’il 
pensoit que les seuls riches sont in- 
teresses a la conseryation de leurs 
proprietes, de leur fortunę et de la 
prosperite de 1’etat, au gain des 
batailles et aTeclatdes yictoires, de 
preference auxpauvres qui n’ont rien 
a perdre et qui souMrent.

A 1’egard du droit  du pauyre, il 
etoit fort diminue par le nouvel 
ordre des choses. Les Plebeiens 
n’avoient plus la meme majorite,

Tome II. I
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{a meme influence dans les de'ci* 
sions des a tła i r es publiquęs , dans 
les elections des magistrats , dans 
1’etablissement ou l’abrogahon des/ 
lois. Seryius avoit adroitement 
transporte dans la premiere classe, 
comme nous Payons v u ,  toute Vau~ 
torite du gouyernement; et cepen- 
dant il n’avoit point priye le Peuple 
de son droit de su ffrage ; mais il 
1 ’ayoit rendu inutile au moyen de 
]’ensemble des dispositions de son 
reglement.

En effet, toute la nation n’etant 
composee que de 193 Centuries , et 
s’en trouvant 98 dans la premiere 
classe , s’il y ayoit seulement 97 
du nieme avis, 1’affaire etoit eon- 
clue; alors Ja premiere classe com
posee des grands de Rom e, comme 
nous Fayons rem'arque_, formoit seule 
)es decrets publics,

S ’il manąuoit quelques vo\x , et 
si quelques Centuries de la pre
miere classe n'etoient pas du meme 
sentiment que les autreś-, 011 appe- 
loit la seconde classe ; mais cp*and 
ces deux classes se trouvoient ałtivis 
conforme, ou plutót, des que dans 
ces deux cłasses, qui faisoient en-
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semble 1 18  voix , il y en ayoit 97 qui 
etoient d’aecord, la pluralite etoit 
formee. 11 etoit inutile de passer a 
la troisieme. Ainsi du recueillement 
des voix par Centuries, le pouyoir 
du Peuple deyenoit prescjue nul.
Par C u ries , il en etoit autrement; 
le peuple etoit confondu avec les 
riches , il etoit constamment plus 
nombreux, et des - lors son credit 
etoit plus fort que celui des Se'na- 
teurs. Cet ordre etabli par Servius, 
se maintint iong-tems, sans souffrir 
dal tera tion considerable.

II institua de meme, par rapport f esaî aZ ,  
a la naissance des enfans , un ordre 
de police a remarquer. A chaque 
enfant nouveau ne, on portoit une 
piece de monnoie dans le tempie de 
Junon Lucine, Deesse des accou- 
chemens; a chaque m o rt , dans le 
tempie de Yenus Libitine; a chaque 
citoyen qui prenoit la robe yi- 
rile , dans celui de la Deesse de la 
Jeunesse.

Depuis ce tem s , les assemblees 
ne se faisoient plus que pour elire 
les Pretres de Ju p ite r ,  de Mars et 
de Romulus, ainsi que pour l’e- 
lection du g ra n d  Curion  et de
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quełques magistrats subaUernes dont 
nous parlerons en traitant de leurs 
eleetions.

Apres la confeetion du denom- 
brement , Seryius fit mcttre sous 
les armes tous les citoyens, et les 
assembla au Champ de Mars , oha- 
cun dans sa Classe et dans sa Cen
turie.

Pour augmenter la population et 
ses moyens de fbrce militaire, il son- 
o-ca a donner le droit de citoyen  aux 
ajfranchis  , c’est-a-dire, aux citoyens 
nes de peres et meres esclayes, et 
qui avoient obtenu de leurs maitres 
la liberte. Le  dessein nouyeau de 
Seryius rencoiltra de fortes oppo- 
sitions, quoiqu’il lui fit bonneur 
du cóte de la justice et de Phuma* 
nite; il passa cependant. Sans parler 
d’un nombre considerabledecitoyens 
que Paffranehissement donna a la 
nepublique , de eombien de sujets 
il 1’enrichit encore? Quand on ne 
pourroit citer que T eren ce , Rome 
ne se fit-elle pas un honneur infini 
des ouyrages de cet esclaye Africain, 
qu’elle aclmit aux rang des Ro- 
rnains ?
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Le faste , 1’orgueil , la ty rannie 
des llois et le crime des Tarquins 
eonire la yertu opprimee dans une 
femme qui se donna la m ort, lont 
chasser les Rois de Rome. Les 
Consuls ])rennent , avee !a liberte, 
les renes du gouyernement. L his- 
toire raconle et explique le reste. 
i ci se borne notre tache , pour ex- 
poser la subslanee de la constitution 
des Romains. Nous repetons que 
toutes les secousses , les agitations 
posterieures , jusquła 1’oppression. 
des lois de la Republiąue sous Cesar 
Augustę , n’apporterent a cette con
stitution de Romulus et de Seryius 
cjue des alterations et des change- 
mens peu considerabJes, ct qui lais- 
serent, toutefois, Je fond de meme. 
U ne nous reste donc qu’a rempiir 
la seconde partie de notre promesse; 
c’est cle traeer ayec precision et la 
meme exactitude, le tableau des 
pnncipaux usages et des mceurs 
des Romains. Nous allons diyiser 
cet im porta nt et nouyeau trayail 
en autant de cJiapitres que nous 
ayons d’objets essentieJs et serieux 
a traiter et a fhire connoitre a nos 
Lecteurs.
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Ceux qui youdront approfondir 
ilayantage ces matieres , et deyenir 
plus sayans , auront reconrs aux 
sources, et y puiseront de nou- 
vellcs Jumieres dont le deyeloppe- 
ment nous conduiroit a desyolumes; 
et nousne youlons point en faire ici.
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S E C O N D E  P A R T I E .

D e s  U s a g e s  e t  M c e u r s  d e s  a n c i e n s  

R o m a i n s »

C H A P I T R E  P R E M I E  R.

D e s  C o m i c e s .

L e s  Comices , au tems de l’an~ 
cienne Rome, lFetoient autre chose 
que l e s  a s s e m b l e e s  de tout le Peuple, 
pour donner son su ffrage , Jors des 
eleetions des m agistrats, ou pour sta- 
tuer, en dernier resso rt , sur toutes 
les affaires qui inleressoient la Repu- 
btique.

Tous les citoyens qui demeu- 
roient dans Ja yille et hors de murs, 
a la carnpagne , dans le territoire 
de Rome , etoient inserits dans quel- 
(ju’une des C a r  i  e s .  V  o y e z  p a g e s  3 
e t  4.. Yoyez ce que nous en ayons 
deja dit.
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L es  C o l o n i e s  r o m a i n e s  et les yilles 
municipales ayoient leurs C u r i e s  

p a r l i c u l i e r e s .

Par C o l o n i e ,  il fant entendre un 
rassemblement de personnes des 
deux sexes, destinees a peupler les 
lieux ou on les fait passer. 11 y 
ayoit deux sortes de C o l o n i e s  cliez 
les Rom ains, eelles que le Senat 
envoyoit, et les mjlitaires.

Les Colonies militaires etoient 
composees de yieux so ldats , aux- 
cjuels on donnoit des terres pour 
recompense.

Celtes que le Senat enyoyoit, 
etoient composees de citoyens ro- 
mains ou la t in s , pour former des 
liabitatio.ns, comme on a fait dans 
nos i/es du Nouyeau-Monde.

On entendoit par w i l l  e s  m u n i c i -  

p a l e s  ,  toutes celles tombees sous la 
domination rom aine, et auxt|uelles 
on ayoit accorde le droit et les pri- 
yileges de citoyens romains.

Nous Pąyons deja obserye, mal- 
gre  1’augmentation des T r i b u s  en 
differentes circonstances , le nom
bre des C u r i e s  ne passa jamais celui 
de trente.
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Le lieu des C o m i c e s  romaines ne 
fut pas toujours le meme.

D ’abord , les C o m i c e s  se tinrent 
dans la place publicjue , appelee 
F o r u m ;  ensuite dans le Cbamp de 
M a r s ,  ou le cirque Flaminien , et 
dans d’autres ]ieux.

Par circjue , il fant entendre a 
Rome , un vaste espace destine a 
don ner des spectacleś au Peuple. 
V o y e z  p a g e  2 2 1  d u  t o n i e  I  des jeux 
chez les Romains.

Les Rois furent les premiers cjui 
convoc\uerent les assemblees du 
Peuple ; apres les Rois, ce droit que 
les Rois s’etoient reserye par la 
constitution , passa aux Consuls , 
aux P reteu rs , etc.

Comme il y  ayoit deux Consuls, 
ils tiroient au sort , pour sayoir a 
qui lVx'ercice de ce droit appartien- 
d r o i t ,o u  echeroit. V o y e z  c h a p .  d e s  

C o n s u l s , p a g e  67.

On appeloit en generał le Peuple 
aux C o m i c e s  \  mais quelquej‘ois ce n’en 
etoit (ju’ une partie. On se rappelle 
que le Peuple etoit clivise par C i i r i e s . ,  

par C e n t u r i e s  et par T r i b u s .
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Lorsque le Peuple s’assembloit 
par C u r i e  , il falloit sur trente , au 
moins seize C a r i e s  cTaccord, pour 
former une deeision.

Les C e n t u r i e s  assemblees s’occu- 
poient des eleetions des Tribuns. On 
traitoit d’autres affaires dans ces as
semblees; mais principalement des 
jugemens a mort. L e  Peuple s’y 
rendoit dabord  en arm es; mais dans 
la su itę , on ne lui permit plus que 
le port des etendards.

On tiroit au sort les T r i b u s ,  puis 
les C o m i c e s .  Celle a qui le sort 
tom boit , passoit , comme les C u -  

r i e s , la prem iere et les autres de 
suitę. II falloit au - moins 97 Cen
turies , comme nous en avons deja 
fait la rem arque, pour former une 
deeision.

Les C o m i c e s  par T r i b u s  , se t e -  

noient dans le Champ de Mars. Ils 
etoient convoqućs par les T r i b u s .  

Ces Comices comprenoient toutes 
les Tribus de la ville et de Ja cam- 
pagne. De leur naturę, les objets de 
ces assemblees etoient assez cir- 
eonscrits dans Porigine ; mais 
1 ’ambition remuante et demesuree
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des Tribuns y attira toutes les af- 
faires par la suitę. V o y e z  T r i b u n s ,  

p a g e  g h j  t o m e  I .

U n mot dś Y o r d r e  p o p u l a i r e ,  O r d r e  

ayant de passer a 1’article du Senat. P °P utaiTe%

I/usage de tirer des Senateurs de 
1 ’ordre populaire, fut introduit sous 
legouyernem ent des D e c e m v i r s , Y a n  

de Rome 5o z  ,  ayant J . - C .  55i. 31 
y  ayoit alors trois classes de P a t r i -  

c i e n s  et de P l e b e i e n s ;  e n  sorte qu’on 
disoit d ’un citoyen romain : un P a t r i 

c i e n  S e n a t e u r  ;  c’est un P a t r i c i e n  

C h e p a l i e r  ;  e’est un P a t r i c i e n  d u  

P e u p l e  j  ou bien c’est un S e n a t e u r  

P I  e h e  l e n .

L e s  P a t r i c i e n s ,  chez les Romains, 
etoient ceux qui sortoient des plus 
auciennes iamiiies, quoiqu,i]s n*eus- 
sent ete revetus d’aucunes charges 
de la Republique.

L e s  N o b l e s  differoient des Patri- T > r o i t  d n  

ciens , en ce que , pour etre dans"” fl̂ *  
cette classe, il fal łoi t ayoir exerce 
par soi~meme ou par ses ancetres, 
quelques cha rg es curules. La No- 
blesse donnoit le d ro it  des i m a g c s  ou 
des p o r t r a i t s  des ancetres, en bustes 
de cire , qu ’ils conseryoient dans

D E S  I\  O M A 1 N S,  Ł o 3
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JJcs Cliens.

leurs maisons , et qu ils pouyoient 
faire porter a leur pompę fuaebre.

Le  T r ib u n a t ,  la Questure et les 
autres charges interieures ne don- 
noient pas le droit des images. Les 
husies dont i! s’agit , etoient en- 
fermes dans des armoires placees 
dans !es yestibules des maisons, et 
on ne les ouyroit que les jours de 
fetes.

Au commenceraent de la Repu- 
ł)lique, il y  avoit nne tres-grandę 
difference entre les P a t r i c i e n s  et les 
P l e b e i e n s .  Ceux-ci ne pouvoient etre 
reyetus d ’aucunes charges impor- 
tantes, d’apres la constitution de 
Romulus ; ils' ne pouvoient pas 
menie s’allier ayec les Patriciens. 
Dans la suitę , 1’bistoire nous ap- 
prend que le Peuple partagea tous 
ces ayantages ayec les Patriciens.

A  Rome , on connoissoit encore 
nne portion du Peuple , appelee 
Ć U e n s .  R om u lu s, pour lier tous les 
corps de 1’e t a t , et mettre le Peuple 
ou les Plebeiens a 1’abri de la yexa- 
tion ou de 1’oppression des P u i s s a n s ,  

ayoit institue le droit de p a t r o n a g e ,  

par lequel chaque Plebeien ayoit le 
choix d’un P a t r i c i e n , pour en faire
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son patron et son protecteur. Le 
Client etoit oblige a tous les devo\rs 
cle fils enyers son patron, qui deve- 
noit son pere, et celui-ei devoitde- 
fendre son Client dans tous les tri- 
bunaux, et contrę toute persecution. 
Si les C l i e n s  mouroient sans faire 
leur testament, les patrons e'toient 
les legi limes heritiers.

Ce droit prit une telle faveur 
avec les accroissemens de la Re'pu- 
blique, que tous les peu pies yoisins 
se mettoient sous la protection des 
illustres familles de Rome.

Ainsi les Sielliens lurent sous la 
protection des Marcellus ; les Allo- 
broges , sous celle d e F ab iu s ; les Ci- 

j ) r i o t e s et les Capadociens, sous celle 
de C a t o n ;  ceux de B o logn e , sous 
la protection des Antoine, etc.

D E S ' R O M A I K 3. 205
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C H A P I T R E  I I .

D e s  M a g i s t r a t s  e n  g e n e r a ł ,  c r e e s  

p a r  l e s  C o  m i  c e s .

C h a c u n  sait que le m o l  de m a g i s 

t r a t  vient de celui de maitre , m a g i s 

t e r  en latin , qui a plus de pouvoir 
<]u’un autre par la loi.

II y  ayoit h  Rome plusieurs sortes 
de magistrats ; les magistrats o r d i -  

n a i r e s  et les e x t r a o r d i n a i r e s .

Les magistrats o r d i n a i r e s  etoient 
Jes Consuls, les P reteu rs ,  les Ediles, 
Jes Tribuns du PeupJe , Jes Ques* 
teurs , etc.

Les magistrats e x l r a o r d i n a i r e s  

etoient le Dictateur avec son Maitre 
de la Cayalerie , le Censeur , l ’Iuter- 
roi et autres, etc.

On distinguoit encore des magis
trats p a t r i c i e n s , d ’autres p l e b e i e n s , 
d ’autres m i x t e s .

Au cornmencement de la Repu* 
blique , on ne tiroit les magistral 
que de 1’ordre des P a t r i c i e n s .  Ce
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ne Fut qu’apres l’expulsion des P\ois, 
et sous le gouyernement des Con- 
s u ls , que le Peuple eut part a toutes 
les d ignites ,  excepte a celle de \ l n -  

t e r - r o i .

Les magistrats p l e b e i e n s  etoient 
les T r i b u n s  et les E d i l e s ;  nous en 
parlerons ci-apres, dans des para- 
graphes separes. Tous les autres 
etoient mixtes.

On distinguoit encore les g r a n d s  

et les p e t i t s  magistrats. Les grands , 
tels que les G o n s u l s , les P  r e  t e  n r s ,  

les C e n s e u r s  , etoient ainsi appeles, 
parce qu’Us ayoient les grands aus
pices. Voici maintenant ce qu’etoient 
eux-memes ces auspices.

J/s consistoient, i . °  a consnfter D e s  g r a n d s  

le c ie l,  par le vol ou le gasouille- - ^ u s P I c e s '  

ment des oiseaux; 2..0 par la fhudre, 
ou par les eclairs ; 3 .° par Tendroit 
d’ou yenoit le ven t; 4.° par la Faim 
ou l ’attitude differente des po.ulets 
que Fon nourrissoit expres dans des 
cages , et que meme on portoit a la 
suitę des armees.

Les A u s p i c e s  etoient charges de 
ces fonctions religieuses. Romulus 
en ayoit Fait yenir  d'Etrurie. Ce

d e s  K o m  a  i n  s . 2 0 7
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fJ'gniłes des 
M agUlrats.

pays etoit 1’eeole cle la dWination, 
Dans la suitę on y  envoya de jeunes 
Romains , pour y  etre instruits dans 
cet art. 11 avoit pour but , la science 
cle preclire l’a v e n ir ,  parPatteptiona 
diverses circonstances qui arrivoient 
aux yictimes, et par Tinspection de 
leurs eotrailles.

Les grands auspices se prenoient 
nvec les plus importantes solemnites; 
les • p e t i t e s ,  avec de moindres. Les 
details de ces diverses solemnites 
meneroient trop loin, et sortiroient 
de la precision dont nous nous 
sommes Faits une loi. Nous en di- 
rons encore quelque chose , lors- 
que nous parlcrons des sacrifices. 
V o y e z  da illeurs A u h i g e l l e , liv. i3, 
chap. i 5.

Les magistrats etoient de plus 
distingues par des marcjues de digni- 
tes differentes. II y  avoit en ellet 
des dignites c u r u l e s  ,  et des dignites 
n o n  - c u r u l e s .  Les  dignites c u r u l e s  

consistoient dans le droit de la 
chaise curu le , dans les assemblees 
du Se'nat. Ce droit appartenoit au 
Dictateur, au C onsu l, au Pre'teur 
et a Tiidile curule. Les autres ma-

208 M c e u r s  e t  C o u t u m e s  ,
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gistrats n’avoient pas le droit de ee 
siege qui etoit d ' w o i r e .

E n fin , il j  avoit des magistrats 
de yilles et de provinces. Ces der- 
niers etoient des Proconsuls , des 
Propreteurs, des Proquesteurs.

Deux choses etoient requises pour 
]a Magistrature : la naissance et 
lage. Dans Jes premiers temps , 
les seuls Patriciens parvenoient a 
cette dignite; mais les m urm ures,
Jes factions et les retraites du Peu- ,  ,, , ,  s Jn  261 de
ple tarent cause que , d abord, 1 an l a f o n d a d o n  

2.61 cle la fondation de Rom e, o n * 2 ^ Z a n i  

crća des T r i b u n s  et des E d i l e s  du j . - C .  

Peuple-;
Oue 1 an 344, on prit pour la pre- 344 

miere fois, des Questeurs dans I ordre Bome. 
populaire;

Que Tan 353 , on crea le T r i -  353. 

b a n  m i l i t a i r e , tire du meme ordre 
et qui fut reyetu de 1’autorite con- 
sulaire;

Que Fan 887 , on cłioisit un Con- 387. 
sul dans le meme o rd re ;  fan 387, 
on en avoit deja tire un Maitre d e ja  
Ca galerie ;

Que la meme ann ee ,  on crea

D E S  R  O M A 1 K 3. 2,09
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le premier D i c t a t e n r , pris dans le 
Peuple ;

402. ✓ Que Tan 4 0 2 ,  le meme cree Dic- 
tateur en 3 8 7 ,  fut fait C e n s e u r \

417. Qu’enfin , en 4 1 7 ,  on v t t , pour 
Ja prem iere fois, un P r e t e u r  p l e -  

b e i e n ; en sorte que la seule dignite 
d’ I n t e r - r o i  demeura afiectee aux Pa- 
triciens, sans etre jamais cominu- 
niquee a u Peuple.

A g e  d e s  A  l ’egard de 1 ’a g e ,  les a-u tems 
d i y e r s  M a -  yarieot. II fut determine par la loi 

FR u m c !  3  A n n a T e , qui fixoit a un an l’exercice, 
et 1’age , selon les uns , a 3 r , selon 
d’autres, a 2 7  et a 23 ans. L ’opi- 
nion Ja plus su iv ie ,  d’apres Juste- 
L ip se ,  est 23 ans pour la Questure; 
2 7 0 1 1  2 8  pour JeTribunat et 1’Edilite; 
d ’autres fixent 1 ’age a 2 7  ans pour 
1’Edilite.

Quand a la dignite de C o n su l , il 
falloit avoir 43 ans. II y eut des excep- 
tions; elles dependoient alors de lii 
yiolencedes factions, ou de la fayeur 
tres-marfjuee du Peuple. Chacunsait 
que le grand Scipion fut enyoye en 
Espagne , h  la tete des armees, 
comme C o n s u l , et qu ’ il n’avoit que 
2 4  ans. Toutes ces lois fu rent peu 
obseryees sous les Em pereurs.
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A 1’egard des Magistratures cx- 
traordinaires , il v a encore plus 
cFincertilude sur Page. On sait ce- 
pendant que les Dietateurs et tes 
Censeurs etoient presque tous choi- 
sis parmi les hommes eonsulaires. 
On suivoit la meme regle dans les 
colonies et dans les vilłes munici- 
pales.

On connoissoit pourtant certaines 
lois qui e*toient communes pour 
toutes les Magistratures. Par exem- 
ple, la loi de Rom ulus, qui defen- 
doit d’entrer en ch arge , sans ayoir 
eonsulte le v o l  des oiseaux.

La  loi C o r n e l i a , sur Fordre quJil 
f a l l o i t  obseryer, dans la promotion 
aux charges; de roaniere qu’on ne 
pouyoit deyenir P r e t e u r  avant 
d’avoir ete Q u e s t e u r  , ni C o n s u l  

ayant d’ayoir ete j P r e t e u r .

1 1  etoit pareillement defendu k 
celui qui ayoit ete Edile de deman- 
der le Consulat, sans ayoir passe 
par la P r e t u r e .

II y ayoit aussi une loi qui ne 
permettoit pas d e r e y e n ir a  la meme 
charge , qu’apr£s dix annees d5inter- 
yalle.
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T ou s les Magistrats , dansl’espace 
de cincj jours apres leur installatiury 
etoient obliges de jurer Tobserva- 
tion des lois. Lorsqu ’ils etoient sortis 
de charge , il etoit permis de les 
rechercher sur toute leur conduile 
et leurs fonctions : loi extremement 
sage pour le salut des Empires , et 
pour tenir les hoinrnes q u i seroient 
tentes de prevariquer, dans la crainte 
de s’exposer a u danger de perdre 
Fhonneur et souvent la yie. Ces di- 
yerses lois eurent leur execution dans 
les beaux jours de la liberte. On n’e» 
tint plus ancun compte sous les Em- 
.pereurs, et lorsque Pvome fut aui 
rers.

a. I 2  M GE U  11 S E T  C o U T U M E S
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P A R  A G  R A P  H E  P R E M I E R .

D u Senat.

Voyons maintenant , par ordre, 
les divers Magistrats qui compo- 
soient a Rome les A u t o r i t e s  , pour 
Ja marche du gouvernement , et 
dont il n’est pas indifferent de con- 
noitre les fonctions dans chaque 
emploi.

Nous ne repeterons pas ce que 
nous ayons deja dit sur Pinstitution 
du Senat par Romulus. V o y e z p a g .  3 
e t  s u i w a n t e s .

Rappelons seulement que , sous 
Romulus, le Senat etoit compose 
de cent personnes.

Tullius Hostilius , ITI.e Roi de 
R o m e, n\iugmenta pas ce nombre; 
mais apres ayoir fait receyoir les 
plus nobles famil les des Albains dans 
1'ordre des Patriciens , il leur don- 
noit les places yacantes dans le Senat.

Tarquin 1’ancien , Y .e Roi , qui
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etoit un e tra n g e r ,  et qui ayoit be- 
soin de creatures , clioisit cent 
hommes des meilleures familles ple- 
beiennes qu’ il mit aussi au rang 
des Patriciens , et qu’ il fit ensuite 
entrer au Senat. Telles furent les 
familles Ju l ia ,  Serv ilia , Quintia,etc. 
Ces Senateurs furent appeles, comme 
nous i ’avons deja rem arque, S e n a -  

t o r e s  m i n o r u m  g e n t i i u n  ,  Senateurs 
de moindre condition. Alors le Senat 
se trouva compose de trois cens per- 
sonnes.

Apres Fexpulsion de Tarquin le 
Superbe , B r u t u s  ayant fait chow 
de quelques autres pour entrer dani 
le S e n a t , ils fu re n t , avec le tems, 
appeles S e n a t o r e s  m a j o r i t m  g e n t i u m ,  

Senateurs de la plus haute condition, 
Tarquin le Superbe., avoit, en cjuel- 
que sorte , epuise 1’ordre des P a t r i -  

c i e n s  , en faisant mourir un gnind 
nombre de ces derniers, et de Se
nateurs. Ju n iu s  Brutus, selon d’au- 
tres Publius Y a leriu s , choisit dans 
1’ordre des Chevaliers, les personnes 
les plus distinguees , qu’il fit inscrire 
sur la listę des Senateurs , et avef 
lesquełles il remplaca les membres 
du Senat que Tarquin  le Superbe

2 1 Ą M c e u r s  e t  C o u t u m e s
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en ayoit arrach<*s, comme ennenńs 
de sa domination tyrannique , et 
qu’il ayoit fait mourir. De-Ui , cette 
denomination de Senateurs m a j o r  u  n i  

g e n t i l i m .

Tant (]u’il y eut des Rois sur le 
trdne des Romains, i Is nommerent 
les Senateurs; apres l’expulsion des 
Rois , ce cl roi t passa aux Consuls.

Enfin, l’an de Rome oro , on crea 
des Ce ii sen rs, a qui I’on attribuale 
droitde nommer les Senateurs. Pen
dant t o u 11 e r eg n e ecla ta n t u e la 1 i ber te 
romaine , il n’arriva quun e seule 
fois de crćer un Dictateur , pour 
choisir des Senateurs. Ce Dictateur 
fut Fabius Buter , apres la dełaite 
de Cannes.

Du temps d e s  E m p c re u rs , les n u  P ń n c e  

Triumyirs etoient c h a r  g e n  d e  c e d u S e n a l '  

choix. Le Senateur qui etoit nomme 
le premier par le Censeur , etoit ap- 
pele P r i n c e , ou le premier du Senat.
L e  choix tomboit communement 
sur un citoyen qui ayoit ete lui- 
meme Censeur, et se tromoit le 
plus ancien. Cet u sage ressembloit 
assez a nos Doyens d’ages dans nos 
asscmblces populaires, lorsqu’il s’a- 
g isso it ,  suiyant la loi , de la for-
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matipn cVun bureau , avant dc pro
ceder aux eleetions qui sont 1’objet 
des convocations. On s’ecarta ce- 
pendant, par la suitę, de cct usage 
qui , comme cliez nous , n’etoit pas 
sans inconyenient, par l’inhabilete 
ou 1’incapacite de la personne pour 
presider ; car il est clair que ces 
P r i n c e s  du S e n at , n’etoient autre 
chose que ce que nous entendons, 
chez nous , par P r e s i d e n t . Le  C e n -  

seur ne nommoit plusa la presidence 
du Senat, en qualite de P r i n c e ,  que 
celui qu’il jugeoit le plus di^ne de 
ce titre , et des fonctions qu’ il ayoit 
a remplir. Toute-fois il Falloit avoiv 
mene une vie absolument irrepro- 
chable et sans tache, pour etre eleve 
a cette diguite tres - considerable, 
quoique l a  l o i  n ’ y  attachat aucun 
pouvoir. Celui qui ayoit ete une fbis 
P r i n c e  du S e n a t , retenoit ce titre 
dans les autres r e c e n s i o n s  ou l e c  t u r  e s  

qu’on faisoit de la listę des Senateurs. 
Les Em pereurs, apres la chute de la 
yeritable liberte romaine, voulurent 
aussi etre reyetus de cette eminente 
qualite.

Tous les cinq ans la recension 
des Senateurs se faisoit par un des
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dc‘ux Censeurs. Cette loi etoit fort 
sagę , comme nous allons le voir.

Si quelque Senateur ayoit tenu 
une conduite indigne de son rang , 
ou s’il ayoit dissipe le reyenu ne- 
cessaire pour etre reyetu de cette 
d i g n i t e ,  le Censeur passoit son nom, 
et il donnoit , en - meme - tems , 
le motif de cetjte omission. De - l a ,  
il etoit cense retranche du Senat , 
mais sans note d ’infamie, a-moins 
qu’il n’eut essuye quelques condam- 
nations fletrissantes: On ayoit merne 
la liberte , dans les aifaireś ciyiles, 
de choisir pour juges , ceux qui 
ayoient ete ainsi retranches du corps 
du Senat. Par la loi C a s s i a , il avoit 
ete r e g l e  cjue celni qui a a r o i t  e t e  

c o n d a m n e  p a r  l e  P e u p l e , ne pour- 
roit etre ni admis ni conserye dans 
Je Senat.

11 seroit important ciue les prin- . ° h s e r o a :
V  »  1  11 .  ,  Uons sur la

cipes de cette loi russent naturauses i 0 i  C a s s i a .  

parmi nous. Les Fonctionnaires pu- 
blics , Jes Mandataires du Peuple 
dans les autorites constituees, ne 
seroient pas si souvent tentes d’ou- 
blier leur m is s io n  , et de trahir leurs 
deyoirs.

On sattachoit principalement a 
T o m e  I I .  K
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C o n d i t u n s ę-)n„  c\loses dans le choix des Se-
7 € CJllLSCS y 1 y-v • • O l  l i

p o u r  e n t r e r  nateurs. Un exammoit, i. de quelle 
au S ć n a t .  famj]le etoit le Candidat ; ł .°  de 

C|uel ordre il e'toit ; 3.° quel etoit 
son reyenu ; 4.0 quel age il ayoit; 
5 .°  enfin , de quelle charge il ayoit 
jusqu’alors ete reyeiu.

Nous ayons vu que dans les pre- 
m iers tems , le Senat n’e'toit ouvert, 
comme dans le plus grand nombre 
de nos anciennes cours souyeraines, 
qu’aux Patriciens. Tarquin  Panciea 
derogea a cet usage injuste, pour 
introduire au Senat des Plebeiens; 
nean moins ces derniers , ayant leur 
admission , etoient obliges de se 
faire receyoir dans lo rd re  des Patri* 
ciens. Cependant ceite formalite ful 

vaholie v.ers Pan 3o.2 de la fbndatioa 
de R o m e, sous l e  gouyernement 
des Decemyirs. Cetoit principale* 
ment de 1’ordre des Cheyaliers , que 
1’on tiroit les Senateurs. Aussi qua- 
lifioit-on communement Pordre de 
C h e ya lie rs ,  de p e p i n i e r e  du Senat, 
s e m i n a r i u m  S e n a t i i s .  Cette cou- 
tume cessa a la r ig u e u r , sous la 
C e n s u r e  d’Appius C lau d iu s, qui ad- 
mit dans le Senat les enfans wenie 
d ’affranchis.
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On n’avoit point egard, dans les 
premiers tems de la Republique , 
a la richesse des indiyidus , pour 
le choix des Senateurs. Par la suitę, 
et a mesure que la Republiąue de- 
vint florissante, il falloit etre ricbe 
de 40 mille liyres de rente de 
notre monnoie , pour etre admis 
au rang de Se'nateur. Augustę porta 
la condition jusqu,a. 6 0  ,  suiyant 
Suetonne, sur Ja vie de cet Em- 
pereur; d ’autres disent 90 mille 
liyres. La raison qu’en donnent 
quelques auteurs , est qu’apres la 
conquete de l ’A tr ique, la dignite 
de Senateur etoit briguee par beau- 
coup de gens qui n^yoient ni le 
me'rite ni Je reyenu; et que Ja pau- 
vrete expose Jes Jiommes a une cor- 
ruption et a des injustices plus fa- 
ciles. Pretextes futiles ! puisqu’ert 
generał, les hommessontbien moins 
probes., au milieu du iaste et de 
Populence , qu’au sein d’une lion- 
nete et vertueuse mediocrite ; te'- 
moin les moeurs des C u r i u s  et des 
F a b r i c i u s .  II est vrai qu’a cette epo- 
q u e , toute la nation etoit pauype , 
et ne respiroit que la guerre et les

K  2
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con^u&tes , et qu ’elle admiroit et 
a im oit la veTtu.

L ’age cl’ a cl lti i s s i b i lite etoit de 25 
ans. L es  Chevaliers qui avoieut eu 
la c h a i s e  c u m i e  > comme Magistrats, 
ne laissoient pas cTayoir droit de 
suffrage dans le S e n at ,  bien qu’ils 
ne fussęnt pas Senateurs. A-la-ve- 
rite , ils n ’opinoient pas dans les 
deliberatiohs ;  m a i s  i l s  temoigpoient 

-leurs aviY, en aliant du c o  te de ceux 
dont ils suiyoient le sentim ent ;  ce 
qui sappeloit alors p e d i b u s  i  t e  i n  

s e n t e n t i d m .

L e s  marques de dignites des Se- 
M a r q u e s  nateurs imteresseronfc ,  peut-etre ,la  

d i s  d l S S 4 n a . ’  cul'*’°s ite  deplus d ’un de nos lecteurs. 
i ę t i r s .  L e s  y o ic i : Ils portoient , i .°  le l a t i *  

c l a v e t  c ’est-a-dire, une t u ń i c j u e  bor- 
dee d’une large bandę de couieur de 
pourpre. Cette bandę s ’appeloit c l a - 
v u s  ;  on y  ajoutoit 1’epithete de l a -  

t u s  , parcel qu’elle etoit beaucoup 
plus large que eelle des GhevatierĄ,

2.? Une chaussure noire qui leur 
couyroit le pied et la moitie de la 
jam be;

3 . °  Un croissant, ou un C d’ar-
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gent attache sur celte chaussure, 
pour exprimer que les premiors Se
nateurs , sous Romulus , n’etoient 
qu’au nombre de cent;

4.0 lis avoient une.place clistinguee 
dans les spectacles.

Les Rois ayoient le droit de con- 
voquer le Senat, comme nous l’a- 
yons vu , par la constitution de Ro* 
mulus. Ce droit apparfint cusuite 
aux Consuls ; puis successivement 
aux Dictateurs, aux Generaux de 
Cayalerie, aux Preteurs , aux T ri
buns du Peuple, aux Gouyerneurs 
de \a vi\\e , et a tous ceux qui 
etoient revetus de maglstratures 
extraordinaii’cs , tels cjue les Decem
yirs, Jes Tribuns des soidats, les 
Triumvirs.

Le Senat ne pouyoit s’assemhler 
que dans un tempie , c’est-h-dire , 
dans un Vieu consacrepar lesaugures. 
Ainsi il s’assembloit le plus souvent 
dans le tempie de 1’Honneur , d'Apol- 
lon , de la Concorde , dc . C’est 
pour cela que le tempie de Vesta 
n’etoit point consacre par les au- 
gures.

Lorsque le Senat ne youloit point
K 3

T,‘eu des 
assemblees 
du Senat.
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recevoir , dans la yille, certainsam- 
bassadeurs, il s’assembloit hors des 
m iir s , dans le tempie de Bellone, 
Deesse de la guerre.

Le tenis ordinaire des conyoca- 
tions du' Senat, etoit toujours les 
C alen des , les Noncs ou les Idcs du 
mois, c ’est-a-dire^ les i , 5 e t i 3 des 
mois de conyocation.

Dans Je cas daffaires pressantes, 
le Senat s^assembloit tous Jes jours, 
excepte les jours ou Jes Comices se 
tenoient.

Selon une loi de Cornelius , Tri- 
bun du Peuple, portee Pan 686 de 
Rome, dit CrroeuuLS , le nombre re- 
quis pour former un Senatus eon- 
sulte , etoit de deux cens membres. 
Cesar Augustę diminua ce nombre; 
mais son intention n’etoit que pour 
affbiblir de plus en plus Tautorite 
du Senat. D e - la  venoit que celui 
qui youloit empecher un decret du 
Senat, disoit ordinairement au Ma
gistrat qui se preparoit a faire quel* 
que rapport : Complez, les Sena- 
leurs.

Lorsque cette assemblee prenoit 
ou a r  r  e t o i t u n e de' 1 i ber a t io n, 1 e Prince

£ 2 2  M c e u r s  e t  C o u t u m e s -

li  4
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da Senat, ou le Consul cpii pre- 
sidoit , se servoit de cette torraule :
« Qae ceux qui sont de cet avis , 
» passent de ce cóte-la; et ceax 
)) qui sont d’on avis different, de ce 
» cóte-ci ».

Cette manierę me'rite yraimerit 
de 1’attention, et elle nous parole 
bien plus sure, pour connoirre le 
yceu ou Yopinion de chaque vo(ant, 
que nos assis et leues, qui laissent 
souvent tant de doutes de la part 
de ceux qui ne se levent pas, quand 
un parti prevaut , et qui se trou- 

"  vent qu\tte, pour ne pas exposer 
ou leur personne ou leur opinion, 
en ne se leyant pas contrę le vent 
qui soutfle et dornine,

Lorsqu’un Senatus eonsulte e'toifc 
formę, ceux qui ayoient propose ce 
qui en etoit 1’objet, et qui en etoient 
en cyue\que sorte les auteurs , met- 
toient leurs noms au bas; et 1’acte 
etoit depose dans les archives , ou 
1’on conseryoit les registres des lois, 
et tous les actes qui concernoient 
les interets de la Republique.

Ce depót etoit anciennement dans 
le tempie de Ceres, et Jes Ediles

*

i J Z S  l i  O M A 1 Ń S. 22:3

http://rcin.org.pl



2 2 Ą M C E  U RS  E T  C O U T U M E S

en avoient la gardę. Celui qui avoit 
c‘onvoque le Senat , mettoit fin a' 
la seauce,en usant de cette formule' 
P e  res Conscripts, nous nc 'Pous rt- 
tcnons p as davantage.

Les a Ha i res generales de la Re- 
publiąue etoient porte'es au Senat, 
et se terminoient devant lui. liny 
avoit, comme nous l’avons deja dit, 
(jue la creation des magistrats s la 
pubJication des lo is , et la delibi 
ration de Ja guerre, qui deyoient 
absolument etre portees devant le 
Peuple. 11 est evident, des - Jors , 
que le Senat etoit le conseil per- 
pe'tuel de la Republique. Dans \es 
bcaux jours cle la liberte romaińe; 
cette assemblee etoit la plus no
ble et la plus imposante. Ciceron, 
en mille endroits, appelfe les Se
nateurs assembles, un ordre tres- 
rcspeclable, tres-saint, tres-integre. 
31 lui donna d’autres titres aussi 
justes que magnifiques , dans son 
oraison pour M i Jon , N.° 33 , oii 
il qualifie le Senat de tempie cle 
saintete , de majeste , de sagesse , 
ou il 1’appelle la tete de la lic- 
])ublique, 1’autel des nations alliees
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des Romains , 1’espoir et le refuge 
de tous les peuples.

Sous les Em pereurs, cette assem- 
blee confondit dans son sein , tous 
les droits du Peuple aveć les siens, 
et il n ’y  eut plus de conyocations de 
C o m i c e s .

d e s  R o m a i n s .
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P A R A G R A P H E  II.

D e s  C o n s u l s .

N  o u s ne repeterons pas ici ce 
que nous avons deja fait connoitre 
ci-devant; on sait deja qi;uls furent 
substitues aux Rois ; qu’ils en eurent 
toutes les prerogatiyes et rautorite,

Cependant, des la premiere arnice 
:A p p e i  a u  Ĉe creation du Consulat, on yoit 

p e u p l e .  par la lo.i de V  a j y p e l  a u  P e u p l e ,  

JPublicola affbiblir Tautori te de cette 
dignite eminente , ou plutót ce 
Roma i n rep u b I iea i n re m e 11 r e en \i- 
gu eu r  une loi etablie des le regne 
de Tullus Hostilius, l l l . e Roi de 
Rome. Cette loi avoit ete etablie 
par la tyrannie de Tarquin l e  Su
perbe. Le  meme Pu b l i c o l a  a v o i t  

fait la loi de baisser les faisceaux 
deyant le Peuple. La puissance des 
Consuls perdit beaucoup , par l’eta- 
blissement des Tribuns qui furent 
crees dans la suitę. Cependant le
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P eu p le , malgre les Tribuns, re- 
leyoit Pautorite des Consuls, dans 
des tems de troubles et de dangers 
pressans. Le  Consul ayoit meme 
alors autant d ’autorite que le Dic
tateur ; c’eht ce qui fut accorde a 
Pom pee, dans son troisieme Con
sulat; mais dans ces circonstanccs, 
le Senat rendoit un dccret solem- 
nel j  conęu dans cette formule : 
« Les Consuls prendront gardę qu’il 
» n’arrive quelque malneur a la 
»  Republique ». 11 est arriye quel- 
quefois , lorsqu’ils n’etoient pas eloi- 
gnes de Rome , que les Preteurs , 
les Tribuns du Peuple et les Pro- 
consuls e'toient compris dans la for
mule du decret,

Les Consuls etoient les chefs de 
la Republique. Ils jouissoient d’une 
si grandę autorite, que les Rois et 
les peuples etrangers s’honoroient 
de se mettre sous leur protection. 
De - la yient que tous les M agis
trats leur etoient soumis, hors les 
Tribuns du Peuple ,  dans le cas 
que nous indiquerons au paragraphe 
des Tribuns.

d e s  R o m a  i k  s.  i^}

Dans les tems de g u e r r e , tes
K 6
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Consuls etoient revetns d’une puls- 
sauee semblable a celle des llois. 
I ls  creoient les Tribuns militaires, 
les Centurions, les Officiers gene- 
raux.

i ls  exeręoient un plein pouvoir sur 
les Proyinces. Ils pouvoient en man- 
der a Home les habitans, et les laire 
punir.

Outre qu ils  avoient le droit de 
eonvoquęr le Peuple , de le haran- 
g u e r ,  de traiter a y e c Ju i ,  de lui pro- 
poser des l o i s e t  de donner a ces 
lois leur propre nom , c’etoit a eux 
<que s’ adressoient les lettres de tous 
les Gouyerneurs et Magistrats des 
proyinces , et de toutes les nations 
etrangeres. Ils donnoient audience 
aux Am bassadeurs; i l s  e t oient char
ge s de faire exe'cuter les deerets 
du Peuple et du S e n a t ; ils assem- 
bloient le Se n a t , recueilloient Jes 
a y i s , comptoient les yoix , et le- 
Yoient les seances a leur gre. Enfin, 
comme un Archonte , chez les Athe- 
niens 5 qu’on appeloit pour cela E/jo- 
nim e  , ils donnoient a 1’annefe leur 
denomination.

Les ch^oses furent tout autres,

http://rcin.org.pl



lorsąue Ju le s  Cesar et ses sucees- 
seurs eurent opprime la liberie. 
Les Consuls n’eurent plus d^autres 
fonctions que celles de prendre les 
avis du Senat , et de lui faire en
suite le rapport des yolontes du 
tyran. Ils aJffermerent aussi les re- 
Yenus de la Republique , c e  qui ap- 
partenoit ayant auxfonctions desCen- 
seurs; enfin , ils donnoient certains 
jeux publics au Peuple.

Ayant la premiere guerre Puni- 
cjue, les Consuls prenoient posses- 
sion de leur charge , et entroient en 
fonctions aux Ć a l e n d e s  de Mars , 
mais 1’annee parut trop ayancee ; 
on arreta par la suitę qu’ils entre- 
roient en fonctions aux Ć a l e n d e s  

de Janyier. Ce jour-Ja , les Consuls 
etoient yisites et complimentes chez 
eux par le Senat et par le Peuple. 
Cette ceremonie s ’ a p p e \ o \ t  o f f i c i u m  ,  

deyoir. Dans la suitę, 011 1’appela 
p r o c e s s u s  c o n s u l a r i s  , procession 
cliez les Consuls.

Apres ces deyoirs ren d u s, on 
conduisoit les Consuls au Capitole, 
ou chacun d ’eux immoloit u n  b o e u f k  

Ju p iter ,  qui n’en faisoit pas d’autre 
u sage , sans-doute, que d’en laisser

d e s  R o m a i n s .  2,29
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la yiande a ses pretres. Les Con
su ls ,  dans les cincj jours , pretoient 
leur serment eivique , quelquefois 
le jour menie de leur designation. 
Quand ils etoient sortis de charge, 
ils declaroient aussi avec serment, 
qu ’ils ayoient oBserve les lois. Dans 
un discours qu’ ils adressoient aa 
Peuple a ce s u je t , ils lui rendoient 
compte de tonte leur conduite.

Dans les premiers jours de leurs 
fonctions, ils se partageoient les Pro- 
yinces pour leur administration.

Depuis l’an de Rome 244, jus- 
qu’a l ’an 3o2,, cJest-a-dire , pendant 
68 an s, les Consuls furent constam- 
ment tires de 1’ordre des Patriciens; 
mais Tan 3o2, on creca des Decem- 
virs revetus d e  l a  puissance con- 
sulaire. Ces Decemyirs n’existerent 
que deux ou trois ans ; 011 retablit 
les Consuls jusqu’a Tan 309.

A  cette epoque, qu’il faut remar- 
quer , il y  eut tantót des Consuls 
elus , et tantót des Tribuns mili- 
ta ires ,  reyetus de la puissance des 
Consuls, selon que le Senat ou le 
Peu p le , extremement divises entre 
e u x , ayoient le dessus. Les detaiis
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la-dessus , affligent yraiment dans 
riiistoire; et l’on est fachu de yoir 
les passions agiter par - tout les 
meilleurs gouvernemens , et occa- 
sionner les calamites publiąues qui 
desolent, et quelquefois detruisent 
les empires.

Enfin, 1 : an 3 o y  , on p n t ,  dans la Premier 
classe du Peuple , le premier Con - d/ ; i  

sul qui fut L. Sextinus Lateranus.Peuple.
Le Peuple obtint meme dans J a  
suitę, qu’on pourroit tirer de son 
sein les d e u x  C o n s u l s , mais jamais 
de 1’ordre des P a t r i c i e n s .  Jusqu’;i 
Jules Cesar , qui tut le premier op- 
presseur de la liberte et de son 
p a js ,  la souveraine autorite , chez 
les Romains, demeura entre les mains 
de leurs C o n s u l s ,  ainsi et de la rna- 
niere que nous venons de I’exposer.
On n’elisoit plus des Consuls sous 
les Empereurs , que pour la tbrme 
seulem ent; ils n’oftroient que de ri- 
dicules simulacres deTaneiennegran- 
deur de Rome.

Quelques auteurs, entr’autres Ru- 
pert , dans son ouyrage intitule; 
O b s e r v a t i o n e s  i n  B c s o l d i  S y n a p s  i m  

m i n o r e m ,  ont essaye de justifier la 
conduite de Cesar , et pretendent
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q u ’ il y  avoit necessite de changer 
la formę du gou yern em ent, tant le 
luxe  et les exces en tout genre, 
empoisonnoient les autorites a Rome 
et dans toutes les parties de 1’Em- 
pire. Mais ce ne pouyoit pas etre 
uneraison suffisante pour un citoyen 
juste et pur dans ses sentimens , 
dabuser  norriblement de son genie,

„  , de ses talens et de sa faveur au-
kJ tli CS C €SCLT \ -j i i 1 '
\ n c x c u s a b i e .  pres de ses s o l d a t s ,  pour rouler a 

ses pieds toutes les lois , tous les 
usages etablis; pour de'chirer l e  sein 
de sa malbeureuse patrie ; faire cou- 
ler  le sang a flots , imraoler , sa- 
crifier tout a son anibition deme- 
suree d’abattre , de renyerser , de 
detruire tout et de regner dans Rome. 
A yec les pretcxtes que l e s  partisans 
de Ju les  Cesar lui p re te n t , il n y  

auroit point d’usurpation uui ne put 
deyenir le g it im e ; car il n y a point 
de gouyernem ent sur la terre qui 
n ’ait, plus ou m oins, ses vices et 
ses abus. A lo r s ,  quelles sont les 
yertus cheres au cceur d’un grand 
homme , quand il en a les moyens 
et 1’autorite? C’est de faire dispa-. 
roitre les yices et les abus ; de rendre 
aux lois toute leur force contrę les

s S a  M c e u r s  e t  C o  u t  u  m e s
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mechans et les crimes qui outragent 
et avilissent la majeste des lois *, c’est 
de ne proteger que les yertus , et 
de chasser de toutes les places et 
les dignites, les citoyens corrompus 
ou vicieux qui les deshonorent , et 
font Je scandale du gouyernem ent; 
c’est enfin de yeiljer , de ramener 
tout au bonheur public et a 1’obser- 
vation exacte des lois , sans Jaquelle 
il ne peut exister de gouyernement, 
ni bon o rd re , ni felicite publique. 
Cesar , loin d’embrasser ces prin- 
ti|3es , n’a yise qu’a sa propre ele- 
yation , n’ a ecoute que sa soii'inyin- 
c'ib\e de commander et de regner , 
il a degrade son nom et sa memoire ; 
ct sa m o r t  n5a pas meme expić ses 
attentats contrę sa patrie , et ses 
crimes.
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C H A P I T R E  I I I .

D e s  P  r e  t  e  u  r s  ,  d e s  E d i l e s  c b  d e s  

T r i b u n s .

jjNToi/s ayons deja quelqnes notes 
sur ces trois sortes de Magistrats 
de 1’ancienne Rome ; nous n ’aIJons 
qu y  ajouter quelquesdeveloppemens 
plus satisfaisans.

L a  dignite de P r e L e u r , <̂ toit a 
D e s  -P/e-Rome,la seconcle magistrature apres 

les Consuis. Le  premier P r e t e ur , 
S. Furius Ca m i l l e ,  f u t  cre'e l ’an 
de Rome 3o y  , avant J . - C .  446. Cette 
election eut lieu dans des C o m i c e s  

assemblees par C e n t u r i e s  , avec la 
meme solemnite et les meines ce- 
remonies que pour les Consuis. On 
crea cette nouvelle dignite pour 
deux raisons : d’abord , pour con- 
soler les P a t r i c i e n s  de l’elevation 
des P l e b e i e n s  au Consulat; ensuite, 
afin que la justice continuat de se 
rendre en X c i b s e n c e  d e s  C o n s u i s  ;  ct
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ils etoient souvent absens, a cause 
des guerres  frequentes des Ro- 
mains.

D ’abord, on ne cre'a qu’un seul 
Preteu r ; mais il en fallutun second, 
pour re'pondre a la multipłicite des 
affkires que Faffluence des etrangers 
occasionnoit dans la yille .Le premier 
etoit appele u r b a n u s  , Preteur de la 
yille; le second, p e r e g r i m t s  , Pre
teur des etrangers. On yoit tout de 
suitę la demarcation de leur juris- 
diction particuliere.

L ’an 62,6 , lorsqae la SicUe et la 
Sardaigne furent reduites en pro- 
yinces romaines, on crća deux nou- 
veaux JP r e t e u r s  pour les gouyerner. 
On en crea deux autres, Fan 556 ,  

pour les deux Espagnes subjuguees. 
E11 561 , une loi qui ne fut pas 
long - tems executee , avoit reduit 
ces Magistrats a quatre , qu\ etoient 
nommes tous les deux ans. Vers 
Fan 6o5 de Rome , apres la conquete 
de FAfrique , de FAcaie et de la 
Macedoine, ałors il fut arrete que 
tous les Preteurs rendroient la jus- 
tice a Roine , soit en public , soit 
en particu lier, a-peu.-pres comme
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nos Ju g e ś  - de - paix actuels ; et qua 
la  fin de 1’annee , i!s partiroient 
pour les proyinees qui leur seroient a 
echues. <£

Notre premiere assemble'e eon- 
stituante mit en deliberation la meme j 
ambulance pour nos Ju g es  de depar- j 
tem ens; mais la proposition fut se- . 
rieusement combattue , et avec rai* . 
son r e j e t tee par tous les dangers ‘ 
de corruption, de precipitation dans 
les jugem ens, et souvent par firn- 
possibiiite de faire promptement face 
a toutes les affaires.

E n  6 7 2 ,  Cornelius Sylia ajouta 
deux Preteurs aux six premiers. 
Ju le s  Cesar en crea dix en 707. Le 
nombre en fut ensuite porte jus- 
qu ’a quatorze a seize. Augustę 
en reduisit le nombre a dix , puis 
le  porta a seize ; et 1’Empereur 
Claude en ajouta d eu x , pour juger 
en dernier ressort les fideicommis 
jusqu ’a une somme l im ite e ; au- 
dela , on appeloit aux Consuls. On 
voit que ce genre d’etablissement 
ressembloit assez a 1’ institution de 
nos ci-devant* presidiaux , ressortis- 
sant par appel, a des eours sou-
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yeraines, au-dela des sommes deter- 
minees par Pedit.Nousayonsle meme 
ordre dans nos tribunaux modernes, 
en premier et dernier ressort.

Les marques de la dignite du 
Preteur etoit , i . °  six Lieteurs qui 
le precedoient ayec des faisceaux , 
au - moins hors de la ville ; il en 
avoit deux au - moins qui 1’aoeom- 
pagnoient par-tout ; 2 . 0  il Ptoit re- 
yetu de la robe p r e t e x t e  qu,il pre
no it , comme les Consuis, au Ca- 
pitole , le jonr de son installation , 
apres ayoir taił les voeux ordinaires 
dans le tempie ; o.° il avoit la 
chaise curule; 4.0 son tribunai etoit 
un l i c u  e ł e v e  en formę de demi- 
cercle , sur leqireł etoit placee la 
c h a i s e  c u r u l e  ; les magistrats in- 
ferieurs n’etoien.t assis que sur des 
banes ; 5 .o il ayoit la lance qui 
marqnoit sa jimsdiction , et T epee  
qui indiquoit le droit de r / u e s t i o n s .  

La decoration de Pepee ornoit de 
nieme le costui*ne de nos ci-devant 
Preyótset grands Preyóts , on Rai His 
d’epee. Ceci nous montre toujours 
combien nous a\ions emprunte de 
lois et d,usagesaux Romains j comme

d e s  R o m a i n s .  2.07

M orques
diguites,
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Fonctions.

les Romains en ayoient eux-memes 
pris ou emprunte des Grecs.

L e s  fonctions des Preteurs con- 
sistoient, i .°  a donner des jeux, 
s u r - t o u t  ceux du Cirque. Ils y  ap̂  
portoient beaucoup de pompę et 
de somptuosite ; aussi , pour cette 
raison , a u -m o in s  sous les Empe- 
re u rs ,  ils ayoient une espece de 
jurisdiction sur les comediens, et 
autres gens de cette sorte; 2.0 du- 
rant la yacance de la C en su re , ils 
ayoient droit d’ordonner les repara- 
tions d/edifices publics ; mais il leur 
falloit une autorisation par un de- 
cret du Senat; 3.° dans Fabsence 
des Consuls , ils en remplissoićnt 
les fonctions; 4.0 enfin , leur j u r i s 

d i c t i o n  e t o i t  d e  la plus grandę 
etendue. II etoit imposbible au Pre
teur d’etre absent de Rome plus 
de 10  jours. Quand le Preteur con- 
damnoit quelqu’un a m o rt ,  ou a 
quelqu,autre su p p lice , ii quittoit 
sa robe, et en prenoit une d e deu il, 
sans-doute en signe de la perte d’un 
homme , qu ’il eut mieux valu con- 
seryer a Fetat, s’il n’eut meritede 
perdre la vie.
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Les jugemens des Preteurs n’e- 
toient pas toujours integres. Les 
auleurs remarquent qu’ils contreye- 
noient souyent a leurs propres edits, 
en se laissant enłrainer par la fa- 
veur ou la corruption. De-la C .  C o r -  

n ć l i u s ,  T ribun du Peuple, Tan 686 
porta une loi appelee C o r n e l i a  , par 
3aquelle il fut enjoint aux Preteurs 
dese conformer aUx edits dans leurs 
jugemens.

L ’autorite des Preteurs fut telle 
pendant le regne de la liberte pu- 
blique ; m ais ,sous les derniers Em- 
pereurs, ils se yirent depouilles de 
leurs ancienoes fonctions, et reduits 
a la simple intendance des specta- 
cles. Aussi Boece, parlant des Pre
teurs de son tems , appelle la Pre- 
ture un yain nom et une charge 
inutile.

Les  magistrats romains etoient T . e s j u g e *  

obliges de motiyer leurs jugemens,™^]5 m o t l ~  

pour mettre le6 juges d’appel plus 
en etat de statuer sur le merite de 
ła proyocation deyant le juge supe- 
rieur. On ne concoit point aujour- 
d’hui comment nos anciens magis
trats n’etoient point contraints a

d e s  R o m a i n s ,  2 ^ 9
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une si sainte obligation. Nos lois i 
moclernes ont sagement corrige un j  
viee  si criant de notre ancienncl 
legislation , et evitent, soit aux plai- 
deurs ’ , soit anx juges d’appel, bien 
des sottises; aux premiers sur-tout, 
et non moins de fautes et d^rreim 
aux seconds.

L e  Preteur romain donnoit au- 
dience aux parties , soit assis sur 
son tri bu na 1 , soit deb o u t ,  qnand 
ił jugeoit sur-le-cbamp , d e  p i a n o .  

11 jugeoit tantót p e r  d e c r e t u m ,  et' 
tantót p e r  l i b e l l u m ;  par d ecre t , et I 
sur assignation dans les affaires de 
peu d’importance. 11 ne donnoit 
audience que łes jours apeles/tf.?/^ 
c’est - a - d ire , ou il e t o i t  per mis 
de parler. L e s  j o u r s  n e j a s t e s  etoient 
ceux ou ił etoit arriye une grancie 
calamite a la Republique, et qu’on 
auroit youlu retranclier des autres 
jours de 1’annee.

'Ediles. Les Ediles etoient le troisieme 
ordre des grandes magistratures a 
Rome. Leu r nom indique leur em* 
ploi. Ils ayoient soin des batimens 
pubłics et particuliers ;  de garder 
Jes plebiscites ou ordonnances du

2.40 M c e u r s  e t  C o u t u m e s
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d e s  R o m a i n s . a4r 
Peuple, cpie l’on deposoit dans łe 
tempie de Ceres.

On comptoit trois sortes d’Ediles," 
les P l e b e i e n s ,  les C u r u l e s ,  les Ce- 
r e a l e s .  Ces Ediles etoient deux de 
cbaaue classe , et furent crees en 
diffćrens tems.

Les  Ediles  plebeiens le furent 
avec les Tribuns du Peuple, dans 
les C o m i c e s  par d e c u r i e s ,  1’an de 
Rome £Óo. On appela ces Ediles 
collegues des Tribuns; parce qu’ils 
jugeoientles causes que ces derniers 
leur envoyoient. Apres la loi P u -  

b l i c o l c i , on ne les crea que comme 
des magistrats inferieurs ; cest-a- 
dire, dans les assemblees du Peu
ple par T r i b u s ,  et non comme au- 
paravant, dans l e s  a s s e m b l e e s  par 

C u r i e s .

Les depenses des grands Jeu x  D d p e m e s  

effrayerent les Ediles plebeiens qui ^ j r a n d s  

en etoient charges , ils refuserent;'/e“x' 
des P a t r i c i e n s  s ’y  offrirent, et a  

c e t t e  condilion on les crea E d i l e s .

Mais les anne'es n’etoient pas 
toujours abondantes pour les recol- 
tesj la disette de vivres se fit aussi 
plusieurs fo is  sentir a Rom e, soit 

T o m e  I I ,  L
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slĄ z  M c e u r s  e t  C o u t u m e s  
p ar  l ’ insuffisance reelie des pro*- 
ductions de la te rre ,  soit parce qu’il 
y  avoit aussi dans ce tem s*la  des 
gens qni speculoient leur fortunę 
su r les denre'es de prem iere ne- 
cessite, en faisant des greniers et au
tres amas funestes au bien genćral. 
On crea des E d i l e s  ou magistrats 
p o u r  les b led s; de - la leur deno- 
ynination de c e r e a l e s , de Ceres, la 
De'esse des moissons. Ces derniers 
etoient toujours pris par mi les P a 

t r i c i e n s .

Les Ediles p a t r i c i e n s  ayoient l e  

droit de la cliaise curule , la robe 
pretexte; priyileges que n’obtinrent 
jamais les Ediles plebeiens.

Outre le soin que les Ediles 
ayoient des edrfices publics et de 
tout ce qui interessoit le bon ordre 
de la yille , la surete des person- 
nes et la proprete des rues , ils 
pouyoient encore reprim er le lu xe , 
Limpudicite scandaleuse’ et J ’ivro- 
gnerie  publique. lis ayoient meme 
une jurisdiction particuliere sur 
les femmes de mauyaise vie. L ’Em - 
pereur Augustę les chargea meme 
de rĘxtiaction des incendies, et
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en g e n e ra ł , de toutes les fonctions 
qul sont aujourd’hui confiees a la 
yigilance continuelle de nos munl- 
paliteę.
L a  de'pense pour les jeux publics, 
et dont les Ediles plebeiens refu- 
serent de se charger, passoit toute 
moderation ; elle alloit jusqu’a Li 
folie. Aussi les Ediles curules 
avoient-ils pris ces depenses k  leur 
cliarge. Pour j  subyenir, ils amas- 
soient de 1’argent dans les proyin- 
ce s , et śe defrayoient ayec les 
sommes mises de cole. Du reste , le 
plus grand ordre regnoit dans ces 
j e u x ; les acteurs etoient recom- 
penses ou punis selon qu’ils ayoient 
bien ou rnal rempli leurs róles.

Les Ediles examinoient les p i c c e s  

qu’on deyoit p u e r ,  et les I w r e s  qui 
se bubUoient; d’ou 11 resulte que 
les Romains mettoient des restric- 
tionS' eensoriales a la librę com- 
munication des pensees par ecrit, 
Tan des droits les plus precieux 
de 1’hoinme, et que notre cons
titution francaise a mis sous sa 
sauye - gardę , sauf les respon- 
sabilites legałeś. Les yilles mu-
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nicipales ayoient aussi leurs E d i 

l e s ; on les appelloit q / l i n t / u e n n a l e s ;  

cle la duree de leurs fonetions, 
pendant cinq ans. 11 paroit qu’ils 
exercoient dans certajnes yilles, les 
memes fonetions que les Censeurs 
a Korne , et qu on vit reyetus de 
cette magistrature des fils des Ro
mains les p l u s  distingues. Comme 
i in y a v o it  p o i n t  d ’ a u t r e s  magistrats 
dans ces v i l l e s f  J u v e n a l  l e s  appelle 
Jes g r a n d s  E d i l e s .

D e s  Trt- k a  ereation des Tribuns du 
l u n s d u p e u -  Peuple remonte a l ’an de Ro- 
? l e ’  me 2.59.

Le  mot Tribun signifioit en ge
nerał chez les Romains, un homme 
qui e'toit charge d ’ u n e  inspection 
quelconque. J 1 y  ayoit des Tribuns 
du Peuple et des Tribuns mili- 
taires. Les Tribtins du Peuple sont 
les plus remaiTjuahlespar tout, dans 
rhistoire des Romains ; il falloit 
ayoir 3o ans , pour etre Tribun. 
Voici a quelle occasion ils furent 
crees.

La Republique ayoit de frequentes | 
gnerres a soutenir, d’apres 1’appas 
J e  conquete de son gouyernement
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tout militaire. Le peuple sous les 
a rm e s , ne pouyoit pas evidem- 
ment cultiyer les terres; ilcontrao 
toit des dettes ; il se trouya bien- 
tót accable de ses creańciers qui 0 c c a s i o r i  

ayoient Pinbumanite de conduire d e  l a  c r e a . *  

e n  esclayage les debiteurs m alheu-^”,fes T " ~  

reux qui ne pouyoient pas pa j e r .
Le  Peuple porte ses plaintes au 
Senat qui n j  fit pas clroit. Lasso 
de yaines promesses faites au l ) i c ~  

t a t e u r  Manius Valerius , frere de 
Publicola qui ayoit demande yaine- 
mentrabolitiondes dettes, le Peuple 
se retire un jour sur le Mout Sacre 
et attend justice. 11 ayoit a sa tete uu 
homme de courage et de resolu- 
t i  on, nom me S i c c i n i u s .  Pas un can- 
didat ne se pre'senta dans une con- 
jecture aussi delicate , pour le 
Consulat; et le D i c t a  t e u r  ayoit don
nę sa demission. On nomme des 
deputes vers le Peuple; de ce nom
bre fut le sage Menenius Agrippa.
Voyez , dans notre traduction , 
ayec quelle sagesse il se condui- 
sit, et les bel les paroles quil adres- 
sa au Peuple. Aussi fut-il ecoutć; 
mais SicciniiLS demanda, pour ren- 
trer dans la y ille , qu’il fut permis
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2 4 6  M c e u r s  e t  C o u t u m e s  
au Peuple ćPełire tous les ans des 1 
magistrats pris dans son sein, pour 
la  defense de ses droits, ayec l’au- 
torite' ćonyenable pour annulerpar 
Jeur opposition , les e d i t s  et les 

j u g c m e n s  qui nuiroient aux interets 
du Peuple. Ces propositions furent 
aceueillies du Senat, et tout rentra 
dans 1’ordre.

L es  premie rs Tribuns furent ee 
meme S i c c i n i u s  que les t r o u p e s  se- 
parees ayoient mis a  l e u r  t e t e ;  

B r u t u s  qui ayoit d e m a n d e  l a  c r e a -  

tion des Tribuns, e t  l e s  d e u x  f r e r e s  

J L i c i n i u s  et C .  J u l i i i s . Ils sont elus 
dans le eamp meme ; on fait une 
łoi qui de'clare l e u r  p e r s o n n e  i n u i o -  

l a b / e  e t  s a c r e c .  Ces m a g i s t r a  t s  f u  r e n  t  

n o m m ć s  T r i b u n s ,  p a r c e  c/inls fu
rent p r i s  d a n s  l e s  Tribuns miiitaires; 
depuis on en crea deux dans les 
C - o m i c e s  par c u r i e s , puis cinq dans 
les Comices par tribus , l ’ an ^83, 
apres la publication de la loi P u 

b l i c  o l a .

Enfin , fan  297, on en elut 
dix , c’est-a-dire, deux de chaque 
classe. lis etoient un an en place; 
mais ils pouyoient etre conlinućs,

\
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Les T ribuns tiroient au sort , pour 
presider a u s  assemblees par T r i b u s ; 
et s’il -arriyoit que 1’assemblee tut 
finie ayant que les dix fussent 
nom m es, le reste 1’etoit par le 
college des Tribuns. Ces magistrats 
e t o i e n t  constamment tires de la 
classe du peuple. Aucun Patricien 
ne pouyoit etre reyetu de cette 
charge * a moins que par adoption, 
il n5eiit passe dans ]’ordre d a  
Peuple. Un Plebeien lu i-m e m e *  
ctoit-il Senateur ,il ne pouyoit plus 
etre Tribun. Ce qu’il y  a de yrai- 
ment etonnant, c’est que ces ma
gistrats dont la souyeraine autorite 
egaloit celle des Consuls , celle 
meme du Dictateur , excepte qu’ils 
ne pouyoient s’opposer aux mesures 
qu’il prenoit pour le s a l u t  public, 
mais qui ayoient le droit de frap- 
per d’extinction , par un r e t o , le 
S e r i a l  u s  c o n s u l t e  ,  le plus sage et le 
plus utile , ces magistrats n’ayoient 
p o i n t  entree au Senat; ils demeu- 
roient seulernent assis sur des bancs, 
vis-a-vis la porte , de laquelle ils 
pouyoient voir tout ce qui se pas- 
soit, et entendre tout ce qui se 
disoit dans le Senat. L ’an 633 de

L  4
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H o m e , s e lo n  P i g i u s , Attinius alofs  ̂
T r i b u n  d u  P e u p l e , fit passer la loi 

A l t i n i a  de  son n o m , par laquelleit 
f u t  o r d o n n e  q u e  par  la su i tę , aucun 
n e  p o u r r o i t  e t r e  elu T r ib u n , sil 
n ’e'toit S e n a t e u r  p l e b e i e n .

D ans 1’o r / g i n e ,  lun ique  devoir 
des T r ib u n s  se hornoit  a la pro- 

 ̂ jAutońti tection du  Peup le  contrę  les Patri-
ues Tribuns. c j e n s  e t  J e s  u j g g j s t f a t S  t doił il

s u i t  q u e  l e u r  a u t o r i t e  c o n s i s l o i t  plu- 
tót a empecher q u ’ a  a g i r .  O n  ne 
Jes regardoit pas comme m a g i s t r a t s ; 
ils nayoient point la p r e t e x t e ;  i l s  

pouyoient deliyrer un prisonnier et 
le soustraire a un pjgement ęres 
d’etre rendu contrę lui. Aussi, pour 
marquer qu’ils faisoient profession 
de secourir t o u t  l e  m o n d e ,  Jeurs 

m a i s o n s  d e v o i e 7 i t  e t r e  o u u e r t e s  jour 
e t  n u i t j  et il ne leur etoit pas 
permis de coucher liors de la yille, 
ni meme d’en sortir. D’ailleurs, liors 
des murs de Rom e, ils n ayoient 
aucun caractere, si ce n etoit dans 
] c s j e t e s ! a t i n e s , o u  lorsqu ils ayoient 
une mission particuliere pour les 
affaires de la Re'publique. La Lorce 
de leur opposition aux decrets du 
Senat etoit si irequente que, qui-
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d e s  R o m a i n s ;  249 
conque y  resistoit, magistrat ou 
n o n , etoit sur-le-champ conduit en 
prison ; ou bien on le citoit devant 
le Peuple , comme rebelie k la 
puissance saeree.

Quand ils ne sopposoient pas , 
on mettoit au bas de 1’acte , la 
lettre T ,  qui marqnoit Papproba- 
tion des Tribuns; s’ils s’opposoient, 
le decret n "etoit point appele S e -  

n a t u s c o n s u l t e j  mais seulement a u -  

t o r i l e ,  a u i s  d u  S e n a t ,  S c  n a t u s  a u 

l o  r i t  a s *

Nous venons de remarquer le 
prineipe des fonctions et de l’au- 4 h u $  

torite des Tribuns. M aisou les hom-pc,Mrołr' 
mes s’arretent'ils, quandils yeulent 
abuser du pouyoir , et quand ils 
trouyent des pretextes pour colorer 
leurs entueprises et les justifier ? 
Bientót les Tribuns du Peuple se 
melerent de tout, et youlurent con- 
noitre de tout. En vertu de leur 

p u i s s a n c e  s a c r e e \  car nous sayons 
deja que leur personne etoit inyio- 
lable, non seulement ils arretoient 
l’execution de toutes les lois qui 
leur deplaisoient; ils s’opposoient 
auxasseizjblęęs du Peuple pa v  t r i b u s ,
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z 5 o  M c e u r s  e t  C o u t u m e s  
et a la l e p e e  des soldats; mais en- 
eore , ils assembloient le Senat 
et le Peuple , quand bon leur sem- 
b lo it ,  et en rompoient les assem
blees de meme. Au commence- 
r a e n t , tous les plebisciles y  ou de- 
erets du Peuple n ’obIigeoient que 
Je P eu p le ; dans la su itę , ils iu- 
aent etendus aux trois ordres de 
i 'etat; et ce la , en 464, de la fon- 
dation de Korne, apres Ja pubłica- 
tion des lois H o r a t i a  et H o r l e n s i a .  

Enfin , ils porterent leur abusiye 
autorite jusqu’a donner ou a óter 
a qui bon leur śembloit, dit ISicu- 
:>ort , le maniement des deniers 
^ublics, la recette des impositions , 
es depąrtemens , les m a g i s t r a t u -  

res , Jes commandemens d e s  armees 
et t o u t e s  s o r t e s  d e  eharges ; quel- 
quefois m em e, ils se permettoient 
de faire emprisonner les Consu ls , 
et de condamner le Dictateur a 
V a m e n d e .  De tels abus d’autorite 
ne pouyoient qu’occasionner de 
grands desordres, des troubles in- 
fiiiis dans la Republique; et c’est 
ce cui arr iya , comme Ciceron s’en 
piani t amerement dans son liyrę 
des ,  l i p .  3 , c f i a p .  9.
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Cette puissance illimitee, enor- 

m e , immense ne subsista que jus- 
qu’a la  Dictature de Sylla qui abusa 
lui-meme si cruellement de son 
p ou yoir ; mais qui diminua celui. 
des Tribuns. Par une loi qu’il porta , 
Fan de Rome 672, il aneantit pres- 
que 1’autorite des T ribuns, en de- 
lendant qu’ils pussent jamais par- 
venir a aucune autre charge. II leur 
óta le droit de haranguer le Peuple, 
et de faire aucune loi. Le  droit 
d*appeler a leur tribunal fut egale- 
ment aboli; il ne leur laissa que 
celui de leur opposition aux decrets 
du Senat ; ce qui etoit encore 
beaueoup. L ’an 679 , Cotta leur 
rendit le droit de paryenir aux 
charges ; Tan 683, Pompe'e les re- 
tablit dans tous leurs anciens pri- 
y i le g e s , pour attirer le Peuple dans 
son p art i ; et ils y furent maintenus 
jusqu’a Jules Cesar, vainqueur de 
son ma\heureux pays et de tous 
l e s  partis. L ’adulation basse du 
Senat , sous Cesar Augustę , lui 
transfera toute 1’autorite des T r i
buns. Sous les autres Empereurs 
jusqu’a Constantin, dit le Grand, 
ils ne sont plus que des simulacres
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de m ag istra tu re s ; et voilk com- 
m en t  a fini une autorite q u i , on 
peut le dire , ecrasoit , devoroit 
toutes les autres; divisa souventet 
brouilla t o u t ,  et p e u t - e t r e ,  ne 
contribua pas peu a tout ebranler, 
a tout desunir, a tout opprim er et 
a perdre tout. Tels sont les fruits 
et les terribles lecons de Thistoire.
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C H A P I T R E  I V .

D e s  Q u e s t e u r s ,  o n  d u  S y s t e m e  d e s  

F i n a n c e s  d e s  R o m a i n s .

D e p u is  S u l l y ,  e t  singulierement 
depuis vingt a n s ,  on a beaucoup 
ecrit en France sur les impóts, sur 
leur simplification, leur assiette et 
juste repartition. Nous nous garde- 
r o n s  de toucher en aucune maniere 
a cette partie de gouyernement 
parmi n o u s ; les livres et les traite'§ 
e x iste n t ,e t  nous y  ren yerrons c e u x  
qui Y o u d r o n t  c o m p a r e r  c e s  traite's 
ayec le sy^steme des f i n a n c e s  des 
Romains. N o u s  allons seulement 
indiquer celui des Romains, et n o u s  
interdire t o u s  deyeloppemens qui 
n^ppartiendroient plus au plan de 
n o t r e  trayail.

Les Q u e s t e u r s  chez les Rom ains; 
etoient, comme en ce moment n o s  

R e c w ę itrs  de districts, des Rece-
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v e u r s  generaux des finances. Les 
fonctions consistoient a yeiller sur 
le  recouyrement des deniers pu- 
blies , et sur les malversations que 
les T r iu m y irs ,  appeles C a p i t o l e s , 
de cap itau x , furent charges dans 
Ja suitę d ’examiner.

L e  nom de Q u e s t e u r  vient des 
mots f f u c u r e n d o  ou c o n c j u i r e n d o ,qui 
signitient conquerir , rechercher.

On comptoit t r o i s  sortes de Q u e s -  

l e u r s ;  les premiers appeles u r b a n i , 
ou Q u c e s t o r e s  c e r  a r  i i  y  avoient la 
gardę du tresor public; les seconds 
etoient les Questeurs m ilita ires} 
elablis dans les proyinces ; les 
troisiemes etoient les Questeurs 
des p arr ic id es , ou des aufres 
crimes.

L ’etablissement des Q u e s t e u r s  a 
R o m e, remontoit au tems de Ro
m u lu s, ou tout au moins a celui 
de Tullus Hostilius. T a c i t e , en 
ses A n n a l e s  i i ,  c h a p . 2 2 ,  dit que 
les Patriciens se sont re'serve Je 
droit de creer des Q u e s l e u r s , jus- 
qu’a Tan 807 de la fondation de 
Korne; d ’autres pretendent que le 
Peuple elut deux Questeurs ouTre'*
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soriers, apres rexpulsion des Rois.
L ’an de Rom e 333 , il fut permis 
de les tirer de la classe du Peuple.
On en ajouta deux autres, pour 
suiyre les Consuls a la guerre. lis 
fonrnissoient des vivres et de l’ar- 
gent aux troupes; leurs fonetions 
ressembloient a celles de nos Com- 
missaires des g u erres ,  ou autres 
agens de ce genre.

Les deux Questeurs de la yille 
veilloicnt a la gardę du tresor pu- 
blic, a la rentree des impóts; les 
Questeurs des proyinces en pres- 
soientles recouyremens. Les impóts 
a Rome etoient inyariables; la seule 
capitation ne 1’etoit pas. On en 
connoissoit de deux sortes, le t r i b r e t  

et le y e c t i g a l .

Le t r i b u t  se diyisoit en ordinaire 
et extraordinaire; les tributs o r d i - D e s i m p d t s .  

naires consistoient dans les sommes 
que chacun payoit pour les besoins 
de 1’e ta t ; les tributs extraordinaires 
ayoient lieu rarenoent, et seulement 
dans des ćas de besoins extremes.

Le  r e c t i g a l  etoit un droit sur tel 
et tel objet, comme droit de trans
port de marchandises, dixmes de
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biens en fonds de terre; impóts I 
su r  pa tu ragę, sur le sel, etc. On 
voit que nous avions assez copie 
les Romains dans leur systeine vexa 
teur cFimpositions en tout genre, 
et detruit par nos assemblees legis- 
la t iyes , a mesure que Fon a fait 
des recherches, et senti Fliorrible 
oppression.

Tous l e s  au t r e s  q u i  o u t  ecrit sur 
les f i n a n c e s  d e s  R o m a i n s , remar- 
quent judicieusement que les lois et 
la multitude des impositions etoient 
si compliquees, que les lois et Jes 
impositions ne presentoient qu’un 
veritable abime; que Farbitraire, 
les depredations n’avoient pas de 
bornes; que les traitans, les per 
cepteurs et les administrateurs pro- 
fitoient s e u l s  d e s  abus; que les mai- 
yersations demeuroient impunies, 
parce que la complication de Fi ni* 
p o t , et le nombre des coupables 
administrateurs ne permettoit pas 
de les atteindre. D e-la  le descs* 
poir de Findustrie, les surtaxes( 
et malgre tous les crimes commis 
contrę Findustrie, le trayail, et eon' 
tre  les proprietes, le vuide du tresof 
public qui ne recevoit pas la moi:
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tle des contributions, et qui, des- 
jors eprouyoit des besoins cońti- 
nuels et sans cesse renaissans. On 
a dit et e c r it , avec raison, que 
la splendeur ou la chule des em- 
pires de'pendent toujours de la ri- 
chesse ou de la pauyrete des peuples; 
et que la richesse ou la pauyrete 
d’un etat sont toujours, en raison 
de la sagesse du gouyernement, 
dans Ja simplicite de 1’impót, dans 
son assiette exacte et justement 
proportionnee aux faeultes des con- 
tribuables, et dans la sure execu- 
tion des lo is ,  pour obtenir satis- 
faction des coupables qul les yio- 
le n t , soit par des surtaxes, soit 
par 1’arbitraire , soit par leurs 
depredations personnełles, et les 
YoSs mułtiplies qu'iJs font au tresor 
public, et tout k-la-fbis a 1’etat. Les 
Romains , a cet e g a rd , ayoient de 
sageslois. Les coupables administra- 
teurs etoient condamnes, en ma* 
tiere de surtaxes justiriees , a la 
restitution du quadruple ; et le 
gouyernement confisquoit leurs 
biens, quand ils etoient conyaincus 
de depredation et de yol des de- 
niers publics.
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Revenons k nos Questeurs. Le 

nom bre augm enta, a mesuie que 
laR e p u b liq u e s ’agrandit par ses eon- 
quetes, et que ses revenus exigeoient 
p lus de comptables pour les receyoir 
et les faire passer a Rome. Sylla 
en augmenta le nombre jusqu’a2,o; 
Ju les  Cesar jusqu,a ą o ,  pour mieux 
recompenser, par la ruinę du peu
p le ,  les amis qui l ’avoient efficace- 
ment seryi pour o p p r im e r la liberte, 
et arriyer  au souyerain pouyoir.

Sous les E m pereurs , on ne voit 
pas que le nombre des Questeurs 
ait ete fixe.

L e s  Questeurs a Rom e etoient 
encore charges de Fimportant de- 
vo ir  de s’enquerir, d’examiner s’il 
n ’etait rien du a Fetat. IIs gćirdoient 
en d e p u t , aupres d es  enseignes, 
Fargent des soldats; ils exeręoient 
la jurisdiction que les Generaux 
d’armees et les G ouveroeurs des 
proyinces youloient bien leur ac- 
corder. S’il arriyoit que les Gou- 
yerneurs partissent sans e lre  rem* 
p laces, les Questeurs les rempla- 
ęoient dans leurs lonctions, jus* 
qu’a Farrivee du successeur.

L e  Questeur de la ville n’ayoit
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ni L ic teu rs  ni Messagers , parce 
qu’il n’ avo it  pas droit de citer en 
ju g e m e n t , ni de faire arretfcr qui 
que ce f u t , quoiqu’ il eut celui de 
fa ire  assem bler le Peuple pour le 
haranguer.

Les Q uesteurś de provinces au 
contraire ayoient leurs L icteu rs ,  au 
moins en 1’absence du Preteur.

L a  Q uesture  e'toit le prem ier de- 
gre pour paryen ir  aux Jionneurs, 
On ne pouyoit etre Questeur ayant 
27 ans; lorsqu ’on ayoit exerce cette 
charge , on pouyoit  assister aux as- 
semmeesdu Senat sans etre Senateur. 
A u g u stę  et ses successeurs creerent 
encore d*autres officiers qu’on appel- 
loit C a n d id a ts  du Prince, Q riesteurs 
du  P a l  a i s , T r iu m u irs  c a p ita u x  j  
ceux-ci etoient les juges de Ja dernie- 
reclasse du Peuple , et charges de fai
re punir les condamnes d’une peine 
capitale. 11 y  ayoit aussi des T riu m - 
yirs  m o n eta ires ; mais comme il en 
est peu question dans les auteurs, et 
que leu r nom  designe assez leur 
m in istere  , nous n’entrerons, a cet 
egard., dans aucuns d e ta i ls a s s e z  
indifferens, et t o u t -a - fa i t  inutiles 
k notre objet.
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C H A P I T I i E  Y .

D ei Censeurs et des Prefets de k 
wille, du pretoire et des vivres,

B e a u c o u p  ont ecri t  diyersement 
su r  1’utilite et les dangers de 1’arbi- 
tra ire  dans l’exercice des Fonetions de 
Censeurs. Nous ev iteron s icj toute 
diseussion d^opinions , et toutes dis- 
sertations souyent o iseuses, et diri- 
ge e s  par des passions ou des intereU 
particuliers. Nos L e cte u rs  feront 
eux-memes leu rs re(lex ious, et pren 
d ro n t I’idee  ou ’]! leur pla ira  du mi- 
n istere  des Censeurs chez les Ro
mains. N o tre  dessein et notre tle- 
y o ir  est de nous borner exactement 
aux faits.

Quelques-uns ont mis les Cen
seurs au rang des magistrats ordi- 
naires a Rome; et nous sommes de 
cet ayis, malgre qued ’autres obser- 
ventqueees magistrats n’ontpas tou- 
jours ete dans la Republique. lis f
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out ete connus des Fan 3 io  de la ton- 
dation de R o m e, et ont subsiste bien 
long-tem s encore apres la destruc- 
tion de la Republique, sous les Em- 
pereurs,

Nous avons vu ce que c’etoit que 
les C en s , en rendant compte des ba- 
ses de la constitution romaine. II 
consistoitdansle de'nombrementdes 
citoyenspar classeoupartribus pour 
le payement des impóts; ce fut la le 
principal objet de la creation des 
Censeurs, fa n  de Rome susdit 3 10;. 
car ils etoient en outre charges de 
fexam en  des Moeuvs; cetoit le se- 
cond objet de leur rigide ministere.

On elut toujours deux Censeurs 
ensemble, depuisleur creation.Dans 
le com m encem ent, Iexerc/ce de 
leurs fonctions duroit cinq a n s ; mais 
fan  de Rome 8 19 ,  il fut regle par la 
loi E m il ia  , qu’a. la verite on conti- 
n uero itd ’elire tous les cinqans deux 
Censeurs, mais de manierequedeux 
seroient seulement en charge une 
annee, et que leur exercice seroit de 
six mois en six m ois; la raison don
ic e  etoit le desagrement et les in- 
conveniens que les citoyens fussent
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c m q  ans soumis aux recherclies des 
m e m e s  magistrats.

On tiroit principalem ent lesC en - 
seurs des familles consulaires, sur- 
tout depuis la seconde g u e rre  Puni- 
c]ue. On ies choisissoit seulem ent 
p arm i les P a t r ic ie n s  j  mais Fan 4 02 , 
C aius M arc iu s  RutiJius, de la classe 
des P lebe iens,  fut fait C e n s e u r ;  il 
ayoit ete le premier du m e m e  o rdre , 
creeD ictateur. Q uelque tem s apres, 
on reg la  parune loi que l’un d esd eu x  
Censeurs seroit toujours pris  dans 
la classe du peu ple ; on vit m em e , 
apres 1’ annee de R om e 622,, deux 
Plebeiens elus Censeurs.

Premiere Ces magistrats jouissoien t d u droi t 
panie des de Ja chaise curule. GefoitauChampfonctions 1 A/T 1 1 • 1 *
censoriaies. d e  M a rs  q u ils assembiojent le r e u -  

ple, et qu ’assis dans leur chaise  c u ru 
le ,  i ls fa iso ien t 1’ appel de tous les ci
toyens pour en connoitre le nom bre; 
i lsd resso ien tu n  etat exact des noms, 
des b iens, de l’a g e ,  des conditions, 
des professions des enfans, des escla- 
v e s ; ils faisoient, d a p re s  cet e t a t ,  
la  taxe et 1’estimation des biens de 
tous les citoyens, arin de fa ire  la re- 
p a rt it io n d eF im p ó ta  proportion  des
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facultes de ęhaeun et de ses pro- 
prietes.

l is  creo ien t le  prince du S e n a t ; 
afferm oient les terres de la Repu- 
b liq u e ;  dressoient le t a r i f  des mar- 
chandises. 1 1  est donc yrai que dans t}uf emar̂ f t 
tous les t e m s ,  et chez tous les peu- point a ni- 
pies les plus libres, il a ete neces- noTjours.^ 
saire de m ettre  dans les gran  des vil- 
les, su r-to u t ,  qui donnent Je ton aux 
autres, un frein a la cupidite deme- 
suree des hommes pour s’enrichir,  
fa iredesfortu n esau ssip rom ptesqu e  
scandaleuses, au detriment d esco n - 
som m ateurs et de la chose publique.

L e s  Censeurs , a R o m e , etoient 
encore charges de yeiller a 1 ’educar 
tion de la Je u n e s s e ,  de reprim er le 
luxe , d ’em pecher les depenses inu> 
tiles, de d iyiser le Peuple en cen
turies et en diverses classes.

l is  aYoient aussi le soin des jeux 
et des sacrifices qui se faisoient aux 
depens du p u b lic ;  ils ayoient de 
meme 1 ’inspection sur les r u e s , les 
ponts et les aqueducs.

L o rs  du denom brem ent , le cir 
toyen qui n’ayoit pas comparu * sans
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de  ju stes  causes, devantle  Censeur, 
e to it  fouette ct  yendu comme es- 
c lave ; ses biens etoient de meme con- 
f is q u e s , comme ceux d’ un liomme 
jn d ign e  de la liberte. II en etoit de 
m em e pour les citoyens conyaincus 
de fausses declarations de leurs fa- 
cultes et de leurs biens.

Hien de plus ferme et de p lus  juste 
que Je prineipe; mais la declaration 
une fois veYifree f id e le ,  il faudroit 
de mem e jo u e tte r  et d e p o r te r  par mi 
nous l ’adm inistrateur coupable  qui 
n e  se conform eroit pas a loi pour 
la  ta x e ,  et que le contribuable con- 
ya in cro it  de l ’avoir  violee. Imposez 
]e plus profond respect pour les lois; 
q u ’il n j  a itaucun p re texte, aucune 
couleór, aucun m o tif  p o u r  les v io ler ,  
et tous les hommes ren trero n  t dans le 
d ev o ir ;  tons les citoyens a im ero n t la 
p atrie  et le gouvernem ent sage et 
fe rm e  qui les protegera et qui les de- 
fendra. Dans les im positions, i! n’y 
aura  plus (fabus impunis, p lus d ’aa- > 
m inistrateurs coupables; il n’y  aura j 
plus po u r  les facultes et les biens, de [ 
declarations inexactes, dissimulees 
et infideles,

Dans
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D an sles  yillesmunicipales et dans 

les proyincesrom aines,  les fonctions 
des C e n se u rs  etoient les memes. Les 
C e n se u rs  faisoient ensuite leur rap- 
port  au S e n a t , et cette assemblec 
pouvoit yo ir ,  pour ainsi d i r e ,  d ’un 
coup-d’ceil toutelapopulation, toutes 
les r ichesses et toutes łes ressources 
de l’e'tat.

L e s  Censeurs distribuoient les ci- 
toyens en classes et en cen tu ries, a 
raison de Jeurs biens. Ceci tient aux 
principes de la constitution de S e r
yius T u lliu s .  Ils  formoient meme de 
nouyelles tribus , lorsqu*ils le ju - 
geoient a propos.

L a  seconde partie des fonctions des seconde 
Censeurs se rapportoit toute en tiere/^"*  des 
a Ja re c h e rc h e  e t a  J’examen des cimorZks. 
mceurs des citoyens. De-Ja yient que 
nous appelons encore au jourd ’hui 
C en seu rs , ceux qui rem arquent nos 
d e fa u t s , qui critiquent notre con- 
duite et nos actions.

Y o ic i  quelques exemples des oI> 
jels sur lesquels Jes Censeurs exer- 
ęoient a R om e leur actiyitć. Si quei- 
qu’un n’avoit pas montre assez de 
courage dans un com bat; s’ il ayoit 

T o m e  1 1 M
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n e g l ig e  la culture de ses terres ; s i 1 
g a r  doi t le  celi bat sans cause leg itim e  
s ’ il ayoitcontracte des clettessans ne 
cess ite ,  e tc .,  les Censeurs en pre 
noient note et en faisoient leu r  rap 
po rt  pour attirer aux coupables la 
pe in e  decernee par les lois a chaque 
g e n re  de delit. Quand les Censeurs 
faisoient personnellement des repro- 
c h e s je s  particuliers n*etoient pasre'- 
pu tes  fle tr is ,  les reproches ne pas- 
soient que ponr une n ote  qui empor- 
toit une certaine h o n te , m ais qui 
n ?empechoit pas d ’e tre  e le v e  aux 
chargeś de la R epu b liq u e ; c e s t  en 
quoi nous ne yoyons pas que\ avan- 
tag e  ces sortes de notes  pouvoient 
e tre  a la chose p u b l iq u e , et meme 
a laconseryation  des bonnes moeurs. 
11 p a ro it neanm oins q u ’il y  ayoit 
ouatre  genres principaux de notes  
des Censeurs.

Votet des L e prem ier genre  de note e to i t ,  
Censeurs, lorsque le nom d.’un Senateur etoit 

ęuatrę es- om ŝ dans la lecture des catalogues. 
picęs. Cette omission indiquoit que le Cen- 

seur ne regardoit plus Y o m is  com 
m e Senateur.

L a  seconde espece de n o te  etoit 
lo rsq u ’on gtoit a un C h cya l ie r  le che-
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val qu ’i l tenoit de la gratificątion 
de la Republique. L e  ćheyal etoit óte 
toutes le s  fois que l’ individu etoit 
n o te  pour ses mauyaises m oeurs,ou 
lorsqu>il ne prenoit pas le soin eon- 
yenable de son cheyal.

E n  tro is iem e J ieu , quelquefois le ExcIus;on 
C e n s e u r  faisoit sortir un ci to j e n  de des tribus, 
sa t r ib u ,  c ’est-a-dire q.u’ il le faisoit 
passer d ’une tribu superieure dans 
une in fe r ie i ir e  et moins honorable ; 
par exem ple ,  d’une des tribus de la  
campagne (e t  ces tribus etoient les 
plus n o b le s ) ,  dans une tr ibu  de la  
y ille  *, car le  Censeur ne pouyoit ex- 
c lu re  un c ito jen  dc toute t r ib u ,  ni 
lui óter lc droit de suffrage.

E n  quatriem e Iieu , la plus consi- 
derable note du Censeur e to it ,  Iors- 
cju’il re leguoit quelqu’un dans la 
classe des C o erites  j  cette tribu  
etoit \a derniere  classe , composee 
des babitans de la yille de C a e re , 
qui ayoit autrefo isobtenule  droit de 
b ou rgeo isierom ain e , mais sans droit 
de sufFrage, et cela pour ayoir con- 
serye  les yases et instrumens sacres 
d esR om ain sd an sle  tems dela gu erre  
contrę les Gaulois, On augmentoit
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Śouyent les irapóts que cesbabitans 
etoient obliges de payer; c’est pour 
cela qu’on les appeloit J E r a r i i .  

yLotłf spć* Le Censeur ayoit.coutume.de spe- 
cifier leś motifs de la n o t e ,  ce qu’on 
appeloit Y e l ó g e  ou la souscription du 
Censeur.On en usoitde lam^the ma- 
niere a Fegard de ceux qui etoient 
retranchesd-u tableau des Senateurs-.

U n C e n se u rp o u v b ite n ip e c lierson  
collegue d’in ( lig er w ie  note , et ce 
qui surprendra sans doiite  le Lec+ 
te u r ,  c c s t  qu’ils pouyoierit se  noter 
reciproquem ent.

I ls  ayoient aussi le droit accessoire 
de faire des lois som ptuaireś, teiles 
que les lois F d n r i i ć L ,  L i c i n i a  et au
t r e s ,  et toutes sortes de lo isconcer- 
nant Ja  disc ip lin e  et lęs  moeurs pu- 
bliques.

On ne pouyoit etre <3eux fois Cen
seur, parce que cela auroit pu deye- 
nir oncreux au Peuple. Caius Mar- 
cius Rutilius lit cette loi, Tan 488 
de la fondation de Rome, etant Cen
seur pour la seconde fois, ce qui lui 
yalut le surnom de C e n s o r i n u s .  

c ia u s e  d e  Lorsciue l’un des deux Censeurs
m ort, de l ’u n  .  * • .  ■ 7 •

<i*sCenseurs. motiroilj Qn ne pouyoit pasliu  en
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substituer un a u tre ; son collegue 
etoit obli^e de donner sa demiśsiom 
L a  m ort etoit d’un m auvaispresage, 
p aree  que la person ne des Censeurs 
passoit pour sacree.

L e s  Censeurs pretoient leur ser- 
m e n t ,  aussi-tót qu’ ils etoient e lu s ; 
ils ju ro ien t  de meme en sortant de 
ch arge ,c ju ’ ils ayoient fidelement ob- 
s e r v e le s  lois dansTexercice de leurs 
fonctions; ensuite se rendant au lieu 
du tresor public, ils donnoient les 
noms de ceux a qui ils laissoient la 
gardę de ce tresor. Enfin eelui a qui le 
sort reservoiteet honrieur, lerm eit/e 
lu stre  dans le cliamp d eM ars .  Apres 
ayo ir  fait un sacril ice , il faisoit des 
vóeu xpo u rle  salut de la Republique.

L e s  fonctions de Censeurs ne don- 
noiei;t pas a Rome autant de pouyoir 
qu ,aux Consuls; mais ces fonctions 
etoient plus honorables. Ils ayoient 
toutesleS marques de\a dignite eon- 
sulaire , excepte qu’ils n’etoient pas 
precedes de Licteurs.

C. C la u d iu s ,  T r ib u n  du peuple* 
1’an de Rome 6 9 5 ,  donna le pre
m ier at tein te aux droits considera- 
bles et a f im portante  magistra tiu£
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d e s  Censeurs. II fit une loi parlaquel- 
l e  aucun Se'nateur n e  p o u rro it  etre  
n ote  par Je C e n se u r ,  a moins qu’il 
r^eut ete  accuse juricłiquem ent, et 
condam ne dans les formes; des-lors le 
ju gem entfa iso itey id em m ent Ja n o tę , 
et le m inistere du Censeur deyenoit

/ to u t-a -fa itiń u ti/e*  C e  CJaudius etoit
fo r t  debauche > et il est c la ir  q u ’ il 
n ’a vo it songe qu  a son in te re t  person- 
lieJ; mais Jan  de R o m e 7 0 2 ,  M ete llu s  
Scipion abrogea la loi, et les choses fu- 
re n t  remises dans leu r  p r e m ie r  etat.

A u gu stę  retablit la ch arge  d e  Cen- 
se u r  qui n e to it  p lus exevcee depuis 
long-tems. L e s  E m p e re u rs  ses suc- 
eesseurs s’honorerent pa r  la suitę du 
titre  de C e n se u rs ,  et ferm oient le 
lu strc . Domitien p rit Je titre  d e  C en
se u r  p e rp e tu e l;  m ais on  sent a quoi 
se reduisoit la C ensure  dans de pa- 
re i l le s  mains qui pouyoient tout. 
Sou s les E m p e re u rs  suiyahs , cette 
ch a rg e  tom ba, en oubli. U y  en a 
cependant qui prolongent Ja dure'e 
de cette dignite iusqu’a 1’E m p e r e u r  
Yale 'r ien.

Du Prćfet L e s  Prefets de la y i l le  ont ete a 
de ia viiie. R o m e , de plusieurs s o r te s ,  en diffe- 

rens tems.
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N ou s avons vu que Romulus aeta- 

bli le  p rem ier  un Prefet de la yille. 
Sous les Consuls, apres les R o is ,  ils 
m ettoient a leur p la c e ,  quand ils 
partoient pour la g u e rre ,  un Prefet 
pour su b v e n ir ,  en leur absence , a 
tous les acc id en s, a toutes les af- 
fa ire s ,  afin que R o m e , dit T a c i t e ,  
n e  f u t  p a s  sans m ag istra ts .

L e s  P re fe ts  de  la v ille  ne furent 
crees ensuite que pour les Fetes La- 
t ines, apres que les P reteu rs  fu rent 
re y e tu s ,  a R o m e , de la souveraine 
p u issan ce , en 1’absence des Consuls. 
L e s  F e t e s  L a t in e s  ayoient ete insti- 
tuees p a rT a r o u in  le Superbe, pour 
en tre ten ir  1 ’alliance q u ’il avoit eta- 
bli en tre  les  peuples de Toscane et 
les Latins»

Les Consuls, ayant de partir pour 
la guerre, ayoient coutume de ce- 
lebrer ces fetes, sur le Mónt-Albain, 
en 1’honneur cle Jupiter Latial, ayec 
les Magistrats des 47 peuples du 
L atiu m . Ces fetes n’avoient aucuns 
jours fixes 011 determinćs. La solem- 
nite'en etoit ayancee ou reculee dans 
le courant de 1’annee, selon que les 
M agi s t ra t s o u les Pre t r es 1 e j ugeoi en t
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a propos. Leur dureeeto it  de quatre 
'jours. Les principaux peuples d’entre 
l e s  47 qui prenoient part aux Fetes 
L a t in e s ,  etoient apres les Romains, 
les  Latins, les Herniciens et  les Vols- 
ques. Pendant ces fe te s , quiconque  
faisoit a autrui le to r t le  plus leger, 
etoit seyerement puni. Par cette rai
s o n ,  on appeloit ce tems in d u c ice , 
qui signifie treve, suspension , sans 
doute , de tou te e n łr e p r is e  ou ac- 
tions coupables des m echans con
trę les bons, leurs personnes ou 
leurs biens.

La charge du Pretet de la yille 
etoit ordinairement confieea un jeu- 
ne homme qui n’avoit pas encore l’a- 
g e  rćquis pour entrer au Senat, et  
cjui cependant pouyoit i assembler  
dans Jes cas pressans. II ne pouyoit  
traiter ayec le P eu p le ,  parce que 
les jours de sa magistrature etoient  
des jours de fetes.

Mece 11 es eon se i 11 a a Ces ar Augu s te 
d ’instituerun autre lJ r e fe td e la yille, 
dont le pouyoir ordinaire et conti-  
nuel fut souyent proroge pendant 
plusieurs annees. Nous en ayonsun  
exemple dans Pison dont la prefec- 
titre est bien expliquee par T acite ,
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en ses annałes, liyre 6 , cliapitre 1 1 .
L e s  fonctions de ce Prełet s’eten- 
doient k cent milłes hors de la ville. 
M e c e n e se s t  le prem ier ą u ia ite te re -  
ye tu  de cette charge par Augustę, II 
connoissóit principalement des di (li
cu Ite^ e.t des de!it§ qui survenoient 
entre les mcii tres et leurs esclayes, 
entre les afFranchis et leurs patrons.
Ił pouvoit de meme connoitre des 
crim es des tuteurs et des curateurs, 
reprim er les fraudes des banquiers.
Ce m agistrat s’etoit* aussi attribue 
]) 1 u si e u r s fó nr t i o 11 s d  eś' E d iłe  s, e o ra
mę la surveilHance de's boucheries et  
la poUce des speetaclćs. E 11  g e n e ra ł ,  
le L e c te u r  remarąue sans douteayec 
nous que les m agistratures des R o 
m ains pechoient infiniment par Y ar- 
b itra ire et  la confusion  des pou vo i rs; 
et ces deux vices sont enorm es dans 
tout gouyernem ent śage ou les 
droits sacres et imprescriptibłes de 
la  ruison , de la justice et de 1’ hom- 
nie , doiyent etre souverainement 
respectes.

L e  P re fe t  du pretoire fu t ,  dans l)<*s pr£- 
le p r in c ip e , crec par Cesar A u g o s t e ^ ^ "  p**- 
pour su c ce d e r , aupres de sa per- 
so nn e , aux jnaitres ou lieutpnans

M S
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generaux  de la cayalerie, de la ma- 
n ie re  que ces derniers etoient em- 
ployes dans les arm ees, ou pres des 
Gonsuls , tant que le signe de la 
liberte' fleurit et  ne fut point op- 
prime a Rome.

A u gu stę  en f i td e u *  pour s’eclairer 
m utnellem ent et s ’opposer l’un a 
l ’a u t r e ,  dans les cas ou l ’un des deux 
a uroi t de m auyais desseins, II les 
tira d ’a b o r d d ę l ’o r d r e  des  C/ieyal iers. 
Ils  etoient comme les colonels  des 
garde§ des E m p e r e u r s ;  se lon  Dion, 

Zdgionprć- ja les ion  pretorienne etoit  de dvxlorienne. -t» im nie hommes.
D ans la suitę la d ign ite .d e  P r e fe t  

du  pretoire fu t accordee a des Se- 
n a te u rs ,  ou a des person nages Con- 
sulaires. T ib e re  ne fit dans la person
ne de S e ja n  qu ,un P re fet .  T o u t  le 
m onde sait combien ce fayo ri  d ’un 
ty ra n  execrable abusą de son ćnorm e 
pouyoir .  11 ayoit assem ble dans un 
cbam p le sd iye rse s  cohortes disper- 
sees dans R o m e ,  et il en ayoit fait 
l in  camp qui deyint Feffroi de toutes 
les autorites constituees et de la su- 
rete publique.

.Les autres Empereurs creerent
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toujours deux Prefets du pretoire, 
constam m ent deyoues a toutes leurs 

| yo lon tes ,  et  a executer leurs ordres. 
I ls  ayoient une puissance a peu pres 
sem blable a nos ci-devant M a ir e s  
du palais en France.

M arc  A ntoine se seryoit de ces 
orficiers pour faire des lois, et elles 
etoient prom ulguees en leur nom 
com m e leu r  o u yra g e ;  1’E m p ereu r  
C om m ode abandonnaa P e rc u n is  son 
PreTet du pre'toire tout le soin du 
gouyernem ent, pour se Hyrer plus 
entierem ent a tous les plaisirs. Nos 
ci-deyantprem iersM inistresetoient- 
ils  , sous un  tres-grand nombre d’ in- 
capables ou de mauvais Rois, d’au
tres p erso nn ages,  d ’autres t j r a n s ,  
que des S e ja n ,  des P e r c u n is , et 
m ille autres monstres qui n’exis- 
toient que pour Fopprobre de l ’es- 
pece humaine , et pour le m alheur 
public de ces, tems de seryitude et 
de honte ? Les  tyrans appeloient 
ces laches complaisans , ces tout- 
puissans et vils officiers ,  leu rs  
a m is .

Enfin  , la charge du Pre fet  de- 
v int si considerable que toutes les 
appellations des tribunaux ressortis-

M 6
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so ien t  aa  P re fe t  du preto ire ; il n ’ć- 
to it  pas perm is d ’appeler de son 
ju g e m e n t ,  mais seulem ent de pre
zenter  au M a i t r e , a V E m p ereu r  
regnant une hum ble re q u e te ,  tou-

i*ours nulle et sans su itę , com m e le 
-<eeteur F im agin e , si d ’autre auto

r k ę ,  o u d ’autres fayoris n’a p p u jo ie n t  
et ne Faisoient valo ir  la reclamation 
au p res  du Souyerain .

Consfantin, elit le  g ra n d , estimant 
que cette charge etoit immense, 
j u gen  a propos de la diviser. Au-lieu 
de deux Prefets, il en etablit quatre-, 
1 ’im ayoit dans son departement 
1 ’Orient; 1’autre lMlIyrie; le troisie- 
me l’Italie et l’Afrique; le quatrieme 
les Gaules, les Espagnes, et 1’isle 
de la g ra n d ę  B re t a g n e , au jo u rd  hui 
1’A n g le le r r e .

L ’E m p e re u r  Ju st in ien  c re a  un 
cinquiem e P r e fe t  du pretoire po u r  
g o u y ę rn e r  1’E g y p te  qui fut detachee 
du gouyernem ent cTOrient, depuis 
Tinyasion des V endales , et reunie 
a P E m p ire  sous cet E m p ereu r .

Les u  i  Pres ont de tout tems mer i td 
Pattention des gouyernemens. II ne 
peut pas y  ayoir de tran qui lii te, ni
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de bonlieur public , ou les peyples 
cou rent les dangers de la disette, 
ou m anquent de subsistances; nous 
avons vu  les E d ile s  charges de cette 
p art ie  importanfe d’administration. 
Cependant on avoit recours a un 
P r e fe t  d es i>ivres dans tous les tems 
necessiteux etdifEciies pour 1’appro- 
yisionneinent des yilles on des pro- 
yinces qui souffroient. Ce M agistrat ,  
a peu pres comme nos M in is t re s  
actuels de r in t e r ie u r , e'toit speciale- 
ment charge de 1’achat des bleds 
dans les proyinces qui en ayoient, 
et de les faire distribuer au peuple 
a un p r ix  raisonriable. 11 faisoit aussi 
rech erch er  et punir tous ceux qui fai- 
soient d e sg rc n ie rs  par un com m erce 
aussi reprehensible que de'sastreux. 
II n ’est pas de peuple ancien ni mo- 
derne qui n’ait en ses lois , ses 
principes et sa połice sur les y iy res  
et les m oyensde prevenir desdisettes 
factices ou reelles. Nous ayons la- 
dessus des recherclies infinieset de 
toute espece. Nous en ferons peut- 
e tre  un jour l’objet d’un trayait 
c u rieu xetim p ortan t;  maisattendons 
des ^ems moins o ra g e u x ,  et par eon- 
sequeut plus fayorables.
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C H A P I T R E  V I .

D e s  M agistrats p r o v in c ia u x , o u 
des P ro co n s iils , des P ropreteu rsy 
de leurs L ie u te n a n s , et des OJfi- 
ciers des M a g istra ts  les p lu s  
o rd in a ires  a  R om e,

P a r  Fro^in ces, les R o m a in s  enten- 
doient tous les etats et pays par  eux 
concpiis , hors V Ita lie . Proyince  est 
un compose de deux mots la t in s , 
j  r j c u l  Ioin, et de rin c en d o  yaincre; 
c ’est-a-dire pays ou peuple  ra in c u  
a u loin.

Chaąue annee on n om m oit  un 
nouyeau M a g is tra t  pour le  g o u y e r-  
nem ent d’une proyince , et dans la 
s u i t ę ,  le mot p ro u in c ia  signifia lui- 
m erae le d ep artem en t,  la charge 
€t  la dignite.

L e  P ro c o n su l , ehez les R o m a in s , 
go u y e rn o it  une proyin ce  avec la 
m em e autorite qu elę  C o n su l lorsque
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c e lu i-c i  etoit ab sen t, c’est- 'a-dire 
que le  Proconsul n’ ayoit aucune 
a iitorite ,lo rsq u e  Ic Consul etoit pre- 
sen t ,  et cette autorite ne s’etendoit 
po int au-dela de la prov in ce ; d’oii 
i l  suit que les P ro c o n s u ls  , comme 
Jes P ro p r e te u rs  dont nous parlerons 
ę i -a p re s , n ’e'toient pas proprem ent 
des m a g is tra ts ,  mais ils en tenoieńt 
la  p la c e ; ils ayoient Jes memes 
m arques de dignite que Je C o n s u l ,  
excepte q u ’ils n’avoient que six 
Licteurs.

A y a n t ia  seconde gu erre  Punique, 
les Proconsuls etoient rarem ent ne- 
eessaires , parce que les magistrats 
residens a Rome , snffisoient pour 
I ’expedition des afFaires. Dans la 
suitę les  etats de Ja Republique 
s’etant beaueoup augm entes, i I fal 1 u t 
po u ryo ir  a Faugmentation des ofR 
c iers  publics pour reridre par-tou t 
la  iu s t ice ,  et maintenir l ’ordre du 
gouyernem ent.

On donnoit quelquefois a des 
particuliers  un gouyernem ent pro- 
con su la ire ,  comme il arr iya  pour 
la prem iere  fois a F a b iu s  et Spu- 
r ius  F u r iu s ,  Pan de Rom e , et
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en su ite  a Publius Cornelius Scipioń 
q u i , Tan cle Rome 5 4 2 ,  sans ayoir 
passe  par aucune charge , fut e.nyoye 
en Espagne pour y  com m ander ayec 
une autorite absołue.

• "V r

P a r  la suitę il a rr iya  C]ue ceni' 
qui ayoient ete Consuls dans une 
p ro v in e e ,  y etoient enyoyes apres 
p o u r  la go u yern er .  C eux qui sor- 
toient de Ja P r ć t u r c  ayoient le meme 
avantage, en cjualite cle P r o p r e f ć u r s .

L ’exereice des Proćbnsu ls  et des 
Propreteurs etoit d ’une a n n e e ,  e t  

c}ue(quefois on les' p ro rog eo il  • cela 
a r r iy a  pour la prem iere  Voi$, Van de 
R o m e  4 2 7 ,  a l e g a r d  de Quintus 
Pu blius P h i / o .

L e s  Proconsuls nommes par le 
Senat, tiroient les p ro y in ces  au  so r tr 
I ls V rendoient la justice , et y  
commancloient les arm ees c{i_ji leur 
etoient echiies. l is  ne jugeoient pas 
seuis les alTaires ; ils ayoient des 
assesseurs payes par 1’etat. L ’E te  
etoit ordinairement consacre a la 
g u e r r e ,  1’H iyer a Ja justice.

L e s  proyinces n ’etoient point de- 
termińeesj suiyant les conjonctures
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et ł ’av is  du  S e n a t , J a  meme etoit 
tantót consu la ire , et tantót preto- 
r ien n e . S u r  la fin cle la Republique, 
on donna quelquefois le gouyerne- 
inent de deux proyinces a un meme 
h o m rae ,e t  on en continuoit d’autres, 
p lu sieu rs  annees, dans leu r go u yer-  
n em en t , au mćpris des lois qui 
detendoient ces abus. L e  despotisme, 
p a r-to u t ,  a Jes memes essorts et le 
m eme earactere de domination et 
de v io le n c e ; et pourquoi les peuples 
Jibres souffrent-ils qu ’il s’ introduise 
sous quelque fo rm ę , sous quelque 
p re texteetd en o m in atio n q u ese  soit?,

A v a n t  que le sort eut designe 
Jes proyinces ćchues aux Proconsuls 
et au x  Propreteurs , on autorisoit 
leur commission d ’un Senatus con
sul te , par lequel on fixoit Tetendue 
du district de chacun , le nom bre 
des troupes a son com raandem ent, 
la s o ld e ,  la depense pour la routc ,  
Ja suitę de ces m agistrats , ou etoient 
com pris leurs lieutenans, leurs tri
buns , leurs capitaines, tous les offi- 
ciers de leur m aiso n , et les jeunes 
gens de la prem iere condition , cjui 
les accompagnoient pour se former
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so u s  leurs yeu x  a la gu erre  et au* 
emplois. Ces jeunes gens demeu- 
ro ient avec eux, et etoient nommes 
C o n tu b ern a les.

Puissance Q n distinpuoit avec soin, a Rome,
et comtnan- i °  , . 3
demem. ces deux m o is p o te s ta s  et, im p e r iu m , 

puissance et com m andem ent dans 
les officiers publics qui en etoient 
charges. U n  individu etoit dit ai>oir 
la  p u is s a n c e , ]o rsq u ’jJ eto it nom  me 
pa r  le peuple p o u r  q uelque depar- 
te m e n t , ou pour p re s id e r  a quel- 
q u ’affaire. II ayoit le com m azidem ent 
q u ’il tenoit d u  m em e peuple  , iors- 
q u ’ il etoit autorise a co m m a n der  les 
arm ees et a conduire  la g u e r r e ; 
d ’ou il suit que les Proeonsuls 
etoient en-meme-tems reyetus de la 

p u is s a n c e  et du com m anclem ent 
dans leurs p ro y in c e s , pu isq u ’ ils y  
commandoient quelquefois les ar
m ees  en H iv e r ,  et y  rendoient la 
justice en Ete.

Lorsque 1’annee d’exercice des 
Proeonsuls etoit re'volue, ils lais- 
soient la p u is s a n c e  et le com m an de- I 
m en tlA eu rs  successeurs,s ’ i lsetoient 
arriyes. Mais suiyant la loi C o rn e lia ,
il falloit que dans 1’espace de 3o

http://rcin.org.pl



d e s  R o m a i n s .  ^83 
jours de l ’annee reyolue , il sortit - 
cle la proyince. Alors suiyant la loi 
J u l i a  , il etoit oblige auparavant de D ,pdl Ąa 
m ettre  en depót  ,dans d e u x  v i l le s  , comptes 

le s  com ptes  de son administration.
L o i  infinim ent sage, dont la fidelle 
execution devoit preyenir  bien des 
abus d ’adm inistration , et autant 
d ’exces p o u r  les dilapidations deś 
reyen us et des deniers publics des 
proyinces.

L e  Proconsul de retour de son 
g o u y e rn e m e n t , rentroit a Rom e en 
personne, p r iv ć e , a moins qu’il ne 
demandatle.s honneurs du triomphe.
D ans ce dernier cas, au-lieu d ’cntrer 
dans la y i l le ,  il conyoquoit le Senat 
au d eh o rsd an s  le tempie de Bellone, 
ou dans quelqu’autre tempie. L a ,  ii 
exposoit sa eonduite et ses exp lo its ;  
s’i! obtenoit le tr iom phe, il conser- 
vo\t\e commandement jusqu*au jour 
de la cerem onie; ensuite il portoit 
au tresor  public les com ptes  cle son 
adm inistration. Les Romains sen- 
toientdonc bien rimportanceclecetle  
necessite de co m p tes , ayant de rien 
obtenir chez eux, ou de rentrer  dans 
la societe, Apres ses comptes rendus,
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e t  sans doute re c u s ,  le Proconsu! 
o u  triom phateur , nommoit ceu x  
q u ’ il croyoitdeyoir  etre  recompenses 
p o u r  des services rendus a la pro- 
v in c e ;  ee qui deyoit ayo ir  lieu dans 
les 3o jours de la reddition des 
comptes.

Si le Proconsul ayoit bien go u -  
y e r n e ,  ou s’etoit fait a im er ou esti- 
m e r , le peuple de Ja p r o Vince lui 
rendoit de grandś h o n n eu rs , et lui 
eleyoit des statues, des tem ples ; on 
alloit jusqu’a lu i  consacrer des jours 
de fetes , ce qul caracterisoit une 
id o la lr ie  dónl Vant)quite n o ftre  que 
trop  d’exemples , et que tous Jes 
peu p les  fiers et libreś ne doiyent 
jarriais admettre chez eux ayant la 
m ort  des Ji om mes , et d ’Jiommes 
yra im ent dignes de ces h o n n e u r s ,  
et imm ortelles distinctions.

L e s  Procon su lset  les P ro preteu rs  
ayoient sous eux des licu ten ans  noni.- 

• mes par !e Senat,  ou choisis ayec 
sa permission par les P rocon si/ls  
in e m e s ;  ou ils etoient e lablis  par 
une loi particufiere. Ces lieutenanś 
etoient au moins t r o is ;  on en aug- 
m entoit souyent le n o m b r e , suiyatit

http://rcin.org.pl



d e s  R o m a i n s .  ^85 
]ji dignite da  gouvcrneur , et l’eten- 
due de la proviuce.

Quelquefois ces lieutenans regis- 
soient sans cłependre d/aucun gou- 
yerneur , a u nom da peuple romaiń 
ęertaiues provinces ou tout etoit 
trantjuiUe. Ces lieutenaną d’ailleurs 
etoient ordinairement des persbnnes 
(ju'iav>ientete eiu-memes Consuis 
ou P reten rs ; i/s ayoient aufsi les 
Licieftrs et lesJa isc e a u x .

Le Senat accordoit quelquefois 
une licutenance libr& a ceux de ses 
inembres qu\ ayoient qu;elqu’afiairę 
particabere  dans une proyincę , alin 
q u ’ils y  fussent plus eonsidęres ; 
mais de quoi les horames constitues 
en pouyoir ou en dignite n’abusent- 
ils pas? Ces lieutenans libres se pre- 
yaloient de leur dignite, et deve- 
noient a charge a u* allies de la 
BepuhV\que. Ci cer on youlut detruire 
Jes abus; il n’y reussit pas. 11 y  a 
souyent trop de personnes en place 
qui en profitent, et qui ont interet 
a |es proteger. Les amis du bieu 
echouent, gemissent, et les abus 
continuent de brayer les lois, et de 
de&lionorer les gouyeraemcns. ‘
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Lesofficiers les plus considera bies 
des magistrats a Rome, et les plus 
connus , etoientlcs greffiers, scribce;  
les accenses ou accersiteu rs;  les 
crieurs, les coactenrs, les licteurs, 
les messagers appeles w ialores, et 
les executeurs des hautes-oeuyres, 
carnifices .

; Les greffiersenregistroient toutes 
les lois et les actes publics; les ac
cersiteurs avcrłissoient le P e u ple de 
s’assembler , ou introduisoient ceux 
qui demandoient justice; les crieurs 
ayoient des fonetions differentes, et 
a-peu-presles memes que les nótres 
danslesventespubliques;ilsfaisoient 
aussi faire silence dans les ceremo- 
nies religieuses, dans les tribunaux; 
ils appeloient Je peuple pour les sul- 
frages; ils annoneoient Jes magistrats 
designes; ils proclamoient les lois; 
ils assignoient deyant les juges; ils 
lisoient les pieces, et dans le Senat 
ils lisoientaussi les lettresqui etoient 
reeues par ce corps. Leurs fonetions, 
comme on voit, deyoient etre lu- 
cratiyes en raison de leur etendue.

Les Coacteurs etoient ceux qu i, 
dans les yentes, exigeoient le prix
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des adjucłications. Les financiers de 
la Republique ayoient aussi pour 

• la perception des impóts, leurs 
Coacteurs.

LesLicteursinstitues par Romulus

J)re'cedoient les Rois, et apres eux 
es Consuls a Ronie, et tous les 
magistrats en generał qui ayoient 

la puissance  et le commandcment.
Les messagers V ia to res , etoient 

proprcment les offieiers des Tribuns 
du Peuple et des Ediles. On les ap- 
peloit messagers , parce qu’ils al- 
loient souyent de la yille a la campa- 

j gne y cRercher les Dictateurs , les 
Consulaires et autres personnages 
importansquiy residoient, et s^appli- 
quoient a 1’agriculture qui etoit fort 
consideree a Rome, et regardee 
comme le premier des arts.

Les exetuteurs a mort etoient vus Ex4cuteun 
de si mauyais oeil cłiez les Romains 
eu ils  ne pouyoient pas demeurer 

j dans la y i l le ; il leur falloit une per- 
mission p ou ry  entrer. Cet usage fut 
le meme dans laGrfcce, et a Rhodes.
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C H A P I T R E  V I I .

D e VOrdre cip ii c/iez les Ttomainsy 
des Pcrsonnts et des Lois.

J , \  ous ne reprendrons pas ce que 
nos Lecteurs sayent deja de la divi- 
sion du Peuple, chez les Romnins, 
par curies, par classe ou par tribu s, 
cTapres la constitution de Romulus, 
perteclionnee et augmentee par 
Seryius Tullius,

Par leur ordre c iv il , les Romains 
partageoient les personnes en hom- 
mes libres en escJayes et en affran- 
chis.

Les hommes libres naissoientde 
citoyens romains, et se diyisoient 
en hommes libres d’origine, in genui, 
qui n’avoient jamais souflert de ser- 
juitude., a moins que ce ne fut ohez 
Tennemi par sort des armes. Pen
dant tout ce tems , on les reputoit 
morts ciuilem m t. Reyenus dans

leurs
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leurs foyers, ils rentroient dans tous
les droits de ci te.

Les (ils d'ąffranchis  etoient aussi 
des hommes l ib re s , et autant libres 
que les premiers, quoiqu’ils ne 
jouissoient pasabsolunient du meme 
rang et des memes prerogatives.

Les ąffranchis etoient ceux qui 
ayoient recu la liberte de leurs 
maitres. Ils etoient les moins eon- 
sideres.

Les esclapes noissoient tel? , ou 
le deyenolent. La rnere esclaye im- 
primoit a l’enfant \’esc\avage : ce 
dernierappartenoitaumeme maitre. 
II u j  ayoit, a proprement parler, 
point de mariage entre les esclayes ; 
ils appeloient leur co - habitation , 
contubernium , logement sous le 
meme toit.

Les esclayes qui etoient nes chez 
le maitre, s’appeloient vernce ou 
vern a cu li ; ils ayoient commune- 
ment plus de hardiesse que les 
autres dans la maison, parce qu’ils 
y  etoient nes} et qu’on leur mar- 
quoit plus d’indulgence.

Les esclayes , dans toute la force 
Tęm ę I I ,  Nhttp://rcin.org.pl
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d a  m ot, etoient ceux qui ayoient 
ete faits prisonniers de guerre , ou 
qui ayoient ete' yendus , car un pero 
pouyoit yeridre son fils, droit abo- 
minable et infame.

Dans les premiers tems, les es- 
clayes portoientlesprenom s de leurs 
maitres, un peu charges , comme 
L u cip o res  , et M arcipores  , comme 
qui eut dit les enfans de L u c iu s  , 
de Marcius, L u c i i , IM arci p u eri.

Dans la suitę , on leur donna des 
noms Grecs ou Latins , a \a yolonte 
des maitres. Nous les yojons nom- 
mes dans les comedies de Plaute 
et de Terence :

Sjrrus, Geta,ete.,et dans Ciceron, 
T i  r o , Laurę a , B a r  dam es .

jiffranchis- La  maniere de recouvrer la Iiberte 
chez les Romains , s’appeloit ajfran- 
ęhissement.

11 y  en avoit de plusieurs sortes. I 
i.°  Le ccns lustral, lorsque le maitre j 
permettoit a 1 esclaye de mettre son || 
nom sur les tablettes du Censeur , | 
lors du dęncmbrement des citoyens. j
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s,fi\ja.vindicte  , lorsque le maitre 

donnoit la liberte a l’esclave en 
presence du Preteur , en le frappant 
avec une baguette.

3.° Par testament, lorsqu’une 
condition du mourant donnoit la 
liberte a 1’esclaye , et en faisoit la 
loi par sa derniere yolonte.

4.0 L ’esc1ave pouyoit ćgaletnent 
deyenir librę par lettres e'crites de 
la main de son maitre.

5.° Dans un repas, le maitre 
pouyoit aussi, en presence des eon- 
vives , reconnoitre qu’il affranchis- 
soit son esclaye.

6.® Enfin , Constantin etablit 
quelques ceremonies pieuses qui se 
passoient dans leg lise , et en abolit 
dautres.

Uaffranclussement deyantle Pre
teur, lorsque le maitre touchoit 
Pesclaye de sa baguette , s’operoit 
par cette formule : « Je  demande 
» que cet bom me soit librę comme 
» les autres Romains ». Si ie Pre
teur y  consentoit, il repondoit: « Je  
» declare que cet liomme est librę
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» comme les autres Romains ». Apres 
q u o i , le L icteu r  ou son maitre, Iui 
łaisoit faire la pirouette , pour mar- 
cjuer qu’il avoit la liberte d’aller ou 
il youloit.

L ’afTranchissement e'toit complet 
ou incomplet; il etoit incomplet, 
lprsq ue , par la loi Ja n ia  N ofbana, 
ies atfranchis devenoient seulement 
L a t in i Ju n ia n i , e’est a-dire, ne 
jouissant pas entierement du droit 
de cite.

Lesaffranchis, appeles libertidedi- 
ti y etoient encore inferieurs aux 
J u n ia n i , ence qułavant leur affran- 
chissement, pour quclque crime ou 
delit graye, ils ayoient ete marques 
ignominieusement, ou ayoient ete 
condamnes k quelque peine infa- 
mante.

Nombre On ne peut se persuader que 
d i ffi c i l e m e n t combien les gens ri- 

Rome, c u c i łe ś ,  a Rome, avilissoient, de'gra- 
*cLsfenS ,v"doient, de'slionoroient Pespece hu- 

maine par le nombre d^escla^es dont 
ils s’entouroient dans leur maison.

Les affranehisprenoientleprenom 
et le nom de leur maitre, et y ajou-
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toient celui quils portoient ayant 
leur affrancliissement; ainsi, l’af- 
franchi de Ciceron , fut appele 
M. Tullius Tiro*

Les lois des Romains, comme: 
chez tous les peuplesciyilises, furent 
ou generales ou particulieres. Nous 
n’avons a nous occuper ici que des 
generales  qui composoient le droit 
public*

Ce droit, chez les Romains, avoit b ®croit 
moins d’egard aux personneś elles- 
memes qu’aux dignites ; il regardoit 
les magistrats et les mmistres de la 
religion comme personnes sacrees; 
c’est ce que prouyent jusqu’a l’evi- 
dence les diyers details que nos 
Lecteurs ont vus, a mesure cjue nous 
ayons exp]ique ce qui est relalif a 
ces objets ; il seroit absolument inu- 
tile de nous repeter*

Chacun sait de plus que les 
Romains ayoient leur droit public 
ecrit et non ecrit.

Ledroit/zo/z e c r it , consistoit dans 
des usages constamment suiyis , et 
cjui ayoient , comme parrni nous, 
lorce de loi, a defaut de dispositions
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legałeś sur les personnes ou sm  
les ehoses.

Le  droit e c rit , renfermoit, i .°  
tout ce que le peuple romain ayoit 
arrete, lorsqu’un magistrat du Senat 
l ’avoit convoque dans les formes 
prescrites.

2..0 Les plebiscitesy ou lois portees 
par Je peuple assemble par un de 
ses magistrats, comme T r ib u n , etc.

3.° Les Senatus consultes ou de- 
crets du Se'nat.

4.0 Les ordonnances desprinces, 
sous les Em pereurs, placita  prin - 
cipum .

5 .° Les edits que les magistrats 
faisoient publier, en arrivant dans 
leurs proyinces; les Jois auxquelles 
ils youloient queVon se conformat, 
et selon lesquelles ils deyoient 
rendre la justice.

6.° Enfin, sous les Empereurs, on 
connut aussi les reponses des J/ iris-  
consu/tes que Justinien revetit de la 
lorce et de l’autorite de la loi.

L e  droit publłe des Romains se
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diyisoit encore en droit L a t in , et 
en droit d'Italie.

L e  droit Latin comprenoit toutes 
les lois qui gouyernoient les peuples 
du L a tiu m , soit relatiyement aux 
impóts, soit relativement a la leyee 
et a Ja solde des troupes. Ces peu
ples n’obeissoient qu’a leurs magis
trats, a 1’election desquels ils ayoient 
eu part, en donnant leurs voix par 
Tribus , ainsi qu’a les faire jouir du 
droit de citoyens romains, lorsqu’i!s 
etoient sortis de charge.

Le droit d’Ita lie  regissoit tous les 
peuples de lTtalie. 11 etoit semblable 
au droit Latin , quant aux charges 
desmagistratures ;mais inlerieur du 
cóte des ayantages. Leurs magis
trats, par exempleJ ne jouissoient 
pas du droit de ci te Romaine, apres 
leur sortie de ibnctions.

11 y  ayoit aussi le droit proyincial, 
ou droit des proyinces; il consistoit 
dans les conditions auxquelles ces 
proyinces s ’etoient rendues aux 
llomains, et qui regloient les lois 
que ces proyinces ayoient reseryćes, 
et celles auxquelles elles demeu-
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II y ayoit encore quelques dit- 

ferences dans le droit pour la  
C olonies  romaines et les yillei 
miLnicipales.

Les eitojens des colonies etoient 
assujettis aux memes lois et aux 
memes reglemens que ceux de 
Rome, tandis que les villes muni- 
cipales, jouissant des memes ayan- 
ta g es , ayoient encore celui de se 
gouyerner souyent par leurs pro- 
pres lois.

Romulus et Numa ayoient fait 
plusieurs lois, le premier sur lordre 
c iy il , le seeond sur la religion. Elles 

v etoient tombees en desuetude jus- 
qu’a Tarquin le superbe qui les ras- 
sembla dans un code appele P a p i-  
ries, parce qu’elles ayoient ete mises 
en ordre par S extu sP a p iriu s. Cette 
collection neat pas yenue jusqu’a 
nous.

Apres les Rois, les Romains qui 
ayoient le nom de Roi en horreur, 
enyojerent les Decem virs, dont nous 
^arlerons ci-apres, dans la Grece, 
3our en rapporter des lois applica- 

l̂es aux circonstances, aux moeurs 
et au genie romain. Ces lois trans- 
crites sur les douze tables sont en-
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core perdues; il ne nous en reste que 
quelques fragmens.

II y  a eu aussi le droit F lav ien  et 
le droit E lie n , sur les formules des 
Jurisconsultes, encore perdues.

Cesar Augustę, paryenu a la sou- 
yeraine autorite, et reyetu de la 
puissance tribunitienne, entreprit 
un recueil de toutes les lois qu’il 
trouyoit existantes, et de toutes 
celles qu’il feroit pour les presenter 
ensuite au Senat; mais il commenca 
seulement la collection, et ne l ’a- 
cheva pas_, ni ses successeurs lmme- 
diats.

Enfin , A drien  donna l’editperpć- 
tuel qui renferme une collection des 
plus sages edits. Ceci nous conduit 
au-dela des tems de 1’ancienne Rome 
en Republique; aussi, nous n’irons 
pas plus loin sur le droit public des 
Romains , dont nous yenons de 
presenter les notions les plus tideles 
d ’apres 1’Histoire, les faits et 1’orga- 
nisation republicaine de chaque ma- 
gistrature. Nous inyitons ceux de 
nos Lecteurs qui desireront de plus 
amples eclaircissemens, a consulter 
particulierement Yhistoire de lahttp://rcin.org.pl
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ju risp ru d en ce  rom ain e , par Ter- 
rasson ; cet Auteur les satisleraplei- 
nement, Passons de suitę a taire 
connoitre ce qu’etoient dans la Re- 
publique les Decemyirs, Duumyirs 
et les Triumyirs, dont il est si sou- 
vent question encore dans THistoire 
et dans les auteurs anciens.
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C H A P I T R E  V I I I .

Des D ecem virs, des Duum pirs, des 
T riu m pirs et des Centum pirs.

A .  m e s u r e  qne Ja population de Des Vdr 
Home deyenoitconsiderable, i! fa 11 ut cemv,rs' 
songer a s’oceuper d’un corps de 
lois propre au gouyernement de la 
RepubUque. Dans une assemblee du 
Peuple par C u ries , l’an 3oi de 
Rom e, 4Ó2, ayant J . - C . , on elut 
d ix  conimissoires pour trayailler a 
Ja redaction dun corps de lois, tant 
on sentoit la necessite den ayoir 
pour la tranquillite publique,Pordre 
soeial et la surete de tous. Ges 
commissaires, sous le nom de De- 
cem pirs, furent charges pour unę 
ćinnee du pouyoir souyerain, et l’on 
fit cesser dans Rome toute autre 
autorite que la leur; il fut en con- 
secjuence arrete que, pendant leur 
administration , il n’y  auroit ni 
Consuls, ni T ribu n s, ni E d iles , oi

N 6
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Q u esteu rs. On decida que leur 
puissance seroit sans appel, etqu’ils 
seroient les seuls arbitres de la paix, 
de la guerre et de la justice. Le  
Lecteur concoit que de si ćnormes 
-prćrogatwes firent rechercher avi- 
dernent le D ecem uirat. Le fier Ap- 
pius Claudius devint populaire et 
rampant; c’est le caractere commun 
a tous les intrigans et les ambitieux; 
o b s e rv e z -le s , tous ont la meme 
marehe et les memes simptómes 
des passions qui les agitent, qu’ils 
dissimulent, qu’ils cachent profon- 
dement, et qui les deyorent.

T . Genucius, desjgne Consul avec 
A ppius, suiyit les memes principes; 
tous deuxemporterent les suffrages, 
et fu rent nommes les premiers. 
TerentiJJa, Spurius Posthumius, 
Seryius Sulpitius, et A. Manlius 
qui ayoient ete enyoyes dans la 
Grece, pour en rapporter une coliec- 
tionchoisie de lois, furenfau nombre 
des elus pour le Decemvirat; et rien 
n’etoit plus juste, ni plus raisonnable.

Les Romains, en cette occasion, 
n’ayoiect pu mieux faire que de re- 
courir* pour se donner des lois, aux
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Grecs a qui etoient alors le peuple ^vantages 
le plus sagę, le plus eclaire et 1 ęde lacuiture• • / t \ * des Sciencesmieux constitue. La Grece ayoit et des arts. 
deja fait les progres les plus ecla- 
tans dans les sciences et les arts, et 
les Romains ne connoissoient encore 
que 1’agriculture et le metier des 
armes. Les sciences et les arts seront 
toujours c.hers aux peuples polices 
et puissans , parce que leur objet 
lFest pas seulement d’etendre parmi 
les liommes les liens de l’union et 
de la plus aimable fraternite, mais 
de les rendre plus habiles a se gou- 
verner,a mul tiplier tous les rapports 
qui ajoutent, par le 'concours de 
1 ’harmonie et des yolontes, au bon- 
Jieur et a la force publics. Les 
arts augmentent, si Fon veut, Jes 
besoins , mais ils empJoyent une 
plus grandę quantite de bras, de 
mains et detalens feconds et indus- 
trieu,x. lis  ne raprocbent les hommes 
que pour s’estimer et s’aimer dayan- 
tage. Le prix des lois, 1’amour 
des deyoirs et de 1’ordre social, 
sont mieux sentis. Les sciences et 
les arts, en propageant les lumieres, 
ne sont donc pas moins fayorables 
a la ciyilisation, au yrai merite,
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qu’a faire rechercher et honorer 
toutes les yertus.

Heyenons a nos D ecem virs. Ap- 
pius et Genucius se demettent du 
Consulat. Les De'cemvirs entrent en 
exercice avec des applaudissemens 
universels. Toutes Jes institutions 
cjui promettentde grandsayantages, 
ont le  meme sort dans le commen- 
cement. M ais, peuples libres, guet- 
tez, examinez, yeiliez sans cesse.

Pour ne point affecter des dehors 
trop imperieux, avec tant de puis
sance , ces nouveaux magistrats eu- 
i'ent la sagesse d’arreter entr’eux , 
(ju’un seul aura la p rin c ip a le  auto- 
rite  pendant un jour seulement, et 
que  Jes autres en jouiront de meme 
a tour de role. Les  faisceaux ne se 
portoient que deyant celui qui exer- 
ęoit le souyerain pouyoir; les autres 
collegues ne se distinguoient du 
reste des Senateurs qu’en ce qu’ils 
se faisoient preceder par un simple 
-dccen sej ils se firent aussi Ja loi de 
repondre parfaitement a cet exte- 
rieur de simplicite touchante par 
leur conduite; le moindre citoyen 
trouyoit en eux des juges equitables
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et des proteeteurs eclaires; si par 
hasard quelqUun se trouyoit lese

})ar le jugement d’un d’entr’eux, 
eDecemyir permettoitau plaignant 
de recourir au tribunal de son col- 
legue ; ce n’etoit point un appel, 
mais une reyision amicale du 
jugement.

Les lois nouyelles sont proposees 
sur dix tables, et exposees en public 
pour les soumettre a I’examen et au 
jugement du Peuple; elles sont 
approuyees par un decret du Senat, 
et ensuite par tout le Peuple assem~ 
ble p a r  Centuries. ISJotre constitu
tion franęaise contient une disposi- 
tion tout-a-fait semblable, en sou- 
mettant a la sanction du Peuple 
toutes les lois qui e'rnaneront desor- 
mais du corps legislatif. (K oyez les 
art . 58 et 59).

Les Decemyirs ont rempli leur 
mission. L ’annee est reyolue. ISeuF 
sont prets a abdiquer le souyerain 
pouyoir. L ’ambitieux Appius le vit 
avec chagri n s’e'chapper de ses mai ns; 
il songe a des moyens artificieux pour 
le retenir; il les met en ceuvre: en 
manque-t-on jamais pour satisfairę

\
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des passions imperieuses et yiolen- 
tes? Appius fait courir sourdement 
le bruitqu’il manque encore deuxta- 
bies pour la perfection du nouyeau. 
code, et il insinue la necessite  de 
proroger ła duree du D ecem iń rat , 
bien resolu de s’en rendre le chef. 11 
y  paryint malgre Topposition de ses 
collegues. lis le font presider les 
C om ices  pour lui donner l’excIusion; 
mais chose inouie, revoltante etqui 
etoit defendue par les lois, Appius se 
propose lui-meme, et il est elu le 
premier-, les autres qu’\l fait passer, 
sont des noms obscurs; pour flatter 
meme dayantage le Peuple, il fait 
eleyer a cette souyeraine magistra- 
ture, trois P Je b e ie n s  dont il se pro- 
lnet tout Fappui et toute Ja faveur. 
Mais queJs furent J’elonnement et 
1’effroi du Peuple, lorsqu’ il vit la pre
miere fois ces nouveaux T)ecemvirs 
s ’avancer, enyironnes de centyingt 
Licteurs? Chacun d’eux en ayoit pris 
douze, !esquels portoient Jes haches 
d ’armes, contrę la coutume des Con
suis qui ne les faisoient paroitre que 
lorsqu’ils se mettoient en campagne. 
« Le Peuple, dit Macquer, que nous 

copions ici, le Peuple sentit des-
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» lors, mais trop tard, qu’au-lieu de 
» magistrats, il s’etoit donnę des 
» tyrans ».

Macquer continue, page 88: « Les 
» violences de toutes sortes exercees 
» par les Deeemyirs, font qu’un 
» grand nombre de citoyens eher- 
» chent un asile a la campagne. Le 
>> tems ordinaire des -Comices se 
» passe, sans qu,on entende parler 
» de la conyocation pour Telection 
» des magistrats de fanneesuiyante. 
» Les Deeemyirs proposent les deux 
» dernieres tables du code des lois; 
» et ce code est appele loi des douze 
» tables.

» L*an 3©4, les Deeemyirs se con- 
» tinuent de leur propre autorite; la 
» tyran nie se fait sen tir plus vive- 
» ment que jamais , et personne 
» n’ose encore yenger la liberte ». 11 
fallut le meurtre de la jeune V irg i- 
nic  dont parle notre liyre.

Les Deeemyirs abdiquent j le 
Peuple demande yengeance, et leur 
magistrature finit ayec leur perte. 
Ainsi, les exces, le mepris et la yio- 
lation des lois ont un terme; mais 
ayant, que d’oppressions, que de

/
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crimes impunis ont souyent perse- 
cute et fait gemir Thumanite.

Les DuuniYirs ont eu a Rome, eri 
differens tems, diverses fonetions; 
dabord ils ont eće crees par Tu Hus 
Hostilius pour juger le crime du fa- 
meux Horaee, assassin de sa soeur.

D ’autres Duumvirs ont ete eta- 
blis par les Tarquins pour la gardę 
des l ifre s  S jb i l l in s  qui etoient en* 
fermes dans un coffre de p ierre, et 
deposes au Capitole, comme chose 
sacree, dans un lieu souterrain. Ces 
depositaires firent faire \e premier 
festin sacre, appele JecUsternium.

Ces especes de Pretres, ou gar- 
diens religieux furent portes,en 388 
de la fondation de Rome, jusqu’au 
nombre de 10 ,  dont cinq tires de 
familles pleheiennes , et cinq de pa* 
triciennes. En 671, Sylia en ajouta 
cinq autres; ce qui les fit appeler 
les Q uindecim virs , ou comite des 
quinze, comme ils ayoient com- 
mence par etre du comite des deux? 
puis des cinq.

Ces hommes absolument consa- 
cres a ces momeries superstitieuses,
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ćonsułtoient les liyres desSybilles , 
quand -Fltalie etoit menacee de la, 
famine ou de la peste; faisoient leur 
rapport au Senat de ce qu’ils trou- 
yoient; proposoient les moyens d’ap- 
paiser, par des sacrifices la colere 
des Dieux.Cette superstitionabsurde 
dura jusqu,a Fan de J.-C ., qu’elle 
fut entierement abolie , avec les 
liyres des Sjbilles brules , par ordre 
de Theodore V ancien.

On connut a Rome d'autres D il- 
um virs , absolument charges des af- 
faires de la marinę, de faire cons- 
truire et equiper des yaisseaux. lis 
furent crees, Fan 642, de la fonda- 
tion de Rome.

II y  en ayoit d’autr£s appeles ca- 
p itaux ,qu i furent etabJis enyiroo 
Fan 6o5 de la fondation de Rome. 
Ils connoissoient des crimes , et ves- 
sembloient assez a nos grands pre- 
yots et juges criminels, ayant notre 
reyofution. Les crimes dontle juge- 
ment leur etoit confie , etoient or- 
dinairement les crimes de concus- 
sion , de peculat et le crime de lese-

I majeste.
Le crime de concussionconńsioit,
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dans 1’aecasation publique des allies 
du peuple romain contrę des magis
trats ou gouyerneurs infideles qui 
leur ayoient extorque des sommes , 
au mepris et contrę le texte des lois. 
Cette loi qui autorisoit Xaccusation 
deconcussion, s’appeloit lo i sociale.

En yertu de la loi Ju l ia ,  on pouyoi t 
poursuiyre ceux meme a qui ayoit 
passe' cet argent, et les obliger a le 
restituer. O ! si nous ayions parmi 
nous une bonne loi J u l ia  , bien exe- 
cutee! qu’elle enrichiroit la Repu- 
blicjue ! qu’elle seroit agreable au 

'-Peuple, et combien elle reyeleroit 
de crimes !

Le  jugement dep ecu iat  regardoit 
Je vol des deniers publics ou sacres.

Le jugement de brigue  frappoit a 
Rort\e tous les a m b itie u x , lesintri- 
gans, pouregarer le peuple en leur 
fayeur, le corrompre et lui arracher 
ses suffrages par manoeuyres,argent 
ou autre yoie illegitime.

Sous la ty rannie et JesEmpereurs, 
le crime de les&-majeste etoit 1’accu- 
sation,!e pretexte bannal pour con- 
damner a la mort, a Texil, tous les
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citoyens opposes a la ty rannie , ou 
qui ayoient des biens a confisquer.
Ć est la remarque de Pline dans son 
panegyrique de Trajan, qui declare 
que sousle feroce D om itien, le crime 
de majeste , etoit le crime iLnique et 
particu lier de, tous les innocens de 
ce yague crime.

Les Romains ayoient enfin des 
commissions perpetuelles, f/uoestio- 
nes perpetuce , ou juges extraordi- 
naires, contrę toute yiolence pu- 
biicjue et particuliere.

On entendoit par violence publi- 
que, l’atteinte portee au bion gene- j ugesextra- 
r a l , comme qui diroit chez nous la ordinairesou

. T 17'  i i constitution-
vio lation  sacrilege de quelques neis, 9Uu 
articles de notre acteconstitutioimel. SSrejJSjT*

Par yiolence  particuliere, on com pour robser- 
prenoit toute oppression quelcon- l^pectet lt  
que des citoyens dany leur personne goureux dus 
ou dans leurs biens. II y ayoit aussi tJbnjFJn- 
des juges contrę les adulteres et les?a“e- 
parjures.

Les Triurrwirs, au nombre de trois Des Trium- 
personnes , ainsi que le mot le de-wr*‘ 
signe, etablirent a Rome un gouyer- 
iiement absolu, Toutes les lois se
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turent devant les bommes qui n’a- 
yoientrienautre chosedeparticulier 
entr’eux , si ce n’est qu’iis abusoierit 
de leurenorme autorite, pourse ven- 
gerde leurs ennemis. La  llepublique 
eut le malheur de gemir , pendant 
pres de douze ans, sous deux hor- 
ribles et trop fameux Triurrwirats.

Pompee, Cesar et Crassus, for- 
merent le premier.

Ce'sar O ctave, depuis Cesar Au
gustę, Marc Antoine et Lep id e , for- 
merent le second , apres la mort de 
Jules Cesar.

On sait comment Cesar Augustę 
ecrasa ses deux collegues, Marc An
toine et Lepide, et demeura seul 
maitreabsolu de PEmpire. Nous ren- 
yoyonsa PHistoire nos Lecteurs, sur 
la conduite, les vexations, les perfi- 
dies , les divisions et sur le sang 
qu’ont fait si long-tems couler ce5 
execrables tjrans et bourreaux de 
leur patrie.

On connoissoit encore h Rome des 
T rium virs capitau x , des Triurrw irs 
monetaires, les num m ularii, et ceux 
pour les edifices sacres.

L e s  Triunwirs capitaux etoient les
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j u ges extraordinaires pour la puni- 
tion des crimes dont nous venons de 
parler ci-dessus.Les monetaires sur- 
veilloient la fabrication et la loi des 
monnoies. Les num m ulariit ou ma
nie u rs d’ecus faisoient les epreuyes 
des metaux; ceux pour les edifices 
sacres , en ayoient 1’inspection.

Les Ccjitumpirs etoient dans Pan- Des Cea- 
cienne Rom e, des magistrats, des 1 Wlrs' 
officiers etabłis pour juger des affai- 
res ciyiles, des testamens, des tu- 
telles , des prescriptions, des degres 
de parente , du droit de proprietej 
des parens, etc. Le nombre de ces 
juges s’augmenta a proportion de 
la rnultitude des affaires; mais ils 

( retinrent toujours la meme deno- 
mination.
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C H A P I T R E  I X .

Des D ieux des R o m a in s , des Sa - 
crifices , des Fetes et des Je u x  
p u b lic  s .

O n  ne trouve point ne nations 
sur la terre, qui soient reunies en

n’ayent pas des Dieux et un 
quelconque.

Les Israelites se sont dits adorer 
le Maitre du ciel et de la terre. 
Les liyres de Moise instruit par les 
Mages a la sayante cour de Pharaon, 
nous out transmis les usages et les 
mceurs de la decendance d’Abra- 
bam , d’lsaac et de 3acob, et les 
ceremonies religieuses qui accom- 
pagnoientleur culte pour Jeo v a  011 
i unique Dieu.

Leś Egyptiens en ont voulu plus 
d’un. Les astres dans le firmament, 
Jes poissons dans les eaux , les qua- 
drupedes sur la te r re , les oignons

societe, qui ayent des lois
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et autres legumes des jardins , tout 
leur etoit bon pour en faire desdiyi- 
ciites et les adorer.

Les autres peuples adoroient l ’or 
et 1 ’argent, les autres metaux, les 
cail!oux , les cjueues de yaches , 
les queues de souris , des liomines 
enfin. Les Grecs ont de meme pro* 
digue a 1’iniini les grands, les pe- 
tits D ieux , les suśalternes et les 
jours de fetes. Cette maladie de 

de youloir adorer,

niere , remonte a 1’origine du 
monde ; et on peut , sans erainte 
de se tromper , proclam er hardi- 
ment ce travers, un mai incura- 
ble. J e  ne crois pas meme qułil 

ly  ait un peuple au monde , si sau- 
krage soit-il , qui n’ait aussi autour 

i de lui, deyant lu i, ou dans ses foyers, 
quelque Dieu domestique et de sa 
facon. C’est de ce concours uni- 
yersel et d’adorations quelconques', 
que les pliilosophes theistes con- 
clurent l’existence incontestable 
d’une diyinite maitresse de la na
turę.

chacun a sa ma-

Les Romains ayoient classe comme 
Tom. I I .  O
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de raison , la multitwde cle leurs 
Dieux , a Fimitation des Grecs cjui 
n ’en ayoient pas epargne le nom
bre. On comptoit donc a Rome des 
Dieux de la premiere et de la se- 
conde classe; ils ayoient des Dieux 
du ciel et des Dieux terrestres, des 
Dienx infernaux , des Dieux aqua- 
ticjues ou des eaux. On distinguoit 
aussi les Dieux indigencS et les Dieux 
etrangers.

Les Dieux indigenes etoient les 
Dieux du pays ; les Dieux etrangers 
etoient ceux des autres natrons, tels 
que les D\eux des Egyptiens, ceux 
des Grecs, dont on naturalisoit le 
culte a Rome.

Nous ne nous donncrons pas la 
peine d ’cntrer dans des details tu- 
tiles de toutes ces fictions de la erć* 
dulite ou des passions humaines; 
nous renyoyons, a cet egard , nos 
leeteurs a la fastidieuse etude de la 
Thćoloąie payenne, et au Diction- 
naire de la Fabłe , par Chompre; 
mais cesDieux ayoient ćhacun leurS 
pretres , feurk cćrćnrónies et leufs 
autels auxquels nous nous gardę- 
rons bien encore ici de toucher. Nous

3 r 4  M  g e u r s  e t  C o u t u m e s
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ayons assez de Traites elementaires 
et mythologiques qui en traitent , 
pour fintelligence des auteurs an- 
ciens.

Les sacrifices a ces diyers Dieux, 
consistoient ou dans fimmolation 
de yictimes humaines, ou dans celle 
de differens animaux. Nous sup- 
primons d’autres details qui feroient 
rrem ir , auxquels notre plunie se 
refuse, et dont encore assez d’au- 
tres traitent et approfondissent les 
inatieres.

II n’en ya pas etre ainsi des jours Des jours 
t:le je te s  ou fe r ie s  chez les 
mains ; parce que ces fetes et fe- les Romains. 
ries entrent dans la diyision du tems 
chez eux:.

Pour bien entendre la distinction 
que les Romains mettoient entre 

Je te s  et f e r ie s , il faut sayoir que 
Pies feries etoient toutes consacrees 
a-ux Dieux ; [et que ces jours, il

In’etoit permis de vaquer a aucune 
affaire civile, ou de commerce; 
ce qui signifie qu’aux jours de fe
ries , il etoit defendu de plaider , 
de faire aucun acte judiciaire, de
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trafie , de negóce quelconque , et 
par consequent d’ouvrir aucune bou- 
tique. Ces jours etoient appeles^es/ '̂ 
ou fe r ie s \  ils etoient plus rares que 
les jours de fetes.^ en ce que les 

je r ie s  e'toient toutes consacrees a la 
religion.

II n’en etoit pas ainsi des jours 
de fetes qui etoient des jours de 
spectacfes, de jeux publics, de foires 
et de marches. C’est pour cela qu’on 
les appeloit en latin projesti, jours 
de travaux et d’occupations ordi- 
naires.

11 y  ayoit enfin les jours inter- 
c i s i , ou jours coupes en deux par- 
ties , dont l’une etoit re'servee k 
quelques cerernonies religieuses , 
comme sont , parmi nous , nos 
demi -fetes des Innocens et petita 
Fete-D ieu\ et Yautre partie etoit 
rendue aux occupations ordinaires.

Parmi les je r ie s  , les unes etoient 
publiques , les autres partieulieres.

Parmi les publifjues , il y  en ayoit 
qui etoient fixes, statipćB; voila nos 
fetes immobiles ; d’autres qu’on

3 i 6  M c e u r s  e t  C o u t u m e s
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nommoit concepli^ce *, d’autres im- 
perativce.

Les feries conceptiyes etoient in~ 
diquees tous les ans, par quelque 
magistrat ou Pontife.

Les impcraliuce, ou cle eomraan- 
dement , etoient celles orclonnees 
par le Consul, ie Preteur ou le grand 
Fonlife ; ces derniers ayoient Jieu, 
lorsqiFon apprenoit qu’il avoib pJn  
despierres, ou qu’il e'toit arriye quel- 
cjues eyenemens extraordinaires.

Les feries  particulieres etoient 
celles de chaque particulier ou fa
milie ; elles ayoient lieu pour la 
naissance , ou pour la ehute clii 
tonnerre.

Le Roi des sacrifices, ou Je Pre
teur , annoneoit ordinairement les 

feries  pub\iques , afin qu’aucunes 
ceremoniesd usagene iussent omises.

Les jours profestes ou de fetes, 
se diyisoient en jom -s j^ /e j  et en 
jours nefastes.

Les jours fastes , f a s t i , etoient v rr fot!rf 
ceux ou le Preteur pouyoit rendre 
justice, en disant do , d i c o , addicoj

b e s  R o m a i n s . 3 1 7
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ce qui signifie : je donnę, je pro- 
nonce , ^ajourne.

Les jonrs nejasti etoient oeux ou 
il ne pouvoit sasseoir sur son tri- 
bunal ; tels que sont les jours de 

fe rie s  , dont nous ayons donnę la 
definition ci-dessus.

On appeloit encore 7iefastes les 
jours malheureux, teł que celui 
de la bataille d’J/ / ia ,  et d autres 
ou il arriyoit quelques grandes 
cafamites. Horace, dans une de ses 
odes y appelle un jour execrable 
celui ou il a failli etre ecrase par 
■un arbre : Ule et 71 ęfas to te posuit 
d ie , etc. Ces jours etoient encore 
appeles, chez les Romains, les jours ) 
noirs; les jours de bonheur blancs. 
On ne pouyoit s’occuper d’aucune 
afraire, les jours ca\am\teux.

Des Jeux On distinguoit a Rome plusieurs 
jubhcs. gorles de jeux. Nous ne nous pro- 

posons de parler ici que de ceux 
qui meritent, pour notre tems, quel- ! 
qu,attention.

Les jenXj chez les Romains, ap* 
partenoient principalenient a la re*
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Jigióta. On les eelebroit, ou peur 
appaiser la colere des Dieux, ou 
pour meriter leur fayeur, ou pour 
leur clemander quelques graces.

Les jeux du Cirqae sont les plus dli 
anciens. lis remontent, pour leur 
institution par Romulus , a 1’enle- 
Yement des Sabines.Voyez> page 2.21 
du torne premier. On ies appeloit 
consuales, a eause du Dieu Consus , 
ou N eptuile, en Hionneur duquel 
ils ayoient ete institues. Ils Fu rent 
cTabord celebres au Champ de Mars, 
puis au grand Cirque que Tarquin 
fit construire dans la yallee Mwreia , 
entre les monts Aventin  et Palatin .
Sa Jongueur, lorsq,u’il (ut augmente 
par la suitę , se porta a trois stades 
et demi, cest-a-dire, a 437 pas et 
demi.

Autour de 1’arene etoient des ® r<luei 
grndins  ou sieges, que chacun se 
fit d’abord ; ensuite Tarquin le 
superbe en fit construire de bois; 
ils furent permanens. Par la suitę 
des tem s, on Jes construisit en 
bric/ues, puis en m arbre;  ils etoient 
soutenirs par trois rangs de piliers.
On dit que Tarquin 1'ancien ayoit

O  4
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deja assigne des places disttn̂ uees 
aux Senateurs et aux Chevalicrs.
11 est au -moins certain qu’il re- 
sery a des places aux tren te Curiesj 
puiseju a cet effet, il diyisa le Cirqae 
en trente parties. Neanmoins, dans 
]es tems florissans de Ja RepubJique, 
tous ks spectateurs etoient con- 

Jondus, sans distinction depersonnes 
ni de ęondit/on. Augustę, ensuite 
Claucle, puis Neron, changerent 
cet ordresi fayorabJe a Ja parłaite 
ega lite.

- II y en a qui yeulent qvte le 
Cirque eontint 483 mille places; 
dautres Jes restreignent au-moins 
a i5o mille, ce qui donnę encore 
]’idee du  n espace conside'r able 
pour des jeux et des spectac\es 
publics. Le circuit etoit de huit 
stades , ou mi\\e pas. beaueoup | 
d’autres ont donnę cle curieuses I 
descriptionS du Cirque et de sa 
inagnificence; nous ne nous per- 
mettrons pas de les copier, et eu- 
core moins de rien relrancher aujc 
details', dont l’easemble peut seul 
donner une idee juste de cet an- 
ticjiie et superbe monument de la

3s o  M c e u r s  e t  C o u t u m e s
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g ran den r romaine; nous nous bor- 
nerons ii obseryćr que les disposi- 
tions du Cirque etoient telles qu’il 
pouyoit suffire a tous les jenx et 
genres despectaclesdont nousallcns 
nous coutenter egalementde donner 
des nolions succinctes.

li V avoit six prin ci pales sortes sj v Pr!”c>'-
J  ^ .  1 i  1 -i pales sor/es

de jeux du Lirque : Ja course, Ja j e je u x  du 
Jutte.ou le combat' gymnique , \ęCirqu*. 
jeu troyen, la chasse, la course d 
pied et d cheval, et enfin le combat 
nayal. Neanmoins on appeloit plus 
souveńt jeux du Cirque , la course d 
cheval que les Romains aimoient 
passionnement.

lis couroient ou sur des ehevaux 
ou sur des chars ; dans la course, 
ils sautoient quelquefois d’un che- 
val sur un autre*, ce qu\ prouye que 
la dcxter\te d’Asteley et de Franconi 
a ete connue et en usage chez les 
Romains.

Ceux qui conduisoient les chars, Factlont 
se partagoient en quatre groupes*,;V“** 
ou fa ctio n s  ; elles se distinguoient 
par les difłerentes couleurs des ha- 
oits. Ąinsi , on disoit la Faclion
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e Ja Lut te.

blanche , la faction rouge , la fan- 
tion bleue et la rerte. Domitien y  
ajouta les factions dorees et de pour- 
pre \ mais elles ne prirent point 
iayeur , et les auteurs en parlent 
rarement. Ces factions formoient 
differens partis dans le Peuple, et 
l ’on parioit pour telle ou telle fac
tion , comme cela se praticjue en 
Angleterre , a Newm arquet , et 
comme nous Favons egalement vu 

aux courses cle la plaine des Sa- 
blons et du bois de *Vincennes , 
vers 1’annee 1776 et 80 , entre les 
Jokeis des ci - dcvant d’Aitois et 
d ’Or!eans. Ces difłerens partis s’e- 
chaullant, occasionnoient queJque- 
fois des seditions; et il arriya que 
Jes mauyais successeurs d ’Auguste , 
te Is que Caius , Neron , V ite lliu s  et 
Varus , affectionnerent une faction 
plus que les autres, et de-la les de- 
sordres.

Le jeu gymnicjue,, autrement Ja 
lutte ou le combat des atldetes , etoit 
le deuxieme jeu du Cirque; la vic- 
toire dependoit, comme on le sent, 
cle la force ou de la dexterite des 
combattans , ou meme de leur

3 2 2 ,  M  ce u  r  s  e t  C o u t u m e s
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yitesse , quand il s’agissoit de la 
course a p^ed. Les Romains ayoient 
emprunte ce jen des Grecs; de-la 
le mot gymnicjue , en grec gymnos , 
nud. Les concurrens se disputoient 
nuds la paline.

Le combat de la cortrse a p ied  
ayo it , comme celui de la course a 
cheval, ses factions.

Le pugiTat, ou le combat du ces te.
On y combattoit ayec une espece 
de gantelet de euir, gar ni de fer 
ou de plomb , afm d’assurer mieux 
les coups entre les combaitans.
Ces gantelets etoient attaches aux 
bras et aux epaules par des cour- 
roieś.

La lut te consi-stoit dans un com
bat enlre deux bommes qui s’ef- 
ibreoient de se terrasser l’un 1’autre 
par la force de leurs bras. Les 
Anglais ont le coup dc poing  qui 
ressernble assez a la łulte des Ro- 
mains.

Le jeu troyęn  ayoit lieu dans le *eu troJ en» 
Cirque , par des jeunes gens de la 
premiere condition. lis couroient ' 
a cheval par escaclron , et presen-
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toient le simulacre cPun combat dc 
cavalerie. Yirgile , dans son cin- 
Cjuieme livre deTEneide, vers 561 
et suiuans, nous en a laisse une des- 
cription detaillee.

chtisse. L a chasse etoit le quatrieme jcu  
du Cirque. II eonsistoit dans descom- 
bats de betes fauves entr’elles , tels 
cjue de lions, d’o u rs , etc., ou con
trę des hommes assaillis par ces 
a.nimaux, ou assaillans eux-memes. 
Quelquefois on se contentoit de 
lacher ensemble tous les animaux 
dans le Cirque , ou de les montrer 
ąpprivoises ensemble , comme uu 
lio n  et un litpre. Pour la decoration 
de ce spec tacie , on plantoit quel- 
quefoJs des arbres dans le Cirque , 
afin qu’il representat une espece de 
foret. Q. Metellus donna au Peuple , 
1’an de Rome 5o3 , le premier 
S])ectable de cette espece , en f‘ai- 
sant entrer dans le Circjue 142, ele- 
phcins qu5il avoit pris sur Jes Car- 
thaginois. Dans la suitę, on donna 
frequeminent decessortes de chasses. 
Pour mieux reussir, on faisoit ve- 
nir des pajs eloignes, avec des frais 
immcnses, une multitude incroya-
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http://rcin.org.pl



d e s  R o m a i n s . 3 2 5

ble de betes sauyages que l’on 
nourrissoit aux depens du Public, 
jusqu’au tems de ces specuieles. 
Quelquefois le Peuple tuoit lui- 
meme une bete a coup de fleches.
Les hommes contrę lesquels on les 
faisoit combattre s’appeloient bes- 
tia ires  ; ils y  etoient condamnes, 
comme le fu rent souyent les Chre- 
łien s  , loi*s des persecutions des Em
pereurs , dans Jes premiers tems 
de l ’accroissement du Christianisme.
Ces hommes condamnes a com
battre contrę les betes , etoient 
generalement regardes comme in- 
iarnes.

Les combats a pied et a che- . Combats
i  f • *15* i ?  •  i  ^  ptecf ct 9val etoient J image d une vraie ba - chemi. 

taił Je ; plusieurs personnes y  per- 
doient quelquefois Ja vie. Cest 
ainsi que PEmpereur Claude donna, 
duns \e Champ de Mars , le spec- 
tacle de la prise et du pillage d’une 
Yille.

Enfin, le combat nayal ayoit lieu 
dans un can al qui entouroit Y ciire, 
ou autrement Parene du Cirque.
Keron fit óter ce canal: ses sucees- 
seurs le retablirent.
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Combat des II y  avoit aussi a Rome des com- 
Giauuneurs. kats G ładiateurs  ; ee spectaele

etoit le plus celebre et le plus 
agreable au Peuple ; ies Romains 
Pavoient emprunte des Etrusques, 
et il tiroit son origine des funerailles; 
il remplacoit le meurtre des captifs 
qu’on ayoit autrefois eoutume degor- 
ger sur le tombeau de eeux qui 
ayoient ete tues a la guerre ; on 
eroyoit par-la appaiser leurs manes.

mfferentes On distinguoit differentes especes 
ZTadiaieurs G ład iateu rs ; d’abord,ils n etoient 

que des esclayes eondamnes ad III- 
dam  , ou ad gladium ,

Ceux eondamnes a d  Ul d u m , au 
spectaele,ou pouramuser le Peuple, 
pouyaient etre delivres au bout d\m  
certain tems. Les eondamnes ad gla
d iu m  devoient etre mis a mort dans 
Fespace d’une annee.

On tiroit aussi les G ładiateurs  des 
captifs qu’un General d’arme'e don- 
n o it , cu que Ton achetoit.

Dans la suitę, des homme s łibres , 
soit pour argent, soit pour le plaisir 
de se battre, et meme des personnes 
qualifie'es, uniquement par la plus
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vile eomplaisance pour des tyrans 
qu’ ils Youloient flatter, eurent la 
bassesse de descendre dans 1’arene, 
et de se metlre au rang des Gladia- 
te u rs ; jusqu’a des femmęs qui se 
permirent ce vil metier. La fureur 
de cette nouyeaute alla meme jus- 
qu’a vouloir voir des nains  se baltre 
les uns contrę les autres; et eepen- 
dant tous ceux qui s^baissoient a 
1’lndignite de Gladiateurs , etoient 
regardes comme i n fam es. Voici la 
formule du serment des hommes 
libres , qui ne rougissoient pas de se 
degrader a ce point : « Nous jurons Formule 
» de nous laisser bruler, lier, battre des serment. 
» et tuer , de faire en un mot tout 
» ce que 1’officier charge du spec- 
» tacie nous ordonnera; de nous 
» devouer entierement aJui, comme 
» legi t i mes Gladiateurs ».

Leń Gladiateurs etoient distingues, 
soit par leurs armes, soit par la ma- 
niere dont ils combattoient.

Quelques-uns etoient armes d’un 
casque, d’un bouclier, d’une epee, 
ou d’une massue de plomb; on les 
appeloit secatores. On nommoit re- 
tiaires, retia rii} ceux qui se balloient
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ordinairement contrę eux avec un 
filet , et qui tacboient de les enye- 
lopper et de les tuer avec leurs four- 
ches. Lorsque les premiers etoient 
manque's, ils fondoient sur les se- 
conds, d’ou ils prenoient le nora 
d ’insccutores , poursuiyans.

Les Gladiateurs appeles llivec.es, 
portoient un petit bouclier rond , 
avec un poignard reconrbe. Les 
mirmilłones qui portoient sur leur 
casque la figurę d’un poisson, etoient 
ordinairement les adyersaires des 
threces.

Les Gladiateurs Samnites , nom- 
mes dans la suitę hoplomac/ues , 
ayoient un bouclier garn i  d ’a r gen Ł 
'c is e lć , un bau drier, une botle a 
la jambe gauche, et un casque ayec 
des aigrettes.

Les essedaires , e s se d a r ii , com- 
batfoient sur un char, a la maniere 
des Gaulois et des Bretons.

Les andabates combattoient a 
cheyal , et les yeux handes. Les 
dim acheres se seryoient de deux 
epees. Les lac/ueaires d’un cordon
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avec lequel ils tachoient d’arreter 
leurs adyersaires par un noeud cou- 
lant.

On appeloit encore meridiens } 
ceux qui combattoient presque śans 
armes et sans art ; postulats, postu- 
la t i i  , ceux que le Peuple demandoit 
nommementa cause de leur force et 
de leur habilete.

Enfin , on appeloit caterpaires, 
catervarii , ceux qui combattoient 
en troupe, et se meloient les uns 
ayec les autres.

Avant le jour du spectacle des 
G la d ia teu rs , celui qui en faisoi^les 
frais , faisoit afficher publiquement 
Jes noms et Je nombre des plus 
celebres Gladiateurs, ct tout ce qu’il 
deyoit y  ayoir de magnifique dans 
ce spectacle; on en enyoyoit la des- 
cription dans les proyinces. Les 
comediens de nos grands theatres 
11’ont pris cette methode d’afficher 
Jes noms des acteurs , que depuis 
une douzaine d’annees ; leur interet 
personnel les y  a determines. Ayant, 
le titre de la piece ne garantissoit 
nullement que le spectacle seroit 
bon , ou repondroit a l’excellence
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de l’ouvrage annonce ; des manne- 
quins, des doublures , les talens les 
plus mediocres deshonoroient la 
piece et le spectaele; le public finissoit 
par ne plus etre dupę des annonces 
sur lesaffiches; les sal les devenoient 
desertes; les comediens ont senti le 
dcficit des recettes, et il a lalki ra- 
mener les spectateurs par 1’affiche 
des noms des premiers talens; chacun 
y  a gagne , les acteurs et les spec* 
tateurs. Les entrepreneurs de spec- 
tacles, chez les Romains, savoient 
donc ayec nos comediens francais , 
que , pour ne tromper personne et 
altirer le public, il conyient par-tout 
de ne pas se contenter d’exposer sa 
marchandise , mais qu’il est encoi^e 
necessaire d ’en faire connoitre les 
vendeurs, leur probite et le degre 
de conliance qu’on doit y ajouter.

On nourrissoit et Ton entretenoit 
a Rome les Gladiateurs dans dif- 
ferentes maisons appelees htdi ou 
ecoles. L ’administration en etoit re- 
gardee comme une commission ho- 
norable ; on les y  nourrissoit fort 
bien; on leur apprenoit leur metier 
comme un art ; on leur donnoit
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meme des principes par ecrit ; les 
maitres lesexeręoient ayecdes sabres 
de bois.

Lorsque le spectacle se donnoit 
en 1’honneur des morts, le lieu etoit00™ as' 
pres du bucher du defunt; c’etoit 
aussi quelquefois dans la place pu- 
blique qu’on ornoit, en ce moment, 
de statues et de tableaux; mais ces 
combats se donnoient plus ordinai- Ajrt-phi- 
rement dans des amphitheatres ; i]ltalres' 
dabord ils furent de bois, ensuite 
de pierres.

Le plus grand et le plus magnt- 
fique des amphitheatres des Romains * 
a e'te celui cjue Trajan commenca, 
que son fils Titus perfectionna , et 
qui fut appele Colisee,parcorruption 
Colossee; on 1’appeloit aussi enfon- 
cement, cavta  , a cause de sa formę 
concaye , et arene , arena , parce 
qu’ on jettoit du sable sur le lieu ou 
l ’on combattoit. L ’amphitheatre de t]
T itus  conlenoit 87 mi Ile places; sa Tuu7. 
formę etoit ovale. Voyez les Auteurs 
cmi en ont parle , pour le surplus 
de sa description.

Les Gladiateurs , lorsque le jour 
ducombat e'toit arriye, etoient appa-
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r e i l le s , c’est-a-dire , qu’on mettoit 
ensemble ceux qui etoient a-peu- 
pres d’une force et d ’une habilete 
egale.

Quand les armes ayoient ete bieri 
eprouyees , sur - tout si les epees 
ayoient leur pointę en etat, les 
combattans preludoient avec des 
epe'es de bois^et en se lancant Jes 
uns contrę Jes autres des /ayeJines 
avec beaueoup d’a r t ; Ja trompette 
donnoit ensuite le signal, et aussi- 

Pr/para- tót on en yenoit aux armes meur- 
T;Let ce qui s appeloit rersis g la -
les Giadia- d lis  pugnare , se mesurer avec des 
1iaZKn°m~epees tournees les unes contrę les 

autres; ils se tenoient fermes sur 
leurs jambes ; ils se precipitoient 
ayec im peluosite, et se portoieilt re- 
ciproquement des coups terribles.

Lorsqu’ un Gladiateur etoit blcsse, 
le Peuple s’ecrioit, il en tient,/zoc 
h a b et;  alors ils baissoit ses armes, 
ce qui indiquoit qu’il s ’avouoit 
yaincu. II dependoit du Peuple , et 
quelquefois de celni qui donnoit le 
spectaele, de lui accorder la vie. 
L łarrivee de PEmpereur au spectaele 
sauyoit aussi le yaincu, et on le

332, M c e u r s  e t  C o u t u m e s

http://rcin.org.pl



d e s  R o m a i n s . 333
renvoyoit ; le r e n v o i  differoit du 
c o n g e  ;  le r e n p o i  etoit pourle yaincu , 
et le conge pour le vainqueur; le 
renvoi n’etoit que pour un jour , 
et le conge pour la vie; que!quefois 
le renvoi etoit refuse, cequ’Auguste 
defendit expressement. Si le Peuple 
youloit sauver un Gladiateur , i l  

b a i s s o i t  l e  p o u c e  j  s’il youloit qu’il 
fut mis a mort ( ce qui nous fait 
aujourd’liui fremir ) ,  le Peuple l o u r -  

n o i t l e  p o u c e , et le pauyre Gladiateur 
se soumettoit a s o n  a r r e t .  II ne fant 
pas s’etonner , apres tant d’horreurs, 
s’il y  ayoit des apprets funebres dans 
Tamphitheatre meme ; aussi , une 
des portes s’appelloit L i b i l i n e  , du 
nom d’une des parques fatales, L i b i -  

t i n e n s i s .

Le  prix du vainqueur etoit une Zeprird« 
palmę, de 1’argent, et enfin 1’epe'e rain̂ ueur. 
de bois. L ’effet de cette recompense, 
etoit que les Gladiateurs qui l’avoient 
meritee, et qui etoient en - meme- 
tems conge'dies, obtenoient la Iiberte; 
mais les esclayes , pour etre libres, 
deyoient encore receyoir une espece 
de chapeau.

On appeloit celui qui donnoit le
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spectacle, munerator , de m iinus , 
fonction, devoir ; on 1’appcloit aussi 
Editeur , Maitre, E d ito r  , Dominus. 
Cet Editeur, ou M aitre, quoiqu’il 
ne fut qu?un simple particulier , 
ayoit le droit, le jour du spectacle , 
de porter lesmarques des magistrats. 
On appeloit murtus , deyoir , le 
spectacle des Gladiateurs , parce que., 
comme nous Pavons obserye en 
commencant, ii etoit donnę en 1’lion- 
neur des morts, et quelquefois tout 
pres de leurs tombeaux, si ces luttes 
sanguinaires, ces combats feroces 
entre des hommes, n’avoient pas 
lieu dans des amphitheatres. Hatons- 
nous de yenir aux jeux sceniques, 
bien plus dignes de Tattention d’un 
grand peuple , et de la civilisation 
des nations puissantes , jeux qui 
ont fait tant d’honneur a la Grece, 
et que les Romains n’ont ja mais 
egales, et dans lesouels les Franęais, 
par mille chefs - d ’oeuvre, se sont 
mis hardiment a cóte de leurs 
maitres , et qu’ils ont si souyent 
surpasses. Manes des Corneille, des 
Rotrou , des Racine, des Crebillon, 
des Voltaire, des Moliere, des Re- 
gnard, desDufresnj, desX)estouche,
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des Lachaussee , et d’autres egale- 
ment celebres et recommandables ; 
j’atteste yotre renomtnee et votre 
gloire dans toute 1’Europe lettree.
Combien vous ayec recule les bornes 
de Fesprit humain , et eleye, dans 
tous les genres, 1’honneur du nom 
Francais 1

L ’invention des je u x  sceninues , ? fs /««•*y T> /  / 1 sceniaues ou
ći Home 3 remonte a Jan 009 de s a ju ihćdhs 
fondation. En 388, une peste subite chef IesRv  
affligea Rome, sans qu eJes  habiles 
de ce tems en pussent deyiner la 
cause. U n des plus grands maux 
qu’eUe causa , ce fut U perte de 
Camille; tout avance en age qu’etoit 
ce grand homme , sa mort parut 
Jaisser un vuide tres-sensible dans la 
Republique. Comme la peste ne 
cessoit point, on employa diyers 
moyens pour appmser les Dieux; on 
ordonna un Lectisterniurrl, ensuite 
on instituaen leur honneur les/ewó? 
scen iyties , parce qu’ils s’executoient 
sur un theatre , sur une scetie , 
au-lieu que les grands jeux se cele- 
broietit, comme nous l’avons vu, dans 
]fe Cirque. Les je u x  scenigues , a 
l ’epoque que nous yenons de mar-
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quer , etoient des especes de come- 
dies qu’on entremeloit de dans es 
Pretendre que la peste deyoit cessei 
avec de pareils jeux , c’etoit se faire 
nne etrange idee de la colere des 
Dieux de ce tem s, et leur supposer 
hien de 1’ennui et de l ’oisivete dans 
le ciel ou dans le lieu de leur resi- 
dence. La peste continuoit ses ra- 
Vfiges, et les Dieux fort insensibles 
n j  donnoient aucune attention , ni 
aux jeux sceniques celebres pour 
les diyertir et les amuser sans doute. 
Pour allerplus directement a la ces- 
sation de la peste , on s’avisa d’un 
autre expedient non moins super- 
stitieux et ridicule;on nomma Dic
tateur M anlius  l ’imperieux, pour en- 
foncer un clou dans la muraille du 
tempie de Ju p iter Capitolain. Mais 
reyenons a nos jeux sceniques.

Ils se donnoient a Rome , sur des 
tlieatres dont la formę etoit a-peu- 
pres un dem i-cercle. Dans les pre- 
miers tems, les spectateurs etoient 
debout; on eleya dans la suitę des 
theatres en differentes occasions.

De ce nombre fut le theatre de 
M. Emilius Scaurus , d’une grandę
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magnificence, et qui contenoit 80 
mille personnes; il couta mille ses- 
te rc e s , c’e st-a -d ire ,  deux millions 
.cinq cents mille florins.

Pompee, le premier, fit construire 
dans son second Consulat, un theatre 
en p ierres  de t a ii le , et qui contenoit 
4o mille places. Dans la suitę, on 
eleva a Rome plusieurs theatres per- 
manens; car, dans Forigine, ils ne 
Tetoient pas : les principaux furent 
ceux de Marcellus et de Bulbus.
Foyez VHist. Rom. de R ollin .

L.orsqu’on jouoit une comedie , le c°medie. 
theatre etoit consacre a Apollon  ; 
et a B a c c h u s , lorsqu’on jouoit une 
tragedie. L ’autel de ce Dieu etoit a Tragćdie. 
l ’un des cótes du theatre ; de Fautre,
1’autel du Dieu en Fhonneur duquel 
le jeu etoit celebre.

I^ous ne decrirons pas ici les di- 
yerses parties du theatre des anciens; 
nous nous sommes occupes de ce 
trayail assezcurieux, dansunouvrage 
tout consacre a cette matiere , et qui 
contient des recherches presqu’in- 
finies sur les Pantom im ęs et je u x  sce- 
nir/ues des anciens; nous le livrerons
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a Vimpression , si le public accueil e 
nos travaux litteraires, et nous inl 
vite a redoubler de courage pour y 
reussir. Par la meme raison , nous 
allons etre tres-succincts sur chaciue 
espece de je u sce'nique.

Troissortes Q n  comptoit sur les anciens thea-
dc scenes. i r» • • atres des Romains, trois sortes de 

scen es.

Sur la comique et la satjric/uel 
on yoyoit, pour decorations , desi 
arbres, des cayernes, des montagnes, 
etc. Nos usages nesont pas differens 1 
suivant la naturę des sujets repre- 
sentes sur nos theatres. Ces deco
rations se placoient^ ou se retiroier t 
a 1’aide de machines. On appelo t 
scene versile, scena persilis , lor.1 -  
que des decorations etoient en uti 
clin-d’ceil substituees a d’autres ; ( t 
scene ductile , scena duet His , lor 
que le changement ne consistoit qu II 
lever une toile pour decouyrir le 
fond du theatre.

La comedie ne fut que tres - peit 
cle chose a Rome , dans le commen- 
cement ; elle ne consistoit qn’eit 
quelques chansons ou yers gros-l
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siers , entremeles cle danses , ou l’ac- 
leur chantoit et dansoit tout-a-la- 
fois.

II en fut de meme de la tragedie 
qui coinmenca par fimmolation d’un 
bouc en 1’honneurde Bacchuś, apres 
les yendanges.

Les Romains ayoient des comedies Trois S C r -  

qu’ils appeloient pretextatce, parce come' 
qu’on y  jouoit des magistrats en 
robes pretextes , des ptetres , etc.

I ł y  ayoit aussi les com edies jouees 
en toges , togatce : telles etoient les 
comedies d ’Affranius^  qui represen- 
toient les actions communes du 
peuple. Enfin , les comedies de ta- 
yernes , tabernariw , ou Ton jouoit 
les yices et les ridicules les plus bas: 
tel que celui de fiyrognerie et de 
la plus degoutante debauche.

Les attelcines se donnoient dans 
les entr’actes, comme des proyerbes, 
parce qu’el!es etoient jouees par ce 
qu’on appeloit aussi a Rome } les 
gens de Ja bonne compagnie.

La comedie s a ljr iq u e  consistoit 
dans des pensees malignes et mor-
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I limes.

Jeu x  -flo' 
raiuc.

dantes.On n y  respectoitni les rangs, 
ni les personttes ; Jes Empereurs, 
apres meme la perte de Ja liberte 
republicaine , n’e'toient pas plus 
exempts que dautres , de Ja een- 
sure et des yerges de la satyrę.

Les mimes etoient un autre genie 
de eomedie ou les acteurs irritoient 
avec impudence Jes discours et Jes 
actions de quelqu’u n , comme il 
arrive sur nos bas treteaux et dans 
Jes spectacles forains. Les acteurs 
poussoient quelquefois 1’effrontene 
]usqu’a bafouer le publiclui-meme , 
et a lui faire les cotnes. Alors la 
patience des spectateurs, poussee a 
boul, n y  tenoit plus;Jes spectateurs 
se meloient avec Jes acteurs, Jes 
souiilettoient et les maJtraitoient 
comme des yalets.

En 5 i3 de la fondation de Home, 
on etablit aussi les je u x  flo ra iix , 
pour obtenir des Dieux 1’abondance 
de la terre. La celebration de ces 
jeux devint par la suitę une occasion 
de tant d’impudicites et d’inFamies, 
que le sage Caton en sortit, comme 
ils alloient commencer, pour n’en 
point etre temoin.
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En 5 17  de Rome, on celebra 
des je u x  seculaires , parce qu’ils 
n’avoient lieu que tous les eent ans.
Ils duroient trois jours; le premier 
etoit particulierement affecte aux 
Consuis et aux Pretres Sybillins; le 
second aux dames; le troisieme aux 
jeunes garcons et aux jeunes filles.
Pendant tout ce tems , on faisoit des 
processions; on faisoit des sacrifices; 
on donnoit des repas |u x  Dieux , 
et au peuple des spectlrcles de toute 
espece. Dans la suitę, les Empereurs 
qui avoient a. leurs ordres les oracles 
des Sybilles, en firent changer le 
tems a leur fantaisie ; ensorte qu’on 
se moquoit publiquement du hęrault 
cjui annoneoit queces jeux n’avoient 
pas ete vus, et ne se reverroient 
pas par Jes spectateurs.

Les je u x  capitolins se celebroient Jen* capi* 
en Vl\onneur de Jupiter, et en 
moire du Capitole sauve de la fureur 
des Ganlois. O11 portoit une oie en 
triomphe , et un cliien en fourche.

Les je u x  romains se donnoient en Jeux ro~ 
1’lionneur des grands Dieux; telsmnł"5, 
que Ju p ite r , Junon , Minerve, etc.

Les je u x  com pitaux se celebroient Jenr com~
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dans des places publiques , en 1’hon- 
nenr des D ieu x  L a re s , qui etoient 
les Dieux domestiques. Les esclaues 
y  figuroient principalement ; mais 
ou les defendit dans la suitę, dans la 
crainte de quelque conspiration.

Jeux voilfs. Les je u x  y o tifs  etoient ceux que 
1 es E  mpereu rs fai soi e n t cel e brer, 1 ors- 
qu’ils etoient prets de part i r pour la 
guerre. 11 y  avoJt dans les theatres, 
des factionsicom m e dans lesjeux  du 
Cirque. Nous parfons a m p l e m e n t  de  
ces factions dans notre ouyrage sur 
les anciennes pantomimes.

Les Romains traitoient serieuse- 
ment ces differens spectacles qu’iłs 
enregistroient dans leurs actes pu- 
blics, parce qu’ils faisoient partie 
de leur cuIle.
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C H A P  I T  R E  X.

Des F a m illes , des Noms des Ro
mains , de leurs M aria g e s , de 

leurs Repas et de leur Hahillement.

N o u s n e  p a r l e r o n s  p a s  d e s  a r m e s ,  
des c a m p s  des  R o m a i n s  , d e  l e u r s  
d i y e r s e s  r e c o m p e n s e s  m i l i t a i r e s  en. 
c o u r o n n e s  c iv iq ues  e t  p a r  l e s  h o n -  
n e u r s  d u  t r i o m p h e .  C h a c u n  d e  ces  
d i v e r s  a r t i c le s  e x i g e r o i t  de s  deve lop-  
p e m e n s  t r op  e t e n d u s  p o u r  e t r e  sa- 
t i s fa i sa ns ;  e t  d e s - l o r s  ils s o r t i r o i e n t  
de  la p r ec i s io n  d e  n o t r e  p lack i , d e  
la qu e i le  n o u s  ne  y o u l o n s  p o i n t  n o u s  
e c a r t e r .  E x p e d i o n s  d o n c  e n c o r e  ra -  
p i d e m e n t  les o b je t s  d e  cc c h a p i t r e .

L e  m o t  d e  fam ilie , che z  les Ro
m a i n s ,  a y o i t  b i en  p l u s  d ’u n e  accep-  
t ion p o u r  le sens .

L o r s q u ’on p r e n o i t  le  m o t  de f a 
m ilie , p o u r  s i g n i f i e r  la c o n d i t i o n
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ou la race de tel et tel , on se servoi: 
du raot latin gens j  lorsqu’on ne vou- 
loit exprimer que 1’idee de pere , 
mere, des enfans, des esclaves, etc. 
c’etoit le mot de fa m ilia  qu’on era- 
plojoit. Tout ceci ressembloit par- 
raitement aux familles des nobles, 
quand on se servoit, dans le ci-devant 
blason, du mot race, , ou descendance. 
Ces dcscendaiices etoient compose'es_, 
comme chez les Rom ains, ae plu
sieurs branches. Cen est assez sur 
des mots trop contraires a Tegalite 
naturelle des hommes dans 1’ordre 
Sócial, et entre lesquels il ne doit rai- 
sonnablement exister de distinction  
aux yeux des lois, que par les talens, 
ies lumiercs et les vertus.

Les fem m es, chez les Romains, 
portoient aussi , dans les commence- 
inens, des prenoms; mais, dans la 
suitę, elles ne conserverent que leur 
nom propre. Par exemple, si dans 
la familie d’un C ornelius , il n’y ayoit 
qu’une filie , on Fappeloit simple- 
ment C orn elia ; s’il y  en avoit deux, 
c’etoit Cornelia  Tainee , Cornelia  la 
cadettć; ŝ il y en avoit quatre ou 
cinq , 011 se seryoit du nombre or-
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d in a l , Cornelia  prem iere , deuxieme, 
t r o i s ie m e , etc.

Ces noms n’etoient pas toujours 
le  signe de 1’o rdre  de la naissance ; 
com m e cjuand on disoit Q u in tu $ ,
S e x tu s  y D ccin iu s , O ptim u s .

On purifioit les g a r c o n s , le neu- 
y iem e jou r  de leu r naissance; et les 
filles , ie  huitieme. C ’est ce jodr-la 
qu ’ ils receyoient ie no nr qu ’ils de- 
yoient porter.

Celui qui youloit se m arier  , de- . mar 
m andoit , comme chez nous , la  filie na£es' 
q u ’il .desiroit obtenir a celui de qui 
elle dependoit;  si celui-ci y consen- 
to it ,  il la promettoit au postulant. On 
appeloit cette promesse s p o n s a lia /  
chez nous fiancailies , qui equivaut a 
pro me tire .

Ces promesses se pouyoient faire 
par un simple consentement. L 5usagę 
Je plus ordinaire etoit de les mettre 
par e c r i t ;  eiles etoient ensuite eon- 
firm ees et scelle'es du sceau ou 
cachet de ceux qui etoient presens; 
le fiance donnoit alors a sa futurę un 
anneau pour ga ge  de sa foi. D u
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tem s de P l in e ,  cet anneau etoit de 
te r  ; depuis il lut d ’or.

A p res  cette cerem onie prelimi- 
n a i r e ,  on choisissoit un jou r  pour 
les noces; on ne le prenoit pas in- 
ditfe remment; on evitoit les Ćalendes, 
le s  ld e s , les Noues et tous les Iende- 
m ains de ces jours d es ign es ,  comme 
des jours de m auyais augures.

T>es Ca-  Ł es Romains ,  ce  q u ’il n ’est pas 
Undes. ind i fTc rent de sayoir ici , d iviśo ient 

les moisen trois p a rt ie s ,e n  Ćalendes, 
en Nofies et en ldes.

L e s  Ćalendes etoient le prem ier 
jo u r  de chaque mois , parce que ce 
jo u r  un Pontife  annonęoit au Peuple 
assem ble, Ja n o w e l le  luue. L e  jo ur 
des Ćalendes de ja n y ier , on s ’envoyoit 
m utueliem ent des presens , ce que 
nous appelions c i -  deyant etrcnnes, 
io rt  sagement s i ip p r im ees ,  comme 
u sage  ridicule et śouyent onereux , 
ou com m e m ultiplianl des perfid ies , 
des mensonges , sous les signes de 
bonne - foi , d ’am it ie ,  de Irancliise 
et de de'vouement, qui n ’etoient que 
dans la demonslration et pour Jes 
apparcnces.
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L e s  N o n e ś  , dans les mois de mars, Les Nona; 
ju illet et octobre, etoient desix jo u rs , 
parce  q u ’elles commenęoient le 7 ; 
e t  de quatre dans les autres mois, 
parce  qu ’elles commencoient le 5.
On 1 es nom m oit ainsi, j)arce que des 
I d e s  au x  J N o n e s ,  il y ayoit 9 jo u r s ,  
en retrograd an t.

E n f in  , les I d e s  prenoient leur nom ides. 
d ’un m ot e'trusque , qui sigaifioit 
d i v i s e r , parce q u ’elles partagoient 
Je mois a - p e u - p r e s  par l.i moitie.
L e s  C a l e n d e s  etoient consacrees a 
Ju n o n  , et les I d e s  a Jupiter.

L e  m ariage se contractoit de trois Bbcrse* 
m anieres differeutes chez les Ro- TolIrZTe/u
m ains. m ariage.

L a  co-habitation pendant un an 
entier avec un liomme , donnoit a 
une filie la qualite d e j e t n m e , quand 
cette co-habitation ayoit ete en yue 
du m a r ia g e ;  cette derniere  differoit 
de la c o n c u b i n e  , en ce que la c o n -  

c u b i n e  n’ e'toit garde'e a yolonte que 
pour Jes liabitudes que Tliomme 
continuoit d a y o ir  ayec elle. Cette 
prem ierę  maniere de contracter le 
mariage, s^appeioit u  s u s  , du yerbe
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u t i , u ser  de quelque chose. C’etoit 
b ien  le meme com m erce  avec la 
concubine; mais celle-ci n ’avoit point 
de promesse d ’etre prise  en femme 
legitime.

L a  seconde m aniere  consistoit en 
ce que la femm e passoit entre les 
m ains du m a r i , en presence de dix 
te m o in s ,  avec certaines p a ro le s , et 
ap res  un sacrifice fait devant le  
Pontife , dans iequel on em ployoit  
Ja farine de from ent , ce qui s’ap- 
peloit conferreation , co n jerrea tio . 
Cette farine form oit un  gateau que 
l ’on portoit au tem pie , deyant les 
nouveaux m a r ie s , et dont on leur 
donnoit a m anger en signe de leur 
union.

On prafiquoit Ja meme cerem onie 
pour le d ivorce ,quV s’ appeloit d ijfe r -  
r e a l i o , en sens contraire de la e o n - 

J e r r e a d o n .

E n f in ,  le mari donnoit a la fem m e, 
cn la recevant chez lu i,  (juelc/ues 
p ie c c s  de m onnoic  , ce qui signifioit 
q u ’il Yachetoit. C eto it  la troisieme 
m aniere de contracter m arrage chez 
les Romains.
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On ne faisoit jamais aucun ma - Ceremonie*. 

r ia g e  queT on  n’eut pris les auspices, 
et sans ayoir  fait des sacrifices, sur- 
tóut a Ju n o n  , qui presidoit aux ac- 

: couchem ens comme aux noces. On 
ótoit le fiel des animaux que l ’on 
im m o lo i t , pour m arquer que les ' 
ch agrin s  et ł’am ertum e ne deyoient 
pas se t ro u yer  dans une upion qut 
n ’a d ’autre  but que Je bonJieur aes 
epoux. On separoit. le s  chet>eux  de Ja 
nouyelle mariee avec la pointę d ’une 
pique , appelee h asta  c e le b a r ia .  Plu- 
tarque et Festus donnent des inter- 
pretations ditterentes a cette sepa- 
ration de cheveux , qui signifioit ou 
que la mariee enfanteroit des homraes 
r o b u s t e s , ou qui rappeloit la conse- 
cration de la pique a Ju non  , ou 
toute autre  ide'e anaJog-ue a J’institu- 
tion et au but du mariage.

L a  m ariee etoit ensuite couronnee 
ayec de la verveine qu’elle ayoit 
arrachee elle-m em e; on la ceignoit 
ayec une ceinture de laine que le 
mari ne lui ótoit que dans le lit 
nuptial.

L a  nouyelle epouse etoit reyetue 
d ’une robe flottante ; on lui couyroit
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la  tete d’un v o i le ,  pour menager sa 
pud eu r.  C ’est en cet etat qu’on l ’ó- 
toit des bras de sa m e r e ,  ou de sa 
plus proche pa ren te ,  afin qu ’elle ne 
pa rut pas courir  d ’e l le -m e m e  a ia 
per te de sa y irg in ite .

L e  soir elle etoit conduite a la 
maison du mari par trois jeune s gnr- 
cons , qui deyoient avo ir  encore leurs 
peres et meres v iva n s ;  on les appe
loit P aranym ph es , parce qu’ ils ac- 
compagnoient l’epousee .U n  des trois 
marchoit en a y an t ,  ayant a la mani 
une tor che de pin , signifiealiye en
core de celle qui 1’attendoit dans la 
maison con ju gale ;  les deux autres 
soutenoient par chacun un bras la 
nouyelle  m ariee, apres laquelle on 
portoit une.fjfuenouillegarn ie d e la in e  
a f i le r ,  ayec un fu śeau ,  pour m ar- 
quer l ’ouvrage auque\ elle deyoit s ’ap- 
p l iq u e r ;  car nulle autre  occupation 
n ’etoit perm iseaux fem m esrom aines, 
m em e du rang le plus d is t in gu e ,  
comme on le yoit dans la conduite 
de Lucrece, queson corrupteur trou- 
va  a filer ayec ses suiyantes , dans 
Tinterieur de sa maison. L e  meme 
usage  existoit encore du tems d’Au-
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gu ste  , q u i , selon Suetone, chap. y 3, 
p o rto it  des robes filees par sa 
fe m m e ,  sa soeur , sa filie et ses pe- 
l ites  filles.

L a  porte de la malson du nouvel 
epoux etoit ornee de tapisseries et 
de f le n rs ;  la mariee ne marchoit pas 
sur le seuil de la porte , mais on 
l ’en levoit  par - dessus , afin qu ’elle 
partit ,  par modestie , entrer m algre 
elle dans la maison d ’un homme , 
ou bien parce que le s e u i l  etoit 
co n sa cre  a Yesta, deesse des vierges, 
et q u ’ i\ ne convenoit pas qu’il lut 
foule aux pieds par une filie destinee 
k cesser bientót de 1’etre. M ais  cette 
raison pa roi t elle-merne peu conve- 
nable pour 1’application ; car il s’en 
su iyroit  que, quand la y ie rg e  enlevee 
p a r-d e s s u s  le s e u il,  ne 1’etoit p lus, 
il auroit fallu óter le seuil pour ne 
pas m ultiplier les proFanations jour- 
nalieres , et qui seroient devenues 
honteuses et u u sacrilege perpetuel 
contrę la  purete religieuse de 
F e s ta .

L e s  cleFs de la m aiso n  que l’on 
donnoit aussi a la nouyelle marie'c,
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ind»quoient clairem ent le soin q u ’elle 
d evo it  prendre du m enage. On lui 
presentoit aussi de Y eau  et du j e u ,  
parce  que les Romains croyoient que 
tout etoit engendre  par ces deux 
eiemens. A p re s  ces diyerses ceremo- 
n ie s ,  le mari donnoit le souper de 
noces , comme il l ’avoit  recu des 
parens de la fu tu rę  le jour des 
fiancailles.

Pendant le repas , on faisoit ven ir  
des joueurs de flute , et les convives 
invoquoieńt T a la s s io n  ou T a la s iu s  , 
comme les G rees ,  le D ie u  & Ily m e n  
ou Y H y m en ee . Ce T alasius  avoit 
vecu  fort heureusernent et fort long- 
tem s avec sa femme , qui ayoit ete 

v une des S a b in e s  en levees .

Peu de tems a p res, le m a ri jettoit 
des/zoi'xaux petite- en tan s , pour m ar- 
q u e r  qu’ il n’a\\oit plus s’occuper 
que serieusement. De son c ó te ,  la 
m ariee  consacroit a V en us les p o u -  
p e e s  dont elle s’etoit amusee pendant 
son enfance. L e s  jeunes garcons 
chantoient , en 1’houneur des deux 
epoux, les v e rs je s c e n n in s , qui etoient 
des chansons de la plus sale  et de la 
plus grandę obscenite, et aussi tres-
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m ordans et satyriques. L e s  Romains 
pretendoient , par-la , deliyrer les 
m aries  du joug* des enchantemens , 
appeles fa s c in u m  ; de - la , le mot 
fescen n in , qui pouyoit yen ir  aussi de 
la y il le  de Fescennine.

En fin  , la nouyelle m ariee etoit 
m isę  au lit  par une femme appelee 
p r o n u b a , du m otp ro n u b c re , presider 
aux noces. On faisoit aussi un repas 
du lendemain , et chacun s’envoyoit 
des presens. L a  ceremonie se termi- 
noit par un saeritice que la m ariee 
faisoit dans sa maison , pour com- 
m en cer  a agir avec toute la liberte 
cjui conyieńt a une femme dans son 
m en ag e .

L e  m a r ia g e , chez  Jes R o m a in s , 
se rom poit ou par la m o r t , ou par le 
d w o r c e , comme les fiancailles par la 
re p u d ia t io n .  L e  billet qu’envoyoit 
celui qui repudioit , etoit concu en 
ces term es : « J e  rejette la promesse 
» que vous m’aviez faite , ou je re- 
» nonce a la prom esse que je vous 
» ayois faite ».

Q uand le d iyorce ayoit lieu , le D iu o rce. 

mari rendoit la dot a sa fem m e, et
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on dechiroit le contrat de mariage. 
L a  form ule etoit a-peu-pres celle-ci : 
« Prenez ce qui vous appartient ». 
L a  femme rendoit la c le f  de ia mai
son. Les causes du diyorce etoient 
quand la fem m e avoit empoisonne 
ses enfans ; quand elle en ayoit sup- 
pose'; quand elle s’etoit rendue cou- 
pable d a d u lte re ,  ou quand elle avoit 
bu du vin a 1’insu de son mari. L e  
sujet du d iv o rc e  eto it exam ine d ans 
une assemble'e des amis du mari.

Si la femme n ’etoit point coupable* 
on lui rendoit sa dot toute en tiere ,  
sinon on en retenoit la sixieme 
partie  pour chacun des en fan s , jus- 
q u ’a la moitie de la d o t ; mais au 
cas de 1’a d u l fe re ,  le mari reten oit  
toute la dot, et les presen s q u ’il ayoit  
recus ayant les noces, s’il n j  ayoit  
po int d’enfans.

r, L e s  r e p a s , chez les Rom ains, ontJ J e s  rep a s . . .  '  5 .  ’
eu diyers usages en dinerens tems.

Dans les commencemens de la 
Re'put>lique, le repas des Romains 
etoit fort simple. 11 consistoit le p lus 
souyent en un piat de viande bouillie 
ayec du miel , du from age , des
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ceufs, etc ., souyent ce n’etoit que des 
herbes.

D an s  la su itę ,  leurs  repas furent 
m eil leu rs  et compose's de trois ser- 
vices.

D ’ahord , on servoit  des mets 
p ro p re s  a exciter 1’a j jp e t i t ;  l ’on y  
jo ign o it  des oenfs. C ’est pour cela 
q u ’H orace dit: ca n ta re  a b o p o , usqu& 
a d  m a i  a j  chanter depuis roeuf^jus- 
q u ’aux pommes , ou ju sq u ,aux fruits , 
qui , y ra isem blablem ent, paroissent 
les derniers  sur les tables.

Y e n o it  ensuite le fond du repas.
Celui qui mettoit les plats sur la 
lab ie  , etoit appeie struć t o r } ordon - 
n a t e u r , comme nous avons chez 
les r ich e s ,  les m aitres - d’hótel. 11 
y  avoit aussi les e c u y e rs -  tranchans, 
pour couper les vi.andes. Dans nos 
u sag es  , sur nos tables ordinaires , 
c ’est assezcom  mu nemem  lamaitresse 
de la m aison, ou le convive le plus 
usag er  dans cette sorte de fonction.

On appeloit le seryice  du d e s s e r t , Ce qui se 
secondes tables , secundce ta b u lce .h espfant \ITe- 
convives se couronnoient de m j r - pas. 
thes ou de fleui s , et se parfumoient,
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si e’etoit un g ra n d  repas. Souyent 
l a  salle a m anger e'toit parFumee d e  
fleurs .  Des danses lasciyes , des 
pantomim es , des d iseurs de bons 
m o ts ,  ou des combats de g jad iateurs 
amusoient les hom m es voluptueux 
d u ran t  leur re p a s ;  d ’autres se con- 
tentoient de Faire iire  un l iv re , de 
fa ire  jouer quelques scenes de com e
d ie s ,  ou d ’entendre quelques vers  
recites par des p o etes ;  m ais Ie p lus 
souyent un concert egayoit  les con- 
vives.

Ceux qui se p»iquoient de tempe
ra nce , ne Faisoient autreFois qu’un 
repas  dans toute la journee , a la 
neuyiem e heure , c ’est-a-dire, a trois 
heures  a p r e s - m id i ,  selon leur ma
niere  de com pter. C e s t  ici le  Jieu 
d ’en dire deux mots.

'Mamere de L e s  Romains d iyisoient le jour en 
difiyer leurs douze parties e g a le s ;  mais selon que 
1°“srsenheu'  les jours etoient plus ou moins longs, 

les heures etoient inegales. lis com- 
menęoient le jour au leyer du soleil.

Quand ils com ptoient, par exem - 
p le  , la tro is iem e, la q u a tr ie m e , la 
einquieme et la sixieme heure du. 
j o u r ,  alors la tro isiem e heure  etoit
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le m il ie u  de la m a lin ce  j  elle re- 
pon doit  a nos 9 heures  du malin, la 
cjuatrieme ii nos 10  heures , la 
c inquiem e a 1 1  h e u r e s ,  la sixieme 
a m id i ,e ta in s i  des a u tre s ;  maisquand 
ils se servoient de la tro is iem e, de 
la s ix iem e et de la neuyiem e heure, 
p o u r  m arquer et com prendre toutes 
le s  heures  du j o u r , ce qui leur arri- 
y o it  souyent , la troisieme heure 
s ’etendoit alors, depuis 9 heures jus- 
qu ’a m id i;  la sixieme depuis m idi,  

ju s e ju }a ii  m ilie u  de F a p r e s -m id i ,  
selon la  saison , et la neuviem e depuis 
le  m ilieu  de l’ a p r e s - m id i , jusqu’au 
so ir  ou a la nuit.

L e s  12, heures de la nuit se divi- 
so ient en quatre w e ille s , et chaque 
y e i l le  comprenoit 3 h e u r e s ;  d e - la  
v ie n t  que Ton trouve souvent dans 
les  meilleurs auteurs latins , p r im a  
w ig i l ia  , s e c u n d a , tertia  et (juarta  
w ig ilia .  L a  nuit commencoit au soleil 
couchant.

A in s i ,  la prem iere  veille  com- 
m ęnęoit avec la n u it ;  la seconde, 3 
heu res  apres le soleil c ou ch e , et 
finissoit a m in u it ; la quatrieme finis- 
soit au leyer du  soleil. M e d ia  n o x ,
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eto it  minuit ; apres quoi le ehant 
d u  coq ,g a liic i-n iu m , ou m edian o ctis  
in c l in a t io  j  le tems le plus calmede 
la  n u it ,  ou tout le m onde est couche 
ou dort ,  s ’appeloit c o n t ic in iu m ;  la 
pointę du jour d ilu c u lu m ,  et le matin 
m a n t .

Dans la suitę , les Romains fi rent 
un repas le matin , qu ’ ils nommoient 
d e je u n e r  j  puis ils d in o ien t  a m i d i , 
mais tres-legerem ent; puis ils gou- 
toient et soupoient; s ’ ils faisoient un 
cinquieme repas , cela s ’appeloit de- 
b a u c h e , co m m essa tio .

On appeloit souper a tems , eon- 
p i  p i a  tem p estip a , ceux que Fon com* 
m en eo it ,  par g o u rm a n d ise ,  plutót 
q u ’a 1’ordinaire. O n qualilio it de  
sou pers hcirs du tem s , con pisń a  in -  
te m p e st ip a , ceux qui eloient pro- 
longes fort ayant dans la  n u i t ; et 
ceux-la fu rent les plus communs dans 
les derniers tems de la R epu b liq u e , 
ou le luxe et la debauclie etoient 
pousses a l ’exces.

Torm es de L e s  tables des R om ains etoient 
leurs tables. ronę\es et basses; celles des pauyres 

ayoient trois pieds; ce lles  des riches
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n 'etoient soutenues que par un seul 
piecL cTivoire j  elles etoient de citro* 
n ie r  ou d ’erable. On appeloit ces 
tables des monopodes, qui n ’a qn’un 
pied : e lles coutoient un prix  exhor- 
bitant.

O rdinairem ent, il y  avoit troislits 
au tou r d ’une table. On mettoit sur 
les lits des matelats plus ou moins 
pre'cieux. Su r  chaque l i t , il y  ayoit 
trois conyiyes ; rarem ent quatre.

Ceux qui etoient inyites, pouyoient 
am ener avec eux des am is,  ou con- 
v ive s  , qu ’on appeloit ombres. Les 
p arasites , les amis, sans consequence, 
et les enfans etoient assis aux pieds 
des lits.

L a  boisson ordinaire des Romains , 
etoit le r i n j  les plus sobres le trem- 
poient d ’e a u , ce qu’ ils appeloient 
temperare lym phis. Les gourmands 
v o lu p t u e u x y  meioient des parfu m s, 
des aromates. A  1’egard de 1’eau , les 
uns la buyoient chaude , les autres 

fro id e . On datoit l ’age d e s y in s ,  de 
1’annee des Consuls. L e  m aitre du 
repas qui regloit la facon de bo ire , 
et le nom bre des cou ps, s’appeloit 
Roi.

Boisson.
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Office 'maitre 
repas.

U n  mot su r  les fonctions de ce 
m a itre  gaillard  du repas. II indiquoit 
le  nombre des coups , et en Phon- 
n e u r  de q u i ; c’etoit communement 
en 1’honneur cTunc m aitresse , ou 
d ’une personne d ’ un ran g  distingue. 
Quelquefois les corivives se souhai- 
toient autant d ’an n e e sq u ’ils buyoient 
de coups. Quelquefois ils comptoient 
les coups par les douze parties d ’un 
as j  enfin ils buyoient d au tres  fois 
autant de coups q u ’il y  avoit de 
lettres dans le  nom de la personne 
en 1’honneur de laquelle  ils buyoient. 
L e  R oi du repas ordonnoit apres 
q u e  chacun ayoit yu ide sa coupe 
qui contenoit la q u a n tite  de boisson 
p ro p re  a rem p lir  le nombre des 
c ou ps, il ordonnoit aussi de proposer 
quefques questions qui fussent agrea- 
bles a la com pagnie. Si q uelqu ’un 
entre igno it  la  loi faite , il etoit con- 
dam ne par le maitre , a boire un 
coup de plus.

Au A u  second se ry ic e ,  on faisoit une
du libation en 1’ honneur des dieux de 

Ja table, dont les statues etoient quel- 
quefois posees sur la ta b le ,  que les 
anciens regardoient com m e une chose |
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sacree , parce qne c’etoit a table qu’ils 
exereoient 1’hóspitalitć , les devoirs 
de Tamitie , et qu’ils faisoient les 
serrnens les plus religieux, regardant 
la table comme un autel irnposant et 
irmolable ; aussi la touchoient - ils 
avec Se plus grand respect, lorsqu’iU 
juroient d ’accomplir les engagemens 
qu’ils prenoient.

Reste a termin er ce chapitre , par 
de eourtes notions de Phabillement 
des hommeset des femmes.

La togę etoit le principal habille- T)eThain■ 
ment des Romains, et celui qui leur 
convenoit le mieux. CJetoit une robe 
de laine ; elle etoit ronde , fermee 
pardevantet sansmanehes; elle leur 
enyeloppoit tout le corps, de maniere 
que leur bras droit sortoit par en 
h au t , et que de leur bras gaucbe, 
ils soulevoient le bord de leur robe, 
ce qui formoit le p li  , appele sinus ;  
ils ne portoient jamais cette robe 
qu’en public ; la couleur en etoit 
ordinairement blancbe , mais difTe- 
rentes du blanc qu’ils appeloient 
c a n d id u s , formee par de la craicaycc 
laquelle ils rendoient leur robe lus- 
t re e , lorsqu’ils se mettoient sur les 
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rangs pour demander quelque ma- 
gistralure; c’est pour cela qu’on les 

Candidats. appeloit c a n d id a ti , candidats. Ces 
postulans les honneurs etoient obłi- 
ges cle se declarer dans un espace 
de tems qui e:oit fixe ; les candidats 
ne portoient point la tuniq.ue dont 
nous allons pąrler, soit pour paroitre 
p ar-la  plus soumis, soit pour laisser 
voirplus aisement les blessuresqu’ils 
ayoient reęues a la guerre. Ces can
didats etoient scrupuleusement exa- 
mines dans leurs moeurs et toute leur 
conduite , par les magistrats , afin 
que le peuple ne donnat point ses 
suffrages a des personnes indignes; 
comme si quelqu’un n’avoit point 
purge une accusation quelconcjue ; 
ayoit ete repris de justice ; avoit 
cpnspire contrę I a iiberfe, ou se trou- 
voit incapable de les remplir.

Les Romains , les jours de fetes, 
portoientdes robes plus blanches que 
de coutume ,et fon disoit alors qu’ils 
etoient a lb a ti j  ceux qui etoient en 
deuil, portoient la robe a ppelee/W/<?, 
qu’on interprete ordinairement par 
cou leu r noire.

La tuge etoit commune aux hom-
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mes et anx femmes , lorsqu’elles pa- 
roissoient en publia Les temmes cle 
qualite prirent, dans la sił i te , un ha- 
billemeijt appele stola. La togę fut 
alors abandonneeaux femmesdemau- 
vaise vie , et aux domestiques appe- 
lees fam ulcB.

Depuis le regnecFAuguste, la togę 
ne fut plus guere en usage chez les 
autres Empereurs. II n y  eut que les 
personnesclu haut rang, leurs cliens 
et ceux qui marehoient devant e u x , 
qui continuerent de la porter. La 
perte de la liberte fit nćgliger im ha- 
billement noble , plein de dignite , et 
qui nłavoit convenu jusqu’alors qu’a 
des hommes libres.

11 y  avoit des toges de differens 
genres : la togę pretexte qui etoit 
bordee d’une bandę de pourpre.
Les filles la portoient ]usqu’a ce 
qu’elles fussent mariees; les garcons, 
jusqu’a Fage de 17 ans. Ils pre- 
noient la robe yirile apres 17 ans; 
ils etoient eonduits dans la placeRohe v'nl 
publique ,  accompagnes d’un grand 
nombre d’amis de 1a familie, pour 
signifier qu’ils entroient dans le 
monde.
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Les Triom phatenrsetoient revetus 
d’une autre robe appelee toga 
p ic ia , loge peinte. Elle e'toit tissue 
de pourpre et d’or ; on 1’appe- 
loit aussi p altn a la  , robe de yic- 
toire , ou Ton yojoit des palmcs 
brochees.

La robe appele'e clarriys , etoit 
une espece de veste, en formę de 
chemise , dont on reyetoit ies sta- 
tues des Dieux. Dabord , elles 
furent de pourpre ; ensuite , on y 
mela la pourpre et le blanc : c’e'toit 
1’habit des Rois. Les Ckeoaliers la 
prirent a leur tour, lorsqu’ils mon- 
toient a cheyal pour ia revue; et elle 
finit par devenir leur habit parti
culier.

La lacerne , Iacerna , ou surtout, 
casaque , mandille pour le mauyais 
tems , fut un liabit grossier qui 
commenęa a etre en lisage sur la 
fin de la Republique, et dabord dans 
les camps. Cet habillement etoit plus 
large et plus long que la capotte , ou 
juste-au-eorps ; appele' clam ys. On 
portoit cette capotte par - dessus la 
robe, pour se garantir de la piuie 
et du mauyais tems. Nous ayons yti
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ret aju- tement renouvelleparminous, 
il y a quelques ąnnees ; il etoit ample 
et de toile cireę, le plus commune- 
mcnt en jaune; les seules personnes 
ric hes parurent l adopter, et en firent 
usage.

La penule , peenula , ou manteau, 
eloit aussi un nabit de mauvais tems, 
mais de peau ou de laine. II etoit 
ferme par - devant comme la togę, 
mais plus etroit et plus court. II se 
relevoit avec les deux bras ; les 
femmes meme s’en servoient quei- 
quefbis.

L ’habillement des Femmes quali- HaUllement 
fiees a Rom e, etoit la longue robedes 
trainante , comme chez les Grecs ; 
elle etoit a manches , et ordinaire- 
ment de pourpre, ornee de galons 
ou de bandes d’e'toffes d’o r ; elle 
etoit doublee, par en bas , tout 
autour.

Les femmes, par-dessus cetterobe, 
mettoient une espece de manteau 
qu’on appeloit palla . Les hommes 
ne pouyoient pas decemrnent s’en 
servir.

La coiffure des femmes etoit une
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sorte de mitrę nommeeen latin mitra, 
Elles arretoient leurs cheveux avec 
un reseau , et les nouoient avec des 
rubans larges ; c’est pour cela que 
yittce se prend quelquefbis pour une 
marque de j)udeur. Elles se cou- 
yroient encore la tete d’un yoile 
jaune, appele jlam m eum , sur-toutles 
vierges,ou jeunes filles, quand onles 
marioit.

Dans les premiers tems de la Re-Chaiissurct f .
pubijque, les noraains, les oenateurs 
eux-memes portoient des souliers de 
cuir non - apprete. Cette chaussure 
leur couvroit , comme nos demi- 
bottes ,une grandę partie de Ja jambe. 
Il n’y ayoit que ceuxqui ayoient passe 
par les charges curules, qui ayoient la 
liberte'de porter une chaussure plus 
bnsse ; cependant iI paroit qu’ils n’en 
faisoient usage que dans les jours de 
solemnite.

Dans la suitę , tout le monde porta 
des souliers dc peau molle et appre- 
tee. Ceux des Patriciens etoient plus 
hauts que ceux des autres ; ils leur 
yenoient jusqu’au milieude la jambe, 
et etoient attaehes par quatre aiguil* 
lettes ; ceux du Peuple n’etoient at
tache^ que par une. Sur les souliers
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des Patriciens, il y  avoit la lettre C 
qui signirioit le nom cent qui com- 
posa , sous Romulus , le premier 
conseil de la nation.

Les pantouffies etoient aussi d’un 
usage freqiient et universel. Les 
personnes infirmes et delieatesseser- 
roient ou plutót s’emmaillotoient les 
jambes aye des bandes d’etoffes.
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C H A P I T R E  X I .

De la vie prii>ee , de la  puissance 
palernelle , cle Vadoption et des 
Ju n e ra ille s  des Rom ains.

Vle frięee* N o  us ayons deja vu les repas des 
Romains, leur habillement, leurs 
jeux j leurs mariages , leurs feries 
et fetes, et plusieurs autres de leurs 
usages qui entroient ne'eessairement 
dans le detail de partie de leur vie 
priyće : il seroit inulile, en cet en- 
droit , d y  reyenir.

Nous ayons dit deux mots des 
cli en s ;  nous nous eontentons d ’a- 
jout er ici que , des le matin, ils se 
rendoient chez leurs patrons , ta- 
choicnt de le yoir et de lui faire 
leur cour ; celui-ci sortoit quelque- 
ibis par la porte de derriere ou se 
iaisoit celer comme nos grands sei- 
gneurs , ministres et hauts ma - 
gistrats; le Dieu protectcur etoit
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sorti , ou n’etoit pas yisible , ou il 
etoit en affaires. Le jour de sa (ete, 
et le premier jour de Fan, le patron 
etoit pourtant oblige d’etre chez lui 
pour receyoir les hommages et l’en- 
cens de toutes les platitudes qu’il 
ayoit k entendre. Quand il sortoit 
en presence de ces cliens, ceux- 
ci , comme nos laquais , accompa- 
gnoient le patron jusqu’a la place 
publique ou les grands de Rome 
se rendoicnt tous les matins pour 
leurs affaires privees , ou pour celles 
de la Republique. Yenoientles heures 
du bain , des jeux et de la table. Les 
Romains, comme cet usage est en
core frequent dans 1’Italie, sur-tout 
a Naples , se baignoient tres-souvcnt BainS, 
dans le jour, jusques-la, que les per- 
sonnes riches ayoient des'bains par- 
ticuliers chez eux , meme des bains 
d’ete, des bains d’hiver , et rarement 
ils manquoient de se baigner ayant 
de se mettre a table. Voyez Ja notę 
de notre liure , page  17 du Tome II .

A la sortie du bain , quand ils 
le prenoient dans la journee, hors 
de chez eux ; car il y  ayoit aussi
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les bains publics , les Romains se 
faisoient servir un leger rafraichis- i  

sem ent,et se retiroient ensuite, le 
plus communement , chacun chez 
eux.

La puissance paternelle etoit sans 
borne dans les coramenceraens de 
]a Republicjue. Romulus avoit ac- | 
corde aux peres le droit de vie et 
de mort. Un pere pouyoit meme 
vendre son fils jusqu’h trois fois , 
en quoi le barbare  ayoit plus de 
droit qu’un maitre sur son esclaye 
qu’il ne pouyoit yendre qu’une fois, 
et qui ne pouyoit plus rentrer sous 
sa puissance , apres 1’alfranchis- 
sement; et Tite - Live appelle cette 
ho rrible autorite, la majeste pater- 
jiclle. Les meres , par une iujustice ' 
criante et toute contraire , o 'ayoient 
aucun droit sur leurs enfans , sur le 
ridicule pretexte que les meres com- 
munemerjt sont trop indulgentes. 11 
nous faudroit des yolumes , et non 
pas un , pour traiter de toute 1’e'ten- 
dueetdes prerogatives exhorbitantes 
de la puissance paternelle chez les 
Romains; nos vieux jurisconsultes en 
latin et en francais , s’eo sont trop 
occupes ; nos lois modernesont tres-
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sagement reduit cette autorite sacree, Autorite 
pourtant , a de. iustes bornes. Les . vaternelle4 . ' i ,  liistemeni' re-
hommes ne naissent nulle part pour duiie de nos

l ’esclavage, encore moins ceux qui/°»"* 
tiennent de nous la vie et leur pre
mier moyen d’exister.

L ’ adoption que nous avons aussi 
tres-sagement admise dans notre 
nouyelle legislation , etoit a Rome, 
comme il sera desormais chez nous, 
un acte legitime par lequel le citoyen 
romain acceptoit pour son fils, et 
qu’il devoit traiter comme teł , un 
homme qui lui etoit etranger. II 
y  ayoit deux especes d’adoption : 
1’adoption proprement d i t e , e t ł ’a- 
doption appelee arrogatio.

V  adoption, proprement dite,etoit Adoption .* 
pour ceux qui n etoient pas inde'- den*especes 
pendans , et qui passoient de la 
familie de leur pere naturcl, dans 
celle de celui qui n’avoii pas d’en- 
fans , et qui les adoptoit pour les 
siens ; cette adoption s’operoit de- 
yant les magistrats qui etoient com- 
petens , comme le Preteur et le 
Proconsul; le pere naturel liyroit 
son en Kant au pere adoptif.

L ’adoption  ćlite arrogatio} etoit

Q 6
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pour ceux qui , etant sui j u r i s , 
maitres d’eux - memes , se soumet- 
toient yolontairement a la puissance 
de celui qui les adoptoit ; cette 
adcption ne pouyoit avoir Jieu que 
du consentement du peuple assem- 
ble par D ecuries ;  de - la le mot 
arrogatio , demande ayec priere, ou 
de Faveu du Prince , ou sous les 
Empereurs.

Motlf de Si la demande portoit surun ieune
Voblention. 1 11 y r. 1 / yliomme , elle n etoit accordee qu a- 

pres cii>oir exam in ć  si le m otifde 
1 ’adoption etoit determinant , et si 
elle seroit utile  au pupile; considera- 
tion fort importante , et Ja seule 
propre a legitimer de semblables de- 
mandes.

~Dix - Juiit Pour qu’un particulier put en
Tadoptl^116adopter un autre , il talloit qu’il eut 

18 ans plus que lui. L ’eftet de IV- 
doption etoit conlenu dans la for
mule de la demande; elle e'toit ainsi 
conęue : « Romains , vous etes pries 
« que Lucius Yalerius soit declare le 
« fils de Lucius T itius, avec autant 
« de droit que s’il etoit ne du 
« pere et de la mere de cette fa- 
« mille, et c jiiil  a it pou yoir de v ie

3 7 2  M c e u r s  e t  C o u t u m e s

http://rcin.org.pl



« et de m ort, comme un pere doit 
« Favoir sur son fils ». Cette derniere 
partie de la Formule nous Fait fre- 
mir ! Comment celte barbarie ne 
faisoit-elle pas Ja menie impression 
sur ceux qui en etoient temoins a 
Rome ?

Dans la decadence de FEmpire,
1 ’enfant cessoit d’etre sous la puis
sance paternelle des qu'il avoit ob- 
tenu la dignite de p a tr ic e } qui don
noit Fentree dans les conseils des 
Ernpereurs, apres qu’on ayoit passe 
par touies Jes cJiarges curuJes.

Les Yestales etoient egaleraent 
soustraites a la puissance paternelle.
Si le pere mouroit cłiez Fennemi , 
le fils deyenoit Jibre du jour de la 
captiyite de son pere.

Les Romains ayoient Vemancipa- Emancipa- 
tion  cpFils nous ont transmise : elle 
consistoit arendreune personne mai- 
tresse d’elle-meme et de son bien.

D’abord , FefFet de 1’e'mancipation 
etoit de rendre un fils son ppopre 
maitre , su i  ju r is  3 et de lui donner
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Des June- 
railles.

complettement la propriete de tous 
ses biens adventifs, exeepte la moitie 
de X u su fru it , que le pere prenoit 
par formę de recompense de leman- 
cipation de son fils. L e p e r e ,  en se- 
cond lieu , succe'doit a son fils; apres 
sa mort, si ce dernier n’avoit point 
fait de testament, et si Je Bis laissoit 
des mineurs, il en etoit le tuleur le
gi ti me.

Comme on ne pouyoit pas eman- 
ciper un fils ma Igrę lui , il ne pou- 
voit pas non plus forcer son pere a. 
Fernandper. La loi seule comman- 
doit 1’emancipation , quand le pere 
usoit de yiolences enyers lui , quand 
il vouloit debaucher ses fil les, ou s’ il 
ayoit contracte un mariage inces- 
tueux.

On mouroit a Rome, comme on a 
continue de mourir par-tout , ayant 
et depuis les Romains; ils ayoient, 
comme tous les peuples du monde , 
leurs fu n era ilies  j  car, il n’est rien 
qui ne finisse et ne soit devore d’une 
maniere ou d’une autre. Le seul etre 
qui nous a d i t , dans un bnissan eri 

J e u , je suis celui cjui suis, sum i/ui 
sum , est inaccessible aux attaques ,
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aux morsures du tems, a toutes les 
entreprises imaginables sur son exis- 
tenee et son repos. Cet etre-la s’est 
defini lui-meme , et ne se coneoit pas 
dayantage. Mais nous en somrnes sur 
les funerailles des Romains ; voyons 
ce qu’e)les etoient , et quelles cere- 
monies les accompagnoient.

La sepulture des morts parolt aussi 
ancienneque le premier homme qui 
a cesse d’exister dans sa familie. La 
religion , ou les erreurs de chaque 
peuple , leur ont fait adopter ditfre- 
rentes manieres de saiisiaife au de- 
voir naturel et le plus saint de la se
pulture envers les morts. L ’horreur 
de manquer de sepulture, faisoit re- 
garder , aux anciens , le naufrage 
comme le plus grand des malheurs.

Lorsqu’on apprenoit, enfin , qu’un 
mort n’avoit pas recu la sepulture , 
si on ne trouyoit pas le cadavre,on 
lui elevoit un cenolaphe , ou tom- 
beau yuide. Le lieu ou 1 on elevoit 
ce tombeau , n’etoit cependant pas 
regarde comme sacre.

Ą Rome, lorsque quelqu’un elo.it
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pres d’expirer, ses plus proches pa~ 
rens , ou amis presens , recevoienl , 
comme dans nos moeurs, ses derniers 
soupirs. Le plus pres du mourant, 
lui fermoit les y e u x , sans doute pour 
temoigner que c’etoit le dernier som- 
meil qu,il coinmenęoit. Apres cette 
premiere ceremonie, on appeloit le 
mort trois ou quatre lois par inter- 
vajlc; on mettoit ensuite le corps 
a terre, et on Je Jayoit ayec de J5eau 
cJiaude ; on Je faisoit embaumer 
par un funerailleur , que l ’on nom- 
moit pollinctor , embaumeur. II 
yendoit tous les parfums necessaires 
dans le temj)le de Yenus Libitine. 
Lesgardiens d u m o rt , les pleureuses 
qu’on louoit,ceux qui le faisoient 
bruler , etoient autant de gens ap- 
partenans au Jibitinaire , ou f u -  
nerailleur.

r  Ouand le defunt etoit embaume,
jEjZ T)0Sl11071 1 a • • 1 mi 1 • •

ie s  morts. on Je reyetoit de i habit qtul ayoit 
coutiąme de porter de son vivant, 
selon son etat ; ensuite on Je cou- 
ronnoit , on l ’exposoit sur un lit 
de paradę , dans le yestibule de la 
maison , comme s’il eut ete pres de 

. sortir. On ne manquoit pas demettre
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une obole dans sa bouclie , pour payer 
a Caron , le passage du Styx.

Si le mort etoit ric.he, on plantoit, 
deyant sa porte , un cypres consaerea 
Pluton, dieu des enfers.

x4n bont du septieme jour, c’est-a- 
dire le huitieme de Fexposition, lors*
C)ue le mort n’etoit pasrevenu de le- 
thargie, un crieur puhlic  convoquoit 
le peuple pour cefebrer lesiunerailies 
auxquelles ce dernier ne manquoit 
pas cL’ashister en grand nombre ;cha- 
cun esperoit recevoir les memes te- 
moignages d’affection de ses conci- 
toyens.

Le  cadayre e'toi t place sur un lit ou Lhlirc. 
sur une litiere couyerte d’un magni* 
fique tapis , si Je defunt etoit ricJie; 
alors i 1 etoit porte par ses plus proches 
parens , et meme par les plus quali- 
lies de la y i l le , si le mort ayoit 
ete d’ un rang eleye. Oest ainsi 
qu’Auguste*fut porte sur Jes epauJes 
des Senateurs ; Jules Cesar , sur 
celles des lua^strats , et que 1’urne 
de l’Emper^B^Severe Je fut par des 
Consuis dc cc tems. II est yrai que 
ces marques reyoltantes de seryilude
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n’av iii rent point les Romains dans 
les tems de la Republique florissante; 

. / M e s  hommes ne sont bas, et ne rara- 
sousTsEm- pent communement que dans 1’escla- 
pereurs. yage ; on juge toujours sainement 

d’un gouyernement par les habitudes 
et les moeurs d’une nation. La de- 
gradation de fespece humaine , et la 
fiere et noble liberte n’auront jamais 
rien de communpour les mettre d’ac- 
cord et les tai re marcher sur la meme 
Jigne.

Au tems de la Republique , les fu- 
nerailles les plus pompeuses etoient 
celles du Censeur. Les Romains gar- 
d.oient comme nous , dans ces eere- 
monies eclatantes , un ordre , une 
marche determinee ; ils ayoient le 
designateur qni rcmplissoit a - peu- 
pres les memes fonetions que nos 
maitres des ceremonies ; \\ etoit 
Vetu de noir , aussi bien que les 
L icteu rs  , si le dl'funt ayoit ete 
un magistrat curule. Li a joueur de 
flute ouyroit la marche , et fon chan- 
toit des paroles a Ja louange du 
m o rt ; des trompett^J|pnnonęoient 
que le defunt n’etoit mort ni par 
Je po i son, ni par le fer ; des ple u-
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reus.es cliantoient aussi , ou les 
louanges du defunt, ou des passages 
dePoetescelebresqui ayoient rapport 
a la ceremonie.

On faisoit aceompagner le defunt, Onisonfu- 
des marques des nonneurs dont il ' 'e' 
ayoit ete reyetu de son yiyant ; on 
le yoyoit suiyi d’une longue file de 
portraits de ses ancetres, ce qu’on 
appeloit le droit d ’ images ;  on pro- 
nonęoit aussi une oraison funebre. 
PJutarque, dans la vie de P ublicola  , 
nous apprendque ce fut cet excellent 
republicain qui intrcduisit cet usage 
au deces des kommes publics , pour 
inspirer a leurs successeurs le gout 
de la vertu et de la gloire j  qualites 
necessaires dans toutes les places , 
disons-le, dans toutes les conditions 
et dans tous les rangs.

Dans les commencemens de la Re- 
publique, on bruloit les corps, mais 
1’usage le plus commun alors etoit 
de les enterrer; yainement quelques* 
uns ont pretendu que Sylla  a ete le 
premier don t le corps ait ete livre au 

je u  sur un bucher , puisque nous li- 
sons quel’on brula quelques cadayres 
des Pan %53 de Rom e, et que la Joi
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BuJcrt

des 12  table-s fait mention de cet 
u s a g e , ayant les Dćc&nOirs. 11 est 
cependant eertain que depuis les tems 
les plus florissans de la Re'publique, 
jus'q:u’au regne des Antonins , on 
brula  les corps de tous les person- 
nages distingues ot des riches. Apres 
les Antonins , on reprit V usage d ’en- 
terrer j  mais nous ne deyons plus 
considerer de Republique existante k 
Rome , depuis Ja fhmeuse bataille 
d’Actium ąui enseyefit, ayecses der- 
niers enfans , la liberte romaine, et 
remit lempire du moncle ala yolonte 
absolue de Cesar Augustę.

Pour bruler nn cadayre, on eleyoit 
uu bucher en formę d’autel ou de 
to u r , construit ayec du bois fort 
combustible, autour duquel on met- 
toit des cypres. Etoit-on arriye au 
bucher ,on y deposoit le corps qu’on 
arrosoit ayec des linueurs precieuses, 
apres quoi les plus proches parens y 
mettoient le feu , en delournant le 
yisage ; on jettoit aussi sur le bucher 
les plus riches habits du defunt, et 
ses armes; Jes parens y meloient leurs 
cheveux qu’ils se coupoient pour les 
abandonner egalement aux flammes
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qui alloieiit consnmer le mort. Pen
dant jue le corps bruloit ,lesRomains 
ayoient la coutume superstitieuse- Coutume. / i i superstiUeu-
m e n t  i m p i e , cle repandre deyant semeni im

ię bucher, du sang humain ;  ils Pie' 
croyoient ingenument que cette liba- 
tion met loi t en repos les manes du ' 
mort .  Dapres cela chasserions-nous 
du mi lieu de nous 1’amour des scien- 
c es , des lumieres, et de cette philo- 
sophie saine et courageuse cjui atta- 
que , combat , detruit p a r - to u t  les 
faux prejuges, les erreurs , et eclaire 
les hommes ! On est indigne ,presqu’a t

i . i i 1 • Sllr l  u n litechaque page des annales des anciens deia cuinue 
peuples de la terre,  de ne voir offrir def, d̂enees
} i 1 . />a • etd unesainea leurs mrames et mutiies Dieux,philosophie. 
que des yictimes humain es; du sang, 
et  par-tout du sang, pourplaire a des 
puissances ce'/estes , dont pourtant 
on i econnoissoit que la naturę et 
1’essence ne pouyoient se tournei* 
que yers des benedictions , et un 
saint ministere qui puisse sagement 
et avec bonte gouyerner le monde.
Ce sangque lessuperstitieux Romains 
prenoicnt pour les dęgoutantes liba- 
tions dont-nous yenons de parler, 
etoit dans le commencement celui 
des prisonniers ou des esclayes, peut-
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£tre du m o r t , pour comble de bar
barie.

Łorsque le corps <̂ toit ronsume t 
on eteignoit les flammes avec du 
vin ; autre ahus revoltant par Ja 
perle inestimable d’une liqueur que 
te ciel, ni ses dieux , ni la naturę n’ont 
reserve dans aucun tems, a un usage 
aussi ridicule et aussi contraire a sa 
veritable destinafion. Apres que le 
buch er etoit eteint , les parens du 
mort renfermoient ses os et ses cen- 
dres dans une u rn e , ou ils m&loient 
des fleurset des parfums. Ensuite le 
pretre assistant jetoit par trois fois , 
sur 1’a'ssemblee , une eau puriftca- 
toire ; nous le faisions , nous,  sur le 
corps du defunt ,  apres quoi chacun 
se retiroit en faisant son dernier 
adieu. Le notre consisie dans une 
prierepour le repos de 1’ame du mort , 
et dans une aspersion de notre eau 
purificatoire sur sa tombe , et dans les 
campagnessur la terre qui va 1’enle- 
ver pour jamais a nos embrassemens, 
a notre estime de ses vertus, si c’etoit 
un homme ou une femme probe , 
digne de nos regrets et de nos larmes; 
un pere, une epouse , un a m i . une
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mere , une femme fidelle, une amie 
tendre  cjui nous font eprouver du 
vuide dans nos maisons,dans nos so- 
cietes, et meme dans le monde.

Voici la formule du dernier adieu 
chez les Romains : « Adieu , adieu 
« pour toujours; nous vous suivrons 
« dans 1’ordre que la naturę voudra». 
Le Lecteur sent avec nous , que cet 
adieu a quelque chose de yraiment 
morał et de touchant. Enfin , une 
pleureuse , comme nos ministres a la 
lin de nos rnesses catholicpies, se tour- 
noit vers les assistans ? et leur disoit 
en latin : I ,  licet ;  allez-vous-en , ou 
vous pouvez vous en aller.

On enfermoit Yurne dans un tom- 
beau , sur Iequel on mettolt une in- 
scription  avee une p ie r re , pour £ił» u -  
rer  le profond repos des os du mort. 
De retour chez eux , les parens du 
defunt etoient invites au repas ju ne- 
bre. Avant de se mettre a table , on 
se baignoit pour se purifier. Les riches 
donnoient un repas au peuple, ou 
bien ils lui faisoient distribuer de la 
v ia n d e  crue. Dans les campagnes , 
nos riches lont encore distribuer du
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p a in  aux plus necessiteux des pa- 
roisses. II seroit affligeant, pour les 
pauvres , cjue cet usage civique , etl 
tout a-Ia-lbisreligieux, s’affbiblit dans: 
i’exereice, 011 ne se conseryat pas. Le 
neuvieme jour apres,  on eelebroit 
une tete appelee novem dia1ia \ et le; 
dixieme,se faisoit la purification de 
la maison que fon reputoit souiilee 
par la mort de celui dont on ayoit! 
celebre les funerailles.
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C H A P I T R E  X I I

E T  D E R N I E R .

D e la  M onnaie des Romains.

L e s  details sur les differentes pieces 
des monnoies des anciens Romains, 
excederoient ici les justes bornes que 
nous nous sommes prescrites pour 
notre trayail ,si nous youlions rendre 
compte de tout. II nous suffit d’in- 
diquer que ce n’est pas notre inten- 
t ion ,  et que nous ne dirons encore,  
su r  cette partie de PHistoire de Pań
ci en ne Rome et de ses usages, que 
ce qułil y  a de plus essentiel et in- 
teressant a en connoitre. Ceux qui 
youdron t , a cet egard , derenir bien 
sayans, auront et ont la liberte de 
consulter les antiquites du P. Mont- 
faucon, Pline et Golumelle.

Une premiere remarque a faire, 
et deja faite par les auteurs, est que 
la monnoie n’a pas d’abord ete mise 
en usage par les anciens peuples de
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Ja terre , et qu’ils ne communi- 
cjuoient entr ’eux pour ieurs besoins 
respectifs, c|ue par des eehanges. Les 
monnoiesactuellementcourantes des 
nations , ne sont que la represeuta- 
tion de ces eehanges qui deyenoient 
difficiles, et, en bien des cas, imprati- 
cables; car je pouyois aYóir besoin 
de telle et telle cliose appartenante 
a mon yoisin * quand je n’avois pas 
de quoi Iui ourir  pour sa juste re- 
compense, ou indemnite et ecJiange 
de droit. Les Romains ont imite a 
cet egard des usages connus ; ils ont 
aussi adopte celui des monnoies , 
infiniment commodes et ne'cessaires 
pour la faci li te des eehanges.

Nous Pavons deja observe , Ser
yius Tullius a ete le premier qui ait 
fait frapper a Rome le cuivre, d’un 
coin qui representoit un animal; de- 
la , les Romains ont appeleleur mon- 
noie pecunia , du mot p e c u s , pecit- 
d i s , animal; dans notre vieux Jan- 
gage, 'on dit encore que tel ou tel a 
de la p ecu n c , pour signifier qu’il a 
des ecus, quJ’il est a son aise , qu,il 
est meme riche.

On ne commenca a battre a Rome
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de la monnoie en a rgent,  que lan  
484 ou 85; et la monnoie d’01*, que 
l’an 546, la meme annee que le Con
sul .Nero, de retour a son camp , fit 
jetter la t e ted ’A sd ru b a l, frered’An- 
nibal , dans le camp dc ce dernier 
qui s’ecr ia ,en  considerant la tete de 
son infortune frere : « O Carthage, 
» malheureuse Carthage! qui pour- 
» roit maintenant resisteralarigueur 

» de ton sort » !
Ayant la fabrication des monnoies 

d ’argent et d’o r , les Romains nen  
ayoient eu d’ahord qu’en cuir,  et en- 
suitę en cuiyre. L’empreinte de ces 
premieres monnoies etoit, d’un cote , 
une double tete qui marquoit celle de 
J a n u s , reputele plus ancien Roi d’I- 
talie; et de Tautre , un n a p ire , pour 
representer Nept.une q u i , ayant abor- 
de dans les etats de Ja n u s ; y  fut ami- 
calement recu par ce dernier.

N um a  etablit un corps, ou une 
compagnie de batteurs d’airain; ils 
s’appeloient cer a r i i , ouyriers en ai- 
rain. Les premieres pieces de cuiyre 
ne portoient aucune empreinte; elles 
etoient seulement taillees sansart ,en 
morceaux quarres , et le poid en fai-
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soit la yaleur: de-la, Ie mot lib ra , 
livre , et p an do , poids.

La livre, ou Y as, et autrement Ie 
numme t nummus en latin, pesoit 12  
onces. Pour la commodite du com- 
merce, on divisa l ’as en demi-«5 de 
6 onces; le quart etoit de 3 onces ; 
et le tiers , de 4 onces 3 deniers. 
L ’once etoit la douzieme partie de 
Yas.

A s  3 double On fit encore des espeees plus pe- 
as,sesterce, san les que Yas , savoir le du pondiu s, 

double as j  le sesterce, qui yaloit 2 
as et demi; le tr iple,  le quadruple 
et le decuple, qui yaloient 3 , 4 et
10 as.

Vaieur de  L ’as ou le numme,  ou ce qui est 
la meme chose encore, Je den/er d ’ur- 
gent romain , Yaloit de notre mon- 
noie , 10 sols apeu-p res . i l  portoit 
pour empreinte un char attele de 2 
ou de 4 chevaux; ce qui faisoit dón- 
ner au denier romain le nom de bi- 
gatns ou quadrigalus.

V a le u r  du La quatrieme partie du denier etoit 
sesterce. un sesferce} qUj yaloit 2 as et dem i ,

c’est-a-dire, deux sols et demi de 
notre monnoie.
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Le sesterce etoit fort souyent ap- 
pele numme j  ce qu’il faut remar- 
quer  , pour mieux entendre la ma- 
niere de compter des Romains. C’e- 
toit la plus petite monnoie dans 
leurs comptes , de maniere que , 
quand on disoit qu’une chose ayoit 
ete adjugee pour un num m e, cela 
Youloit dire qu’elle avoit ete donnee 
pour rien. Les Romains designoient 
le sesterce par ces letlres L LS , ou 
plus souyent par celles-ci, I 1S, pour 
marquer 2 liyres et demie. Les 2,
I I  marquoient la liyre , et PS,Ta 
dem\-livre. Dans la suitę , on se ser- 
vit  de ces deux autres lettres, H S ,  
c’est-a-dire que des deux II , on en 
fit une H par un trait d’union.

Sous lesEmpereurs, \gnum m ed'orNlimmê 0̂  
yalut 2,5 deniers , c’est-a-dire 12, liy.
10 sois de notre monnoie • souyent 
on Pappelle nu m m c, sans autre de- 
signation.

Les Romains comptoient de deux iWma- 
facons, par les as , et plus souyentnieres de5 1 1 1 compter.par les sesterces.

Quand ils comptoient par les as y 
ils sous-entendoient souyent le mot 
a s ,  et disoient centum , pour cent
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as. Remarquons q u e , quand on 
trouve en latin le mot sestertius , 
au masculin, cela signifie simple- 
ment le sesterce;  si le mot est au 
pluriel n eu t re , sestertia, il signifie 
alors cent mille sesterces, cen tum ses* 
tertiaj\em ot m ili i  a  est toujours sous- 
entendu;c’est comme s’ily ayoit cen* 
tum m illiam im m orum  sesterliorum.

Notez de meme q ue ,  quand vous 
trouyez un adyerbe de nombre avec 
sestertia, alors il faut centupler : 
ainsi , quand vous trouyez dans un 
auteur decies sestertiorum  , c’est 
comme s’ił y ayoit decies ctntummil~ 
Jia  , un million de sesterces.

Quelques Rapportons maintenant quelques
ezemples * , 1 A .

d ’ u n  inxe exemples de la richesse desv~ pnnci- 
et d e  paux des Rpmains, ayant la chute 
łnormes. absolue de la Republique et de la 

l iberte,  et meme apres. Ceux qui 
youdront ayoir une idee de ces ri- 
chesses immenses , d’apres notre 
monnoie, feront leurs calculs sur la 
yaleur meme des pieces  , ou de la 
monnoie des Romains gu^ils connois- 
sent maintenant.

D’abord, Pline rapporte qu’il a yu 
de son tems, une certaine L o llia
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P a u lin a  qui ayoit en pierreriespour 
4 millions de scstcrces.

Le festin de 1’Empereur Verus , 
fut estime six millions de sesterces.

A p ic iu s  consuma en bonne chere 
sixcents millions de 5e5/erce.9.0blige 
d’examiner son reyenu , il trouva 
qu’ il ne lui restoit plus que dix mil
lions; i! s^empoisonna lui-meme, per- 
suade qu’avec ce mociique refiquat ,
il lui seroit impossibie de vivre. Se- 
neque , qui raconte ce fa it , cons. a d  
H elitiam , chap. io,assure en-meme- 
tems que la cuisine de cet insense 
lui ayoit coute un milliard de ses
terces.

Crassus possedoit deuxmilliards de 
sesterces, tant en terres qu’en ar- 
gent, sans compter ses meubies et 
ses esclayes: aussi disoit-il qu’un par- 
ticulier ne pouyoit pas etre regarde 
comme rich e , s’ il n’etoit pas en etat 
d’entretenir , a ses depens, une le
g ion  ( composee de 4200 hommes) , 
d’autres disent une armee. La paye 
du soldat fut differente en differens 
tems. Jusqu’a fan 847 de la fonda- 
tion de Rome , chacun seryoit 1’etat 
a ses depens, et ne receyoit aucune
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p ay e ; mais depuis ce tems jusqu'a 
Ju les  C esar, la solde fut, par jo u r , 
de 5 sois de notre monnoie ; Jules 
Cesar doubla la paye , qu’il porta a
10 sois ; Augustę continua le meme 
payement : appreciez maintenant 
quel reyenu enorme exigeoit ce 
Crassus, pour etre , a sa maniere , 
Yeritablement riche.

Seneque, dit le philosophe, ayoit 
en fonds trois cents millions de ses- 
terces.

Caius Caecilius Claudius Isodorus 
declara par son testament, que,quoi- 
qu’il eut beaucoup perdu pendant la 
guerre ciyile, il laissoit encore a ses 
neritiers 4 mille cent seize esclayes, 
trois mille six cents paires de boeufs , 
deux cent cinquante - sept mille 
autres animaux , et six cent millions 
de sesterces.

L ’empereur Caius, successeur de 
Tibere, depensa, en moins d’une an- 
nee ,deux milliards sept cent millions 
cjue l’Empereur Tibere lui ayoit lais- 
ses. On sait aussi comment ce monstre 
fouloit les peuples , et s’emparoit des 
fortunes des premieres familles de
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Rom e, en les faisant denoncer, trai- 
ner dans les tribunaux et condamner 
a m o rt , pour s’approprier ensuite 
tout ce qu’iis posse'doient en especes 
et en fonds de terres.

Les liommes qui passoient pour 
les plus sobres et les plus sages, n’e- 
toientpasexempts de la profusion des 
de'penses excessives en tout genre.

Ciceron ayoit lui-meme one t a b l e t  Cicerone 
de citron ier, qui coutoit deux cent 
mille sesterces; il acheta aussi une 
maison de Crassus , qu’il paya trois 
millions et demi de sesterces.

Jules Cesar acheta une table qua- 
tre-yingts talens.

Titus Accius M ilon  se trouya en- 
dette de sept cent millions de ses
terces. Terminons par un dernier 
exemple qui va effrayer et justifier 
tout ce que nous ayons dit, dans 
notre ayertissement, du luxescanda- 
leux des derniers Romains, et des 
causes qui ont precipite la ruinę de 
laRepublique ayec celle des mceurs, 
et le mepris des lois.

Un ami de Marc Antoine ayoit

■*
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Du laleni < 
ie  la minę«

eu besoin dun million de sesterces ;
il  le lui avoit demapde. Marc An
toine ordonne a son homme d’af- 
faires de donner ce million. L ’inten- 
dant, surpris de la generosite, met 
la somme enorme dans un endroit 
par ou le Maitre devoit passer, afin 
qu’il en lut etonne lui-meme, en 
yoyant le monceau des especes. An
toine passe, et demande ce que c’est, 
non sans ayoir 3evine Tintention se- 
erette de son intendant; celui-ci re- 
pond que c’est la somme qu5ii a 
ordonne de deliyrer a son ami : 
« Je  croyois, dit Marc Antoine, 
>> en considerant les especes, que 
» la somme seroit beaucoup plus 
» grandę ; allez , ajoutez-en encore 
>* autant ». Nous le repetons , le ses
terce v aloil 2 sois et dem i ,* calculez 
maintenant, pour satisfaire yotre eu- 
riosite, sur des protusions detestables 
qui ne pouyoient proyenir que de 
toutes sortes de tortures et d5exac- 
tions , et du plus pur sang du 
Peuple.

t Nous ayons parle ci-aessus d’une 
derniere monnoie connue a Rome; 
c’est le talent. 11 yaloit, comme chez 
les Grecs } ou il e'toit plus usite, soi-
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;:ć’ nte mines j  et a son tour , la 
m inę  yaloit cent deniers ; ce qui re- 
yenoit a 5o liv. de notre monnoie.

Le talent- anticjue yaloit donc a 
Athenes, comme a Rome, trois mille 
liyres.

Reposons-nous i c i : notre tache est a- 
peu-pres remplie de la maniere que 
nous nous 1’etions imposee , pour ne 
pas encore trop surpasser nos forces. 
Nous n’avons jamais perdu un instant 
de vue , que nous deyions ecrire pour 
tous les hommeset pour tous les tems; 
que notre ouyrage, pour etre bon 
au tribunal seyere de chacun de nos 
L ecte u rs , ne deyoit respirer que 
l’exactitude , la yerite de FHistoire, 
1 ’amour du beau et de la yertu , l’hor- 
reur du yiceet du crin

tation de toute seryjtude et de toute 
ty rannie ;afin qu’en marchantdefaits 
en fai t s , d’exemples en exemples , 
de prejuges en prejuges, d’erreurs 
en erreurs, d’usages en usages; et 
en obseryant les mceurs, la religion, 
la constitution, enfin, d’un peuple 
qui ne cessera d’etonner tous les ages; 
qui s’est eleye par des yertus subli-
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mes, comme il s’est perdu parl’abus 
de la puissance, et une corruption 
■uniyerselle, personne ne put poser 
le livre, sans se-dire a soi-meme; 
C ’est vraiment un ami des hommes, 
de ses semblables, de tout ce cjui 
est droit, bon et juste ; un honnete 
liomme qui a ecrit , qui na pas 
epargne le trayail et les recherches, 
et qui a voulu encore, en ncus en 
faisant part, nous inspirer, pour leK 
recompenser, une honorable et tres-f 
touchanie estime.

J
F in  du second et dernier Vo1ume,
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